
DP 20.292 - DELEGATION DPU SCI OUTALIS CN164

OLLIOULES   18

DP 20.293 - DELEGATION DPU SCHMIDT T CN 290

OLLIOULES   24

DP 20.294 - CONTRAT SS LOCATION TECHNOPOLE DE LA

MER SIREHNA   31

DP 20.295 - CONTRAT SS LOCATION TECHNOPOLE DE LA

MER SCALIAN   52

DP 20.296 - DECHETS MENAGERS EXONERATION

REDEVANCE 04-05 ET 06-2020 TOULON HYERES   74

DP 20.297 - SUBVENTION 5 000 € TENNIS CLUB LITTORAL

ANNULE DP 20-274   81

DP 20.298 - SUBVENTION DE 1 900 € LA BOULE FLEURIE

CRAUROISE   84

DP 20.299 - DELEGATION DROIT DE PROPRIETE THM CA125

BR 1 OLLIOULES   87

DP 20.300 - APPEL A PROJET BOUES EPURATION COVID

STATION ALMANARRE   100

DP 20.301 - CONV MAD GRACIEUX LOCAUX UNION

DACONALE DU VAR   111

DP 20.302 - 19MAP48 TRAVAUX ESCALIERS ZAC MAYOL   120

DP 20.303 - DELEGATION DPU CONSORTS MARTINEZ AM

480 OLLIOULES   124

DP 20.304  - DEPOT PERMIS CONSTRUIRE MODULES REGIE

SIX FOURS   132

DP 20.305 - CONVENTION TEMPORAIRE DP M. SUZONNI

TOULON   134

DP 20.306 - CONV MISE A DISPO GRATUIT EQUIP SPORTIFS

COMPLEXE LEO LAGRANGE TOULON   153



DP 20.307 - CONV MISE A DISPO GRATUIT EQUIP SPORTIFS

VELODROME HYERES   399

DP 20.308 - CONV MISE A DISPO GRATUIT EQUIP SPORTIFS

COMPLEXE ESTAGNOL LA CRAU   516

DP 20.309 - CONV MISE A DISPO GRATUIT EQUIP SPORTIFS

BASE NATURE ET VALLON SOLEIL LA CRAU   724

DP 20.310 - DEMANDE SUB AGENCE EAU RHONE MEDITER-

RANEE CORSE - AMENAGEMENT TRAVAUX PERIMETRE

PROTECT FORAGE FONTQUEBALLE - LA GARDE   883

DP 20.311 DEMANDE SUB REGION PACA - APPEL A PROJET

ARBRES EN VILLE   887

DP 20.312 CONTRIBUTION FINANCEMENT CENTRE

REGIONAL INFORMATION GEOGRAPHIQUE PACA - CRIGE

PACA   891

DP 20.313 - POLITIQUE DE LA VILLE - SUB 10 000 EUROS

ASSO TREMPLIN - CADRE CHANTIER INSERTION MISE EN

VALEUR PATRIMOINE OLLIOULAIS   915

DP 20.314 - POLITIQUE DE LA VILLE - SUB 2000 EUROS

ASSO ECRIT PLUME - PROJET PERMANENCE ECRIVAIN

PUBLIC   923

DP 20.315 - 17MRL27 - ACCORD CADRE ACT PEDAGOGIQUE-

S PROMENONS-NOUS DANS LES BOIS - ANNEES SCOLAIRE

17 A 20 - LOT 1 CAP SICIE   926

DP 20.316 - 17MRL28 - ACCORD CADRE ACT PEDAGOGIQUE-

S PROMENONS-NOUS DANS LES BOIS - ANNEES SCOLAIRE

17 A 20 - LOT 2 LA COLLE NOIRE   932

DP 20.317 - 17MRL29 - ACCORD CADRE ACT PEDAGOGIQUE-

S PROMENONS-NOUS DANS LES BOIS - ANNEES SCOLAIRE

17 A 20 - LOT 3 LE MONT FARON   938



DP 20.318 - AOT TERRASSE COUVERTE FERMEE SARLAU

CREPERIE DES ILES - SIX FOURS   944

DP 20.319 - CONV OCCU TEMPORAIRE BOUYGUES IMMO -

AV ANTHONIOZ DE GAULLE - LA GARDE   954

DP 20.320 - SALINS HYERES - DEMANDE SUB AGENCE EAU

RHONE MEDITERRANEE CORSE - FINANCEMENT TRAVAUX

GESTION 2020   968

DP 20.321 - CONV OCCU TEMPORAIRE CLUB MOTOCYCLIS-

TE DE LA POLICE NATIONALE DE TOULON - PARCELLE AW

N°360   972

DP 20.322 SUB 1000 EUROS ASSO AVEN CLUB VALETTE-

REVEST   981

DP 20.323 SUB 500 EUROS ASSO VIVONS ENSEMBLE   984

DP 20.324 SUB 500 EUROS ASSO LES LUCIOLES   987

DP 20.325 - SUB ASSO BOURSE DU TRAVAIL 10 000 EUROS

- CONV OBJECTIFS   990

DP 20.326 - SUB 5000 EUROS ASSO COMITE DE LIAISONS

DES ASSOCIATIONS BRUSCAINES   997

DP 20.327 - SUB 8000 EUROS ASSO SIX FOURS LE BRUSC

FOOTBALL CLUB   999

DP 20.328 - SUB 20 000 EUROS ASSO LES AMIS DU JARDIN

DE BEAUDOUVIN - CONV OBJECTIFS   1001

DP 20.329 -  SUB ASSO USC TENNIS DE TABLE 5000 EUROS   1009

DP 20.330 - SUB 7000 EUROS ASSO UNION SPORTIVE

SAINT MANDRIER FOOTBALL USSMF   1011

DP 20.331 - SUB 5000 EUROS ASSO CERCLE CULTUREL ET

SOCIAL CRAUROIS   1013

DP 20.332 - SUB 2000 EUROS ASSO CENTRE DEPARTEMEN-

TALE MEDECINE SPORTIVE CDMS   1015



DP 20.333 - SUB 7000 EUROS ASSO COMITE OFFICIEL DES

FETES DE LA VALETTE   1018

DP 20.334 - SUB 1000 EUROS ASSO LES VETERANS DU

REVEST   1021

DP 20.335 - CONVENTIONS AIDE CO-FINANCEMENT PERMIS

CONDUIRE - DISPOSITIF AIDE AU PERMIS TPM   1024

DP 20.336 - POLITIQUE DE LA VILLE - SUB 20 500 EUROS

ASSO MOISSONS NOUVELLES - ETABLISSEMENT

COLLECTIF HEBERGEMENT VAROIS CHV   1148

DP 20.337 - POLITIQUE DE LA VILLE - SUB 7000 EUROS

ASSO VAROISE RESPECT ENFANT A.V.R.E   1157

DP 20.338 - POLITIQUE DE LA VILLE - SUB 2000 ASSO ENTR'

AIDE - ACTION AIDE PERSONNES SOCIALEMENT DEFAVORI-

SEES   1160

DP 20.339 - POLITIQUE DE LA VILLE - SUB 500 EUROS ASSO

CHANTIERS EXTERIEURS 83 ADCE 83 - CADRE CHANTIERS

INSERTION   1163

DP 20.340 - POLITIQUE DE LA VILLE - SUB 6000 EUROS

MISSION LOCAL COUDON GAPEAU   1166

DP 20.341_20MAP13 LOT 6- LA TOUR FONDUE   1169

DP 20.342 20MAP19 AMO DIAGNOSTIC-ETUDES BAIE DES

SABLETTES   1173

DP 20.343_20MAP18 AMO ENV. PAYSAGERE-BARRAGE DES

DARDENNES   1176

DP 20.344_20FOUR06-RELANCE LOT 1   1180

DP 20.345_AVENANTS TOUR FONDUE-GARE MARITIME   1183

DP 20.346 AV.1 20MRLS32-CARREFOUR VILLEVIEILLE   1220

DP 20.347 CANDIDATURE TPM-OPERATION NOUVEL EMBA-

RCADERE- ESPACE MARINE   1226



DP 20.348_SUB 15 000 HANDBALL GARDEEN-CONV

OBJECTIFS   1231

DP 20.349_SUB 20 000 HYERES HANDI BASKET- CONV

OBJECTIFS   1239

DP 20.350_SUB 10 000 CARQUEIRANNE VAR BASKET-

CONV. OBJECTIFS   1247

DP 20.351SUB 18 000 FOOTBALL CLUB REVESTOIS-CONV.

OBJECTIFS   1255

DP 20.352_SUB 10 000 RUGBY CLUB OLLIOULAI CONV.

OBJECTIFS   1263

DP 20.353_SUB 15 000 RUGBY CLUB SIX FOURS LE BRUSC-

CON. OBJECTIFS   1271

DP 20.354_SUB 10 000 COF DU PRADET-CONV. OBJECTIFS   1279

DP 20.355_SUB 1 500 RUGBY FAUTEUIL CLUB TPM   1287

DP 20.356_DEMANDE SUBVENTION CONSEIL REGIONAL-

TRAVAUX RESTAURATION- VIEUX SALINS   1289

DP 20.357_AOT-SAS FREYSSINET FRANCE -TOOULON   1292

DP 20.358_AOT -SITE LES SALINS - HYERES- 19 ET 20

SEPTEMBRE   1301

DP 20.359_MISE A DISPOSITION TERRAIN A LA CHABERTE

POUR OPH TERRE DU SUD -LA GARDE   1311

DP 20.360_DEMANDE SUBVENTION -DSIL 2020 REBOND-

TRAVAUX  BARRAGE DE DARDENNES   1318

DP 20.361_SUBVENTION 5 000 € LABO DES HISTOIRES   1321

DP 20.362_REMB. VISITE MEDICALE   1323

DP 20.363_REMB. VISITE MEDICALE   1326

DP 20.364_REMB. VISITE MEDICALE   1329

DP 20.365 PORT BRUSC- REGLEMENT FRANCHISE -

BATEAU ANGELO   1333



DP 20.366_AOT - SARL LES MAGNANS SAVEURS DU BRUSC

- SIX FOURS   1337

DP 20.367_CONVENTION OCCUPATION PRECAIRE - ASSOCI-

ATION LE TEMPS D'UN SERVICE   1346

DP 20.368_AOT - SAS FREMA -SIX-FOURS   1358

DP 20.369 RESPONSABILITE CIVILE TPM - INDEMNISATION

TIERS   1367

DP 20.370 20MRL21 - REQUALIFICATION ESPACES

PARTAGES QUARTIER MAURELS HYERES - LOT 1   1378

DP 20.371 AOT TERRASSE COUVERTE FERMEE SARL ALIM-

ENTATION GENERALE DE L ILE - HYERES   1385

DP 20.372 20PM03 REALISATION COMM ENQUETE

MOBILITE CERTIFIEE CEREMA   1394

DP 20.373 DEROGATION REPOS DOMINICAL 2020- HYERES   1397

DP 20.374_20MAP25-DESINSECTISATION CURATIVES ENCO-

MBRANTS- TOULON-LE REVEST   1401

DP 20.375_20MAP14-PRESTATIONS MAINTENANCE

EVOLUTION LOGICIEL ELISATH   1405

DP 20.376_19MAP69-TRX REQUALIFICATION LA BLOCARDE

- HYERES- SANS SUITE   1409

DP 20.377_19MAP01- CONSTRUCTION STATION

EPURATION ILE PORQUEROLLES-SANS SUITE   1413

DP 20.378 - 20MAP16 - ACCORD-CADRE A BONS DE

COMMANDE DE SERVICES DE GARDIENNAGE ET DE SURV-

EILLANCE   1417

DP 20.379_AOT Mme C. PHILIPPE -HYERES   1421

DP 20.380_AOT BRIN D'OLIVIER -HYERES   1430

DP 20.381AOT LA CALANQUE -HYERES   1439

DP 20.382 AOT COTE PORT - HYERES   1448

DP 20.383_AOT WALLET IMMOBILIER - SIX-FOURS   1457



DP 20.384_AOT PORQUALIMENTATION-UTILES LES

COURSES- HYERES   1466

DP 20.385_AOT LA PLAGE- HYERES   1475

DP 20.386_AOT PORQUALIMENTATION -L'ETAL DU

BOUCHER- HYERES   1484

DP 20.387_ATTRIBUTION LOT 1C -CONVENTION- SIREHNA-

PAM   1493

DP 20.388_CONTRAT- AVENANTS- ENLEVEMENTS

DECHETS ACTIVITES ECONOMIQUES   1553

DP 20.389_DEMANDE DE SUBVENTION -APPEL A PROJETS2-

019-2020-SOLUTIONS INNOVANTES COVOITURAGE-   1575

DP 20.390_AOT - GIRAUDO -HYERES   1601

DP 20.391_AOT- PAULAN- HYERES   1610

DP 20.392_AOT L'ALYVENTURE - L'AVENTURE - HYERES   1622

DP 20.393_AOT- PIZZA BEACH- HYERES   1631

DP 20.394_AOT - PESCE- HYERES   1640

DP 20.395 AOT L'ESCALE - HYERES   1649

DP 20.396_AOT L'ALYVENTURE- L'ALYCASTRE- HYERS   1658

DP 20.397_BAIL COMMERCIAL - LE TEMPS D'UN SERVICE-

TOULON   1667

DP 20.398_DROIT DE PREEMPTION - PROPRIETE CN 331- M

. MICHELIS-OLLIOULES   1682

DP 20.399 DEMANDE SUBVENTION ETAT-AMENAGEMENT

DU PORT DE LA TOUR FONDUE- HYERES   1689

DP 20.400_AV 1 - 19MRL53-LOT4 REVETEMENT DE SOL -

CHALUCET   1693

DP 20.401_CANDIDATURE TPM - PROCEDURE SOUTIEN

PACA- OPERATION ACHAT MATERIEL MEDICAL   1698

DP 20-402_REMBOURSEMENT VISITE MEDICALE AGENT   1702

dp20-403_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO LIBERATION 44   1705



dp20-404_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO ORCHESTRE D'

HARMONIE LA RENAISSANCE   1707

dp20-405_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO CAP GARONNE   1709

dp20-406_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO COULEURS RE-

VESTOISES   1711

dp20-407_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO CHASSE DU

MATELOT   1713

dp20-408_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO ORCHESTRE D'

HARMONIE LA VALETTE   1715

dp20-409_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO FOYER SOCIO

EDUCATIF COLLEGE MARCEL RIVIERE HYERES   1717

dp20-410_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO LES CHATS DE

HYERES   1719

dp20-411_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO BUDO

HYEROIS   1721

dp20-412_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO DU REVE AUX

MAINS   1723

dp20-413_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO LES PIGNONS   1725

dp20-414_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO GYMNASTIQUE

VOLONTAIRE ARBANAISE   1727

dp20-415_ATTRIBUTION SUBVENTION COMITE COORDINATI-

ON HYEROIS ASSO PATRIOTIQUES   1730

dp20-416_ATTRIBUTION SUBVENTION FEDERATION

ANCIENS COMBATANTS ALGERIE   1732

dp20-417_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO COMITE

COMMUNA FEUX DE FORETS HYERES   1734

dp20-418_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO PRADETANE

PROTECTION FELINE   1736

dp20-419_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO GIENS 1900   1738



dp20-420_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO LES CIGAL'

HYERES   1740

dp20-421_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO HANDI CLUB

POMPONIANA OLBIA   1743

dp20-422_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO UNION

SPORTIVE PRADETANE BASKET BALL   1745

dp20-423_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO CATAKITE &

CO   1748

dp20-424_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO AMICALE

COMITE COMMUNAL FEUX DE FORETS LE PRADET   1750

dp20-425_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO LES AMIS DU

FSTIVAL INT MUSIQUE HYERES   1752

dp20-426_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO MUS'ART   1755

dp20-427_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO L'ENSEMBLE A

NOUVEAU   1757

dp20-428_ATTRIBUTION SUBVENTION ASSO LA

FARANDOLE DES DOUDOUS   1759

dp20-429_CONV MISE A DISPO EQUIP SPORT ESTAGNOL

AVEC ASSO ETAB SCO UNIV ET COLLECTIVITES   1761

dp20-430_CONV MISE A DISPO EQUIP SPORT VALLON DU

SOLEIL ASSO ETAB SCO UNIV ET COLLECTIVITES   1777

DP 20.431 - DELEG EXERCICE DPU LA SEYNE PROJET ACQ-

UISITION PARCELLES CORNICHE BOIS SACRE   1800

DP 20.432 - SUBVENTION DE 10 000 € AFL TRANSITION   1810

DP 20.433 - CANDIDATURE FEDER AXE 3 OT 4 P14 FEDER

PACA 2014-2020   1819

DP 20.434 - AVENANT 1 MARCHE 19MRL62 LOT 1 QUARTIER

CREATIVITE   1823

DP 20.435 - AVENANT 1 MARCHE 20MRL17 DEPOT BUS

BREGAILLON LOT 1   1833



DP 20.436 - AVENANT 1 MARCHE 20MRL23 DEPOT BUS

BREGAILLON LOT 2   1843

DP 20.437 - 20MAP24 PRESTATION INSERTION NETTOYAGE

ZAE   1856

DP 20.438 - AOT TERRASSE SAS CLAMEO LA GARDE   1860

DP 20.439 - BAIL PROFESSIONNEL ASSO TEMPS D'UN

SERVICE   1869

DP 20.440 - CONVENTION MAD SAS TEMPS D'UN SERVICE

PARKING   1882

DP 20.441 - AOT TERRASSE SARL SIROCCO HYERES   1890

DP 20.442 - ABONNEMENT ACCES RESSOURCES PHILHAR-

MONIQUE DE PARIS 2020-2021   1899

DP 20.443 - SUBVENTION DE 5 000 € LE JALON PROJET

GARAGE SOLIDAIRE   1908

DP 20.444 - SUBVENTION DE 10 000 € EPICERIE ETUDIANTS

PLAN SOLIDARITE 2020   1911

DP 20.445 - CONVENTION MAD ASSO LA COMPAGNIE DU

LITTORAL 2021   1920

DP 20.446 - AVENANT 1 MARCHE 19MRL52 CREATIVITE LOT

3   1934

DP 20.447 - ANNULE ET REMPLACE DP 19-198 REGIE

HOTEL DES ARTS   1941

DP 20.448 - SUBVENTION DE 5 000 € ASSO UNION

SPORTIVE OLLIOULAISE   1947

DP 20.449 - SUBVENTION DE 6 000 € ASSO FOOTBALL CLUB

SEYNOIS 2020   1950

DP 20.450 - SUBVENTION DE 5 000 € ASSO LA SEYNE

BASKET - 2020   1953

DP 20.451 - SUBVENTION DE 150 € LA FARIGOULETO - 2020   1955



DP 20.452 - SUBVENTION DE 150 € ASSO GARDEENNE DE

PROTECTION FELINE 2020   1957

DP 20.453 - SUBVENTION DE 1 550 € ASSO ASCM TOULON

GYM 2020   1959

DP 20.454 - SUBVENTION DE 1 000 € ASSO LA BOULE DU

PETIT TOULONNAIS 2020   1962

DP 20.455 - SUBVENTION DE 500 € ASSO VISITE DES

MALADES TOULON - 2020   1965

DP 20.456 - SUBVENTION DE 1 000 € ENTENTE LA RODE

AGUILLON 2020   1968

DP 20.457 - SUBVENTION DE 800 € ECOLE DANSES

COMPAGNIE - 2020   1971

DP 20.458 - SUBVENTION DE 600 € BOULISTE CRAUROISE

2020   1973

DP 20.459 - SUBVENTION DE 2 500 € COMITE DEP SPORT

ADAPTE DU VAR 2020   1976

DP 20.460 - SUBVENTION DE 1 000 € ADEPAPE 2020   1979

DP 20.461 - SUBVENTION DE 500 € LOCATIRES HLM

TOULONNAIS ET VAR 2020   1982

DP 20.462 - SUBVENTION DE 300 € ADEPC SUD EST 2020   1985

DP 20.463 - SUBVENTION DE 3 000 € ENTENTE PIVOTTE

SERINETTE TOULON 2020   1988

DP 20.464 - SUBVENTION DE 3 000 € LES RESTAURANTS DU

COEUR DU VAR 2020   1991

DP 20.465 - SUBVENTION DE 800 € TENNIS LA CRAU 2020   1993

DP 20.466 - SUBVENTION DE 500 € LES CRAU MIGNONS

2020   1995

DP 20.467 - SUBVENTION DE 1 000 € ARC CLUB

TOULONNAIS 2020   1997

DP 20.468 - SUBVENTION DE 2 500 € BAOBAB 2020   1999



DP 20.469 - SUBVENTION DE 3 500 € UNION SPORTIVE

CRAUROISE HANDBALL 2020   2002

DP 20.470 - SUBVENTION DE 500 € LES BOUTCHOU VALLEE

DU GAPEAU 2020   2004

DP 20.471 - SUBVENTION DE 2 500 € SEKOLIN NY

MASOANDRO 2020   2006

DP 20.472 - SUBVENTION DE 1 000 € LA CRAU CH COEUR

2020   2008

DP 20.473 - SUBVENTION DE 500 € LA CYCLETTE 2020   2010

DP 20.474 - SUBVENTION CRAUROISE TENNIS DE TABLE

2020   2012

DP 20.475 - ANNULE ET REMPLACE DP 20-196 SUBV ASSO -

COMMERCANTS PRADET   2014

DP 20.476 - SUBVENTION DE 5 000 € ASSO ILOT PROJET

JEUNES NEET   2023

DP 20.477 - SUBVENTION DE 5 000 € ASSO UN FAUTEUIL A

LA MER 2020   2026

DP 20.478 - DEMANDE SUBVENTION AGENCE DE L'EAU CAN-

ALISATIONS FUYARDES LA VALETTE   2029

DP 20.479 - DEMANDE SUBV SEAM ANNEE 2020-2021 ACQUI-

SITION PARTITIONS   2033

DP 20.480 - DEMANDE SUNV CONSEIL DEPARTEMENTAL

PROJETS INVESTISSEMENT   2036

DP 20.481 - PARTICIPATION FINANCIERE 5 000 €

AGRIBIOVAR   2041

DP 20.482 - PARTICIPATION FINANCIERE 500 € CONFRERIE

DE LA FIGUE   2048

DP 20.483 - SUBVENTION DE 5 000 € YACHT CLUB PORQUE-

ROLLES   2055

DP 20.484 - REMBOURSEMENT FRAIS CARBURANT   2063



DP 20.485 - CESSION EURO SYMBOLIQUE PARCELLE CO83

HYERES   2066

DP 20.486 - SUBVENTION DE 1 000 € KINO PORQUEROLLES

ANNEE 2020   2075

DP 20.487 - SUBVENTION DE 5 000 € ASSO HYERES

WINDSURF ORGANISATION   2078

DP 20.488 - SUBVENTION DE 20 000 € POLE SOLUTIONS

ANNEE 2020   2086

DP 20.489 - SUBVENTION INVESTISSEMENT 18 000 € ASSO

ECONOME   2097

DP 20.490 - PARTICIPATION FINANCIERE 9 000 € LA CRAU

POLE 2020   2104

DP 20.491 - PARTICIPATION FINANCIERE 20 000 € ASSO

RIVIERA YACHTING NETWORK   2113

DP 20.492 - PARTICIPATION FINANCIERE 4 000 € ASSO

VALCOEUR 2020   2123

DP 20.493 - SUBVENTION DE 20 000 € ASSO AFUZI   2132

DP 20.493 SUBV. AFUZI ENTREPRENDRE- ACCOMPTE_remo-

ved (2) (1)   2142

DP 20.493 SUBV. AFUZI ENTREPRENDRE- ACCOMPTE_remo-

ved (2)   2151

DP 20.494 - SUBVENTION DE 3 000 € INTERNATIONAL

YACHTING HYERES   2160

DP 20.495 - PARTICIPATION FINANCIERE 2 000 € COLLECTIF

VAROIS AGRICULTURE   2168

DP 20.496 - DELEGATION DROIT PREEMPTION CN36

OLLIOULES   2176

DP 20.497 - SUBVENTION DE 5 000 € CENTRA ARCHEOLOGI-

QUE 2020   2182



DP 20.498 - SUBVENTION DE 500 € ASSO CYCLO CARQUEIR-

ANNE 2020   2185

DP 20.499 - SUBVENTION DE 1 000 € ASSO CENTRE

NAUTIQUE ST MANDRIER 2020   2187

DP 20.500 - SUBVENTION DE 3 000 € ASSO ECHOS ART

2020   2190

DP 20.501 - SUBVENTION DE 2 600 € ORDRE INTERNATIONA-

L A. ESCOFFIER 2020   2192

DP 20.502 - SUBVENTION ASSO NATIONALE VISITEURS

PRISON 2020   2195

DP 20.503 - SUBVENTION DE 1 000 € ASSO HYERES SPORT

HANDBALL 2020   2197

DP 20.504 - SUBVENTION DE 500 € ASSO CLUB

ATHLETISME CARQUEIRANNE 2020   2200

DP 20.505 - SUBVENTION DE 1 000 € ASSO GRPO 2020   2202

DP 20.506 - INDEMNISATION TIERS  DOMMAGE MATERIELS   2204

DP 20.507 - DESIGNATION CABINET ERNST ET YOUNG

LITIGE TLV   2217

DP 20.508 - PORT PORQUEROLLES REGLEMENT SINISTRE

BATEAU STOR   2233

DP 20.509 - AVENANT 1 MARCHE 19MRL51 CHALUCET LOT

2   2238

DP 20.510 - AVENANT 1 MARCHE 20MRL54-55 PORT TOUR

FONDUE LOT 6-11   2244

DP 20.511 - 20MAP38 MAINTENANCE LOCAUX NRA

METROPOLE   2389

DP 20.512 - CONVENTION MAD LE PRADET GARAGE   2392

DP 20.513 - CONVENTION OCCUPATION M. JC GIOL MITYLLI-

CUTEUR LA SEYNE   2399



DP 20.514 - ACQUISITION PARCELLE AE 278 A LEROY

HYERES   2402

DP 20.515 - MAD GRACIEUX POSTES AMARRAGE PORT

CROS CAULERPA TAXIFOLIA   2409

DP 20.516 - SUBVENTION FONCTIONNEMENT DE 16 000 €

ASSO INCUBATEUR VAROIS 2020   2412

DP 20.517 - SUBVENTION FONCTIONNEMENT DE 10 000 €

ASSO RESEAU ENTREPRENDRE 2020   2422

DP 20.518 - SUBVENTION FONCTIONNEMENT DE 15 000 €

ASSO COUVEUSE INTERFACE 2020   2431

DP 20.519 - SUBVENTION FONCTIONNEMENT DE 5 000 €

ADIE 2020   2440

DP 20.520 - CONVENTION OCCUPATION MME FARACHE

JAMET ESPACE CHANCEL   2449

DP 20.521 - CONVENTION OCCUPATION SARL FEISHMANN

ESPACE CHANCEL   2474

DP 20.522 - PARTICIPATION METROPOLE APPEL CEREMA

GESTION INTEGREE LITTORAL   2499

DP 20.523 OUV. LIGNE TRESORIE - CREDIT AGRICOLE-

MONTANT 20 000 000  €   2503

DP 20.524_DISPOSITIF AIDE AU PERMIS- CONVENTIONS   2507

DP 20.525_20MAP17 - TRX RENOVATION SOL SPORTIF

GYMNASE DE L'ESTAGNOL   2626

DP 20.526_CONTRAT SOUS LOCATION S.A SIREHNA -

TECHNOPOLE DE LA MER   2629

DP 20.527_ATTRIBUTION SUBVENTION 10 000 € -COF

OLLIOULES   2687

DP 20.528_AVENANT 2- 17MER40-TRAVAUX STATION

EPURATION APMPHITRIA-   2694



DP 20.529_CONTRAT PRODUCTION - ARTISTE D. ANGEL-

EXPOSITION TAMARIS   2701

DP 20.530_AOT PARCELLE SECTION AD N°20- SA SADE CIE

GENERALE TRAVAUX HYDRAULIQUE   2710

DP 20.531_RENONCIATION ACQUISITION - PARCELLE

SECTION A N°106-Mme CROUSILLAT   2718

DP 20.532 ANNULATION DP 20.485 - CESSION A L'EURO

SYMBOLIQUE PARCELLE SECTION CO N083   2726

DP 20.533_APPEL PROJETS DSIL FRANCE RELANCE- MISE

AU NORMES ACCESSIBILITE OPERA DE TOULON   2729

DP 20.534_APPEL PROJETS DSIL FRANCE RELANCE- MISE

EN SECURITE CONFORTEMENT MONT FARON   2733

DP 20.535_CONVENTION LOCATION - M. F. AROCO

ZABALLOS-ESPACE CHANCEL   2738

DP 20.536_CONV. LOCATION LOCAUX- SA COUTOT-

ROEHRIG- ESPACE CHANCEL   2764

DP 20.537_ATTRIBUTION SUBVENTION 1 000 € - TC

SECURITE ROUTIERE-2020   2790

DP 20.538 DELEG DPU EPF PACA PROJET ACQUISITION

PROPRIETE BATIE SECTION AM 81 - 2 AV DOC MAZEN - LA

SEYNE   2792

DP 20.539_ATTRI. SUBV. 10 000 € UNION ATHLETIQUE

VALETTOISE BASKET   2798

DP 20.540 ATTRI. SUBV. 3 400 € PROTECTION CIVILE DEPA-

RTEMENTALE DU VAR   2806

DP 20.541REMBOURSEMENT VISITE MEDICALE D'UN

AGENT   2808

DP 20.542_AV. 1 CONV. SOUS OCCUPATION - SIREHNA-

REPORT DATE PRISE EFFET -PAM   2811



DP 20.543_DEPOT PERMIS CONSTRUIRE - PARKING ZENITH

-TOULON   2837

DP 20.544_CREATION DE REGIE RECETTE- ESPACES

PARTAGES- CHALUCET   2840

DP 20.545_CONVENTION O. T SITE LE COLLE NOIRE-

TOURNAGE FILM   2846

DP 20.546 - SUBVENTION 163 € ASSO HALTEROPHILE CLUB

HYEROIS   2855

DP 20.547 - SUBVENTION 490 € ASSO RANDONNEURS

HYEROIS   2857

DP 20.548 - SUBVENTION 350 € ASSO TOULON VAR

TRIATHLON   2859

DP 20.549 - SUBVENTION 420 € ASSO ASPTT TOULON   2861

DP 20.550 - SUBVENTION 673 € ASSO CARQUEIRANNE VAR

BASKET   2863

DP 20.551 - SUBVENTION 1565 € ASSO LA SEYNE BASKET   2865

DP 20.552 - SUBVENTION 3312 € ASSO COMITE DEP SPELE-

OLOGIE DU VAR   2868

DP 20.553 - SUBVENTION 210 € ASSO CERCLE CULTUREL

SOCIAL CRAUROIS   2871

DP 20.554 - SUBVENTION 1000 € ASSO HOCKEY CLUB AIRE -

TOULONNAISE   2873

DP 20.555 - SUBVENTION 411 € ASSO 3S SENIORS

SPORTIFS SEYNOIS   2875

DP 20.556 - SUSBVENTION 375 € ASSO BADJEUNES 83   2877

DP 20.557 - SUBVENTION 1035 € ASSO HYERES LONGE

COTE   2879

DP 20.558 - SUBVENTION 1658 € ASSO CLUB ALPIN

FRANCAIS DU COUDON   2881



DP 20.559 - SUBVENTION 729 € ASSO VOLLEY BALL

OLLIOULAIS   2884

DP 20.560 - SUBVENTION 413 € ASSO AIKIDO CLUB

SEYNOIS   2886

DP 20.561 - SUBVENTION 463 € ASSO SIX FOURS BASKET

CLUB   2888

DP 20.562 - SUBVENTION 450 € ASSO UNION SPORTIVE DU

MOURILLON   2890

DP 20.563 - SUBVENTION 675 € ASSO ANGE L'EAU   2892

DP 20.564 - SUBVENTION 550 € ASSO SKI CLUB

TOULONNAIS ET VAROIS   2894

DP 20.565 - SUBVENTION 800 € ASSO SPORTIVE LYCEE

DUMONT D'URVILLE SECTION HALTEROPHILIE MUSCULATI-

ON   2896

DP 20.566 - SUBVENTION 240 € ASSO TOULON ETUDIANT

CLUB ATHLETISME   2898

DP 20.567_20MAP26-OPERA TOULON-TRX DE REHABILITATI-

ON-FOYER CAMPRA - LOT 1   2900

DP 20.568_20MAP05-OPERA TOULON-TRX DE REHABILITATI-

ON-FOYER CAMPRA (1)   2903

DP 20.569 - SUBVENTION 500 € ASSO LES AMIS DE ST

CHRISTOPHE   2908

DP 20.570 - SUBVENTION 800 € ASSO COMITE COMMUNAM

DES FEUX DE FORETS LE REVEST   2910

DP 20.571 - SUBVENTION 1000 € ASSO AVENTURES

SPORTIVES CARQUEIRANNAISES   2913

DP 20.572 - SUBVENTION 1000 € ASSO MUSIQUE

MUNICIPALE HARMONIE HYEROISE   2915

DP 20.573 - SUBVENTION 400 € ASSO VIVRE A PORQUEROL-

LES   2917



DP 20.574 - SUBVENTION 500 € ASSO CULTURE DU COEUR   2919

DP 20.575 - SUBVENTION 1000 € ASSO TENNIS CLUB DU

LITTORAL   2921

DP 20.576 - SUBVENTION 1500 € ASSO USAM TOULON   2923

DP 20.577 - SUBVENTION 1000 € ASSO CROIX ROUGE

FRANCAISE TOULON   2925

DP 20.578 - SUBVENTION 2000 € ASSO SECOURS

POPULAIRE FRANCAIS   2928

DP 20.579 - SUBVENTION 2000 € AMICALE CNL LES

PEUPLIERS   2931

DP 20.580 - SUBVENTION 500 € ASSO CLUB VALETTOIS

TENNIS DE TABLE   2934

DP 20.581 - SUBVENTION 1000 € ASSO CIL DES SALINS   2936

DP 20.582 - SUBVENTION 400 € ASSO COF DE

SAUVEBONNE   2938

DP 20.583 - SUBVENTION 4000 € ASSO GROUPE ANIMATION

QUARTIER DE LA GARE   2940

DP 20.584 - CONVENTION SOUTIEN FINANCIER ATHLETES

HAUT NIVEAU TPM   2942

DP 20.585 - SUBVENTION 2000 € ASSO AMITIES VALETTOIS-

ES   2994

DP 20.586 - SUBVENTION 1000 € ASSO GIC LE REVEST LA

VALETTE   2996

DP 20.587 - DESIGNATION CABINET CGCB ET ASSOCIES

REQUETE MME PATORE   2998

DP 20.588 - CONVENTION ODP MOBILIERS MICRO SIGNALIS-

ATION TOULON AVENANT 1   3000

DP 20.589 - CONVENTION MAD ECOLE CAMONDO MAISON

DE LA CREATIVITE TOULON   3005



DP 20.590 - DEMANDE SUBVENTION AIDE FINANCEMENT

CHARGE MISSION   3014

DP 20.591 - AVENANT 1 MARCHE 20MRL19 DEPOT BUS

BREGAILLON LOT 4   3017

DP 20.592 - AVENANT 1 MARCHE 20MRL08 AMENAGEMENT

PARC DES CEDRES LOT 1   3023

DP 20.593 - AVENANT 1 MARCHE 18MRL91 TRAVAUX

CLOTURE ET MACONNERIE   3028

DP 20.594 - MAD GRATUIT POSTE AMARRAGE LA SEYNE

OCEAN PEARL 24 AU 28 OCTOBRE   3066

DP 20.595 - 20MAP32 ACCORD CADRE PRESTATIONS

LOGICIEL EASYVISTA METROPOLE TOULON   3073

DP 20.596 - SUBVENTION 3000 € ASSO LES AMIS DES

CHATS DU REVEST   3076

DP 20.597 - SUBVENTION 3500 € UNION NATIONALE

ANCIENS COMBATTANTS REVEST   3078

DP 20.598 - SUBVENTION 2000 € ASSO RELAIS SOCIO

CULTUREL PEIRESC   3080

DP 20.599 - SUBVENTION 2000 € ASSO LES RESTOS DU

COEUR   3082

DP 20.600 - SUBVENTION 500 € ASSO LES CENTRES DE

BEAUTE CEW   3084

DP 20.601 - SUBVENTION 500 € ASSO TOULON VAR SPORT

ADAPTE   3086

DP 20.602 - SUBVENTION 2200 € AMICALE COMITE

COMMUNAL FEUX FORET PRADET   3088

DP 20.603 - SUBVENTION 500 € ASSO LA VOIO   3090

DP 20.604 - SUBVENTION 4800 € ASSO ARTY FAMILY   3092

DP 20.605 - SUBVENTION 15000 € ASSO COMITE OFFICIEL

FETES LA GARDE   3094



DP 20.606 - SUBVENTION 1404 € ASSO LA GODASSE

BAGNADO   3096

DP 20.607 - SUBVENTION 15000 € ASSO COMITE OFFICIEL

FETE DU REVEST   3098

DP 20.608 - SUBVENTION 800 € ASSO COMITE OFFICIEL

FETES DE GIENS   3100

DP 20.609 - SUBVENTION 1000 € ASSO BEBES ET FAMILLES   3102

DP 20.610 - SUBVENTION 1500 € ASSO SYNDICAT DES

REVENDEURS GIUSEPPE COCCIOLI   3104

DP 20.611 - SUBVENTION 1500 € ASSO DOJO DES ILES D'OR   3106

DP 20.612 - SUBVENTION 1800 € ASSO OLYMPIQUE CLUB

DE COSTEBELLE   3108

DP 20.613 - SUBVENTION 15000 € ASSO DES ARTISANS CO-

MMERCANTS ET ENTREPRISES OLLIOULES   3110

DP 20.614 - AVIS CONFORME DEROGATIONS DOMINICAL

2021   3112

DP 20.615 - DECLARATION PREALABLE ABATTAGE ARBRES

TOULON   3118

DP 20.616 - SUBVENTION 20 000 € STE CS SYSTEMES INFO

PROJET ENDOUME   3206

DP 20.617 - SUBVENTION 10 000 € INSTITUT FONDATION

MED ACTIONS 2020   3215

DP 20.618 - CONTRAT PLAN  ETAT REGION 2015-2020

REBOND SUBVENTION PACA   3224

DP 20.619 - AVENANT 2 MARCHE 20MRL21 ESPACES VERTS

MAURELS LOT 1   3236

DP 20.620 - AVENANT 1 MARCHE 20MRL37 ESPACES

PARTAGES MAURELS LOT 2   3244

DP 20.621 - ACQUISITION PARCELLES BT 1290 ET 1292 LA

SEYNE L'ALBATROS   3251



DP 20.622 - ACQUISITION PARCELLES AP 665 ET 666 LA

SEYNE VILLA BLUE BAY   3265

DP 20.623 - SUBVENTION 500 € ASSO LEI TULIPAN   3282

DP 20.624 - SUBVENTION 300 € ASSO LES JOYEUX PITCHO-

UNETS   3284

DP 20.625 - SUBVENTION 15000 € ASSO COMITE DES

FETES DE SIX FOURS   3286

DP 20.626 - SUBVENTION 7500 € ASSO COMITE ORGANISAT-

EUR DES FETES DU PRADET   3288

DP 20.627 - SUBVENTION 13000 € ASSO LA MANDREANE   3290

DP 20.628 - SUBVENTION 1000 € ASSO L'OUSTEAU DE

PROUVENCO   3292

DP 20.629 - SUBVENTION 1500 € ASSO CLUB KAYAK   3294

DP 20.630 - SUBVENTION 3000 € ASSO ST JACQUES MULTI

ACCUEIL   3296

DP 20.631 - SUBVENTION 1500 € ASSO CLUB NAUTIQUE LE

PRADET LA GARONNE   3298

DP 20.632 - SUBVENTION 1500 € ASSO COMITE DEPARTEM-

ENTAL DE CYCLISME DU VAR   3300

DP 20.633 - SUBVENTION 3000 € ASSO RACING FOOTBALL

CLUB DE TOULON   3302

DP 20.634 - SUBVENTION 5000 € ASSO TOULON VAR

NATATION   3304

DP 20.635 - SUBVENTION 1500 € ASSO CHERCHEURS EN

HERBE   3306

DP 20.636 - SUBVENTION 1500 € ASSO TOULON EST JUDO   3308

DP 20.637 - SUBVENTION 6500 € ASSO TOULON EST

FUTSAL   3310

DP 20.638 - SUBVENTION 2000 € ASSO BABY RUGBY COTE

D'AZUR   3312



DP 20.639_SUBV. AGRIBIOVAR- RESSOURCE EAU -GAPEAU

-EYGOUTIER   3314

DP 20.640_SUBV. 1 968 € -FILIERE CHEVAL - RESSOURCE

EAU -GAPEAU EYGOUTIER   3323

DP 20.641 SUBV. 5 000 € - LES TOUCHATOUS   3332

DP 20.642 SUBV. 3 000 € -MALTAE   3334

DP 20.643_SUBV. 3 000 € -LES AMIS PRESQU'ILE DE GIENS-

RECYCLE TON GASPILLAGE   3337

DP 20.644_ACQUISITION EURO SYMBOLIQUE-AV. DES COM-

BATTANTS EN AFN HYERES- VAR HABITAT   3340

DP 20.645_SUBV. 20 000 € - AUDAT-CONTRAT DE VILLE-

CONV. OBJECTIF   3350

DP 20.646_20TIC04-MBC PRESTATIONS DE MAINTENANCE

- EVOLUTION -VECTUEL   3360

DP 20.647_PRET 9 MILLIONS -BANQUE DES TERRITOIRES   3363

DP 20.648 - PRET 8 MILLIONS € -CREDIT COOPERATIF   3371

DP 20.649_REALISATION PRET- CAISSE D'EPARGNE   3375

DP 20.650_REALISATION 4 PRETS -BANQUE POSTALE   3380

DP 20.651_DROIT DE PREEMPTION -IMMO-14 RUE DANIEL -

LA SEYNE SUR MER   3479

DP 20.652_-20MAP41 -FOURNITURE DE MASQUE

PROTECTION   3487

DP 20.653_DROIT DE PREEMPTION-M. REMONDON J.L-

1022 AV. J. MONNET-OLLIOULES   3490

DP 20.654_CONVENTION -MISE A DISPOSITION-TERRAINS

CADASTRES -ACTIVITE DECHETTERIE -TOULON   3504

DP 20.655 - SUBVENTION 5 000 € ASSO LA SEYNE COEUR

DE VILLE 2020   3515

DP 20.656 - SUBVENTION 2 000 € ASSO SECOURS

CATHOLIQUE 2020   3517



DP 20.657 - SUBVENTION 1 650 € ASSO OMNIA 2020   3519

DP 20.658 - SUBVENTION 500 € UNION PHILHARMONIQUE C-

ARQUEIRANNE 2020   3521

DP 20.659 - SUBVENTION 500 € BEBES BONHEUR 2020   3523

DP 20.660 - SUBVENTION 1 600 € GROUPE ANIMATION DE L'

AYGUADE CEINTURON 2020   3525

DP 20.661 - SUBVENTION 500 € LEI FAVOUIOS 2020   3527

DP 20.662 - SUBVENTION 7 000 € SIX FOURS LA BRUSC

FOOTBALL CLUB 2020   3529

DP 20.663 - SUBVENTION 150 € LES AMIS DES ORGUES DE

LA GARDE 2020   3531

DP 20.664 - SUBVENTION 5 000 € FEDERATION DU

COMMERCE SEYNOIS 2020   3533

DP 20.665 - SUBVENTION 200 € ENSEMBLE VOCAL DU VAR

GARDEA CANTAT 2020   3535

DP 20.666 - SUBVENTION 800 € ASSO GARDEENNE DE

PROTECTION FELINE 2020   3537

DP 20.667 - SUBVENTION 1 500 € AMICALE BENEVOLES

CCFF LA GARDE 2020   3539

DP 20.668 - SUBVENTION 400 € PHOTOGRAPHE AMATEURS

GARDEENS 2020   3541

DP 20.669 - SUBVENTION 150 € AMICALE 9e REG

CHASSEURS PARACHATISTES 2020   3543

DP 20.670 - SUBVENTION 3 000 € POINTUS ET PATRIMOINE

2020   3545

DP 20.671 - SUBVENTION 5 000 € LES COMMERCANTS DU

SUD LA SEYNE 2020   3547

DP 20.672 - SUBVENTION 15 000 € UNION ATHLETIQUE

VALETTOISE FOOTBALL 2020   3550



DP 20.673 - SUBVENTION 10 000 € JEUNESSE INTER

SEERVICES 2020   3558

DP 20.674 - SUBVENTION 500 € CARQUEIRANNE FUTSAL

2020   3566

DP 20.675 - SUBVENTION 500 € LE COMBAT D'EVAN 2020   3568

DP 20.676 - SUBVENTION 150 € FEDERATION NAT. ANCIENS

COMABATTANTS AL. MAR. TUN. 2020   3570

DP 20.677 - SUBVENTION 400 € NATIONALE ANCIENS ET

ANCIENNES GENDARMES AUX 2020   3572

DP 20.678 - SUBVENTION 1 500 € ASSO SPORTIVE LES

CACHALOTS 2020   3574

DP 20.679 - SUBVENTION 1 500 € LES AMIS DU MAS DES

SENES 2020   3576

DP 20.680 - SUBVENTION 1 000 € UNION SPORTIVE ST

MANDRIER 2020   3578

DP 20.681 - CONVENTION OCCP. TEMP. ASSO TOULON TVT

BATIMENT LES BEAUX ARTS   3580

DP 20.682 - SUBVENTION 15 000 € AVAF 2020   3597

DP 20.683 - SUBVENTION 500 € ASSO SPORTIVE LA

BEAUCAIRE 2020   3607

DP 20.684 - SUBVENTION 1 000 € UNION SPORTIVE ST

MANDRIER FOOTBALL 2020   3609

DP 20.685 - SUBVENTION 650 € DJAI MUAY THAI 2020   3611

DP 20.686 - SUBVENTION 15 000 € LES VITRINES DE LA

CRAU 2020   3613

DP 20.687 - SUBVENTION 500 € AMICALE CCFF CARQUEIRA-

NNE 2020   3615

DP 20.688 - SUBVENTION 3 500 € LE JALON 2020   3617

DP 20.689 - SUBVENTION 500 € CARQUEIRANNE ENVIRONN-

EMENT 2020   3619



DP 20.690 - SUBVENTION 15 000 € COMITE OFFICIEL FETES -

CARQUEIRANNE 2020   3621

DP 20.691 - SUBVENTION 1 000 € UNION DEFENSE COMME-

RCANTS ARTISANS DES ROUTES 2020   3624

DP 20.692 - SUBVENTION 1 500 € LES JARDINS FAMILIAUX

PARC NATURE 2020   3626

DP 20.693 - SUBVENTION  1 300 € ART CULTURE ET

CHOREOLE 2020   3628

DP 20.694 - SUBVENTION 500 € IMAGE CLUB GARDEEN

2020   3630

DP 20.695 - SUBVENTION 150 € UNION NATIONALE COMBAT-

TANTS LA GARDE 2020   3632

DP 20.696 - SUBVENTION 1 000 € EKIDEN TOULON 2020   3634

DP 20.697 - SUBVENTION 150 € UNION NATIONALE PARACH-

UTISTES HYERES 2020   3637

DP 20.698 - DROIT DE PREEMPTION PARCELLE AA 74 LE

REVEST MME VIOLI   3639

DP 20.699 - REALISATION 4 PRETS BANQUE POSTALE -

ANNULE ET REMPLACE DP 20-650   3650

DP 20.700 - DEMANDE DE SUBVENTION DSIL AMENAGEME-

NT PORT TOUR FONDUE   3749

DP 20.701 - APPEL PROJET DSIL BARRAGE DARDENNES   3753

DP 20.702 - APPEL PROJET DSIL CREATION PARC LA

LOUBIERE   3761

DP 20.703 - APPEL A PROJET DSIL ACQUISITION 50 BUS   3765

DP 20.704 - APPEL PROJET DSIL CORNICHE GIOVANNI LA

SEYNE   3769

DP 20.705 - APPEL PROJET DSIL PARKING ET PEM ZENITH   3773

DP 20.706 -  APPEL PROJET DSIL BRANCHEMENT DES

NAVIRES   3777



DP 20.707 - DEMANDE SUBV AGENCE DE L'EAU POSTE

CHARGE DE MISSION 2021   3781

DP 20.708 - APPEL PROJETS DSIL SEALINE CANALISATION

EAU TOUR FONDUE   3784

DP 20.709 - 20MAP31 MARCHE BDC ACCORD CADRE

18AC01 PRESTATIONS FORMATION   3791

DP 20.710 - AVENANT 2 MARCHE 20MRL02 AMENAGEMENT

PORT TOUR FONDUE LOT 3   3794

DP 20.711 - CONVENTION MAD TERRAIN TOURRIS BN 203

LA VALETTE   3799

DP 20.712 - CONVENTION OCCUPATION KIOSQUE MME J.

HUBERT LA GARDE   3806

DP 20.713 - CONVENTION OCCUPATION PORT DU LAZARET

LA SEYNE   3816

DP 20.714 - SUBVENTION DE 5 000 € HYERES NATATION SY-

NCHRONISEE 2020   3825

DP 20.715 - SUBVENTION DE 2 300 € ASSO ARTISANTS ET C-

OMMERCANTS DES LONES 2020   3827

DP 20.716 - SUBVENTION DE 1 900 € UNION SPORTIVE

CRAUROISE HANDBALL 2020   3829

DP 20.717 - SUBVENTION DE 1 000 € ASSO COMMERCANTS

DES 4 CHEMIN DES ROUTES 2020   3831

DP 20.718 - SUBVENTION DE 1 000 € ASSO SPORTIVE DE L4-

UNIVERSITE DE TOULON 2020   3833

DP 20.719 - SUBVENTION DE 1 000 € AMICALE DES SOUS

MARINIERS 2020   3835

DP 20.720 - SUBVENTION DE 2 000 € SOLIDARITE OLLIOULA-

ISE 2020   3837

DP 20.721 - SUBVENTION DE 1 000 € BASKET CLUB

OLLIOULAIS 2020   3839



DP 20.722 - SUBVENTION DE 1 000 € TENNIS CLUB

PRADETAN 2020   3841

DP 20.723 - SUBVENTION DE 2 000 € LE ROCHER OASIS

DES CITES 2020   3843

DP 20.724 - SUBVENTION DE 2 000 € ASSO TOULONNAISE

AMIS DES CHATS 2020   3846

DP 20.725  - SUBVENTION DE 2 000 € COMITE DE LIAISON

DES ASSO BRUSCAINES 2020   3848

DP 20.726 - SUBVENTION DE 1 000 € LES FRANCS

JOUTEURS DE ST MANDRIER 2020   3850

DP 20.727 - SUBVENTION DE 1 000 € ASSO PROMOTION

RECHERCHES CLINIQUES 2020   3853

DP 20.728 - SUBVENTION 1 000 € ASSOCIATION ECOLE DU

CHAT D'OLLIOULES - 2020   3855

DP 20.729 - SUBVENTION 7 500 € ASSOCIATION COMMERC-

ANTS ET ARTISANS DU PRADET - 2020   3857

DP 20.730 - SUBVENTION 1 000 € ASSOCIATION VOLLEY

PRADETAN GARDEEN - 2020   3860

DP 20.731 -  SUBVENTION 6 000 E ASSOCIATION TENNIS

CLUB TOULONNAIS -2020   3862

DP 20.732 - SUBVENTION 3 000 € ASSOCIATION LES COMM-

ERCANTS DU SUD DE LA SEYNE -2020   3864

DP 20.733 - SUBVENTION 20 000 E ASSOCIATION FARON

FAUVES -2020   3866

DP 20.734 - SUBVENTION CIETM 3EME EDITION PROVENCE

PROPRE - 2020   3873

DP 20.735 - SUBVENTION 1 500 € ASSOCIATION EWUITABLE

- 2020   3876

DP 20.736 - SUBVENTION DE 5 000 € SYNDICAT AGRICOLE

ET HORTICOLE HYERES - 2020   3884



DP 20.737 - SUBVENTION 2 000 € ATELIER PROVENCAL -

2020   3886

DP 20.738 - SUBVENTION 1 000 € UNION SPORTIVE ST

MANDRIER - 2020   3889

DP 20.739 - ANNULATION DM 20.145 SUBVENTION 10 000 €

COMITE DES FETES LA VALETTE   3892

DP 20.740 - SUBVENTION 5 000 € SOCIETE DES

BOULOMANES DU CREUX ST GEORGES - 2020   3894

DP 20.741 - SUBVENTION 200 E COMITE DE COORDIANTION

DES ANCIENS COMBATTANTS - 2020   3897

DP 20.742 - AVENANT 2 MARCHE 19MRL11 - TRAVAUX REA-

MANEAGEMENT AVENUE DECUGIS LOT 2 ECLAIRAGE

PUBLIC   3900

DP 20.743 - EXERCICE DU DROIT DE DELAISSEMENT

QUARTIER DES COUGOURDONS N°39   3905

DP 20.744 - APPEL A PROJETS DSIL FRANCE RELANCE

2020-2021 - SECURITE MONT FARON   3914

DP 20.745 - CONVENTION ATTRIBUTION PLACE STATIONNE-

MENT N°28 A M. ROUYER   3919

DP 20.746 - CONVENTION ATTRIBUTION PLACE  STATIONN-

EMENT N°4 A SARL BOUCHERIE CHARLONE   3930

DP 20.747 - CONVENTION ATTRIBUTION PLACE STATIONNE-

MENT N°25 A MME PARENT   3941

DP 20.748 - CONVENTION ATTRIBUTION PLACE STATIONNE-

MENT N°3 A SAS LE BOSPHORE   3952

DP 20.749 - CONVENTION ATTRIBUTION PLACE STATIONNE-

MENT N°5 A ENSEIGNE YG IMMOBILIER   3963

DP 20.750_AV 3-19MRL13-TRX REAMENAGEMENT AVENUE

A. DECUGIS- HYERES   3973



DP 20.751_20MAP37- FOURNITURE DE MATERIELS PRESTA-

TIONS ASSOCIEES-CONSERVATOIRE TPM- LE PRADET   3978

DP 20.752_20MAP30-MARCHE RESERVE-ENTRETIEN

ESPACES VERTS-OLLIOULES   3982

DP 20.753_SPORT CONVENTIONS MISE A DISPO EQUIPEME-

NTS SPORTIFS-VALLON DU SOLEIL-   3985

DP 20.754_AV 1-19MRL63-TRX REFECTION ENROBES

DEFECTUEUX-AVENUE TIRAILLEURS SENEGALAIS-

TOULON- LOT 1   4006

DP 20.755_20MAP28 TRX AMENAGEMENT CORNICHE NORD

(GIOVANNINI)- LA SEYNE   4012

DP 20.756 - APPEL A PROJET FRANCE RELANCE

RENOVATION VILLA TAMARIS   4016

DP 20.757 - APPEL A PROJET FRANCE RELANCE FOYER

CAMPRA   4023

DP 20.758 - APPEL A PROJET FRANCE RELANCE SCHEMA

DIRECTEUR ENERGIES   4030

DP 20.759 - DESIGNATION CABINET CGCB ASSOCIES

REQUETE PRIVAT   4037

DP 20.760 - CONVENTION PLACE STATIONNEMENT SARL

ATLAS NEGOCE   4040

DP 20.761 - CONVENTION PLACE STATIONNEMENT SARL

FABIO   4051

DP 20.762 - CONVENTION PLACE STATIONNEMENT SASU

CHEZ EVSEN   4062

DP 20.763 - CONVENTION PLACE STATIONNEMENT SASU

SERVICE CARTES GRISES   4073

DP 20.764 - CONVENTION PLACE STATIONNEMENT M.

VIRGILE HERISSON   4084



DP 20.765 - CONVENTION PLACE STATIONNEMENT

POINTEL SERVICE   4095

DP 20.766 - CONVENTION PLACE STATIONNEMENT MME J.

GERVAVSI   4106

DP 20.767 - DELEGATION DROIT PREEMPTION PARCELLE

AM 977 SARL MAC IMMO   4117

DP 20.768 - DELEGATION DROIT PREEMPTION PARCELLE

BZ 184 CONSORTS RAMPAL   4126

DP 20.769 - SUBVENTION DE 2 906 € CHAMBRE COMMERCE

ET INDIUSTRIE   4135

DP 20.770 - SUBVENTION DE 150 € LE SOUVENIR FRANCAIS

LA GARDE 2020   4144

DP 20.771 - SUBVENTION DE 2 000 € LA PERVENCHE 2020   4146

DP 20.772 - SUBVENTION DE 1 000 € ABRIS CLUB 2020   4148

DP 20.773 - SUBVENTION DE 1 000 € AMICALE CHASSEURS -

CARQUEIRANNE 2020   4150

DP 20.774 - SUBVENTION DE 500 € LITTLE ANTOINE 2020   4152

DP 20.775 - SUBVENTION DE 500 € BIBLIOTHEQUE

MUNICIPALE OLLIOULES 2020   4154

DP 20.776 - SUBVENTION DE 200 € LES ARTISTES

GARDEENS 2020   4156

DP 20.777 - SUBVENTION DE 500 € ECOLE DU CHAT 2020   4158

DP 20.778 - SUBVENTION DE 2 096 € ECHOS D'ART 2020   4160

DP 20.779 - SUBVENTION DE 1 500 € COMMERCANTS DE ST

JEAN DU VAR 2020   4162

DP 20.780 - SUBVENTION DE 1 000 € AMMAC 2020   4165

DP 20.781 - SUBVENTION DE 300 € ARTS ET LOISIRS 83

2020   4168

DP 20.782 - AVENANT 2 MARCHE MA2018-08 PIECES PARC

AUTOMOBILE LE PRADET LOT 2   4170



DP 20.783 - DELEGATION CONCESSIONNAIRE SAGEP ZAC

STE MUSSE   4177

DP 20.784 - APPEL PROJET FRANCE RELANCE DATA

CENTER DEMANDE SUBVENTION   4182

DP 20.785 - APPEL A PROJET FRANCE RELANCE POLE

ECHANGE LA SEYNE OLLIOULES DEMANDE SUBVENTION   4186

DP 20.786 - APPEL A PROJET FRANCE RELANCE CHENAL

AVIVEMENT PORT ST ELME DEMANDE SUBVENTION   4193

DP 20.787 - APPEL A PROJET FRANCE RELANCE

POSIDONIE PORT ST ELME DEMANDE SUBVENTION   4196

DP 20.788 - APPEL A PROJET FRANCE RELANCE FACADE

AMPHITRIA DEMANDE SUBVENTION   4200
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM » 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « PORTS TOULON PROVENCE MEDITERRANEE SPORTS », ayant son 

siège social Le phoenix, 39 av de la Résistance, BP 20722, 83052 TOULON Cedex, 

représentée par son président Monsieur Joseph LODICO, dûment autorisé à signer 

la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 20h à 22h 
 

 

½ terrain synthétique n°4 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et institutionnelle, 

elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un caractère 

politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront être 

rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association  

PORTS TOULON PROVENCE 

MEDITERRANEE SPORTS 

 

 

 
 

Monsieur Joseph LODICO 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM » 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Les Papangues », ayant son siège social 88 avenue Philippe Lebon, 

83000 TOULON, représentée par son président Monsieur Nicolas EUDELINE, dûment 

autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 20h à 22h 
 

 

½ terrain synthétique n°3 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre 31août 2020 et 

le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Les Papangues 

 

 

 

 

 

   Monsieur Nicolas EUDELINE 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM » 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Toulon Tremplin », ayant son siège social Cité amiral Evenou Bat E, 

590 rue Dr BARROIS, 83000 TOULON, représentée par son Président Monsieur Samir 

MAJRI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : de 20h à 22h 

Jeudi : de 20h à 22h 
 

 

½ terrain synthétique n°4 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre 31août 2020 et 

le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 
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La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Toulon Tremplin 

 

 

 

 

 

  Monsieur Samir MAJRI 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM » 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’ « UNSS », ayant son siège social UNSS du Var, Rue Montebello, CS 71204, 83070 

TOULON CEDEX, représentée par son directeur départemental, Monsieur Laurent 

LABEAUNE, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’association » 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : de 12h30 à 14h30 

De 13h à 15h 

13h à 16h30 

 

terrain synthétique n°3 

plateau handball  

terrain de basket 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre 31août 2020 et 

le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Directeur départemental  

de l’UNSS du var 

 

 

 

 

 

Monsieur Laurent LABEAUNE 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM » 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Entente St Jean - CORSE 83 », ayant son siège social 15 Rue du 

Docteur Vincent, 83100 TOULON, représentée par son président Monsieur 

Christophe FEBBRAIO dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : de 20h00 à 22h00 

 

Vendredi  : de 20h00 à 22h00 

 

Samedi : 9h30 à 12h00 

 

Terrain synthétique n°2 

 

Terrain synthétique n°2 

 

½ terrain 4 
 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Entente St Jean - CORSE 83 

 

 

 

 

 

Monsieur Christophe FEBBRAIO 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

La Ville de Toulon pour « LA DIRECTION DES SPORTS », ayant son siège social à 

l’Hôtel de Ville - Avenue de la République - CS 71407, 83056 Toulon Cedex, 

représentée par l’adjoint au Maire Monsieur Laurent BONNET, dûment autorisé à 

signer la convention.  

Ci-après dénommée « La commune », 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de La commune, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 09h00 à 11h00 

             de 14h00 à 16h00 

Mercredi : de 09h00 à 12h00 

             de 14h00 à 17h00 

 

 Jeudi : de 14h00 à 16h00 

Samedi : de 9h00 à 12h00 

 

Terrain synthétique n°4 
 

   Terrain multisport 
  

 

Terrain synthétique n°4 

Terrain multisport 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; La commune 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

 

 

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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La commune n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

La commune sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

La commune s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 
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Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

La commune est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

La commune est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

La commune est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 
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Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

La commune peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

La commune, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, La commune reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

La commune s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont La commune pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

La commune devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. La commune devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 
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Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome T.P.M. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Monsieur l’Adjoint au Maire 

de la ville de Toulon 

Délégué aux sports 

 

 

 

   Monsieur Laurent BONNET 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Club Sportif Toulon Est », ayant son siège, 1573 vieux chemin de Ste 

Musse 83100 TOULON, représentée par son président Monsieur Riadh ISHAK, 

dûment autorisé à signer la convention.    

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Complexe Léo La grange est mis à disposition, de 

manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
  

Mercredi : 14h30-16h30 

Jeudi : 17h30-20h 
 

 

½ Terrain 3 

½ Terrain 4 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Club Sportif Toulon Est 

 

 

 

 

 

Monsieur Riadh ISHAK 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Toulon Triathlon », ayant son siège social 101avenue du docteur 

Branzon, 83100 TOULON, représentée par son président Monsieur Thierry 

GARRIGUENC, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

 Jeudi : de 18h30 à 20h00 
 

           Piste pôle scolaire  

 

            

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

Toulon Triathlon  

 

 

 

 

 

Monsieur Thierry GARRIGUENC 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « TOUCH RUGBY 83 », ayant son siège social 101 impasse Martin, 

83160 LA VALETTE DU VAR, représentée par son président Monsieur Eric GRIMALDI, 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

 Vendredi : de 20h00 à 22h00 

 Samedi : 10h00 à 12h00 

 
 

 

           Terrain synthétique n°4 

 ½ terrain 3 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 
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L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 



 5 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 
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conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

TOUCH RUGBY 83 

 

 

 

 

 

Monsieur Eric GRIMALDI 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association entente Hospitaliers/ASPTT TOULON, ayant son siège social 662 vieux 

chemin de ste musse, 83100 TOULON, représentée par ses présidents Messieurs 

André SASSELLI et Alain AUVARO, dûment autorisés à signer la convention. 

Ci-après dénommée « l’Association » 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 17h30 à 20h00 

 

Lundi : de 20h00 à 22h00 

 

Mardi : 17h30 à 20h 

 

Mercredi : de 13h00 à 22h00 

 

Mercredi : de 18h00 à 22h00 

 

Jeudi : de 17h30 à 19h00 

19h00 à 19h30 

Jeudi : 17h30 à 20h00 

 

 Vendredi : de 17h30 à 20h00  

 

Vendredi : de 20h00 à 22h00 

 

Terrain synthétique n°4 

 

½ Terrain synthétique n°2 

 

Terrain synthétique n°4 

 

Terrain synthétique n°4 

 

Terrain synthétique n°3 

 

Terrain synthétique n°3 

½ Terrain synthétique n°3 

½ Terrain synthétique n°4 

 

Terrain synthétique n°4 

 

Terrain synthétique n°3 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 
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ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  
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Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  
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L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 
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L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 
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Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Les présidents de l’entente 

Hospitaliers/ASPTT Toulon 

 

 

 

Messieurs André SASSELLI  

et Alain AUVARO  

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « VMA Sport », ayant son siège social Le Botticelli, 151 rue du 

Corbusier, 83130 La Garde, représentée par son président Monsieur Xavier 

MENEVEAUX, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

 Mardi : de 18h00 à 20h00 

 
         

 

           Parcours Santé 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  
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ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

VMA Sport 

 

 

 

 

 

Monsieur Xavier MENEVEAUX 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

La ligue sud PACA de rugby, ayant son siège, 579 avenue jean Moulin, 83220 LE 

PRADET, représentée par son président Monsieur Henri MONDINO, dûment 

autorisé à signer la convention.    

Ci-après dénommée « la ligue sud PACA ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

 

 



 2 

Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à la ligue sud PACA le droit d’occuper 

les installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Complexe Léo La grange est mis à disposition, de 

manière partielle et temporaire, de la ligue sud PACA, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
  

Lundi : 15h-16h 

                     16h15-17h15 

Mardi : 15h-16h 

                     16h15-17h15 

Jeudi : 15h-16h 

                     16h15-17h15 
 

 

Salle de musculation 

½ Terrain 2 

Salle de musculation 

½ Terrain 2 

Salle de musculation 

½ Terrain 2 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; la ligue sud PACA 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

La ligue sud PACA n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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La ligue sud PACA sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

La ligue sud PACA s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

La ligue sud PACA s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

La ligue sud PACA est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

La ligue sud PACA est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

La ligue sud PACA est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque 

utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

La ligue sud PACA peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 

mois avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit 

des ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

La ligue sud PACA, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, la ligue sud PACA 

reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

La ligue sud PACA s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont La ligue sud PACA pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

 

La ligue sud PACA devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. la ligue sud PACA 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois 

avant la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de 

la ligue sud PACA  

 

 

 

 

 

Monsieur Henri MONDINO 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Rugby Hospitalier Toulon », ayant son siège social chez Mr RACAPE 

Baudoin, résidence Beaulieu entrée B, 325 rue de Nice, 83100 TOULON, 

représentée par son président Monsieur Baudouin RACAPE, dûment autorisé à 

signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

 Mardi : de 20h00 à 22h00 

 
         

 

terrain synthétique n°2 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président 

Rugby Hospitalier Toulon  

 

 

 

 

 

Monsieur Baudouin RACAPE 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Littoral Sport Academy », ayant son siège social 43-47 boulevard 

de la roseraie, 83100 TOULON, représentée par son président Monsieur Bruno 

REGIS, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

 Les vacances scolaires de la 

zone B 

 

Le pôle scolaire à partager avec 

d’autres associations si besoin 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 31 août 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes:

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président 

Littoral Sport Academy 

 

 

 

 

 

Monsieur Bruno REGIS 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « RCT », ayant son siège social stade Mayol, Avenue de la de la 

République, 83000 TOULON, représentée par son président Monsieur Alex 

MASSARI, dûment autorisé à signer la convention. 

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
Lundi : 

17h30 – 20h 

17h30 – 20h 

17h30 - 20h 

 

terrain 2  

terrain 3  

Muscu/cardio  

Mardi : 

17h30 – 20h 

17h30-19h 

18h-20h 

 

17h30 - 20h 

 

Terrain 2 

Terrain 3 

En-but pelouse pour cadettes si pas 

d’intempéries 

Muscu/cardio  

Mercredi : 

14h-20h 

14h-20h 

16h30-18h 

14h-20h 

 

Pelouse 

terrain 2  

Terrain 3 

Muscu/cardio 

Jeudi : 

18h00-20h00 

17h30 -20h 

17h30 - 20h 

 

Pelouse 

Terrain 2 

Muscu/cardio  

Vendredi : 

17h30-20h 

17h30-20h 

17h30-19h30 

17h30-20h 

 

Pelouse 

terrain 2  

terrain 3 

Muscu/cardio 

Samedi : 

10h-12h 

 

terrain 2  

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  
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ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 
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Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  
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L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées. 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 
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L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 
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Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de  

l’Association RCT 

 

 

Monsieur Alex MASSARI 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « sportive du CHITS section athlétisme », ayant son siège social 60 

impasse Eugène BOUDIN, 83130 LA GARDE représentée par sa responsable 

Madame Patricia LEPREUX, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

 Mardi : de 17h30 à 20h00 

 

Jeudi : de 17h30 à 20h00 
         

 

Piste 400m 

 

Piste 400m 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 
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L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 
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L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 
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conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La responsable de la Section Athlétisme  

de l’Association sportive du 

CHITS  

 

 

 

 

Madame Patricia LEPREUX 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « club du muguet », ayant son siège social 699, avenue de la 

résistance, 83000 TOULON, représenté par son président Monsieur Thierry 

BORREANI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 

 

 

Jeudi : de 20h00 à 22h00 
         

 

 

 Terrain synthétique n°2 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 
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L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 
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L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 
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conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

CLUB DU MUGUET 

 

 

 

 

 

Monsieur Thierry BORREANI  

 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « USAM Toulon athlétisme », ayant son siège social 95, av des routes, 

83200 TOULON, représentée par sa présidente Madame Corinne GRAZIANI, 

dûment autorisé à signer la convention. 

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 

 

 Lundi, Mardi, Jeudi  

Vendredi : de 17h30 à 20h00 
         

 

 Piste 400m, aire de lancer,               

aires de saut. 

  

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La présidente de l’association USAM 

Toulon athlétisme  

 

 

 

 

 

Madame Corinne GRAZIANI 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Olympique B des cochons », ayant son siège social 241 avenue du 

soleil, 83160 LA VALETTE DU VAR, représentée par son président Monsieur Georges 

ANDREOLI, dûment autorisé à signer la convention. 

 Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 

 

  

Jeudi : de 20h00 à 22h00 
         

 

  

½ Terrain synthétique n°4 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Olympique B des cochons 

 

 

 

 

 

Monsieur Georges ANDREOLI 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « MISTRAL CLUB TOULON», ayant son siège social 54, avenue Benoit 

Malon, Le placer B, 83100 TOULON, représentée par son président Monsieur Cyril 

COLLETTI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 

 

  

Mardi : de 20h00 à 22h00 
         

 

  

½ Terrain synthétique n°4 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

MISTRAL CLUB TOULON 

 

 

 

 

 

Monsieur Cyril COLLETTI 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « ASPTT Toulon La Valette section athlétisme», ayant son siège social 

parc des sport Vallis Laeta, avenue Pablo Picasso, 83160 LA VALETTE DU VAR, 

représentée par son président Monsieur Jérémy PFEIFFER, dûment autorisé à signer 

la convention. 

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif de Léo Lagrange est mis à disposition, de manière partielle 

et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 

 

Lundi : de 18h00 à 20h00 

          Samedi : de 9h à 12h 
   

 

  Aire de lancer 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

ASPTT Toulon La Valette section 

athlétisme 

 

 

 

 

Monsieur Jérémy PFEIFFER 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « LES CANONNIERS de Toulon», ayant son siège social chez M. Pierrot 

AMERI, 15 impasse Roubaud 83160 LA VALETTE, représentée par son président 

Monsieur Michael BOURILHON, dûment autorisé à signer la convention.   

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 

 

Mardi : de 19h à 22h 

                    

Jeudi : de 19h à 22h 

 
 

 

Terrain synthétique n°3 

 

Terrain synthétique n°3 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de 

l’Association Canonniers de Toulon 

 

 

 

 

 

Monsieur Michael BOURILHON 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°…………………………………. du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « USTT Football», ayant son siège social au Réseau Mistral, rue 

Octave Virgily 83100 TOULON, représentée par son président Monsieur Ramsi 

HANCHI, dûment autorisé à signer la convention.    

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
  

 Lundi : de 20h à 22h 

 

½ Terrain synthétique n°4 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

L’Association « USTT football» 

 

 

 

 

 

Monsieur Ramsi HANCHI 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « TOULON ETUDIANT CLUB », ayant son siège social au Prieuré, 

avenue Ste Cécile, 83160 LA VALETTE DU VAR, représentée par son président 

Monsieur Alain VAILLANT, dûment autorisé à signer la convention.    

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
  

Lundi : 17h30-20h15 

Mardi : 17h30-20h15 

Mercredi : 16h30-20h15 

Jeudi : 17h30-20h15 

Vendredi : 17h30-20h15 

Samedi: de 10h00 à 12h30 

 

 

Piste d’athlétisme,  

Aire de lancer 

Aire de saut  

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 
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- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dess 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  
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ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

TOULON ETUDIANT CLUB 

 

 

 

 

 

Monsieur Alain VAILLANT 

 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Roller Sport Club Toulonnais », ayant son siège social 13 avenue 

Valérie 83000 TOULON, représentée par sa présidente Madame Valérie PRUNIAUX, 

dûment autorisée à signer la convention.     

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
  

Lundi : de 18h00 à 20h00 

Mercredi : de 15h00 à 18h00 

Vendredi : de 18h00 à 20h00 

 

 

Terrain multisport   

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’Association  

ROLLER SPORTS CLUB TOULONNAIS 

 

 

 

 

 

Madame Valérie PRUNIAUX 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Baby Rugby », ayant son siège social 1 impasse Maggiani, 83200 

TOULON, représentée par son président Monsieur Florian BEGUINE, dûment 

autorisé à signer la convention.      

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
  

Mercredi : de 9h30 à 12h30 

Samedi : de 9h30 à 12h30 

 

En-but pelouse honneur ou 

synthétique 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de  

l’Association Baby Rugby 

 

 

 

 

 

Monsieur Florian BEGUINE 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes


 1 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Centre social Toulon Est », ayant son siège, 1624 vieux chemin de 

Ste Musse 83100 TOULON, représentée par sa présidente Madame Caroline 

DEPALLENS, dûment autorisée à signer la convention.    

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Complexe Léo La grange est mis à disposition, de 

manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
  

Mercredi : 14h30-16h30 
 

 

½ Terrain 3 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

 

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 
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recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’Association  

Centre Social Toulon Est 

 

 

 

 

 

Madame caroline DEPALLENS 

 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Bureau des Sports de Seatech », ayant son siège social à l’école 

d’ingénieur Seatech, Université de Toulon, Av. de l’Université, 83130 LA GARDE, 

représentée par son président Monsieur Nahel TAK-TAK, dûment autorisé à signer 

la convention.   

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 

 

Lundi : 20h à 22h 

Mardi : 18h à 20h                    

Jeudi : 13h à 16h 

Vendredi : 18h-20h 
 

 

½ Terrain synthétique n°2 

Terrain de basket 

Terrain synthétique n°2 

Terrain de basket  

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

 

 

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 



 4 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 
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Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 
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La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

 

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président  

de l’Association BDS Seatech 

 

 

 

 

 

Monsieur Nahel TAK-TAK 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Toulon Var Sport Adapté », ayant son siège social 16 rue Pythéas- 

83200 TOULON, représentée par sa Présidente Madame Claudette RAYNAUD, 

dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Le Complexe Sportif Léo Lagrange est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
  

Lundi : de 17h00 à 18h00 
 

Piste d’athlétisme 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe Sportif Léo Lagrange T.P.M. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’Association 

Toulon Var Sport Adapté 

 

 

 

 

 

Madame Claudette Raynaud 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « CNMSS section athlétisme », ayant son siège social 247 avenue 

Jacques Cartier- 83090 TOULON cedex 09, représentée par son Président Monsieur 

Arnaud TESSIER, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Le Complexe Sportif Léo Lagrange est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
  

Jeudi : de 18h00 à 20h00 
 

Piste d’athlétisme 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe Sportif Léo Lagrange T.P.M. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

CNMSS section athlétisme 

 

 

 

 

 

Monsieur Arnaud TESSIER 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « sportive du CHITS pôle psychiatrique », ayant son siège social 54 

avenue Henri Sainte Claire Deville 83100 TOULON, représentée par son directeur 

Monsieur Michel PERROT dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association ». 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du stade Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 

 

Jeudi : de 9h00 à 12h00 
         

 

½ terrain synthétique 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier-

Intercommunal  

Toulon-La Seyne sur Mer 

 

 

 

 

Monsieur Michel PERROT 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE  
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « Création Evènements 83 », ayant son siège social, 28 résidence les 

bastides fleuries, impasse du grand st Antoine 83160 LA VALETTE, représentée par 

son président Monsieur Xavier BALIGNAN, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2002, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

l’intérêt communautaire de l’équipement sportif « Léo Lagrange » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe Léo Lagrange sis sur le territoire de la commune de 

Toulon, avenue René Cassin (83100). 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du complexe Léo Lagrange est mis à disposition, de manière 

partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 20h à 22h 
 

 

½ terrain synthétique n°3 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et le 02 juillet 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif  

Léo Lagrange aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes 

:  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un 

caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif Léo Lagrange ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 

financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par courrier, au minimum un mois avant la date de 

son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Léo Lagrange. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Créations Evènements 83 

 

 

 

 
 

Monsieur Xavier BALIGNAN 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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   Complexe sportif Léo Lagrange  

   Règlement intérieur  

I) Règles de fonctionnement 

Article 1 : Périodes d’ouverture, horaires 

Article 2 : Utilisation des installations sportives 

Article 2-1 : Interdictions 

Article 3 : Sécurité, secours et surveillance 

 

II) Désignation des installations  

Article 4 : Pôle scolaire  

Article 5 : Pôle compétition 

 

III) Conditions d’accès au complexe sportif Léo Lagrange : 
 

Article 6 : Accès au pôle scolaire  

Article 6-1 : Responsabilité des usagers scolaires 

Article 7 : Accès des installations sportives aux associations 

Article 7-1 : Procédure de mise à disposition 

Article 7-2 : Assurances 

Article 7-3 : Responsabilité, sécurité 

Article 7-4 : Planning d’utilisation, annulation    

Article 8 : Accès du public non licencié 

Article 9: Manifestations occasionnelles ou exceptionnelles 

Article 9-1 Procédure de mise à disposition pour l’organisation de 

manifestations 

Article 9-2 Ouverture du site 

Article 9-3 Conduite des utilisateurs, responsabilité 

Article 9-4 Buvette 

Article 9-5 Sécurité 

Article 9-6 Billetterie 

Article 9-7 Redevances, taxes 

IV) Circulation et stationnement  

V)  Acceptation du règlement  

VI) Réclamations 

VIII) Adoption et modification du présent règlement intérieur 
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Application du règlement intérieur du complexe sportif de Léo 

Lagrange 

Le règlement intérieur général est applicable sur l’ensemble du domaine 

foncier du complexe sportif Léo Lagrange, structure de la métropole Toulon 

Provence Méditerranée (TPM), situé sur la commune de TOULON. 

 

Il définit les règles d’utilisation des équipements permettant la pratique 

d’activités ludiques, sportives et culturelles de loisirs. 

 

Le présent règlement intérieur a pour but d’assurer la sécurité des personnes 

qui utilisent le complexe sportif Léo Lagrange. 

 

Il fixe les prescriptions relatives à la sécurité ainsi que les mesures concernant 

l’intégrité des biens meubles et immeubles. 

 

Il s’applique à l’ensemble des usagers qui, dans la pratique de leurs activités, 

veilleront à ne pas nuire à la tranquillité, à la salubrité et à la sécurité d’autrui 

et faire en sorte que les équipements publics ne soient pas dégradés ou 

détériorés. 

 

Il appartient aux utilisateurs de prendre connaissance et de respecter les 

termes du présent règlement intérieur. 

 

I - Règles de fonctionnement 

 

Article 1 : Périodes d’ouverture, horaires 

 

Les horaires d’ouverture du site au public sont : 

 

En semaine : 

 

  - Du 2 janvier au 31 décembre de 8h à 22h 

  - Du 1er juillet au 15 août de 8h à 20h 

Le week-end : 

 

  - Ouverture de 10h à 18h sauf juin, juillet et août 10h à 20h 

  - Fermé les jours fériés  

   

 

La métropole TPM peut, en cas de circonstances (intempéries, travaux, 

entretien…)  ou de manifestations exceptionnelles, et pour des raisons de 

sécurité publique, modifier temporairement et unilatéralement le calendrier 

d’utilisation de l’installation voire même en interdire l’accès. 
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Un panneau apposé à l’entrée de l’installation et éventuellement un courrier 

informera les utilisateurs des modifications. 

Toutes modifications unilatérales par TPM du calendrier n’ouvre droit, ni à 

indemnisation, ni à compensation pour les utilisateurs concernés. 

 

Article 2 : Utilisation des installations sportives 

 

Le respect des installations et du matériel doit être une préoccupation 

permanente pour tous les utilisateurs qui devront en user dans les conditions 

techniques habituelles et aux emplacements prévus. 

 

Lorsque des dégâts seront constatés sur les installations sportives, le matériel 

d’exploitation ou d’entretien, ou sur des objets occasionnellement entreposés 

dans l’installation appartenant à TPM ou à des tiers, l’utilisateur responsable 

sera avisé par courrier envoyé en recommandé avec accusé de réception 

du manquement à son obligation de diligence. 

 

Les utilisateurs s’engagent à jouir en bons pères de famille des installations 

mises à leur disposition exclusivement à des fins sportives. 

 

Le prêt des équipements sportifs ne confère nullement au bénéficiaire le droit 

d’utiliser les réseaux de l’installation (eau, gaz, électricité, téléphone…) pour y 

effectuer des branchements, même provisoires. 

 

Article 2-1 : Interdictions 

 

Dans l’enceinte du pôle sont interdits : 

 

- les réunions, discussions ou propagande d’ordre politique, 

philosophique ou confessionnel, 

- les paris, jeux d’argent, 

- les appareils automatiques type machines à sous, 

- les jets de débris, détritus ou objets quelconques, 

- les quêtes, sauf autorisation, 

- la distribution de tracts ou prospectus à caractère non sportif, 

- tous les animaux, même les chiens muselés et tenus en laisse. 

Toutefois sont autorisés les chiens utilisés par le gardien du 

complexe sportif et les autorités policières aux fins de 

surveillance. 

- toutes atteintes aux fleurs, arbustes, arbres, clôtures, piliers… 

- toutes atteintes aux installations ou ouvrages faisant partie du 

complexe sportif, 

- l’usage du tabac conformément au décret du 1er novembre 

1992 sur l’usage du tabac dans les locaux et installations 

couverts, ouverts au public, 

- la vente de boissons alcoolisées, la publicité par haut-parleur, les 

bals, banquets, lotos, kermesses, tombolas, arbre de noël, sauf 
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autorisation ponctuelles prévues par les textes ou accordées par 

TPM. 

- L’utilisation de matériels qui sont la propriété de l’usager relève 

de sa responsabilité personnelle. 

- Aucune activité impliquant l’utilisation de matériel n’appartenant 

pas à TPM ne pourra être assurée par le personnel du pôle sportif 

de Léo Lagrange. 

 

Article 3 : Sécurité, secours et surveillance 

 

La métropole s’engage, par la présence permanente d’un agent pendant 

les heures d’ouverture, à assurer : 

 

 Accueil et information des usagers 

 La sécurité du site. 

 Le bon fonctionnement du matériel mis à disposition. 

 L’accessibilité et l’hygiène des locaux. 

 L’accès et la fermeture du site. 
 

Le personnel encadrant de chaque structure accueillie est dans l’obligation 

de détenir une trousse de 1er secours par groupe constitué, de connaître le 

plan général d’évacuation du site et les espaces interdits au public.  

Le public est tenu de se conformer aux consignes du personnel du complexe 

sportif  Léo Lagrange et de respecter l’ensemble des textes règlementaires 

de portée générale ou spécifique pour les activités pratiquées. 

Une infirmerie commune aux pôles scolaire et compétition est disponible dans 

l’enceinte du complexe  sportif Léo Lagrange. 

Tout accident doit être signalé au personnel permanent afin qu’il puisse 

avertir et/ou organiser les secours.  

Le complexe sportif  Léo Lagrange  décline toute responsabilité à l’égard des 

pertes, vols et détériorations des biens appartenant aux utilisateurs lors de leur 

présence sur le site. 

Les équipements sportifs sont mis à disposition à titre gracieux ; ils peuvent 

être mis à disposition à titre onéreux eu égard aux conditions d’occupation 

des installations qui auront été fixées par délibération. 

Tout groupe, qu’il s’agisse d’une structure publique ou privée doit avoir un 

responsable qui s’assurera du respect du présent règlement intérieur par les 

publics qu’il représente.  
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Le responsable devra prendre les mesures propres à assurer la sécurité des 

participants et le respect des autres groupes. 

La pratique des différentes activités sur les équipements sportifs du pôle sportif 

Léo Lagrange impose de ne pas créer de nuisances ou gênes aux autres 

utilisateurs ainsi qu’aux riverains. 

Le comportement des usagers ne doit en aucun cas choquer ou porter 

atteinte à la sécurité des groupes, à la salubrité du site, à sa tranquillité et aux 

bonnes mœurs. 

 

Les équipements et matériels doivent être utilisés selon la destination pour 

laquelle ils ont été conçus dans le respect des règles en vigueur.  

 

Les publics mineurs ne doivent pas rester sans encadrement ou surveillance 

(parents, animateurs…). Les responsables majeurs doivent assurer la sécurité 

des mineurs dont ils ont la charge et veiller à ce que ceux-ci ne dégradent 

pas les installations, le matériel et les espaces naturels mis à leur disposition. 

 

Pour le respect du site, des poubelles sont mises à disposition afin que les 

déchets de toute nature puissent y être entreposés. 

  

 II - Désignation des installations   

Le complexe sportif Léo Lagrange est un établissement recevant du public 

(ERP) de catégorie 1 et de style plein air (PA). 

Article 4 : Description du Pôle scolaire 

 1terrain de football en gazon synthétique de 4 500 m² ; 

 1 terrain mixte (basket, volley) de 1 120m² ; 

 1terrain mixte (hand, basket, volley) de 2 016 m² entouré d’une piste de 2 

couloirs de 225 m ; 

 24 vestiaires collectifs. 

 2 blocs sanitaires avec accès PMR.  

 2 vestiaires professeurs avec sanitaires. 

 2 locaux de rangement matériel professeur. 

 1 salle de réunion. 

 2 Locaux techniques. 

 1local poubelle. 

 1loge gardien. 

Article 5 : Description du Pôle compétition 

 1terrain synthétique (n°3) foot/ rugby de 6000 m2 

 1terrain synthétique  (n°2) foot/ rugby 7820 m2 

 1terrain honneur pelouse foot/rugby 7820 m2 
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 1 piste de 400m avec 8 couloirs, rivière et steeple 

 Aires de lancer terrain honneur/entrainement 

 Aires de lancer échauffement scolaire et compétition 

 Aires de saut (perche et hauteur) 

 2 tribunes couvertes (1500 et 1300 places) 

 8 vestiaires 

 4 blocs sanitaires et 2 accès aux PMR 

 2 salles de musculation et cardio 

 1 salle de relaxation 

 5 vestiaires arbitres 

 Locaux de stockage 

 Bureaux et locaux divers 

 1 salle de presse 

 1 infirmerie, 1 salle anti-dopage, bureau médecin 

 1 salle de réception  

 2 postes de contrôle sécurité 

 2 billetteries 

 2 buvettes 

 

Il est précisé que les installations et matériels mis à disposition ont été 

contrôlés et répondent aux normes législatives en vigueur. 

 
III - Conditions d’accès au complexe sportif Léo Lagrange 

 

Article 6 : Accès au Pôle Scolaire 

Afin d’assurer le bon fonctionnement des installations mises à disposition, il est 

impératif que l’établissement scolaire : 

- respecte les horaires et le calendrier établis en début de saison ; 

- utilise le créneau (pour la classe correspondante) qui lui a été attribué en 

début d’année ; 

- assure l’encadrement de la pratique sportive tout au long de l’année, et 

pendant toute la durée du créneau attribué. 

 

Un registre sera tenu par le personnel du site permettant de contrôler les 

attributions de créneaux ; les professeurs seront tenus de le viser lors de 

chaque séance. 

 

Les lycées et collèges seront tenus de communiquer au Service des Sports de 

la métropole, le nom et les coordonnées du ou des responsables présents sur 

site. 

TPM se réserve le droit d’informer chaque établissement des éventuelles 

dérives ou problèmes de discipline rencontrés. 
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Dans le cas de l’organisation de rencontres inter classes ou de tournois 

scolaires, les établissements scolaires devront suivre les démarches inhérentes 

à l’organisation des manifestations exceptionnelles. 

Article 6-1 : Responsabilité des usagers scolaires 

Les espaces et équipements de Léo Lagrange sont placés sous la 

responsabilité des usagers qui sont responsables des dommages de toute 

nature qu’ils peuvent causer ou être causés par les personnes ou les objets 

dont ils ont la charge ou la garde. Les groupes restent sous la responsabilité 

juridique de leur structure d’appartenance. 

 

Le directeur de chaque établissement devra veiller à ce que l’encadrement 

des élèves soit parfaitement assuré par le ou les professeurs eu égard à leur 

qualification et leur présence pendant les séances. 

 

Article 6-1.2 : Réglementation de l’utilisation des terrains 

 

Il est interdit d’utiliser des crampons vissés sur les pelouses synthétiques 

(entraînement et match) ainsi que sur la pelouse d’honneur lors des 

entraînements. 

 

Article 6-1.3 : Réglementation de l’utilisation des aires de lancers 

 

L’aire de lancers se situe sur le Pôle Compétition, son accès et son utilisation 

s’effectuent sous le contrôle et la responsabilité de l’enseignant encadrant.  

 

L’aire de lancers peut être utilisée pour la pratique des disciplines suivantes : 

- Javelot, 

- Poids, 

- Disque, 

- Marteau. 

 

Pour des raisons de sécurité des usagers, une seule discipline peut être 

pratiquée à la fois sur l’aire de lancers.  

 

Article 6-1.4 : Réglementation de l’utilisation des vestiaires 

 

Les vestiaires du pôle scolaire ayant une capacité maximum de 19 personnes, 

il sera donc obligatoire d’en demander un second si ce nombre est dépassé. 

A chaque interclasse, un agent TPM vérifiera que les vestiaires n’ont fait 

l’objet d’aucune dégradation. 

 

Article 7 : Accès des installations sportives aux associations 
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La mise à disposition d’une installation sportive (terrain ou salle) peut se faire à 

l’égard de toutes les associations sportives, civiles, universitaires et comités 

des différentes fédérations régulièrement déclarées, comités d’entreprises ou 

éventuellement d’athlètes licenciés qui en font préalablement la demande 

écrite auprès de TPM. 

Article 7-1 : Procédure de mise à disposition 

Toute demande d’utilisation des structures de manière régulière et périodique 

doit se faire par écrit au plus tard le 15 mai lors de chaque nouvelle saison 

sportive (de septembre à juin) à l’attention de Monsieur le Président de la 

métropole Toulon Provence Méditerranée. 

Toute demande d’utilisation ponctuelle devra faire l’objet d’une demande 

écrite de même nature que la précédente dans un délai de trois semaines 

minimum avant l’échéance. 

Les demandes d’utilisation s’inscrivent dans un calendrier annuel.  

L’utilisation des structures du complexe sportif  Léo Lagrange devra alors faire 

l’objet d’une convention d’occupation temporaire signée par les 

représentants des deux parties à la convention. 

En cas d’absences répétées (trois absences), l’association (ou club) qui 

bénéficie de l’attribution d’un créneau horaire sur le pôle sportif, se verra 

automatiquement retirer celui-ci. 

Article 7-1.2 : Réglementation de l’utilisation des vestiaires et bureaux 

Entre chaque créneau, un agent TPM vérifiera que les vestiaires n’ont fait 

l’objet d’aucune dégradation. 

Un bureau peut être mis ponctuellement à disposition des associations.  

Un planning d’utilisation des bureaux sera mis en place par TPM.  

L’association devra veiller au respect du matériel mis à sa disposition et devra 

restituer les clefs aux agents en poste après l’utilisation du bureau. 

Les bureaux mis à disposition des associations doivent permettre aux 

éducateurs de préparer les entraînements. La mise à disposition d’un local ou 

bureau ne peut en aucun cas devenir un lieu d’affectation définitif. 

Article 7-1.3 : Réglementation de l’utilisation des terrains 
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Il est rappelé qu’il est interdit d’utiliser des crampons vissés sur les pelouses 

synthétiques (entrainement et match) ainsi que sur la pelouse d’honneur lors 

des entraînements. 

Article 7-1.4 : Réglementation de l’utilisation des aires de lancers et de sauts 

L’accès aux aires de lancers devra être encadré afin que la discipline soit 

pratiquée en toute sécurité. Son accès et son utilisation s’effectuent sous le 

contrôle et la responsabilité de l’encadrant.  

Les protections des matelas de saut devront être enlevées et remises après  

chaque utilisation par les utilisateurs.   

Article 7-2 : Assurances 

Les utilisateurs sont tenus de contracter et de fournir une assurance en cours 

de validité couvrant leur responsabilité pour les accidents ou incidents dont ils 

seraient les auteurs ou les victimes. 

Article 7-3 : Responsabilité, sécurité 

Tout au long de la saison sportive, un suivi précis des fréquentations sera tenu 

à jour par le personnel du complexe  Sportif  Léo Lagrange. 

Les clubs et organismes seront tenus de communiquer au Service des Sports 

de la métropole, le nom et les coordonnées du ou des responsables présents 

sur site. 

Les espaces et équipements de Léo Lagrange sont placés sous la 

responsabilité des usagers. Ils restent responsables des dommages de toute 

nature qu’ils peuvent causer ou être causés par les personnes ou les objets 

dont ils ont la charge ou la garde. Les groupes restent sous la responsabilité 

juridique de leur structure d’appartenance. 

 

Si les conditions de sécurité ou d’encadrement ne sont pas assurées, l’agent 

de surveillance peut interdire ou suspendre l’accès à l’installation. A ce titre, 

aucun véhicule ou objet dangereux ne peut être introduit sur l’installation, 

sauf autorisation spéciale accordée par TPM. 

Les membres de l’association seront encadrés par un responsable adulte qui 

pourra témoigner de leur appartenance et s’assurera des bonnes conditions 

de fonctionnement de l’activité. 

Si les effectifs sont très faibles, le gardien ou les agents du service des sports 

en aviseront le responsable de l’activité ainsi que le responsable du 
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complexe sportif Léo Lagrange afin que des mesures soient prises pour 

optimiser la gestion du site.  

Les vestiaires du pôle scolaire ayant une capacité maximum de 19 personnes, 

il sera donc obligatoire d’en exiger un second si ce nombre est dépassé. 

 

Article 7-4 : Planning d’utilisation, annulation    

Chaque association doit communiquer au plus tôt son calendrier de matchs, 

tournois, sélections, stages, etc.…, ainsi que la date de reprise des 

entraînements afin qu’une planification précise puisse être établie par le 

service des sports de TPM. 

Elle devra également prévenir le personnel du site (par courrier ou par mail) :  

- De toute annulation d’entraînement,  

- De la fréquentation lors des vacances scolaires, 

- De tout report de match, 

- De toute demande de manifestation en cours de saison,  

- De toute manifestation nécessitant des aménagements 

particuliers (service sécurité, matériels divers, buvette…). 

 

Afin d’assurer le bon fonctionnement des installations mises à disposition, il est 

impératif que l’association : 

- Respecte les horaires et le calendrier établis en début de saison, 

- Utilise le créneau qui lui a été attribué pour la catégorie pour 

laquelle la demande a été faite.  

 

Article 8 : Accès du public non licencié 

Le complexe sportif Léo Lagrange est ouvert à la pratique du sport de loisir 

(jogging, marche etc…) dans les conditions règlementaires d’ouverture du 

site.  

 

Ces pratiques n’ouvrent pas droit à l’accès total du site. Le responsable de 

l’ERP décidera de l’attribution des différentes installations (parcours santé, 

terrains multisports, terrains synthétiques…) ainsi que des créneaux disponibles 

en fonction des besoins et des disponibilités.  

Un panneau d’information à destination du public non licencié est positionné 

aux deux entrées du site. 

 

 

Article 8-1 : Responsabilité des usagers 

 

Ces pratiques se feront sous la seule responsabilité de chaque usager.  
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Les usagers demeurent responsables des dommages de toute nature qu’ils 

peuvent causer ou être causés par les personnes ou les objets dont ils ont la 

charge ou la garde.  

 

Article 9 : Manifestations occasionnelles ou exceptionnelles 

 

Article 9-1 Procédure de mise à disposition pour l’organisation de 

manifestations 

Pour les mises à disposition occasionnelles et exceptionnelles, une fiche de 

renseignement type devra être téléchargée sur le site internet de TPM au 

minimum deux mois avant la date souhaitée. La demande écrite devra être 

renvoyée accompagnée de la fiche de renseignement dûment remplie  et 

accompagnée des documents nécessaires au minimum un mois avant 

l’utilisation projetée. La demande de mise à disposition devra être renseignée 

concernant la nature de la manifestation, le nombre de participants, le 

public attendu… Une réponse sera donnée dans les meilleurs délais par le 

service des sports.  

En cas d’acceptation, l’association devra confirmer sa présence sur site, et le 

déroulement de la manifestation, au moins deux semaines avant la date 

prévue pour celle-ci. 

Toute manifestation occasionnelle ne pourra avoir lieu qu’à la condition 

qu’un courrier de mise à disposition du pôle sportif Léo Lagrange soit délivré 

par le Président de la métropole TPM et notifié au demandeur.  

En cas d’annulation de la manifestation, le demandeur est prié de prévenir la 

Direction des Sports afin de pouvoir réaffecter les moyens réservés à d’autres 

organismes.  

Avant chaque manifestation, une visite des lieux contradictoire, en présence 

de l’agent de surveillance et du responsable utilisateur sera faite. Cette visite 

donnera lieu à des observations sur le cahier de service constatant 

d’éventuelles détériorations. 

Aussitôt après la manifestation, une nouvelle visite aura lieu dans les mêmes 

conditions afin de préciser les éventuels dégâts, constatés par l’agent de 

surveillance, effectués par l’utilisateur. 

Préalablement à certaines manifestations et avant la visite contradictoire des 

lieux, une réunion de sécurité (moyens de secours mis en œuvre, gestion des 

flux..) sera organisée sur site au moins 15 jours avant le déroulement de la 

manifestation au regard du nombre d’utilisateurs et de spectateurs attendus. 
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Article 9-2 Ouverture du site 

A l’occasion d’une manifestation de grande envergure, le complexe sportif 

de Léo Lagrange pourra être ouvert au public une demi-heure avant l’heure 

du début de la manifestation. Il peut l’être plus tôt selon la réglementation en 

vigueur sur demande de l’organisateur et après accord du service des sports 

de TPM. 

 

Il est interdit de laisser entrer les spectateurs par d’autres portes que celles 

réservées au public. 

 

Article 9-3 Conduite des utilisateurs, responsabilité  

 

Les présidents d’associations et dirigeants sont responsables de la conduite 

de leurs membres aussi bien sur les aires de jeux que dans les locaux 

(vestiaires, couloirs…) mais également de la bonne tenue du public lors des 

entraînements et des compétitions. 

 

 

Article 9-4 Buvette 

 

L’ouverture temporaire d’un débit de boisson est subordonnée à une 

autorisation de TPM et le débitant devra effectuer une déclaration en mairie 

de Toulon. 

 

Il est rappelé que les bouteilles et contenants en verre sont prohibés. 

  

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans 

les enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations 

sportives (agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à 

Monsieur le Maire de Toulon une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs 

à base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

Article 9-5 Sécurité 

 

L’organisateur doit assurer la sécurité de la manifestation et veiller à son bon 

déroulement. A ce titre, l’organisateur est tenu d’assurer la présence d’un 

médecin ou d’une équipe de secouristes pour toute la durée de la 

manifestation. 
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L’organisateur est responsable de la sécurité à l’intérieur du complexe sportif 

et dans ses abords immédiats. Il doit, en conséquence, prendre toutes les 

dispositions nécessaires à titre préventif afin que d’éventuels incidents ou 

accidents ne se produisent. 

 

Sur place, un dispositif de sécurité et un service d’ordre devront être installés 

pour répondre aux cas d’urgence (incendie, désordre, mouvement de 

panique…) nécessitant l’intervention de professionnels. 

  

En cas de besoin, les secours doivent être sollicités par les organisateurs de la 

manifestation qui doivent en informer le PC sécurité. Les frais éventuels 

demeurent à la charge de l’organisateur.  

 

 

L’organisateur des rencontres ne doit en rien modifier les dispositions 

d’accueil et d’évacuation du public ; en particulier, toutes les issues 

permettant l’évacuation rapide devront être placées sous le contrôle d’un 

agent de TPM qui disposera des clés et se tiendra en permanence à 

proximité de ces issues pendant toute la durée de présence du public. 

 

Il incombe aux clubs organisateurs de communiquer, avant toute 

manifestation, à TPM le dispositif qui sera mis en place en termes de moyens 

de prévention et de secours. 

 

Pour des raisons de sécurité ou si des vices dans l’organisation de la 

manifestation venaient à être constatés, Monsieur le Président de TPM se 

réserve le droit d’interdire le déroulement de la manifestation, même 

annoncée au public, sans que ceci puisse ouvrir droit à dédommagement. 

 

Article 9-6 Billetterie 

 

Il ne pourra être vendu ou distribué par l’organisateur un nombre de billets 

supérieur à celui du nombre de places prévu dans les tribunes et déterminé 

par la Commission de Sécurité. Les différents services de police pourront être 

alertés en cas de besoin. 

Article 9-7 Redevances, taxes 

Toutes les taxes et impôts afférents aux spectacles et manifestations ainsi que 

les droits d’auteur seront acquittés par les organisateurs.  

IV - Circulation et stationnement 

En dehors des zones de stationnement, la circulation et le stationnement de 

tous les véhicules sont interdits à l’intérieur et à l’entrée du complexe excepté 

pour les véhicules des services communautaires, des services de sécurité et 

de secours. 
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Des dérogations pourront être accordées par TPM, sur demande expresse des 

utilisateurs, afin de faciliter le bon déroulement des accueils des différentes 

structures.   

 

Sauf dérogation particulière, les règles de circulation applicables sur le site 

sont celles édictées par le Code de la route. 

 

Tout stationnement est strictement interdit en dehors des espaces aménagés 

ou signalés à cette fin. Tout véhicule stationné reste sous la garde juridique de 

son utilisateur. 

 

Un règlement spécifique pour le stationnement dans le parking semi-

souterrain existe. Il est consultable par voie d’affichage dans l’enceinte 

même du parking et au niveau de l’accueil du complexe sportif de Léo 

Lagrange.  

 

Le personnel du complexe sportif Léo Lagrange se réserve le droit de prendre 

toutes mesures utiles de nature à faire cesser ces troubles. 

 

V - Acceptation du règlement 
 

Une copie du présent règlement pourra être remise, sur demande, par TPM à 

chaque utilisateur. 

 

Les utilisateurs doivent accepter sans réserve toutes les clauses prévues au 

règlement et s’engager à les respecter eux-mêmes et à les faire respecter par 

leurs adhérents.  Toute infraction au présent règlement ou à l’usage normal 

des installations est susceptible d’entraîner des  poursuites en application de 

la législation en vigueur, et pourra mener à l’exclusion temporaire ou 

définitive du ou des contrevenants, le cas échéant sans préavis, prononcée 

par Monsieur le Président de la métropole TPM. 

 

VI - Réclamations  
 

Toute réclamation devra être adressée par écrit à Monsieur le Président de la 

métropole Toulon Provence méditerranée. 

 

VII Application du règlement intérieur 
 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application du 

présent règlement. 

 

VIII Adoption et modification du présent règlement intérieur 
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Le présent règlement intérieur a été adopté par délibération du Conseil 

métropolitain de la métropole de Toulon Provence Méditerranée du 

…………………………………….. 

 

Il pourra être modifié dans les mêmes conditions. 

 

 
 

 

 

 

Je soussigné(e) :  ______________________________________________________ 

Président(e) de l’association : __________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

Certifie avoir pris connaissance du présent règlement intérieur et veiller à la 

bonne application de celui-ci par les adhérerents de notre association. 

Fait à Toulon, le ________________________________________________________ 

Signature :  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association TOKITSU RYU, ayant son siège social chez Mme Sylvie PONS -  37 

allée Notre Dame – 83400 HYERES, ayant  pour Président Mr François MELLINGER, 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003,  TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Vendredi  : de 17h45  à 19h30 

 

 

Salle polyvalente 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30  juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 
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En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 
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La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole  

 Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association                      

TOKITSU RYU 

 

 

 

Monsieur François MELLINGER 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association VELO SPORT HYEROIS Section pongiste, ayant son siège social au 

Vélodrome TPM, chemin de l’Ermitage, 83400 HYERES, représentée par son 

Président Monsieur Gilbert HERMIEU, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 9h30 à 11h 30 

Vendredi : de 15h30 à 17h30  

 

 

Salle polyvalente :  

Section Pongistes 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 
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Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association  

VELO SPORT HYEROIS  

Section pongiste 

 

 

 

Monsieur Gilbert HERMIEU 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association LONGE CÔTE, ayant son siège social chez M. Dominique BISCARAS,  

1022 chemin de la Source, 83400 HYERES, représentée par son Président Monsieur 

Dominique BISCARAS dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

 

Jeudi : de 18h30  à 19h30 

 

 
 

Salle de musculation 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 
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En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association                      

LONGE CÔTE 

 

 

 

 

 

Monsieur Dominique BISCARAS 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association Sport et Cancer Comité CAMI VAR, ayant son siège social à la 

Clinique Saint-Jean - 1, avenue Georges Bizet - 83000 TOULON, représentée par 

son président Monsieur Serge ODDO,  dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 

 
Lundi et Mercredi : de 14h00 à 15h00 

 

 
Salle Polyvalente 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole  

 Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Sport et Cancer Comité CAMI VAR 

 
 

 

 

 

Monsieur Serge ODDO 

 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Association ASTRE, ayant son siège social BP 70150, 83404 HYERES, représentée 

par son Président Monsieur Jean-Pierre BARDOIS, dûment autorisé à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Mardi  : de 11H00 à 12h00  : Gym douce 

              de 14h à 15h00  : Pilates 

              de 15h30 à 17h00 : Yoga 

 

 

Salle polyvalente  

 

Mercredi : de 10h30 à 12h00 : Country 

 

Salle polyvalente 

 

Jeudi : de 11h00 à 12h00 : Gym entretien 

            de 13h30 à 18h 00 : Danse  

 

Salle polyvalente 

Vendredi : de 9h00 à 12h00 : Danse 

                   de 14h à 15h30 : Gym douce 

Salle polyvalente 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 
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ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 
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- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 
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Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

ASTRE 

 

 
 

Monsieur JEAN-PIERRE BARDOIS 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association HYERES YOGA, ayant son siège social chez Mme CARATINI,                                      

Les Maurels, bât C - 83400 HYERES, représentée par sa Présidente Mme 

LEBORGNE, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM  a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement la METROPOLE Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Lundi et Mardi : de 19h00 à 20h00 

 

Jeudi : de 12h30 à 13h 30 

Jeudi : de 18h00 à 19h00 

 

 
 

 

Salle Polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30  juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 
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sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  
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Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

la Présidente de l’Association  

HYERES YOGA 

 

 

Madame LEBORGNE 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association BUDOKAN ZANSHIN, ayant son siège social chez Emmanuel LAUPIES                                 

Les Roches Vertes Bât 7 - 241, chemin de la Calade - 83000 TOULON, représentée 

par son président Monsieur Eric PRINGAUT dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Jeudi : de 19h00 à 20h30 

 

 

 
 

Salle Polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 15 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 
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L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 



 5 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

BUDOKAN ZANSHIN 

 

 

 

Monsieur Eric PRINGAUT 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Université de Toulon pour LE SUAPS, ayant son siège social à l’UNIVERSITE DE 

TOULON, avenue de l’Université, 83957 LA GARDE, représenté par le Président de 

l’Université Xavier LEROUX, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « LE SUAPS », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au « SUAPS » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, du « SUAPS », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

      

Le jeudi  : de 18h30 à 20h30 

 

 

Piste ( en partage) 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; le « SUAPS » s’engage 

à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le « SUAPS » n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 



 3 

Le « SUAPS » sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le « SUAPS » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, le « SUAPS» reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le « SUAPS » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont le « SUAPS» pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de 

ses adhérents. 

 

Le « SUAPS » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le « SUAPS » devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

         Le Président 

          de l’Université Toulon 

 

 
 

           Monsieur Xavier LEROUX 

  

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’association Club BMX GHOSTRIDERS, ayant son siège social 200 boulevard Emile 

Jacquemin – La Valbourdine N° 8 - 83200 TOULON, représentée par son président 

Monsieur Christophe DAMBLON, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au Club le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, du Club, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Mardi  : 18h30 à 20h30 

 

 

 

Salle de musculation  

(en partage) 

 

Jeudi : de 18h30 à 20h30 

 

 

Piste 

(en partage) 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

L’association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’association s’engage à :  

 

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont L’association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 
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L’association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurance qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 
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Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de la Métropole 

       Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

          Le Président du Club  

          BMX GHOSTRIDERS 

 

 
 

            Monsieur Christophe DAMBLON  

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LE BOXING CLUB, ayant son siège social 1 avenue du Docteur Jean Jacques 

PERRON - 83400 HYERES, ayant  pour Président M. Bruno DARTIGUENAVE, dûment 

autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003,  TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Du lundi au vendredi  :  de 9h00 à 20h45 

Samedi                         : de 9h00 à 13h00 

 

Mercredi                      : de 18h00 à 20h45 

Vendredi                      : de 18h00 à 20h 45 

 

Salle de Boxe 

Salle de musculation  

 

Salle de Musculation 

 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30  juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 



 3 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition  

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

En trois exemplaires. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole  

 Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association                       

LE BOXING CLUB 

 

 

 

Monsieur Bruno DARTIGUENAVE 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Etablissement Le Cours Maintenon, ayant son siège social, 10 rue Pasteur 83400 

HYERES, représenté par son Proviseur Monsieur Thierry FOURNIER, dûment autorisé 

à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Etablissement » 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Etablissement le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Etablissement, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Mercredi : de 13h00 à 14h30 

 

Piste 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 9 septembre 

2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Etablissement 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Etablissement n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Etablissement sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 
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En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

En cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de partager le 

créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le créneau du club 

dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à une rencontre 

officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Etablissement s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Etablissement reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Etablissement s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Etablissement pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Etablissement devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Etablissement devra 

solliciter son renouvellement par le formulaire de demande de mise à disposition 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Proviseur de L’Etablissement  

Le Cours Maintenon 
 

 

 

 

 

Monsieur Thierry FOURNIER 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes


 1 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

La Fédération Française de Cyclisme pour le Pôle France Jeunes Ultramarins, 

ayant son siège social  1,  rue Laurent FIGNON,  Vélodrome de ST-QUENTIN EN 

YVELINES, CS 40100, 78069  MONTIGNY LE BRETONNEUX, représentée par son 

Président Monsieur Michel CALLOT, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « la Fédération Française de Cyclisme » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

 

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à la Fédération Française de Cyclisme  

le droit d’occuper les installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune 

de Hyères – Chemin de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de la Fédération Française de Cyclisme, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Pôle France Jeunes Ultramarins 

 

Lundi          : de 16h30 à 19h30            

Mardi         : de 16h30 à 19h00  

Vendredi   : de 13h15 à 18h15 

 

Jeudi          : de 16h30 à 18h30 

Jeudi          : de 15h00 à 19h00 

 

 

 

       Piste en bois  

 

Salle de Musculation 

Salle de kiné 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; la Fédération 

Française de Cyclisme s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à 

d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

La Fédération Française de Cyclisme  n’aura pas la pleine et entière  jouissance 

des lieux mais les occupera paisiblement pour ses activités en fonction du 

calendrier d’occupation fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 

2). 
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La Fédération Française de Cyclisme sera tenue responsable de tout désordre et 

tout sinistre qui pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les 

personnes autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

La Fédération Française de Cyclisme s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, la Fédération Française de 

Cyclisme reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

La Fédération Française de Cyclisme s’engage à souscrire un contrat d’assurance 

pour garantir sa responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif 

contre tous les sinistres dont la Fédération Française de Cyclisme pourrait être 

responsable, soit de son fait, soit de celui de ses adhérents. 
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La Fédération Française de Cyclisme  devra présenter à TPM la ou les attestations 

d’assurances qui porteront mention de la garantie effective des risques à assurer 

indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. La Fédération 

Française de Cyclisme  devra solliciter son renouvellement, par formulaire de 

demande de mise à disposition  au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 
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Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de la  

Fédération Française de Cyclisme  

 

 

 

Monsieur Michel CALLOT 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association ASPTT HYERES, ayant son siège social au Centre Sportif Berteau de 

l'Ayguade - BP 30049 - 83402 HYERES, représentée par son président Monsieur 

Roger ROMAND, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 17h45 à 19h00 Pilâtes 

Mardi : de 18h00 à 19h00 Pilâtes  

Mercredi : de 16h00 à 18h00 Zumba 

Mercredi : de 18h00 à 19h00 Pilâtes 

Mercredi : de 19h00 à 20h30 Zumba 

 

 
 

Salle polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 
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sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurance qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 
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Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

ASPTT HYERES 

 

 

 

 

Monsieur Roger ROMAND 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association VELO SPORT HYEROIS, ayant son siège social au Vélodrome TPM, 

chemin de l’Ermitage, 83400 HYERES, représentée par son Président Monsieur 

Gilbert HERMIEU, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
Lundi : de 9h30 à 11h30              Section Pongistes 

Vendredi : de 15h30 à 17h30     Section Pongistes  

 

Mardi : de 17h00 à 21h00 

Vendredi : de16h00 à 18h (sauf si cycles scolaires) 

 

 

Salle polyvalente 

           Salle Polyvalente  

 

Piste 

(en partage) 

 

 

 

Mercredi : de 14h00 à 16h30 

Samedi : de 9h00 à 11h00  

 

 

Piste béton 

et parking ou piste en bois si 

disponible 

 

Lundi : de 17h00 à 19h00 

Jeudi de 17h00 à 19h00 

 

 

Salle de musculation 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 
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- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition  

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 
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et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

VELO SPORT HYEROIS  

 

 

 

Monsieur Gilbert HERMIEU 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

Le Volley Club Hyères Pierrefeu, ayant son siège social 208 Chemin Tour de Salles  

- 83210 BELGENTIER, représentée par sa Présidente Madame Corinne PECHEUR, 

dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

 

LUNDI de 19h00 à 20h30  

 

 

 

Salle de musculation 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30  juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

La  Présidente du  

Volley Club Hyères Pierrefeu 

 

 

 

 

Madame Corinne PECHEUR 

 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LE ROLLER SPORTS CLUB TOULONNAIS ayant son siège social 13 avenue Valérie, 

83000 TOULON, représenté par son Président Monsieur Anthony AVELLA, dûment 

autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’Association » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, à « l’Association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Le samedi  :   de 14h00 à 16h00 

 

Piste en béton  

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 15 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’Association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« L’Association » n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

« L’Association » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’Association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’Association » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’Association  » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’Association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

« L’Association» devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’Association » 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à 

disposition,  au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 
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Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président du 

 ROLLER SPORTS CLUB TOULONNAIS  

 

 

 
 

Monsieur Anthony AVELLA 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’ECOLE MUNICIPALE DE CYCLISME ayant son siège social, Mairie d’Hyères, 12 

avenue Joseph CLOTIS – 83412 HYERES, représentée par son Maire Monsieur Jean-

Pierre GIRAN, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’Association » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, à « l’Association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Mercredi de 9h00 à 11h30 

 

Piste en bois ( ou béton)  

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 15 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’Association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« L’Association » n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

« L’Association » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’Association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’Association » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’Association  » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’Association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

« L’Association» devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’Association » 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à 

disposition,  au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 
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Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome T.P.M. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Maire de la Ville d’Hyères 

 

 

 

 

 

Monsieur Jean-Pierre GIRAN 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association VELO SPORT SEYNOIS, ayant son siège social : La Bergeronnette 530, 

chemin de la Poussaraque, 83190 OLLIOULES, représentée par son président 

Monsieur Christian LAZARINI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’Association » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, à « l’Association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Vendredi : 18h00 à 20h30 

 

Piste en bois 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’Association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« L’Association » n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

« L’Association » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’Association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

du vélodrome aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif du vélodrome; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’Association » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’Association  » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’Association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

« L’Association» devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’Association » 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à 

disposition,  au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 
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Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association 

VELO SPORT SEYNOIS 

 

 

 
 

Monsieur Christian LAZARINI 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’ASSOCIATION « CLUB DE TRIATHLON DE HYERES », ayant son siège social : 

Vélodrome MTPM -  Costebelle - Chemin de l’Ermitage - 83400 HYERES, représenté 

par son président Monsieur Thierry VIGUIER, dûment autorisé à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’Association » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, à « l’Association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 19h00 à 20h 30 

Jeudi : de 18h00 à 20h00 

 

Piste en bois et en béton  

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’Association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« L’Association » n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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« L’Association » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’Association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

du vélodrome aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 
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L’Association s’engage ainsi à : 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif du vélodrome; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 
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L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’Association » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’Association  » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’Association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

« L’Association» devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’Association » 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à 

disposition,  au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 



 6 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association 

CLUB DE TRIATHLON 

 

 

 
 

Monsieur Thierry VIGUIER 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

 

d’une part, 

ET 

 

L’Association Groupe VITALITE, ayant son siège social 343 Boulevard Général 

Koening 83400 HYERES, représentée par son président Monsieur Christian GADET, 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 20h00 à 21h00 (Pilâtes) 

Mardi : de 9h00 à 11h00 (Pilâtes) 

Mercredi : de 15h00 à 16h00 (Stretching) 

Jeudi : de 9h00 à 11h00 )Pilâtes) 
 

 

 

 

Salle Polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 



 4 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 
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Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Groupe VITALITE 

 

 
 

Monsieur Christian GADET 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association USC BADMINTON, ayant son siège social chez Michel TRAVO, 259 

impasse Albatros, 83260 LA CRAU, représentée par son Président Monsieur Michel 

TRAVO, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 18h00 à 22h30 

 

Jeudi : de 20h00 à 22h30 

 

Samedi :  8h00 - 10h00 

 

 

 

Salle d’honneur 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 
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2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 
- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 
- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de la Métropole  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

USC BADMINTON 

 

 

 
 

Monsieur Michel TRAVO 

 
 



 1 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association ESTILO CAPOEIRA, ayant son siège social, 432 rue des capucine, le 

sagittaire 2, 83400 Hyères, représentée par sa Présidente Monique JARRY, dûment 

autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : de 16h  à 17h30  

 

              Jeudi : 19h30 – 21h 

                 

 

 
 

Salle de danse 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 
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2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 
- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 
- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’Association 

ESTILO CAPOEIRA  

 

 

 
 

Madame Monique JARRY 
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DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association BUDOKAN ZANSHIN, ayant son siège social 730 Avenue des 

monocotylédones, Bat A, les hauts de Beauvallon, 83400 HYERES, représentée par 

sa Présidente Madame Sabrina PRINGAUT, dûment autorisée à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 



 2 

 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : 19h45 - 22h 

 

Samedi : 17h00-19h00  

(une fois par mois) 

 

 
 

 

Salle des arts Martiaux 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31août 2020 

et 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 
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1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 
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L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 
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conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 
- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole                  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association 

BUDOKAN ZANSHIN 

 

 

 

 
 

Madame Sabrina PRINGAUT 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association BOUT'CHOU, ayant son siège social gymnase de l’Estagnol, 245 vieux 

chemin de HYERES, 83260 LA CRAU, représentée par sa Présidente Madame 

Odette LANTERI, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi et vendredi : 13h30-16h30  

 

Atelier 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 
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En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 
- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 
- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole            

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’Association 

BOUT'CHOU 

 

 

 

 
 

Madame Odette LANTERI 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LE COLLEGE DU FENOUILLET, ayant son siège social 264, rue Louis MERIC - 83260 LA 

CRAU, représenté par son Principal, Monsieur Nicolas AUTRAN, dûment autorisé à 

signer la convention.  

Ci-après dénommé « LE COLLEGE DU FENOUILLET » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au COLLEGE DU FENOUILLET  le droit 

d’occuper les installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, du LE COLLEGE DU FENOUILLET, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : de 14h20 à 15h30 

 

Jeudi : de 14h20 à 15h30 

 

 

 
Salle d’honneur 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; LE COLLEGE DU 

FENOUILLET s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

LE COLLEGE DU FENOUILLET n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux 

mais les occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier 

d’occupation fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

LE COLLEGE DU FENOUILLET sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre 

qui pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

LE COLLEGE DU FENOUILLET s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, LE COLLEGE DU FENOUILLET 

reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

LE COLLEGE DU FENOUILLET s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour 

garantir sa responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif 

contre tous les sinistres dont LE COLLEGE DU FENOUILLET pourrait être responsable, 

soit de son fait, soit de celui de ses adhérents. 
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LE COLLEGE DU FENOUILLET devra présenter à TPM la ou les attestations 

d’assurances qui porteront mention de la garantie effective des risques à assurer 

indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. LE COLLEGE DU 

FENOUILLET devra solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au 

minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 13 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de la métropole                 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Principal du 

COLLEGE DU FENOUILLET  

 

 

 

 

 

 

Monsieur Nicolas AUTRAN  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association Les CRAU'MIGNONS, ayant son siège social chez Mme Sylvie 

LEREBOURG, Le jardin des Arquets III, 21 impasse du Pinot, 83260 LA CRAU, 

représentée par sa Présidente Madame Sylvie LEREBOURG, dûment autorisée à 

signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

   lundi : 10h00-12h00 

 

Jeudi : 10h-12h00 

  

   Vendredi:  9h-11h00 

 

 
 

 

Salle des arts Martiaux 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 



 5 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole          

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association  

LES CRAU'MIGNONS 

 

 

 
 

Madame Sylvie LEREBOURG 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association CERCLE CULTUREL SOCIAL CRAUROIS, ayant son siège social 1 

avenue Lieutenant Jean TOUCAS, 83260 LA CRAU, représentée par son Président 

Monsieur Alain DUBUC, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

   Lundi : de 19h30 à 22h 

  

Mardi : de 20h30 à 22h 

 

    Vendredi : de 19h30 à 22h 

 

    Samedi : de 13h00 à 18h30 

 

 

 

 

 

Salle de danse 

 

 

Jeudi : de 17h15 à 19h15 

 

 

Salle des Arts martiaux 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  
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ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association  

CERCLE CULTUREL SOCIAL CRAUROIS 

 

 

 

 
 

Monsieur Alain DUBUC  

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association AS FOOTEUX MOUTONNE, ayant son siège social 866 chemin de 

Saint-Augustin - 83260 LA CRAU, représentée par son Président Monsieur Roland 

CUISSARD, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de « L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 21h à 22h30 

Vendredi : 21h à 22h30 (matchs) 

 

 

Terrain d’honneur 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 
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L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

 

 

 

 



 5 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  
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ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

AS FOOTEUX MOUTONNE 

 

 

 

 
 

Monsieur Roland CUISSARD 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association GYM VOLONTAIRE CRAUROISE, ayant son siège social Hôtel de Ville 

de LA CRAU, boulevard de la République, 83260 LA CRAU, représentée par sa 

Présidente Madame Bernadette VIGIER, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de « L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 

 

 
Lundi : de 17h15 à 19h15 

 

Mardi : de 10h à 12h / de 12h30 à 13h30 / 

de17h15 à 19h15 

 

Mercredi : de 18h00 à 20h00 

 

Jeudi : de 9h à 12h / de 12h30 à 13h30 /  

de 17h30 à 19h30 

 

Vendredi : de 9h à 12h / de 17h15 à 19h15 

 

 
 

 

 

 

 

Salle de danse 

 

 
Lundi : de 17h15 à 19h15 

 

Vendredi : de 17h00 à 19h00 

 

 

 
Salle de musculation 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 
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Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 
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- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association 

GYM VOLONTAIRE CRAUROISE 

 

 

 

 
 

Madame Bernadette VIGIER 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association USC HANDBALL, ayant son siège social au Complexe sportif de 

l’Estagnol, avenue Frédéric MISTRAL, 83260 LA CRAU, représentée par son 

Président Monsieur Gilles RUS, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de « L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 

 
Mardi  : de 17h00 à 22h30 

 

Mercredi  : de 14h00 à 22h30 

 

Jeudi  : de 17h00 à 20h00 

 

Vendredi  : de 18h00 à 22h30 

 

Samedi :  de 10h00 à 12h00 

 

 

 

 

 

Salle d’honneur 

 

 
Mardi  : de 19h à 20h 

 

Mercredi  : de 18h à 19h 

 

 

 

Salle de musculation 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 
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- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  
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L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  
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ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

USC HANDBALL 

 

 

 

 
 

Monsieur Gilles RUS 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association USC JUDO, ayant son siège social 5 impasse des Pivoines, 83260 LA 

CRAU, représentée par son Président Monsieur Yves TRUC, dûment autorisé à 

signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : de 16h00 à 19h30 / 

de 14h à 16h le 1er mercredi du mois 

 

Samedi : de 9h à 12h30  

Et de 14h à 16h30 (ponctuellement pour 

compétitions) 

 

 

 

Salle des arts martiaux 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 
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1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 
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L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 
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conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

USC JUDO 

 

 

 

 
 

Monsieur Yves TRUC 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association USC KARATE DO, ayant son siège social, chez Madame AUBRY, 180 

Chemin du petit Collet, La Garonne, 83220 LE PRADET, représentée par son 

Président Monsieur Philippe PEREZ, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Vendredi : de 17h à 18h30  

                        de 19h30 à 21h30 

 

 

Salle des arts martiaux 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 



 4 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

USC KARATE DO 

 

 

 

 

 

Monsieur Philippe PEREZ 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association LA CRAU DANSE 83, ayant son siège social 143 rue Jean MERMOZ, La 

Moutonne, 83260 LA CRAU, représentée par son Président Monsieur Jean BLANC 

DE LANAUTE, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : de 20h à 22h00 

 

Samedi : de 19h00 à 22h00 

 

 

 

Salle de danse 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 
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1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 
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L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 
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conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

LA CRAU DANSE 83 

 

 

 

 
 

Monsieur Jean BLANC DE LANAUTE 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association MAATIS, ayant son siège social Hôpital Sainte-Musse, service 

endocrinologie, rue sainte Claire DEVILLE, 83000 TOULON, représentée par sa 

Présidente Madame Véronique DI COSTANZO, dûment autorisée à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : 10h-12h 

Vendredi : 11h00-12h00 

 

 

Salle des arts Martiaux 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association 

MAATIS 

 

 

 

 
 

Madame Véronique DI COSTANZO 

 

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association SPORT CONTACT BOXE, ayant son siège social à l’Hôtel de Ville, 

boulevard de la République, 83260 LA CRAU, représentée par son Président 

Monsieur Frédéric TELANI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi au vendredi : de 12h00 à 14h00 

 

 

Salle de musculation 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 
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2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

SPORT CONTACT BOXE 

 

 

 

 
 

Monsieur Frédéric TELANI 

 
 



 1 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association STAGYM, ayant son siège social 323 avenue du XVème corps 83200 

Toulon, représentée par sa Présidente Madame Maëlys DE CAMPOS-GUGNI, 

dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi et Mercredi : de 20h à 22h 

 

 

Salle de gymnastique 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association 

STAGYM 

 

 

 

 
 

Madame Maëlys DE CAMPOS-GUGNI  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association USC TAI CHI CHUAN ET CHI KONG, ayant son siège social chez 

Madame AUBRY, 180 Chemin du petit Collet, La Garonne, 83220 LE PRADET, 

représentée par sa Présidente Madame Evelyne BRUNO, dûment autorisée à 

signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 17h30 à 19h30 

 

Mardi : de 17h00 à 19h30 

 

Vendredi : de 18h30 à 19h30 

 

 

 

 

Salle des arts martiaux 

 

 
Mardi : de 19h30 à 20h30 

 

 
Salle de danse 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 
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- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  
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L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  
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ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association 

USC TAI CHI CHUAN ET CHI KONG 

 

 

 

 

 

Madame Evelyne BRUNO 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

Le RUGBY CLUB TOULONNAIS ASSOCIATION, ayant son siège au stade Mayol, 

avenue de la République, 83000 TOULON, représentée par son Président Monsieur 

Alex MASSARI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de « L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
ARTICLE I : OBJET  
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La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au centre de secours le droit d’occuper 

les installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, du centre de secours, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : 18h – 20h 

 

Vendredi : 18h – 20h30 

 

 

 

Terrain  pelouse  

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 
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Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 
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L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 
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Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

           

               Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’association  

RCT ASSOCIATION 

 

 

 

 

                Monsieur Alex MASSARI  

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association USC GYMNIQUE, ayant son siège social 46 impasse des mandariniers, 

Lotissement le pré de Maraval, 83260 LA CRAU, représentée par sa Présidente 

Madame Aude ROYUELA, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de « L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi  : de 17h30 à 20h 

 

Mardi  : de 17h à 19h30 

 

Mercredi  : de 13h30 à 20h 

 

Jeudi  : de 17h30 à 20h00 

 

Vendredi  : de 17h30 à 21h30 

 

Samedi  : de 10h à 12h30 

 

 

 

 

 

 

 

Salle de gymnastique 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 
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L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 
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L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 
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conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association 

USC GYMNIQUE 

 

 

 

 
 

Madame Aude ROYUELA  

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association USCC, ayant son siège social Complexe sportif de l’Estagnol, 245 

vieux chemin de Hyères, 83260 LA CRAU, représentée par son Président Monsieur 

Christian SCAPPINI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 16h30 à 21h 

 

Mardi : de 16h30 – 19h30 

 

Mercredi : 9h30 – 12h et 13h30 à 21h00 

 

Jeudi : de 16h30 à 21h 

 

Vendredi : de 16h30 à 21h00 

 

Samedi et Dimanche jours de match 

 

 

 

 

 

 

 

Terrain d’honneur 

 

 

Lundi : 17h30 – 19h 

Mercredi : 9h30 – 12h 

Vendredi : de 16h30 à 21h00 

 

 

 

Terrain d’entrainement 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 
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de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 
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Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

USCC 

 

 

 

 
 

Monsieur Christian SCAPPINI 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

Le pôle social AVATH, ayant son siège social à l’Etablissement et Service d’aide 

par le Travail FOS Avath, 1955 corniche Marius Escartefigue, 83000 TOULON, 

représentée par son Président Monsieur LAPORTE, dûment autorisé à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « AVATH » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi et jeudi : de 10h30 à 12h30 

Lundi : 10h30 – 12h30 

 

 

Salle d’honneur 

                      Salle de danse 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le président de  

AVATH 

 

 

 

 
 

Monsieur LAPORTE 

 
 



 1 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association USC KEMPO BOXING YOSEIKAN, ayant son siège social à l’Hôtel de 

Ville, boulevard de la République, 83260 LA CRAU, représentée par son Président 

Monsieur Alain MARTINATO, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 19h30 à 21h30  

 

Jeudi : de 19h15 à 21h30 

 

 

 

Salle des arts martiaux 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 
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2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

USC KEMPO BOXING YOSEIKAN 

 

 

 

 
 

Monsieur Alain MARTINATO 

 
 



 1 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association LES PETITS BOUCHONS, ayant son siège social 63 allée du Serpolet, Le 

parc de la Moutonne, 83260 LA CRAU, représentée par sa Présidente Madame 

Caroline TEMPS, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : de 9h00 à 10h30 

 

Salle de gymnastique 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 
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En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association 

LES PETITS BOUCHONS  

 

 

 
 

 

Madame Caroline TEMPS  

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

Le RUGBY CLUB HYERES CARQUEIRANNE LA CRAU, ayant son siège Stade André 

VERAN, 51 avenue Pierre DE COUBERTIN, BP 171,  83405 HYERES cedex, 

représentée par son président Monsieur Alain BRENGUIER, dûment autorisé à 

signer la convention.  

Ci-après dénommée « RCHCC » 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de « L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

 

ARTICLE I : OBJET  
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La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au centre de secours le droit d’occuper 

les installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, du centre de secours, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi jeudi 19h-21h00 

Mardi : 19h 30 – 21h 

 

 

Terrain pelouse + salle de musculation 

Terrain synthétique 

 

  

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 
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En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 
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L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 



 5 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de TOULON PROVENCE 

MEDITERRANEE 

 

 

 

           

               Monsieur Hubert FALCO 

Le représentant de l’association  

RCHCC 

 

 

 

 

            Monsieur  Alain BRENGUIER  

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’USC AIKIDO, ayant son siège 17 rue Jean MERMOZ, 83260 LA CRAU, représentée 

par son Président Monsieur Henri GALVANE, dûment autorisé à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « l’association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de « L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  
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La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au centre de secours le droit d’occuper 

les installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, du centre de secours, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : 19h 30 – 21h30 

 

 

 

            Salle des arts martiaux 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août  2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 
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Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

           

               Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’association 

USC AIKIDO  

 

 

 

 

            Monsieur  Henri GALVANE  

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association BUREAU DE SPORTS SEATEC, ayant son siège social, Ecole 

d’ingénieurs SEATEC, Université de TOULON, avenue de l’Université, 83130 LA 

GARDE, représentée par son président Monsieur Nahel TAK TAK, dûment autorisé 

à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

 

Jeudi :  13h30-16h 

 

 

 

Terrain synthétique 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 



 6 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

BUREAU DES SPORTS SEATEC 

 

 

 
 

Monsieur Nahel TAK TAK 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association REGAIN SENIOR SPORT SANTE, ayant son siège social  227 rue Yann 

PYAT 83400 HYERES, représentée par son président Monsieur Henry LENGLET 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, Toulon 

Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif 

de «L’Estagnol » qui lui a été transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

 

Mardi :  9h-10h et 16h-17h 

Jeudi : 16h-17h 

Vendredi : 16h-17h 

 

 

 

Salle de danse 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

REGAIN SENIOR SPORT SANTE 

 

 

 
 

Monsieur Henry LENGLET  

 
 



 1 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision n°……………… du bureau Métropolitain en date  du 

……………………….............................. 2019,  

Ci-après dénommée « TPM » 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE DRAGUIGNAN, ayant 

son siège social 87 boulevard Maljournal, 83300 DRAGUIGNAN, représentée par sa 

Présidente Madame Françoise DUMONT, dûment autorisée à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « SDIS » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au SDIS  le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, au SDIS, selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi et jeudi  :  8h15 – 9h30 

 

 

         Terrain d’honneur 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; Le SDIS s’engage à 

ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le SDIS n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

Le SDIS sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le SDIS s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

Le centre de secours principal de Hyères s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

Le SDIS est autorisé à exploiter l’espace buvette et à y vendre des boissons, 

viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement et 

exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

Le SDIS est en outre tenu de respecter les dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

Le SDIS est tenu de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

 

7-1.3 Billetterie  
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Le SDIS peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois avant la 

date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des ventes de 

places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

Le SDIS, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures nécessaires 

pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité en cas de 

vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, Le SDIS reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le SDIS s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont Le SDIS pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de ses 

adhérents. 

 

Le SDIS devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le SDIS devra solliciter 

son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant la date 

de son terme.  

 

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  
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ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente du conseil 

d’administration du SDIS var 

 

 

 

 

 

               Madame Françoise DUMONT  

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association CANNON GIRLS, ayant son siège social, 15 impasse Roubaud, 83160 

LA VALETTE, représentée par son Président Monsieur Pierrot AMERI, dûment 

autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Jeudi : de 20h à 22h 

Samedi : de 14h à 20h 

 

 

Salle de gymnastique 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

CANNON GIRLS 

 

 

 

 
 

Monsieur Pierrot AMERI 

 
 



 1 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association TOULON JUJITSU BRESILIEN, ayant son siège social 24 avenue Jean 

NATT, l’oranger N°8, 83400 HYERES, représentée par son président Monsieur Alain 

TERON, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Samedi : de 14h à 16h  

(sauf si compétitions) 

 

 

Dojo 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

de L’Estagnol aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

TOULON JUJITSU BRESILIEN 

 

 

 

 
 

Monsieur Alain TERON  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU COMPLEXE SPORTIF DE L’ESTAGNOL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association ADAPEI POUR LE FOYER L’ENSOLEILLADO ayant son siège social 642 

avenue du Maréchal LECLERC, 83400 HYERES, représentée par son directeur 

(Territoire Ouest) Monsieur Pierre LANNES, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2009, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif de «L’Estagnol » qui lui a été 

transféré par la Ville de la CRAU. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du complexe de l’Estagnol sis sur le territoire de la commune de La 

Crau, 1 vieux chemin de Hyères – La Moutonne. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs du complexe sportif de l’Estagnol sont mis à disposition, 

de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : 10h-12h 

 

Mercredi : 14h – 15h30 

 

 Vendredi : 9h30 -11h30 

 

 

Salle d’honneur  

 

salle de danse 

 

                       Bâtiment Club 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 31 août 2020 

et le 29 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif de l’Estagnol 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de             

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Directeur de l’ADAPEI  

POUR LE FOYER L’ENSOLEILLADO  

 

 

 

 
 

Monsieur Pierre LANNES 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’association TOULON VAR SPORT ADAPTE, ayant son siège, 16, Rue Pythéas – 

83200 TOULON, représenté par sa présidente, Madame RAYNAUD – dûment 

autorisée à signer la convention.  

 

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée a reconnu d’intérêt Métropolitain 

l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » qui lui a été transféré par la Ville de 

Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

           Lundi : 15h00 à 17h00 

 

½ stade 1 (Football) 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ;   s’engage à ne pas 

mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 
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En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 
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La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par courrier, au minimum un mois avant la date de 

son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

 

La Présidente de l’association  

TOULON VAR SPORT ADAPTE 

 

 

 

Madame RAYNAUD 

  

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision n° ………….. du bureau Métropolitain en date du …………………….. 2019,  

Ci-après dénommée « TPM » 

 

d’une part, 

 

ET 

 

Le COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A L’ARC, ayant son siège social, Maison 

départementale des sports, 133 boulevard du Général BROSSET, 83200 TOULON, 

représenté par son président Monsieur Marcel ALBERT, dûment autorisé à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « le Comité », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au Comité le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, du Comité, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Du lundi au vendredi : de 9h00 à 18h00 

 

 

Espace Tir à l’Arc 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1 septembre 

2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; le Comité s’engage à 

ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le Comité n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

Le Comité sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le Comité s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte de la base nature et 

sport du Vallon du Soleil aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

Le Comité s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 
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2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

Le Comité est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des boissons, 

viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement et 

exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

Le Comité est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

Le Comité est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

Le Comité peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois avant 

la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des ventes 

de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

Le Comité, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures nécessaires 

pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité en cas de 

vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, le Comité reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le Comité s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont le Comité pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de 

ses adhérents. 

 

Le Comité devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le Comité devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président du  

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A 

L’ARC 

 

 

 
 

Monsieur Marcel ALBERT 

 
 



 1 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « LES ESPERRADOUS », ayant son siège social n°113, avenue du Soleil, 

83160 LA VALETTE DU VAR, représentée par son secrétaire général Monsieur Jean-

Charles JAEGLE, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : de 20h00 à 22h00 

 

 

Stade 2  (rugby) : ½ terrain 

Sauf en cas de match inscrit au calendrier  

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Métropole de 

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

LES ESPERRADOUS 

 

 

 

 

Monsieur Jean-Charles JAEGLE 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Association « REAL FLEUR », ayant son siège social 232 chemin de la Navarre,  

83260 LA CRAU, représentée par son président Monsieur Michel BRUNETTO, 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM  

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mercredi : de 20h00 à 22h00 

 

 

Stade 1 Football  ½ terrain 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de 

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association 

REAL FLEUR 

 

 

 
 

Monsieur Michel BRUNETTO 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

ET 

 

LA GENDARMERIE NATIONALE, BRIGADE D’HYERES, ayant son siège social, 120 

route de Toulon – 83400 HYERES représentée par le Major Monsieur Frédéric 

BOUDEN, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « La Gendarmerie » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à la Gendarmerie le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de la Gendarmerie, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Vendredi : de 10h00 à 12h00 

 

 

Le Stade 2 (ou le stade 1) 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; la Gendarmerie 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

La Gendarmerie n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

La Gendarmerie sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 
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En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

La Gendarmerie s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, la Gendarmerie reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

La Gendarmerie s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont La Gendarmerie pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

 

La Gendarmerie devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. La Gendarmerie 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois 

avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de 

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Major de  

LA GENDARMERIE NATIONALE,  

BRIGADE D’HYERES 

 

 

           Monsieur Frédéric BOUDEN 

 

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « ATHLETIC TOULONNAIS », ayant son siège social 55 rue Baptistin 

SCARONNE, 83250 LA LONDE, représentée par son président Monsieur Louis-

Philippe LOMBARDO, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : de 20h00 à 22h00 

 

 

Stade 2 Foot ½ terrain 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

ATHLETIC TOULONNAIS 

 

 

 
  

Monsieur Louis-Philippe LOMBARDO 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LE LYCEE DES METIERS DU TERRITOIRE CLARET, ayant son siège social 202 boulevard 

Trucy, 83000 TOULON, représenté par son Principal Monsieur PISANI, dûment 

autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « Le lycée Claret  » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au Le lycée Claret  le droit d’occuper 

les installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de 

la commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon 

du Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, du lycée Claret, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 

 
1er cycle : Du 03/09/20 au 27/11/20 

Lundi et jeudi : 9h30 à 11h00 

 

2ème cycle : Du 30/11/20 au 19/02/21 

Lundi et mardi :  9h30 à 11h00  

Mardi et Jeudi : 13h30 à 15h00 

 

3ème cycle : Du 08/03/21 au 04/06/21 

Lundi : 13h30 / 15h30 

Mardi : 9h30 / 11h30 et 13h30 à 15h30  

 

1 classe : Course d’orientation 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 12 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; Le lycée Claret 

 s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le lycée Claret   n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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Le lycée Claret sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le lycée Claret  s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, Le lycée Claret reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le lycée Claret s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont Le lycée Claret pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 
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Le lycée Claret devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le lycée Claret devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 
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Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Principal du  

LYCEE CLARET 

 

 

 

Monsieur PISANI 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’association « HYERES FOOTBALL CLUB », ayant son siège 21 avenue 1ère division 

BROSSET, 83400 HYERES, représentée par son Président M. Jean-Pierre BLASCO, 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au HFC Aossociation  le droit d’occuper 

les installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de 

la commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon 

du Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vallon du soleil est mis à disposition, de manière partielle 

et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

Lundi : 18h00 à 20h00 

Mardi : 18h00 à 20h00 

Mercredi : 18h00 à 20h00 

 

 

Terrain n°1 (football) 

Terrain  n°2 (rugby) 

Terrain n°2 (rugby) 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du Vallon du soleil aux 

endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement avoir un caractère 

commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  



 4 

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du Vallon du soleil ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par courrier, au minimum un mois avant la date de 

son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 
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Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vallon du Soleil 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

                Monsieur Hubert FALCO 

 

           Le Président de l’association  

            HYERES FOOTBALL CLUB 

 

 

 

                Monsieur  Jean-Pierre BLASCO 

 

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association de la « SECTION VAR DES SUPPORTERS DE L’EQUIPE DE FRANCE », 

ayant son siège social 397 Chemin de l’Estagnol, 83260 LA CRAU, représentée par 

son Président Monsieur Jean TOLOTTA, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 20h30 à 22h00 

 

 

Stade 1 Foot  ½ terrain 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association de la 

SECTION VAR DES SUPPORTERS DE 

L’EQUIPE DE FRANCE 

 

 

 

                 Monsieur Jean TOLOTTA 

 

  
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Association AVATH, ayant son siège social, 1955 Corniche Escartefigue – 83000 

TOULON, représentée par son Directeur Monsieur LAPORTE, dûment autorisé à 

signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

 

Lundi : de 10h30 à 12h30 

 

 

En fonction des disponibilités :  

terrain de tennis, terrain multisports, 1 

stade 

Les piscines en juin et en septembre 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 



 3 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 



 5 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de 

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Directeur de l’association 

AVATH 

 

 

 
 

Monsieur LAPORTE 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « LA PALASSE », ayant son siège social 225 Bd Louis PICON, 83200 

TOULON, représentée par son Président Monsieur Jean-Louis CORTES, dûment 

autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 20h00 à 22h00 

 

 

Stade 2  ½ terrain 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, le formulaire dédié, au minimum un mois avant la 

date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le président de l’association 

LA PALASSE 

 

 

 

 

Monsieur Jean-Louis CORTES 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association des « JEUNES DE SAINTE MUSSE », ayant son siège social école 

primaire Longepierre, 591 boulevard des Armaris, 83100 TOULON, représentée par 

son Président Monsieur Chokri OUESLATI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : de 20h00 à 22h00 

 

 

Stade 1 Foot  ½ terrain 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’association de 

JEUNES DE SAINTE MUSSE 

 

 

 

 

Monsieur Chokri OUESLATI 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « UNION SPORTIVE CARQUEIRANNE - LA CRAU », ayant son siège 

social Complexe sportif de l’Estagnol, 245 vieux chemin de Hyères, 83260 LA 

CRAU, représentée par son président Monsieur Christian SCAPPINI, dûment 

autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi :      de 18h à 20h (U18) 

                  de 17h30 à 19h (U11) 

                  de 20h à 22h (Vétérans) 

Mardi :      de 18h à 20h (U16)             

Mercredi : De 16h00 à 18h00 (U11 et U13F) 

                   de 18h00 à 20h00 (U15) 

                   de 20h00 à 22h00 (U18, séniors) 

Jeudi :       de 18h à 20h (U16) 

Vendredi : de 18h00 à 20h00 (U15 FetG) 

                   de 20h00 à 22h00 (U18F) 

 

Stade 2 (Rugby) 

Stade 2  

½ stade 1 (Foot) 

Stade 1 

Stade 1 

Stade 1 

Stade 1 

½ Stade 1 

Stade 1 

Stade 1 

Stade 1 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du Vallon du soleil aux 

endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement avoir un caractère 

commercial et institutionnel. 
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Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du Vallon du soleil ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 
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En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 
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- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

UNION SPORTIVE  

CARQUEIRANNE - LA CRAU 

 

 
 

Monsieur Christian SCAPPINI 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « TOUCH RUGBY 83 », ayant son siège social 101 impasse Martin, 

83160 LA VALETTE, représentée par son Président Monsieur Eric GRIMALDI, dûment 

autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
 



 2 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : de 20h00 à 22h00 

 

 

Stade 2 Rugby  ½ terrain 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 



 4 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 
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sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

TOUCH RUGBY 83 

 

 

 
 

Monsieur Eric GRIMALDI 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

Le l’association « RUGBY CLUB TOULONNAIS », ayant son siège stade Mayol, 

avenue de la République, 83000 TOULON, représentée par son président M. Alex 

MASSARI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vallon du soleil est mis à disposition, de manière partielle 

et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant: 

 
 

 

Vendredi : 18h00-20h00  

 

 

 

Terrain  n°2 (Rugby) 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 juin 2020. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En fonction de l’effectif du jour (15 personnes ou moins) il pourra vous être 

demandé de partager le terrain avec une autre association (1/2 terrain chacun). 

 

Pour une meilleure gestion du site, chaque association devra prévenir en cas 

d’absence, et communiquer son planning de rencontres jouées sur son créneau. 

 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du Vallon du soleil aux 

endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement avoir un caractère 

commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 
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- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du Vallon du soleil ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  
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L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 
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Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vallon du Soleil 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

            Monsieur Hubert FALCO 

 

    Le Président du  

    RCT ASSOCIATION 

 

 

 

                Monsieur  Alex MASSARI  

 

  
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association « AMICALE DE LA PRISON DE LA FARLEDE», ayant son siège social 

Route de LA CRAU, quartier Castille, 83210 LA FARLEDE, représentée par son 

Président Monsieur Antonio CID, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi : de 20h00 à 22h00 

 

 

Stade 1 Foot  ½ terrain 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de 

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

AMICALE PRISON LA FARLEDE 

 

 

 
 

Monsieur Antonio CID 

 
 

  

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

Le COLLEGE GEORGES SAND, ayant son siège social rue Faidherbe, 83200 TOULON, 

représenté par son Principal Monsieur Eric ANICITO, dûment autorisé à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « Le Collège » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au Le Collège le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, du Collège, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 

 
 

Lundi : De 14h15 à 16h15 

            Du 14 septembre16 novembre 

 

 

Jeudi : De 14h15 à 16h15 

            Du 10 septembre au 19 novembre 

 

 

1 classe : Course d’orientation 

 

 

 

2 classes : Course d’orientation 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 décembre 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; Le Collège s’engage 

à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le Collège n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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Le Collège sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le Collège s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, Le Collège reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le Collège s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont Le Collège pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de 

ses adhérents. 
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Le Collège devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le Collège devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 
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Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Principal du  

COLLEGE GEORGES SAND 

 

 

 

Monsieur Eric ANICITO  

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LE ROLLER SPORT CLUB TOULONNAIS, ayant son siège social 13 rue Valérie, 83000 

TOULON, représenté par sa Présidente Madame Valérie PRUNIAUX, dûment 

autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 

 
 

Lundi, mardi : 10h00 à 18h00 

Mercredi et samedi : 9h00 / 20h00 

 Jeudi : 18h00 à 21h00 

Vendredi : 14h00 à 21h00 

 

 

 

Espace roller / Skate park 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2020 et le 28 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 
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La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’association 

       ROLLER PORT CLUB TOULONNAIS 

 

 

 

Madame Valérie PRUNIAUX 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes


 1 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LE COLLEGE DU FENOUILLET, ayant son siège social 264 rue Louis MERIC,                        

83260 LA CRAU, représenté par son Principal Monsieur Nicolas AUTRAN, dûment 

autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « Le Collège » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, la 

Communauté d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a reconnu 

d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » qui lui a été 

transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au Collège le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, du Collège, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

1er cycle (07/09 au 27/11/2020) 

Lundi : de 8h00 à 10h00 et de 10h00 à 12h 

 

Lundi et Mercredi : 8h00 à 10h00 

 

 
 

1 classe : ½ Terrain de rugby 

 

1 classe : Course d’orientation  

 

3ème trimestre (08/03 au 18/06/2021) :  

Lundi, mardi et jeudi et vendredi :  

de14h00 à 16h00 

Lundi et jeudi : de 10h00 à 12h00 

 

 

 

1 classe : Course d’orientation et rugby 
 

Sauf lundi pas de rugby 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 2 septembre 

2020 et le 18 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; le Collège s’engage 

à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le Collège n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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Le Collège sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le Collège s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, Le Collège reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le Collège s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont le Collège pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de 

ses adhérents. 
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Le Collège devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le Collège devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 
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Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Principal du  

COLLEGE DU FENOUILLET 

 

 

 

Monsieur Nicolas AUTRAN 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’INSTITUT SUPERIEUR DE THEOLOGIE ET DE PHILOSOPHIE, ayant son siège social 

Domaine de la Castille, RD554 de LA FARLEDE, 83210 SOLLIES-VILLE, représenté par 

son président Père Jean-Noël DOL, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommé « l’institut » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’institut  le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’institut, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

 

Mardi : de 13h30 à 15h30 

 

 

½ Stade 1 Foot  

½ Stade 2 rugby (sous réserve de disponibilité) 

Terrain de basket 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 12 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’institut  s’engage à 

ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’institut  n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’institut  sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’institut  s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’institut reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’institut  s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’institut  pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de ses 

adhérents. 

 

L’institut  devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’institut  devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de 

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de  

L’INSTITUT SUPERIEUR DE THEOLOGIE ET 

DE PHILOSOPHIE 

 

 
 

Père Jean-Noël DOL 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Association LES Z'ACRAU, ayant son siège social au Café le France, 91 avenue 

Jean TOUCAS, 83260 LA CRAU, représentée par son président Monsieur Emmanuel 

BIELECKI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

 

Jeudi : de 20h00 à 22h00 

 

 

½ Stade 2 Rugby 

Le terrain entier en cas de match inscrit 

au calendrier 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte de la base nature et 

sport du Vallon du Soleil aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

LES Z'ACRAU 

 

 

 
 

Monsieur Emmanuel BIELECKI 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

ET 

 

LE CENTRE DEPARTEMENTAL DE L’ENFANCE, ayant son siège social, 892 Bd de Lattre 

DE TASSIGNY, 83220 LE PRADET, représenté par sa Directrice Madame Sabine 

BELLET, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommé « CDE » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au CDE le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, du CDE, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Mardi et jeudi : 14h00 à 16h00 

 
 

Mercredi et jeudi: de 14h00 à 16h00  

 

Mardi et jeudi : de 9h30 à 11h30 

 

Piscine en juin et septembre en fonction des 

disponibilités 

 

Terrain de Tennis 
 

Multisports 
 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et en 30 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; le CDE s’engage à ne 

pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le CDE n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

Le CDE sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le CDE s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, le CDE reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le CDE s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont le CDE pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de ses 

adhérents. 

 

Le CDE devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le CDE devra solliciter 

son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant la date 

de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 
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protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du 

Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de 

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Directrice du 

CENTRE DEPARTEMENTAL DE L’ENFANCE 

 

 

 
 

Madame Sabine BELLET 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Association RUGBY ART ONE, ayant son siège social chez Monsieur GRAVIER, « Le 

Palais Costebelle », 30 impasse BRUNO, 83100 TOULON, représentée par son 

Président Monsieur Gilles ORSONI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Lundi : de 20h00 à 22h00 

 

 

½ Stade 2 Rugby 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte de la base nature et 

sport du Vallon du Soleil aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

RUGBY ART ONE 

 

 

 
 

Monsieur Gilles ORSONI 

 
 



 1 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Association « UNION ATHLETIQUE VALETTOISE FOOTBALL », ayant son siège social 

chemin des Terres Rouges, 83160 LA VALETTE DU VAR représentée par son 

Président Monsieur Alain FAVELLI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, de l’Association, selon la 

proposition de planning d’occupation annuel suivant: 

 
 

Jeudi : de 18h00 à 20h00 

 

 

Stade 2 Rugby 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er  

septembre 2020 et le 11 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président,  l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte de la base nature et 

sport du Vallon du Soleil aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

L’Association s’engage ainsi à : 

 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif de l’Estagnol ; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 
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3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 
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et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de 

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’association 

UNION ATHLETIQUE VALETTOISE 

 

 

 
 

Monsieur Alain FAVELLI 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

Le COLLEGE HENRI BOSCO, ayant son siège social avenue Germain NOUVEAU, 

83160 LA VALETTE DU VAR, représenté par son Principal Monsieur Eric STERVINOU, 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « Le Collège » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au Collège le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, du Collège, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant: 

 

 
 

Mardi : 17 novembre 2020 (report le 24/11 

et 18 mai 2021 (report 26/05) de 13h30 à 

15h00 

Mercredi : 19 mai ( report le 26/05) de 9h30 à 

11h30 

16 juin 2021 de 12h30 à 16h30 

Vendredi : 20 novembre 2020 de 9h30 à 11h30 

et de 13h30 à 15h ( report le 27/11) 

 

 

 

 

1 classe : Course d’orientation 

 

Le 16/06 : Piscine, mini-golf, pinède 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 17 novembre 

2020 et le 16 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; Le Collège s’engage 

à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le Collège n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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Le Collège sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le Collège s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, le Collège reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le Collège s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont le Collège pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de 

ses adhérents. 
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Le Collège devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le Collège devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 
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Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Principal du  

COLLEGE HENRI BOSCO 

 

 

 

Monsieur Eric STERVINOU 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE LA BASE NATURE ET SPORTS DU VALLON DU SOLEIL 
 

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LE COLLEGE JEAN-YVES COUSTEAU, ayant son siège social, avenue Jules FERRY, BP 

80129, 83957 LA GARDE, représenté par son Principal Monsieur HELFERSTORFER, 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « Le Collège» 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2008, TPM 

a reconnu d’intérêt communautaire l’équipement sportif du « Vallon du Soleil » 

qui lui a été transféré par la Ville de Toulon. 

 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au Le Collège le droit d’occuper les 

installations de la base nature et sport du Vallon du Soleil sis sur le territoire de la 

commune de La Crau, 295 chemin des Genévriers (83260) au lieu-dit du Vallon du 

Soleil. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

Les équipements sportifs de la base nature et sport du Vallon du Soleil sont mis à 

disposition, de manière partielle et temporaire, du Le Collège, selon la proposition 

de planning d’occupation annuel suivant: 

 
3ème trimestre : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

Du 03 mai au 28 juin 2021 de 9h00 à 12h00 

 

 

  3 classes : Course d’orientation 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 3 mai 2021 et 

le 28 juin 2021. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; Le Collège s’engage 

à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le Collège n’aura pas la pleine et entière  jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

Le Collège sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 
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Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le Collège s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, Le Collège reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le Collège s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont le Collège pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de 

ses adhérents. 

 

Le Collège devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 
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La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le Collège devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire dédié, au minimum un mois avant 

la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

Annexe n°1 : Règlement intérieur de la base nature et sport du Vallon du Soleil 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de  

TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Principal du  

COLLEGE JEAN-YVES COUSTEAU 

 

 

 

Monsieur HELFERSTORFER  

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-29 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école JV Conduite 

 

Représenté par : Valérie TREMINO 

 

Adresse/Tél : 47 Avenue Godillot, 83400 HYERES/04 94 23 53 16 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Antonin DURANDEAU 

 

Adresse/Tél : 127 Rue des citronniers, 83400 HYERES/06 03 47 01 62 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président  n°xxxx  en date du           2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école JV Conduite 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Valérie TREMINO 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Antonin DURANDEAU 



 1 

 
 

CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-30 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Auto école Sport 

 

Représenté par : Monsieur CAUDREC 

 

Adresse/Tél : Rue Pierre Renaudel, 83500 LA SEYNE-SUR-MER/04 94 94 87 37 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Dylan FARINA 

 

Adresse/Tél : 78 Allée Emile Pratali, 83500 LA SEYNE-SUR-MER/06 58 58 18 70 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du       2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école SAS Auto école Sport 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Monsieur CAUDREC 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Dylan FARINA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-31 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Le Rond Point 

 

Représenté par : Monsieur BOUMILAT 

 

Adresse/Tél : 20 Avenue Garibaldi, 83500 LA SEYNE-SUR-MER/06 82 67 64 01 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Ahmed HADDOU 

 

Adresse/Tél : 38 Rue Jean-Ferrat, 83500 LA SEYNE-SUR-MER/06 42 75 61 77 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école du Rond Point 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Monsieur BOUMILAT 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Ahmed HADDOU 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-33 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Provence Conduite 

 

Représenté par : Mohamed SAHLI 

 

Adresse/Tél : 7 Place Ledru Rollin, 83500 LA SEYNE-SUR-MER/04 98 07 61 05 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Cindy LLOR LOUIZ 

 

Adresse/Tél : 131 Allée Emile Pratali, 83500 LA SEYNE-SUR-MER/07 69 13 38 54 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du           2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école Provence Conduite 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Mohamed SAHLI 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Cindy LOUIZ LLOR 



 1 

 
 

CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-34 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école VIGNELONGUE 

 

Représenté par : Eddy BENALAL 

 

Adresse/Tél : 948 Avenue Anciens Combattants d'Indochine, 83500 LA SEYNE-SUR-MER/ 

04 94 30 83 96 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Haïfa DEKHIL 

 

Adresse/Tél : Cité Berthe, Bât E16, 83500 LA SEYNE-SUR-MER/06 35 37 70 95 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du       2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école VIGNELONGUE 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Eddy BENALAL 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Haïfa DEHKIL 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-35 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto Moto Bateau Ecole 2000 

 

Représenté par : Gilbert FINET 

 

Adresse/Tél : 55 Avenue GAMBETTA, 83400 HYERES/04 94 65 63 23 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Bastien RIVAREL 

 

Adresse/Tél : 403 Avenue des Arbanais, Giens, 83400 HYERES/06 17 97 52 39 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du       2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

 

 



 4 

Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école Moto Bateau 2000 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Gilbert FINET 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Bastien RIVAREL 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-36 
 

 

Convention  

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto Moto C’PERMIS 

 

Représenté par : Cédric TIVEYRAT 

 

Adresse/Tél : 55 Route de Fabregas, 83500 LA SEYNE SUR MER/09 52 31 61 54 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Gersande LASSERRE 

 

Adresse/Tél : 194 Avenue Pablo Neruda, 83500 LA SEYNE SUR MER/06 66 11 57 08 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école C’PERMIS 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Cédric TIVEYRAT 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Gersande LASSERRE 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-37 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Sport 

 

Représenté par : Yann CAUDREC 

 

Adresse/Tél : Rue Pierre Renaudel, 83500 LA SEYNE SUR MER/04 94 94 87 37 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Chamsedine GASSAB 

 

Adresse/Tél : Les Moissons, 112 Rue Yasser Arafat, Bât B1, 83500 LA SEYNE SUR MER/ 

06 22 83 93 19 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du       2020, 



 2 

 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école SPORT 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Yann CAUDREC 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Chamsedine GASSAB 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-38 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Success 

 

Représenté par : Mocef KHALDI 

 

Adresse/Tél : 130 Rue Jean Jaurès, 83000 TOULON/04 83 57 11 41 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : John KOUKA 

 

Adresse/Tél : 300 Avenue Amiral Collet, 83000 TOULON/ 06 71 82 24 50 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école Success 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Mocef KHALDI 

 

 

Le Bénéficiaire, 

John KOUKA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-39 
 

 

Convention  

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Francis 

 

Représenté par : Eric AYELA 

 

Adresse/Tél : Avenue du Char Verdun, 83160 LA VALETTE/ 04 94 27 09 80 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Bilel AMRI 

 

Adresse/Tél : Impasse du Ponant, Bâtiment B, 83160 LA VALETTE/ 06 03 48 80 58 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 400 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 400 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école Francis 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Eric AYELA 

 

 

Le Bénéficiaire, 

Bilel AMRI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-40 
 

 

Convention  

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école BEL AIR 

 

Représenté par : Solène DUYTSCHE 

 

Adresse/Tél : 71 Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny, Résidence L’Esplanade, 

83140 SIX-FOURS LES PLAGES/ 04 94 25 80 55 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Tiffany MAZZONI 

 

Adresse/Tél : 111 Rue Jacques Brel, 83140 SIX-FOURS LES PLAGES/ 07 86 32 85 52 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 439,96 

€, conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 439,96 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 439,96 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 439,96 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école BEL AIR 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Solène DUYTSCHE 

 

 

Le Bénéficiaire, 

Tiffany MAZZONI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-41 
 

 

Convention  

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école FRIENDS 

 

Représenté par : Julie RIBES 

 

Adresse/Tél : 6 Rue Jean Ribier, 83400 HYERES/04 94 91 98 76 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Marie PERRIN 

 

Adresse/Tél : 7 Avenue du XVème Corps, 83400 HYERES/06 13 19 07 50 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du     2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

 

 



 4 

Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école FRIENDS 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Julie RIBES 

 

 

Le Bénéficiaire, 

Marie PERRIN 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-42 
 

 

Convention  

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école ROUTE 66 

 

Représenté par : Lydie ROCHEL 

 

Adresse/Tél : 397 Chemin de l’Estagnol, 83260 LA CRAU/09 82 222 528 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Antonin DEBESSON 

 

Adresse/Tél : 165 Chemin des Narcisses, 83260 LA CRAU/06 60 21 03 24 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du     2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école ROUTE 66 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Lydie ROCHEL 

 

 

Le Bénéficiaire, 

Antonin DEBESSON 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-43 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école 2000 

 

Représenté par : Gilbert FINET 

 

Adresse/Tél : 55 Avenue Gambetta, 83400 HYERES/04 94 65 63 23 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Eden CARVALHO 

 

Adresse/Tél : 1 rue Soldat Ferrari, 83400 HYERES/06 52 08 93 13 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 

 



 2 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école 2000 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Gilbert FINET 

 

 

Le Bénéficiaire, 

Eden CARVALHO 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-44 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école BARALE 

 

Représenté par : Christian BARALE 

 

Adresse/Tél : Centre commercial Olbia, 4 Rue Bellon, 83400 HYERES/04 94 35 59 54 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Hugo SALERNO 

 

Adresse/Tél : 11 bis Avenue des Iles d’Or, 83400 HYERES/06 48 87 96 09 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du     2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 440 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 440 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 440 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 440 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école BARALE 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Christian BARALE  

 

 

Le Bénéficiaire, 

Hugo SALERNO 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-45 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Fany 

 

Représenté par : Odette CHAMP 

 

Adresse/Tél : 26 Rue Castillon, 83000 TOULON/04 94 31 06 98 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Yohann POUILLE 

 

Adresse/Tél : 255 Rue du Merle, 83260 LA CRAU/07 77 06 51 48 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du     2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école Fany 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Odette CHAMP  

 

 

Le Bénéficiaire, 

Yohann POUILLE 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-46 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école du Pradet 

 

Représenté par : Eric JESSIN 

 

Adresse/Tél : 197 Avenue de la 1ère DFL, 83220 LE PRADET/04 94 42 00 07 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Chaïmae OUARDA 

 

Adresse/Tél : Résidence Terre d’Opale, Bâtiment A, 130 Rue Marcel Vandelli, 83220 LE PRADET/ 

06 41 39 57 89 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou un 

frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au permis 

de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, Pôle 

Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront un 

dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention par 

le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le budget 

métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, par 

lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école du Pradet 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Eric JESSIN  

 

 

Le Bénéficiaire, 

Chaïmae OUARDA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-47 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Friends 

 

Représenté par : Julie RIBES 

 

Adresse/Tél :6 Rue Jean Ribier, 83400 HYERES/04 94 21 98 76 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Manon BELAIDI 

 

Adresse/Tél : 2144 Chemin des bords du Gapeau, 83400 HYERES/ 06 13 99 87 17 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du     2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école Friends 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Julie RIBES  

 

 

Le Bénéficiaire, 

Manon BELAIDI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-48 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO MOTO BATEAU ECOLE 2000 

 

Représenté par : Gilbert FINET 

 

Adresse/Tél : 55 Avenue Gambetta, 83400 HYERES / 04 94 65 63 23 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Ibtissam ABDALLAH 

 

Adresse/Tél : Le Beaulieu, Bât B, 37 Avenue du XVème Corps, 83400 HYERES /06 95 64 29 37 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO MOTO BATEAU ECOLE 2000 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Gilbert FINET 

 

 

Le Bénéficiaire, 

Ibtissam ABDALLAH 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-49 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE BESSONE 

 

Représenté par : Patrice BESSONE 

 

Adresse/Tél : Immeuble Le Portalis, 505 Avenue de Rome, 83500 LA SEYNE SUR MER /  

04 94 94 87 43 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Anna MENDY 

 

Adresse/Tél : Le Mont des Oiseaux, Bât D1, 83500 LA SEYNE / 07 82 22 06 21 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE BESSONE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Patrice BESSONE 

 

 

Le Bénéficiaire, 

Anna Mendy 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-50 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE Provence Conduite 

 

Représenté par : Mohamed SAHLI 

 

Adresse/Tél : 7 Place Ledru Rollin, 83500 LA SEYNE SUR MER / 04 98 07 61 05 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Nassima Louafi 

 

Adresse/Tél : Les Vignes, Bât 4, 241 Rue Le Corbusier, 83500 LA SEYNE /  

06 58 37 01 00 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE PROVENCE 

CONDUITE  

 

 

 

Le Directeur,  

Mohamed SAHLI 

 

Le Bénéficiaire,  

Nassima LOUAFI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-51 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE FRANCIS 

 

Représenté par : Eric AYELA 

 

Adresse/Tél : Avenue du Char Verdun, 83160 LA VALETTE DU VAR/04 94 27 09 80 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Wassim SLOUMA 

 

Adresse/Tél : 229 Avenue Jacques Duclos, Résidence Romain Rolland, 83160 LA VALETTE DU 

VAR/07 66 28 54 04 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 400 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 400 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE FRANCIS 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Eric AYELA 

 

Le Bénéficiaire,  

Wassim SLOUMA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-52 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE STOP 

 

Représenté par : Patrick BARTOLOMEI 

 

Adresse/Tél : 13 Boulevard Jules Michelet, 83000 TOULON/06 61 80 69 64 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Mory KOITA 

 

Adresse/Tél : 16 Boulevard du 11 novembre 1918, 83000 TOULON/07 66 20 27 18 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du     2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE STOP 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Patrick BARTOLOMEI 

 

Le Bénéficiaire,  

Mory KOITA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-53 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE VIGNELONGUE 

 

Représenté par : Eddy BENALAL 

 

Adresse/Tél : 948 Avenue des Anciens Combattants d’Indochine, 83500 LA SEYNE SUR MER/ 

04 94 30 83 96 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Swann TORRES 

 

Adresse/Tél : 700 Avenue du XVème Corps, 83200 TOULON/07 70 32 53 04 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE VIGNELONGUE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Eddy BENALAL 

 

Le Bénéficiaire,  

Swann TORRES 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-54 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE DU STADE 

 

Représenté par : Valérie GARCIA 

 

Adresse/Tél : 21 avenue Infanterie de Marine, 83000 TOULON/06 42 26 10 62 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Inès HADDU 

 

Adresse/Tél : Le Mistral, 49 avenue Infanterie de Marine, 83000 TOULON/07 51 03 66 13 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE DU STADE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Valérie GARCIA 

 

Le Bénéficiaire,  

Inès HADDU 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-55 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE LES SAVELS 

 

Représenté par : Monsieur JONET 

 

Adresse/Tél : 78 Avenue Toulouse Lautrec, Les Asphodèles, 83130 LA GARDE/04 94 14 31 82 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Juliette MANCA 

 

Adresse/Tél : 40 Avenue du 11 Novembre 1918, 83130 LA GARDE/06 07 44 93 32 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du     2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 441 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 441 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 441 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 441 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE LES SAVELS 

 

 

 

 

Le Directeur,  

M. JONET 

 

Le Bénéficiaire,  

Juliette MANCA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-56 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE FRANCIS 

 

Représenté par : Eric AYELA 

 

Adresse/Tél : Avenue du Char Verdun, 83160 LA VALETTE DU VAR/04 94 27 09 80 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Jeanne LLORET 

 

Adresse/Tél : 10 Rue Danton, 83160 LA VALETTE DU VAR/06 14 13 18 89 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 400 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 400 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE FRANCIS 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Eric AYELA 

 

Le Bénéficiaire,  

Jeanne LLORET 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-57 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE CHRIS CONDUITE 

 

Représenté par : Christophe JOIRE 

 

Adresse/Tél : Place Horace Cristol, 83000 TOULON/06 41 98 44 61 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Vincent BOTTALICO 

 

Adresse/Tél : 153 rue Jean Aicard, Résidence Le Rocher, Bâtiment Le Basalte, 83130 LA 

GARDE/06 62 80 61 63 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE CHRIS CONDUITE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Christophe JOIRE 

 

Le Bénéficiaire,  

Vincent BOTTALICO 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-58 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE L’ORIENT 

 

Représenté par : Madame NIATI 

 

Adresse/Tél : 68 Quai Marcel Pagnol, 83000 TOULON/06 18 35 16 67 
 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Madame Ellaa BEJAOUI 

 

Adresse/Tél : 472 Résidence Sainte-Catherine, Avenue Marcel Castié, 83100 TOULON/ 

07 81 54 08 71 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du      2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 

 



 3 

 

- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 440 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 440 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 440 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 440 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE L’ORIENT 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Madame NIATI 

 

Le Bénéficiaire,  

Ellaa BEJAOUI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-32 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : Auto-école Marine 

 

Représenté par : Julien DONATO 

 

Adresse/Tél : 40 Rue Marie Maurion, 83130 LA GARDE/04 94 21 66 31 

 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Kamel BENZINA 

 

Adresse/Tél : 131 Route de Plaisance, 83200 TOULON/06 99 75 95 52 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°xxxx  en date du       2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

Auto-école MARINE 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Julien DONATO 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Kamel BENZINA 
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MARCHE N° 20MRL55 

Travaux d'aménagement du port de la Tour Fondue à Hyères et construction de la gare maritime en 

structure bois  

 

LOT N°11 Renaturation de l’isthme 

 

 AVENANT N° 1 

 

 

A - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MARCHE 

 

 

Collectivité Métropole Toulon Provence Méditerranée, représentée par Monsieur 

Hubert FALCO - Président en exercice,  

  

Direction :   Direction Générale Adjointe, Aménagements, Ports et Mobilités, 

Energies  

 

 

Titulaire du marché : MOUVEMENTS ET PAYSAGES, représentée par Jean-Laurent FELIZIA, 

gérant, 

 

 

Numéro du marché : 20MRL55-20655 

 

 

Date de notification : 10 septembre 2020 

 

 

 

Montant initial du marché : Tranche ferme :  37 994.90 €HT 

  Tranche optionelle 1 : 2 910.35€HT 

 

 

 

Imputation budgétaire : BA 36, 2312-2313 
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Nature de l'acte modifiant le marché : 

 

Adaptation  mineures 

 

 

B - OBJET DE L'AVENANT 

 

 

Article 1 Objet de l’avenant  

 

 

L’article 4.1 du CCAP prévoit une période de préparation d’un mois, qui n’est pas incluse dans le 

délai d’exécution des travaux, et dont les délais courent à compter de la date de notification du 

marché. Or, compte tenu des délais de procédure d’analyse et d’attribution, les dates de 

notification des 8 marchés ont été différentes : 3 lots notifiés en janvier 2020, 1 en février 2020, 4 en 

mars 2020, et 3 en septembre 2020. 

 

De plus, les contraintes induites par la COVID ont nécessité un temps plus important pour mettre au 

point les conditions de réalisation du chantier.  

 

Article 2  Modification de l’article 4.1 du CCAP « Délai global d'exécution des prestations » 

 

La période de préparation  a une durée de 1 mois. Ce délai court à compter de la notification de 

l’ordre de service prescrivant de la commencer. 

 

Article 3  Modification de l’article 4.2 du CCAP « Délai d'exécution» 

 

L’alinéa suivant : 
« Les travaux de la tranche ferme comportent 5 phases détaillées dans la pièce AP13 Calendrier Prévisionnel 

Emprise chantier et phasage : 

• A l’issue des 5 premiers mois a lieu la réception des aménagements portuaires de la zone sud (phase 

1). L’entreprise titulaire du lot 09 est concernée (la pose des éléments de mobilier sera exécuté en 

phase 5. 

• A l’issue des 12 mois suivants (compris interruption des travaux pendant la période estivale) a lieu la 

réception de la gare maritime et de ses abords (phases 2 à 4). Les entreprises titulaires des lots 01 02 

03 04 05 06 07 08 09 et 11 sont concernées. 

• A l’issue de la phase 5 a lieu la réception des aménagements extérieurs. Les entreprises titulaires des 

lots 09, 10 et 11 sont concernées. », 

 

est remplacé par  

 
« Les travaux de la tranche ferme comportent 5 phases détaillées dans la pièce AP13 Calendrier Prévisionnel 

Emprise chantier et phasage. 

L’ordre d’exécution des phases est susceptible de modifications en fonction de la notification de l’ensemble 

de marchés de travaux et des contingences liées à la continuité de l’exploitation du port. 

Le déroulement du chantier sera fixé dans le Calendrier prévisionnel et détaillé d'exécution visé à l’article 

4.3. » 
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Article 4  Modification de l’article 9.7 du CCAP « Réception des travaux» 

 

L’alinéa suivant : 
 

« Les réceptions ont lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux et se déroulent simultanément pour tous les lots 

dans les conditions de l'article 41 du CCAG-Travaux :  

• A l’issue des 5 premiers mois a lieu la réception des aménagements portuaires de la zone sud (phase 

1). L’entreprise titulaire du lot 09 est concernée (la pose des éléments de mobilier sera exécuté en 

phase 5. 

• A l’issue des 12 mois suivant (compris interruption des travaux pendant la période estivale) a lieu la 

réception de la gare maritime et de ses abords (phases 2 à 4). Les entreprises titulaires des lots 01 02 

03 04 05 06 07 08 09 et 11 sont concernées. 

• A l’issue de la phase 5 a lieu la réception des aménagements extérieurs. Les entreprises titulaires des 

lots 09, 10 et 11 sont concernées. 

 

est remplacé par  

 

« 9.7.1 - Opérations de réception 

Les réceptions ont lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux et se déroulent simultanément pour tous les lots 

dans les conditions de l'article 41 du CCAG-Travaux. 

 

Le déroulement des opérations de réception sera fixé dans le Calendrier prévisionnel et détaillé d'exécution 

visé à l’article 4.3. » 

 

 

Article 5 Montant de l’avenant : 

 

Le présent avenant n’a aucune incidence financière. 

 

Article 6 Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé 

 

Les contraintes sanitaires induites par la COVID 19 ont nécessité de modifier le PGC.  

Le PGC mis à jour en date du  18/09/2020 indice B  annexé au présent avenant. 

Est également annexé le guide des préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des 

activités de la construction en période d’épidémie de Coronavirus COVID-19. 

 

 

Article 7 Divers 

 

Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux 

dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de différence. 
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Préambule 

 

« Le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (PGC) est 

un document qui définit l’ensemble des mesures propres à prévenir les risques découlant de 

l’interférence des activités des différents intervenants sur le chantier, ou la succession de 

leurs activités lorsqu’une intervention laisse subsister après son achèvement des risques pour 

les autres entreprises » 

Le PGC est établi par le coordonnateur SPS de l’opération désigné par le maître d’ouvrage, il 

constitue une pièce du DCE et est d’application à toutes les entreprises y compris sous-traitants 

et travailleurs indépendants. Il permet aux entreprises d’avoir connaissance de l’ensemble des 

mesures pour résoudre les problèmes liés aux interférences des activités qui concernent le 

chantier.  

A partir du PGC, et après avoir réalisé préalablement une visite d’inspection commune avec le 

coordonnateur SPS, les entreprises établissent leur plan particulier de sécurité et de protection 

de la santé (PPSPS). 

Le PGC est complété et adapté en fonction de l’évolution de l’opération, de la durée effective 

des travaux, des contraintes successives liées à l’environnement du chantier et au déroulement 

d’opérations mitoyennes. Toute modification apportée à ce document sera portée à la 

connaissance des entreprises. 

Un exemplaire du PGC à jour est tenu sur le chantier à disposition : 

- des médecins du travail ; 

- des membres des CHSCT, ou à défaut des délégués du personnel des entreprises qui 

interviennent sur le chantier ; 

- des membres du CISSCT (opérations de 1
ère

 catégorie) ; 

- de l’Inspection du Travail, de la CARSAT/CRAM et de l’OPPBTP. 

Le PGC est conservé par le maître d’ouvrage pendant une durée de 5 années à compter de la 

date de réception de l’ouvrage. 
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Moyens et autorité du coordonnateur SPS donnés par le maître d’ouvrage 

Afin que soient mises en œuvre les mesures utiles à la prévention des risques, le maître d’ouvrage autorise le coordonnateur 
SPS à communiquer directement au maître d’œuvre et à tout autre intervenant sur le chantier ses observations ou 
notifications. 

Dans ses interventions le coordonnateur SPS ne se substitue pas aux entreprises en ce qui concerne l’exécution des 
mesures de sécurité qui leur incombent. 

Lorsque dans le cadre de sa mission, le coordonnateur SPS détecte un danger grave et imminent menaçant directement la 
sécurité des travailleurs, il est autorisé à demander aux intervenants de prendre les mesures nécessaires pour supprimer le 
danger et notamment d’arrêter tout ou partie du chantier. La notification des demandes est consignée sur le registre journal 
de la coordination SPS. Les reprises du chantier, décidées par le maître d’ouvrage, après avis du coordonnateur SPS et du 
maître d’œuvre, sont également consignées dans le registre journal de la coordination SPS. 

Les entreprises (titulaires et sous-traitantes) n’ayant pas effectué une visite d’inspection commune et n’ayant pas remis leur 
plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS), ne seront pas autorisées à intervenir sur le chantier. Suivant 
les cas, le coordonnateur SPS avisera, le maître d’oeuvre et le maître d’ouvrage afin qu’ils prennent les dispositions 
nécessaires. 

« L’intervention du coordonnateur ne modifie ni la nature ni l’étendue des responsabilités qui incombent, en application des 
dispositions du présent code, à chacun des participants aux opérations de bâtiment et de génie civil » (article L. 4532-6 du 
code du travail). 

COVID-19 et coactivité : 

1 – Rappels règlementaires et champs d’intervention du CSPS conformément aux articles L4121-2 et 

L4531-1 du code du travail :  

L. 4121-2 : 

L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1 sur le fondement des principes généraux de 

prévention suivants : 

1° Eviter les risques ; 

2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 

3° Combattre les risques à la source ; 

4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi que le choix des 

équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et 

le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 

5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 

6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ; 

7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, les conditions 

de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral et 

au harcèlement sexuel, tels qu'ils sont définis aux articles L. 1152-1 et L. 1153-1, ainsi que ceux liés aux agissements 

sexistes définis à l'article L. 1142-2-1 ; 

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle ; 

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

L. 4531-1 : 

Afin d'assurer la sécurité et de protéger la santé des personnes qui interviennent sur un chantier de bâtiment ou de génie 

civil, le maître d'ouvrage, le maître d'œuvre et le coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé 

mentionné à l'article L. 4532-4 mettent en œuvre, pendant la phase de conception, d'étude et d'élaboration du projet et 

pendant la réalisation de l'ouvrage, les principes généraux de prévention énoncés aux 1° à 3° et 5° à 8° de l'article L. 4121-

2. 

Ces principes sont pris en compte notamment lors des choix architecturaux et techniques ainsi que dans l'organisation 

des opérations de chantier, en vue : 

1° De permettre la planification de l'exécution des différents travaux ou phases de travail se déroulant simultanément ou 
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successivement ; 

2° De prévoir la durée de ces phases ; 

3° De faciliter les interventions ultérieures sur l'ouvrage. 

Prise en compte des observations du coordonnateur : 

R. 4532-9 : Le maître d'ouvrage tient compte, lorsqu'il les estime justifiées, des observations du coordonnateur ou adopte 

des mesures d'une efficacité au moins équivalente. 

Résumé OPPBTP (fiche prévention A4 F 06 12) relatifs aux articles L4121-2 et L4531-1 

 

2 – Coactivité 

Les risques liés à la coactivité existent lorsque des travailleurs de différentes entreprises sont appelés à intervenir 

simultanément ou successivement sur un même chantier. 

2 –1 Coactivité simultanée 

2-1-1 : Réunion de chantier 

Afin de limiter la propagation du virus lors des réunions de chantiers entre les différents intervenants (MOA, MOE, CSPS, 

AMO, OPC, entreprise générale, sous-traitante ou cotraitante, prestataires…etc.) ces dernières doivent se tenir dans la 

mesure du possible à distance (exemple : visio-conférence…etc.). 

2-1-2 : Exécution des travaux : 

Dans l’enceinte du chantier (zone de travail, base-vie, circulations…etc.), nul (y compris encadrement, employeur ou 
travailleur indépendant) ne doit s’approcher physiquement à moins d’un mètre (préconisation gouvernementale de la 
distanciation sociale en vigueur au 22 mars 2020) d’une personne autre que salariée ou faisant partie de son 
entreprise. En effet, il s’agit là de limiter le risque lié à la coactivité simultanée, chaque entrepreneur devant lui-même 
donner les instructions aux salariés liées à ses risques propres dont la surveillance est assurée par le référent COVID-19  
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2-2 : Coactivité successive 

Après communication de la part du gouvernement, des institutions ou des autorités compétentes de la durée de vie du 
virus en fonction du support sur lesquelles il est susceptible d’y être, le MOE ou l’entreprise générale bâtira un nouveau 
planning d’exécution tenant compte de ce risque lié à la coactivité successive.info issue du site  

 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus au 22/03/2020 
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Renseignements d’ordre administratif intéressant le 
chantier et notamment ceux complétant la déclaration 
préalable 

PRESENTATION DU PROJET 

Le projet consiste à la déconstruction totale de la gare maritime du port de la Tour Fondue, 
la construction d’un nouveau bâtiment regroupant tous les services et la renaturation de 

l’isthme 

Situation géographique 
Le port se situe au bout de la route départementale 197 son accès se fait à l’extrémité sud par la rue François Joseph 
Fournier 
 

 

 

Description synthétique de l’environnement 

Les travaux se situent sur le port de la tour Fondue, point de départ des navettes maritimes entre les îles de 
Porquerolles et port Cros  

En période estivale un très grand nombre de personnes empruntent les navettes maritimes  

Tout au long de l’année présence d’un fort trafic de fret maritime  



Opération :  Aménagement du Port de la Tour Fondue –   HYERES  

Maître d’ouvrage :  METROPOLE TOULON-PROVENCE-MEDITERRANEE  

 

 ______________  DEKRA Industrial - Affaire n°  52015422  – PGC version  B  – Mise à jour  18/09/2020    _____________  Page 11 / 129 

L’opération étant situé sur le port de la tour Fondue ce qui peut entrainer des coups de mer  

Phasage des travaux et calendrier prévisionnel  

Les travaux se dérouleront dans un délai global de 25 mois avec une période de préparation de 2 mois comprise dans 
ce délai. 

Le début prévisionnel des travaux sera fixé par le maître d’ouvrage  

L’opération se décomposera en plusieurs phases  

- Première phase installation de la gare maritime provisoire 

- Deuxième phase démolition de la gare maritime existante et construction de la nouvelle gare maritime (arrêt de 
chantier en juillet et en août 2020) 

- Troisième phase VRD et aménagement de l’isthme   

INTERVENANTS CONCERNES PAR L’OPERATION 

Maître d’ouvrage, maître d’œuvre, coordonnateur SPS, …     

Intervenants Représentant 
Téléphone  

Fax 

Email 
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Intervenants Représentant 
Téléphone  

Fax 
Email 

Maitre d'ouvrage   

METROPOLE TOULON-PROVENCE-
MEDITERRANEE 
107 Boulevard Henri Fabre 
Cs 30536 
83041 TOULON CEDEX 9 

M Christophe LAMBERT 
 
 

+33 4 83 24 30 12 
+33 4 83 24 30 09 

clambert@metropoletpm.fr 

Assistante   

METROPOLE TOULON-PROVENCE-
MEDITERRANEE 
107 Boulevard Henri Fabre 
Cs 30536 
83041 TOULON CEDEX 9 

MME Nathalie JACQUET 
 
 

+33 4 83 24 30 50 
+33 4 83 24 30 09 

njacquet@metropoletpm.fr 

Police portuaire   

METROPOLE TOULON-PROVENCE-
MEDITERRANEE 
107 Boulevard Henri Fabre 
Cs 30536 
83041 TOULON CEDEX 9 

M Thierry AUBRY 
 
 

+33 4 83 24 30 54 
+33 4 83 24 30 09 

taubry@metropoletpm.fr 

Maître de port   

METROPOLE TOULON-PROVENCE-
MEDITERRANEE 
107 Boulevard Henri Fabre 
Cs 30536 
83041 TOULON CEDEX 9 

M Joël TANGUY 
 
 

+33 4 94 58 94 18 
+33 4 94 58 29 25 

jtanguy@metropoletpm.fr 

Agent portuaire   

METROPOLE TOULON-PROVENCE-
MEDITERRANEE 
107 Boulevard Henri Fabre 
Cs 30536 
83041 TOULON CEDEX 9 

M Louis JOURDANO 
 
 

+33 4 94 58 94 18 
+33 4 94 58 29 25 

ljourdano@metropoletpm.fr 

Maître d'oeuvre   

CABINET DUCHIER PIETRA 
821 RUE JOLIOT CURIE 
83087 TOULON CEDEX 9 

M. PIETRA 
 
 

06 62 16 73 99 
   

npietra@dp-architectes.com 

paysagiste   

Agence APS 
31 grande Rue 
26000 VALENCE 

M. KNIDEL 
 
 

06 08 67 35 44 
   

agence@agenceaps.com 

BET   

INGEROP 
Le Marina Airport - Bât. C 
866 RD6007 
06270 VILLENEUVE LOUBET 

M. AUGUSTE 
 
 

06 25 37 43 53  
04 92 13 32 11 

vincent.auguste@ingerop.com 

OPC   

EGE MEDITERRANEE 
Espace Mana 
290 avenue Robespierre 
83130 LA GARDE 

M. CARLE 
 
 

06 18 93 61 31 
04 94 14 44 13 

egemcarle@orange.fr 

Bureau de contrôle   

SOCOTEC 
215, boulevard Amiral de Grasse 
83200 TOULON 

M. LAURENT 
 
 

06 26 36 60 65 
04 94 09 23 17 

denis.laurent@socotec.com 
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Coordonnateur SPS   

 DEKRA Industrial 

 AGENCE PROVENCE ALPES COTE 
D'AZUR  
 Bâtiment Les Pléiades 
417, Route de La Farlède 
83130 LA GARDE  
   

Titulaire : 
C :  SEBASTIEN TOURNASSAT  
R :  SEBASTIEN TOURNASSAT  
Suppléant : 
C :    
R :  FABRICE VAN DE PUTTE  

 
 04.94.61.30.81  
 04.94.61.79.17   

 sebastien.tournassat@dekra.com  

 

 
 

 

Organismes institutionnels de la prévention   

Intervenants Représentant 
Téléphone  

Fax 
Email 

DIRECCTE Unité Départementale 83 

Unité de contrôle TPM VAR OUEST 
177 boulevard Charles Barnier 
BP 131 
83071 TOULON CEDEX 

M. DAADOUN Yves Laurent 04 94 09 65 43 
04 94 22 18 14 

dd-83.inspection-
sectionb@direccte.gouv.fr 

  

OPPBTP 

1890 route de saint bernard 
06220 VALLAURIS 

M. sébastien EGERT 04 93 00 04 99 
04 92 96 06 76 

sebastien.egert@oppbtp.fr 
  

CARSAT SUD EST 

La rode 
Rue Emile Ollivier 
83000 TOULON 

.M.David BOTTREAU 04 94 09 80 61 
04 94 46 89 63 

david.bottreau@carsat-sudest.fr 
  

 
 
 
 

Liste des lots et entreprises désignées par le maître d’ouvrage 

Voir en annexe 1 du présent PGC la liste des lots et lorsqu’elles sont connues la liste des entreprises désignées par le 
maître de l’ouvrage. 
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Mesures d’organisation générale du chantier arrêtées 
par le maître d’œuvre en concertation avec le 
coordonnateur SPS 

DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES SERVITUDES 

Par rapport aux bâtiments, constructions, ouvrages voisins 

La gare maritime est bordée par les quais des bateaux le fort des la tour Fondue et de nombreux parkings 

Par rapport aux piétons 

Pendant la phase de travaux des déviations piétonnes devront être mises en place afin que le public puisse rejoindre 
les bateaux sans traverser les zones de travaux  

Par rapport aux établissements en activité 

Pendant les travaux l’activité de la gare maritime sera déplacée, mais cohabitera avec le chantier. Pour la bonne 
gestion des risques lors des déplacements des personnels ou de la gare, un plan de prévention devra être rédigé entre 
les tiers et TPM 

Par rapport aux interdictions de survol 

Interdiction absolue de survol par tout type d’appareil de levage de ligne SNCF, électrique ou établissement 
d’enseignement. 

Par rapport aux transports (terrestre, maritime ou aérien) 

Pendant les travaux une modification de trajet de la ligne de bus TPM est à prévoir . 

Par rapport aux réseaux à conserver, à dévier 

Les réseaux à conserver ou à dévier seront précisés en fonction des DICT. 

L’entreprise se doit d’être en possession des plans de récolement des réseaux enterrés existants 

Une concertation avec les concessionnaires est impérative pour une prise de connaissance des ouvrages déjà en 
place. 

Pour toutes incertitudes sur la présence exacte de réseaux électriques enterrés, l’entreprise concernée par les travaux 
d’infrastructures, devra adapter son mode opératoire pour que le personnel exécutant soit toujours protégé du risque 
électrique, quelque soit le domaine de tension. 

Prévoir l’exécution de sondage de repérage de réseau si nécessaire. 

Toutes les démarches administratives doivent être faites au préalable : 

- repérage physique sur site avec le gestionnaire du réseau 

- marquage au sol précis et normé (type de réseau, domaine de tension etc…) 

- Rédaction du PPSPS / mode opératoire 

- Visite d’inspection commune avec le CSPS 

Il est impératif que durant toute la durée des travaux, le personnel chantier soit encadré et sensibilisé au risque 
électrique. 

Le coordonnateur SPS impose à l’entreprise, dès lors qu’elle a un doute sur le mode opératoire à mettre en œuvre, sur 
le positionnement exact des réseaux existants, sur un manque d’information des installations existantes, d’informer le 
CSPS. 

Une réunion spécifique sera alors organisée en place, avec les acteurs concernés. 

On ne peut accepter une électrisation et/ou électrocution, ainsi que de mettre en arrêt temporaire un ou plusieurs 
réseaux divers. 

L’entreprise a donc le devoir de faire remonter toutes informations en cas d’incertitude. 

 

Contraintes électriques : 
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Rappel des habilitations électriques 

 

 

Pour tous travaux à proximité d’installation sous tension, le personnel de l’entreprise doit être habilité conformément à la 
norme NFC 18510. Tout exécutant doit avoir son titre d’habilitation sur lui en permanence.  

Une copie des titres d’habilitation des différents intervenants sera obligatoirement mise dans le PPSPS 
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Alimentation et installation électrique du chantier 

 
Contrôle électrique  
 
Faire une vérification des installations électriques temporaires de chantier par un organisme agréé. (Article R4226-19 
du Code du travail) 
 
Par ailleurs,  l’article 2 de l’annexe IV du décret du 26/12/11 relatif aux vérifications ou processus de vérification des 
installations électriques ainsi qu’au contenu des rapports correspondants, prévoit une vérification complémentaire au 
début des travaux des corps d’état secondaires, après réalisation des alimentations électriques et de l’éclairage 
nécessaire pour ces différents corps d’état 

 

Par rapport au terrain (la terre, l’eau...)  

Le démarrage des travaux ne pourra s’effectuer qu’après la mise en place des clôtures de chantier en limite de 
propriété. 

Par rapport à la nature du sol 

Il y a lieu de consulter le rapport géotechnique afin de vérifier la nature du sol et la présence éventuelle d’eau. 

DESCRIPTION DE L’OUVRAGE A BATIR 

Lot 01 démolition, fondations, gros oeuvre 

Travaux de démolition de masse des bâtiments et ouvrage divers 
Terrassement 
Travaux de fondation mise en place de micropieux et longrines 
Travaux d’infrastructure 

Travaux de superstructure 

 
Lot 02 charpente bois couverture étanchéité 

Installation de la structure auvent extérieur 
Installation de la structure principale 
Mise en place des brises soleil 
Mise en place des murs bois extérieurs et intérieurs 
Installation des supports de couverture bois 
Mise en place de la couverture zinc 
Mise en place de l’étanchéité 
Installation des dalles sur plots 
Pose des naissances EP 

Réalisation de traversés en toiture terrasse 

 
Lot 03 corps d’état secondaire 

Doublage cloison faux plafond 
Mise en place d’un doublage thermique et phonique 
Cloisonnement spécifique des gaines techniques 
Pose des huisseries 
Pose de carrelage et faïence 
Mise en place d’enduits d’étanchéité sous revêtement mural 
Installation des différentes menuiseries intérieures 

Mise en peinture des différents ouvrages 

 
Lot 04 menuiseries extérieures serrurerie 

Mise en place des différentes menuiseries extérieures aluminium 
Installation des portes et baies vitrées 
Pose des porte métalliques 
Pose des portes battantes coupe feu 
Fourniture et pose d’escalier métalique 
Fourniture et pose de gardes corps de la terrasse 
Fourniture pose de main courante d’escalier 
Fourniture pose de filet inox de portillons et de barrières 
Fourniture et pose de grilles de ventilation 
Fourniture pose de signalétique 
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Fourniture pose de la casquette métallique 

 
Lot 05 CVC et plomberie 

Installation du chauffage de la ventilation et du rafraichissement 
Installation des différents réseaux de transport des fluides 
Pose d’unité extérieures 
Installation de modules de production d’eau chaudes 
Installation des réseaux d’adduction eaux chaudes et eaux froides 

Fourniture et pose des différents appareillages 

 
Lot 06 CFO CFA 

Installation des différentes protections 
Installation des réseaux CFO 
Mise en place du tableau électrique 
Raccordement des réseaux 
Installation des réseaux basse tension 
Fourniture et installation d’un tableau générale basse tension 
Alimentation des installations CVC 
Fourniture et installation des éclairages 
Fourniture et installation de l’appareillage électrique 

Mise en place de l’installation téléphonique 

 
Lot 07 aménagement de la zone portuaire 

Pose des réseaux AEP 
Installation des réseaux d’alimentation 
Pose des réseaux Eu 
Pose des réseaux télécom 
Pose des réseaux électrique 
Pose des réseaux d’éclairage 
Pose des réseaux vidéo surveillance 

Pose des EP 
Installation de séparateur hydrocarbur 
Terrassements généraux de la voirie 
Pose du mobilier d’éclairage 
Application du revêtement de sol 
Pose des caniveaux des bordures 

Création d’un mur en pierre 

 
Lot 08 aménagements paysagers de l’isthme de la digue 

Installation de réseaux 
Terrassement, enrochement de la digue 
Terrassement en déblai de l’isthme 
Reconstruction de l’isthme 
Application des revêtements de sol 
Mise en place de signalétique 
Mise en place de mobilier 

Plantations de végétaux issus de la presqu’île de Giens 

PRESENCE DES MATERIAUX OU MATERIELS A RISQUES PARTICULIERS 

Amiante 

- Sans objet. 

Plomb 

- Sans objet. 

Transformateurs 

- Sans objet. 

Eléments radioactifs 

- Sans objet. 
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Installations aéro-réfrigérées 

- Sans objet. 

Matériaux contaminés 

- Sans objet. 

Diagnostic avant démolition 

- Depuis le 1
er

 juillet 2012, un diagnostic sur la gestion des déchets issus de la démolition est à établir par le maître de 
l’ouvrage avec l’évaluation des filières de recyclage, conformément au décret n° 2011-610 du 31 mai 2011. 

ACCES AU CHANTIER 

Véhicules et personnel 

L’accès au chantier se fera par la RD 197 

L’ensemble des véhicules empruntera cet accès. 

Points particuliers 

Le stationnement des véhicules privés du personnel des entreprises ne pourra se faire sur la voie publique aux abords 
du chantier. Une zone de parcage sera définie en concertation avec le Maître d’œuvre à l’intérieur de la zone 
cantonnement. 

Fléchage - Signalétique d’accès 

L’accès au chantier se faisant par GO l’itinéraire d’accès devra être fléché de façon précise afin d’éviter toute 

manœuvre et circulation inutile susceptible de détériorer les voiries existantes. 

Une signalisation d’accès au chantier sera mise en place, chaque entrepreneur informera ses fournisseurs du parcours 
à suivre pour accéder au chantier et leur transmettra le plan d’accès. 

Affichage  

Affichage obligatoire : panneaux « PORT DU CASQUE OBLIGATOIRE », « CHANTIER INTERDIT AU PUBLIC ». 

 
En complément de l’affichage règlementaire déjà en place, l’entreprise titulaire du lot principal aura à sa charge la mise en place 

d’un tableau d’affichage supplémentaire relatif aux préconisations gouvernementales lié au risque du COVID 19 

Exemples d’affichage : 
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Outre l’affichage du permis de construire suivant les dispositions de l’article A 421-7 du code de l’urbanisme, tout 
entrepreneur (entreprises titulaires des différents lots, sous traitants et travailleurs indépendants) travaillant sur le 
chantier doit avoir affiché son nom, sa raison ou sa dénomination sociale ainsi que son adresse. L’affichage est assuré 
sur un panneau dont les indications sont lisibles depuis la voie publique. 

Dispositions pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au chantier 

Seules les personnes travaillant pour le maître d’ouvrage, les entrepreneurs titulaires d’un marché, les sous-traitants et 
les travailleurs indépendants nommément déclarés auprès du maître d’ouvrage, sont autorisés à accéder au chantier. 

Les personnes n’intervenant pas directement sur le chantier (fournisseurs, locatiers, agents commerciaux, 
concessionnaires, contrôleurs techniques…) devront être accompagnés par l’entreprise concernée par leur intervention. 

 

L’entreprise concernée devra réaliser l’accueil de ces intervenants. 

Constat d’huissier  

Avant tout démarrage des travaux l’entreprise de GO aura à sa charge l’établissement d’un constat d’huissier 

contradictoire avec les personnes concernées.  

L’ensemble des  voiries, équipements et bâtiments mitoyens au chantier fera l’objet de ce constat qui sera à la charge 
du lot GO  

La remise en état des éléments dégradés sera à la charge de l’entreprise responsable si elle est identifiée ou au compte 
prorata dans le cas contraire.   
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Equipements de Protection Individuelle (E.P.I.) 

Tout travailleur, tout visiteur, de droit comme autorisé est tenu au port des protections individuelles adaptées à 
l’intervention sur le chantier. 

 

 

 

Les différents fournisseurs sont aussi assujettis à cette obligation. 

UTILISATION DE MOYENS COMMUNS PENDANT TOUTE LA DUREE DU CHANTIER 

Pendant toute la durée du chantier, il sera favorisé la mise en place des infrastructures du chantier (cantonnement, 
ensemble des installations réglementaires…), les moyens de logistique et de mécanisation du transport vertical des 
personnes et des charges, ainsi que les protections collectives. 

Infrastructures de chantier 

Le titulaire du lot GO aura à sa charge la mise en place des infrastructures de chantier pour l’ensemble des intervenants 

(cantonnement, l’ensemble des installations réglementaire de chantier). 

Moyens de logistique et de mécanisation du transport vertical des personnes et des 
charges 

Le titulaire du lot GO devra mettre en place une utilisation effective commune des moyens logistiques du chantier  (mise 

en commun des moyens de manutention sur le chantier dont l’espace sera limité, manutention, circulation, 
échafaudages,  ascenseurs, levage, gestion des déchets…). 

La nouvelle recommandation CNAMTS R 477, du 7 avril 2015, remplaçant la R 445 : Mécanisation du transport vertical 
des personnes et des charges sur les chantiers (construction, réhabilitation, entretien d’ouvrages),sera appliquée. 

Protections collectives 

Le  titulaire du lot GO aura à sa charge la mise en place et le maintien des protections collectives du chantier. 
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VOIRIE ET RESEAUX DIVERS PREALABLES AUX TRAVAUX 

Le montant de l’opération étant supérieur à 760 000 €, les VRD préalables aux travaux à la charge du maître de 
l’ouvrage seront réalisés par les entreprises préalablement au commencement du chantier. 

Les VRD primaires (desserte en voirie pour véhicules et piétons jusqu’à l’installation de chantier et à la zone travaux 
depuis la voie publique, raccordement à un réseau d’eau potable, à un réseau électrique et en évacuation des matières 
usées) seront réalisés suivant le tableau ci-après :  
 

Désignation Localisation Phasage Lot chargé de la réalisation 

Aménagement de l’accès 
chantier 

Accès depuis la rue ………. 
Pendant la phase installation 
avant le démarrage des 
travaux 

Lot GO 

Aménagement de 
l’Accès aux Installations 
de Chantier 

Accès depuis la rue …….. 
Pendant la phase installation 
avant le démarrage des 
travaux 

Lot GO 

Raccordement au réseau 
d’Eau Potable 

Comptage à faire réaliser par 
………………. 

Pendant la phase installation 
avant le démarrage des 
travaux 

Lot GO 

Evacuation des eaux 
usées 

Sur attente ………….. 
Pendant la phase installation 
avant le démarrage des 
travaux 

Lot GO 

Raccordement au réseau 
Electrique 

Raccordement sur transformateur 
existant 

Pendant la phase installation 
avant le démarrage des 
travaux 

Lot GO 

INSTALLATIONS DE CHANTIER 

Les travaux proprement dits ne pourront débuter qu’après l’installation des locaux de chantier et le raccordement aux 
différents réseaux. 

Plan d’installation de chantier 

Le plan d’installation de chantier sera établi par l’entreprise du lot GO, après avoir pris en compte les informations 

fournies par les autres corps d’état, notamment pour les besoins de stockage. 

Recherche des zones d’installation du cantonnement 

Le plan d’installation de chantier précisera : 

- L’utilisation des locaux existants comme cantonnement de chantier (bureaux, magasins, vestiaires, réfectoires). 

 

Moyens mis en commun : 

Base-vie 

L’entreprise en charge de la mise à disposition et entretien de la base-vie devra mettre en place un dispositif permettant son 

utilisation en adéquation avec les préconisations gouvernementales en vigueur au 22/03/2020 et les distanciations sociales 

précédemment citées. Elle devra à ce titre augmenter la capacité d’accueil des différents modules constituant la base-vie. En cas 

d’impossibilité (exemple : manque de place, impossibilité de superposition des modules…etc.) elle pourra soumettre à l’avis de 

la MOA et MOE une proposition de roulement et un planning d’utilisation de la base-vie par entreprise et en fonction des 

effectifs par entreprises. 
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- Les installations complémentaires s’il y a lieu. 

- Les lieux d’approvisionnement, de stockage des matériaux et du matériel. 

- L’emplacement et le cheminement des installations provisoires : électricité, eau, téléphone, circulations, eaux usées, 
eaux pluviales. 

- La position de la (ou des) grue(s) avec le rayon de giration de flèche. 

- Descriptif du système anticollision si nécessaire. 

- Aire d’assemblage de la charpente au sol s’il y a lieu. 

Travaux préparatoires à l’installation de chantier : 

Compte tenu de l’importance du chantier, les travaux de voirie chantier et attentes diverses : électricité, eau, évacuation, 
téléphone, etc. seront réalisés en phase préparation des travaux. 

La zone des futurs parkings sera traitée dès la phase préparation de manière à pouvoir l’utiliser dans le cadre des 
travaux pour l’installation de chantier. 

Clôtures 

La responsabilité du fait de la chose suivant l’article 1384 du code civil est engagée en l’absence de clôture. Le chantier 
sera donc totalement clos à l’aide d’une clôture d’au moins 2,00 m de hauteur, son franchissement par des tiers non 
autorisés supposant une volonté d’effraction. 

La clôture et le portail existants délimitent la périphérie du ……………. 

Une clôture complémentaire devra être installée pour rendre le chantier indépendant vis-à-vis d’éventuels projets à 
venir. 

L’entreprise réalisant la clôture aura à sa charge le portail avec système de fermeture ainsi que l’entretien ou le 
déplacement éventuel dans le cadre de modification de l’emprise de la zone des travaux. 

Elle assurera chaque jour l’ouverture et la fermeture de l’accès chantier.  

Stockage des Terres 

Une partie des terres des différents terrassements sera stockée sur une zone définie sur le plan d'installation de 
chantier pour une réutilisation sur le site. 

Les excédents de terres seront évacués à la décharge. 

Affectation des installations de chantier  

Les installations de chantier seront réalisées suivant le détail du tableau ci-après : 
 

Nature de l’installation Réalisée par A charge 

Création de l’ensemble des voiries de chantier, y compris zones de parking Lot GO Lot GO 

Clôtures, portails avec signalisation de sécurité du chantier Lot GO Lot GO 

Réseaux divers existants à protéger Lot GO Lot GO 

Réseaux utilitaires (éclairage, BT, force, etc.) Lot GO Lot GO 

Plates-formes pour zones de stockage (même provisoire) et zone de 
cantonnement 

Lot GO Lot GO 

Sanitaires (lavabos, eau pour se laver, moyens de nettoyage, séchage ou 
essuyage), cabinets d’aisance (W-C, urinoirs), douches  

Ensemble des équipements communs à toutes les entreprises conformément 

Lot GO Lot GO 
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Nature de l’installation Réalisée par A charge 

à la réglementation en vigueur 

Salle de réunion commune pour les réunions de chantier Lot GO Lot GO 

Vestiaires, réfectoires de son lot  jusqu’à la fin de sa prestation. Lot GO Lot GO 

Coffrets électriques de chantier intérieur bâtiment (par étage et par bâtiment) Lot GO Lot GO 

Téléphone d’alerte Bureau (consignes et directives affichées) Lot GO Lot GO 

Bennes à déchets Lot GO Lot GO 

Goulottes d’évacuation Sans objet  Sans objet  

Dimensionnement du cantonnement 

Le cantonnement sera dimensionné en fonction de l’effectif de pointe du chantier. 

Dimensionnement des installations de vie  

 

LOCAL  DIMMENSION  COMPOSITION  Observations 

VESTIAIRES  1,25m² par personne 

o Éclairé ; 

o Convenablement aéré ; 

o Chauffé en saison froide ; 

o Équipé d’armoires individuelles (ou à 

défaut 
de patères si chantier exigu) ; 

o Nettoyé 1 fois par jour ; 

o Exempt de tout stockage de produits et 

Local aéré, éclairé, chauffé. 

REFECTOIRE  1,5m² par personne 

o Un robinet d’eau potable, fraîche et 

chaude 
pour 10 personnes prenant leur repas. 
o Tables et sièges en nombre suffisant 

o Point de chauffe, Garde-manger 

(Réfrigérateur si possible). 

Local aéré, éclairé, chauffé. 

CABINETS 
D’AISANCE 

Un cabinet et un 
urinoir pour 20 
travailleurs hommes 

o lavabos séparés pour les hommes et 

pour 
les femmes 

o Eau potable 

o Moyens de nettoyage 

o Moyens de séchage et ou d’essuyage 

appropriés 

Eau chaude sanitaire 

SALLE DE 
REUNION 

1,5m² par personne 

o Tables et sièges en nombre suffisant 

o Armoire documents 

o Trousse de secours 

o Téléphone d’alerte, n° d’appels 

d’urgence, 
consignes en cas d’accident. 

o Affichages réglementaires 

Local aéré, éclairé, chauffé. 
Accessible en permanence 

Les lieux de travail sont équipés d'un matériel de premiers secours adapté à la nature des risques et facilement accessible. 
Ce matériel doit faire l'objet d'une signalisation par panneaux conformes aux dispositions prévues par l'article R. 4224-24 du 
code du travail (articles R. 4224-14 et R. 4224-23 du code du travail). 

Mise à disposition de 3 litres par jour et par travailleur d’eau potable et fraîche pour la boisson 
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Les effectifs seront précisés au cours de la période de préparation, en fonction du nombre d’heures affecté au chantier 
par chaque entreprise et en fonction du calendrier d’exécution des travaux. 

Protection contre l’incendie des locaux réservés au personnel 

Des extincteurs portatifs dûment contrôlés, adaptés aux locaux et aux risques seront prévus dans les locaux réservés 
au personnel. 

 

Secours 

Poste de téléphone de 1er secours et numéros d’alerte dans bureau de chantier et affichage « En cas d’accident » à 
proximité.  

 

Nettoyage et entretien du cantonnement 

Le nettoyage quotidien et l’entretien du cantonnement seront réalisés par les entreprises concernées par le tableau 
suivant : 

Désinfection régulière : 

En plus du nettoyage régulier, les surfaces qui sont fréquemment touchées avec les mains doivent être nettoyées et 

désinfectées deux fois par jour (préconisation gouvernementale), notamment lorsqu’elles sont visiblement souillées. Il s’agit 

par exemple des poignées de porte, des boutons d’ascenseur, des interrupteurs d’éclairage, des poignées de toilettes, des 

comptoirs, des mains courantes…etc. 

A ce titre le CSPS préconise la mise en place d’une entreprise spécialisée dans la désinfection. Elle aura pour but de désinfecter 

conformément aux préconisations gouvernementales toutes les zones du chantier mises en commun citées ci-dessus. 

info issue du site : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus au 22/03/2020 
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Nature de l’intervention Réalisée par A charge 

Nettoyage quotidien des locaux communs et des installations communes 
d’hygiène 

Lot GO Lot GO 

Fourniture de consommables (savons, essuie-mains, papiers toilette) Lot GO Lot GO 

AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES ET DEMARCHES DIVERSES 

Les autorisations administratives et démarches diverses seront réalisées par les entreprises concernées de la colonne 
de droite du tableau suivant : 
 

Démarches administratives Services concernés Réalisées par : 

D.I.C.T. sur les réseaux des 
concessionnaires 

 

Ensemble des concessionnaires Toutes les entreprises concernées par 
des travaux effectués au voisinage des 
ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques 

Envoi du PPSPS du lot 
principal 

 

- Inspection du Travail/DIRRECTE 

- CARSAT/CRAM 

- OPPBTP 

Lot GO 

Autorisation d’installation de 
grue à tour suivant arrêté 
municipal du 14 mars 2003 

Ville de … 
Lot GO 

Autorisation de voirie pour 
travaux sur la voie publique 

Services techniques ville … Lot GO 

Travaux à proximité des voies 
de chemin de fer 

SNCF 

 

Lot GO 

Servitudes aériennes Direction Générale de l’Aviation Civile 
(DGAC) 

Lot GO 

Autorisation administrative 
diverse 

Service local Lot GO 
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Mesures de coordination prises par le coordonnateur 
en matière de sécurité et les sujétions qui en découlent 

VOIES OU ZONES DE DEPLACEMENT OU DE CIRCULATION HORIZONTALES ET 

VERTICALES 

Généralités 
Le lot gros œuvre assurera les conditions de circulation piétonne  

Les zones de circulation menant aux bâtiments devront être maintenues dégagées de tous matériaux et matériels. 

L’accès au chantier des véhicules particuliers est interdit en dehors des zones parking réservées à cet effet.  

Circulations des piétons 

Les circulations piétonnes seront différentiées des zones d’évolution des engins et véhicules. Une matérialisation 
physique sera mise en place dès le début des travaux par le lot  n°………………. 

Le cheminement vers le cantonnement sera protégé vis-à-vis des travaux à effectuer, drainé, maintenu propre et 
mènera  directement à l’extérieur du chantier. 

Circulations horizontales et verticales 

Les escaliers définitifs seront posés au fur et à mesure de l’exécution des planchers afin de limiter le recours aux 
échelles. 

Les circulations horizontales et verticales du chantier devront être suffisamment larges et espacées de façon à pouvoir respecter 

la distanciation sociale décrite dans le paragraphe 2.1.2 lorsque 2 travailleurs seraient amenés à se croiser. 

 

Dans le cas ou ceux-ci ne peuvent être installés immédiatement, les accès provisoires aux différents niveaux seront mis 
en place pour chaque trémie d’escalier de telle sorte qu’elles puissent satisfaire aux exigences de sécurité jusqu’à la 
mise en place des escaliers définitifs.  

Les accès en combles se feront par les trappes et platelage en place. 

Les accès ponctuels en toiture (après réalisation de la couverture) se feront par les châssis avec utilisation des 
systèmes d’ancrage mis en place. 

 

Organisation concernée Mesures de Coordination Lot concerné 

Plan de circulation piétons et 
véhicules 

Un plan de circulation adapté aux différentes configurations 
du chantier sera établi lors de la phase préparation du 
chantier. 

Lot GO 

Aménagements des entrées dans 
les bâtiments 

Les accès au niveau des entrées des bâtiments seront 
aménagées de manière à : 
- protéger les ouvriers contre tout risque de chute d’objet 

au droit de la façade. Le coordonnateur  SPS demande 
qu’il soit mis en place une galerie protégée si l’accès est 
trop proche d’une cage d’escalier ou sous les façades en 
construction ; 

- permettre l’évolution des chariots et transpalettes, les 
éventuels dénivelés seront compensés par mise en place 
de rampe permettant l’utilisation de ce type de matériel. 

Lot GO 

Aménagements des accès pour les 
engins et le personnel 

Durant les périodes de gel et de pluie, l’entreprise prendra 
toutes les dispositions pour limiter les risques de chutes et 
de glissades sur l’ensemble des accès. 

Lot GO 

Aménagements des rampes 
d’accès 

Les rampes seront réalisées en matériaux stables, et pour 
éviter leur détérioration par d’autres corps d’état (réseaux), 
des fourreaux seront positionnés en attente. 

Lot GO 

Maintien en place de la continuité 
des protections collectives au 
niveau des circulations 

Obligation d’assurer la continuité des protections 
collectives : 
- Protection provisoire fixée en retrait sur l’emmarchement 
ou sur palier ; 

Lot GO 
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Organisation concernée Mesures de Coordination Lot concerné 

horizontales et verticales - Protection définitive fixée sur le limon. 
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CONDITIONS DE MANUTENTION DES MATERIAUX ET MATERIELS, UTILISATION DES 

ENGINS DE LEVAGE  

Généralités 

Les entreprises tiendront compte dans leur installation de grue ou engins de levage, des dispositions réglementaires et 
des recommandations de la CNAMTS. 

Grues à tour : à montage par éléments (GME) et à montage automatisé (GMA) 

L’entreprise utilisatrice de grue à tour intégrera, en phase préparation de chantier, les dispositions énoncées dans la 
recommandation R. 406 de la CNAMTS (prévention du risque de renversement des grues à tour sous l’effet du vent).  

Pour cela, elle se fera assister par un organisme compétent qui : 

- déterminera l’existence d’un risque d’action particulière du vent sur la grue à tour due aux constructions   
environnantes, et à l’ouvrage à construire, ou à la topographie du site (examen environnemental du site suivant article 
R. 4323-46 du code du travail et la recommandation R. 406 de la CNAMTS) ; 

- s’assurera de la stabilité des massifs ou de la voie de grue (avis de stabilité et inspection des ouvrages de fondation 
des grues suivant article R. 4323-29 du code du travail) ; 

- vérifiera la conformité de la grue à tour aux prescriptions réglementaires d’une part, et aux dispositions particulières 
de la recommandation R 406 de la CNAMTS d’autre part, (vérification avant mise en service suivant arrêté du 1

er
 

mars 2004). 

Le rapport de l’organisme sera présenté au coordonnateur S.P.S. avant la mise en service de l’appareil. 

Il y a lieu de prendre en compte des éventuelles prescriptions ou restrictions mentionnées dans l’arrêté de permis de 
construire. 

Grues mobiles :  

La recommandation de la CNAMTS R. 383 modifiée, l’utilisation de grues mobiles est applicable en ce qui concerne : 

- la procédure de délivrance par l’employeur d’une autorisation de conduite ; 

- les conditions d’obtention d’un certificat d’aptitude à la conduite en sécurité (CACES). 

Le carnet de maintenance de l’appareil conforme à l’arrêté du 2 mars 2004, sera tenu à disposition dans l’appareil. 

Grues auxiliaires de chargement de véhicules :  

La recommandation de la CNAMTS R. 390, «utilisation de grues auxiliaires de chargement de véhicules » est 
applicable. 

Les grues auxiliaires de chargement de véhicules  devront être vérifiées conformément à l’arrêté du 1
er

 mars 2004, 
avant leur mise en service sur le chantier, 1 exemplaire du rapport sera tenu à disposition dans le véhicule. 

Le carnet de maintenance de l’appareil conforme à l’arrêté du 2 mars 2004, sera aussi  tenu à disposition. 

 

Organisation concernée Mesure de Coordination Lot concerné 

Utilisation d’un appareil de levage 
en commun 

En phase préparation de chantier, il sera étudié les 
conditions d’utilisation commune d’un appareil de levage et 
arrêté une convention inter entreprises. 

Les entreprises 
concernées par 
des manutentions  

Introduction et installation d’un 
appareil de levage et de 
manutention 

Chaque entreprise devra prévoir des appareils adaptés à 
son intervention. Toute utilisation d’un dispositif ou engin de 
levage envisagé devra être abordé au cours de la visite 
d’inspection commune et, les moyens nécessaires à la 
mécanisation des manutentions seront définis dans le 
PPSPS de l’entreprise. 

Les entreprises 
concernées 

Interférence des appareils de 
levage 

Le planning des travaux sera organisé afin d’éviter les 
interférences entre appareils de levage. 
En cas d’impossibilité un dispositif de gestion des 
interférences et des zones interdites sera mis en place. 
Il est interdit à toute entreprise intervenante d’introduire un 
appareil de levage sans étude préalable des interférences. 

Les entreprises 
concernées 
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Vérification des appareils et des accessoires de levage 

L’ensemble des appareils de levage devra être vérifié conformément aux arrêtés du 1
er

, 2 et 3 mars 2004, avant leur 
mise en service sur le chantier. Les rapports de vérification devront être communiqués au coordonnateur SPS et 
disponible sur le chantier ou sur l’appareil. 

Les accessoires ou appareils de levage (chaînes, crochets, pinces, etc.) doivent être : 

- compatibles avec les engins utilisés et les charges à manutentionner ; 

- comporter l’indication de la C.M.U. (charge maximale d’utilisation) ; 

- périodiquement vérifiées. 

Autorisation de conduite 

La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de travail servant au levage ne peut 
être confiée qu’à des travailleurs ayant été reconnus aptes médicalement et ayant reçu une formation en matière de 
sécurité adéquate. 

Chaque conducteur devra être en possession du titre d’autorisation de conduite établi par son employeur. 

Limitation du recours aux manutentions manuelles 

Les entreprises intervenantes devront prendre toutes les mesures nécessaires d’organisation afin de limiter au 
maximum le recours aux manutentions manuelles. En tout état de cause un travailleur ne peut être admis à porter des 
charges excédent un poids de 55 kg. 

Lorsqu’une manutention manuelle ne peut être évitée, le chef d’entreprise doit évaluer les risques que font encourir ces 
manutentions pour la sécurité et la santé des travailleurs et organiser les postes de travail de façon à limiter ces risques 
(aide à la manutention mécanique, accessoires de manutention, etc.). 

Manutentions mécaniques à partir d’un engin de terrassement 

Les engins de terrassement ne peuvent effectuer des opérations de levage que s’ils sont équipés de dispositifs de 
sécurité sur les organes de relevage et d’un système d’accrochage de la charge s’opposant à un décrochage 
accidentel. 

APPROVISIONNEMENTS, DELIMITATION ET AMENAGEMENT DES ZONES DE STOCKAGE 

ET D’ENTREPOSAGE DES MATERIAUX 

Organisation concernée Mesure de Coordination Lot concerné 

Besoins en surface de stockage et 
surface de magasins 

Les entreprises devront formuler leurs besoins au cours de 
la phase préparation du chantier. Tout corps d’état 

Dispositions pour les 
approvisionnements du matériel et 
des matériaux sur le chantier 

Les fournisseurs seront informés sur les personnes à 
contacter sur le chantier et sur les modalités pour accéder 
au chantier. 

L’entreprise concernée devra prendre en charge le 
fournisseur à son arrivée à l’entrée du chantier et effectuer 
un contrôle du matériel et matériaux livrés. 

Tout corps d’état 

Approvisionnements 

Les matériels et matériaux devront être distribués sur les postes de travail au fur et à mesure des approvisionnements. 

Magasins 

Les entreprises auront la possibilité d’aménager, à titre provisoire, des magasins sur les aires prévues à cet effet sur le 
plan d’installation de chantier. 

Les aménagements et la remise en état de la zone dans laquelle ils ont été créés sont à la charge de l’entreprise qui les 
installe. 

Le stockage de produits dangereux dans les locaux est interdit. 

Chaque magasin devra être identifié par le nom de l’entreprise. 

Chaque entreprise aura à sa charge la mise en place des moyens de lutte contre l’incendie dans ses magasins. 

Les entreprises seront tenues de libérer les zones en fonction de l’avancement des travaux. 
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CONDITIONS DE STOCKAGE, D’ELIMINATION, D’EVACUATION DES DECHETS ET 

DECOMBRES 

Le jet de tous matériaux par les trémies ou les ouvertures est strictement interdit. 

Evacuation des déchets 

Organisation concernée Mesure de Coordination Lot concerné 

Bennes à déchets pour les gravats 
et décombres de démolitions 
d’ouvrages existants 

L’entrepreneur aura à sa charge la mise en place de bennes 
permettant d’évacuer l’ensemble des gravats et décombres 
générés par son lot. 

Ces bennes seront totalement indépendantes des bennes 
gérées par le compte prorata. 

Tout corps d’état 

Bennes à déchets L’entrepreneur du lot n° ……………. mettra à disposition de 
l’ensemble des entreprises des bennes en quantité 
suffisante, et assurera l’évacuation des déchets de chantier 
en décharge publique pendant toute la durée du chantier : 

- Benne pour les déchets inertes (DI), destinés aux 
centres de classe 3 (béton, verre, carrelage, ciment…) ; 

- Benne pour les emballages et recyclables destinés à 
être valorisés ; 

- Benne pour les déchets industriels banals (DIB), 
destinés aux centre de classe 2 (PVC, isolants, métaux, 
bois, moquette…). 

- Benne pour les déchets industriels spéciaux (DIS), 
destinés aux centre de classe 1 (peintures, solvants, 
bois traité, ….) 

- Benne pour les déchets ménagers 

Lot GO 

Remplacement des bennes à 
déchets 

Le plan d’installation de chantier indique la position des 
bennes. Elles seront remplacées autant de fois que 
nécessaire par le lot  qui en a la charge. 

Lot GO 

Goulottes à gravats Mise en place de goulottes pour évacuation des gravats des 
étages.  

L’évacuation des gravats par les trémies étant interdite. 

Sans objet  

Nettoyage quotidien des zones de 
travail 

Chaque entreprise est chargée quotidiennement d’assurer 
le nettoyage de ses zones de travail et d’acheminer ses 
déchets jusqu’aux bennes. 

Tout corps d’état 

En cas de manquement d’une 
entreprise pour le nettoyage de ses 
zones de travail 

Le Maître d’œuvre ou le coordonnateur SPS pourra 
demander à l’entrepreneur du lot principal de procéder au 
nettoyage aux frais de l’entreprise défaillante 

Tout corps d’état 

CONDITIONS D’ENLEVEMENT DES MATERIAUX DANGEREUX 

Matières et substances dangereuses 

Le traitement de ces déchets industriels dangereux est à la charge des entreprises qui les produisent (bois traités, 
pinceaux souillés, peinture…). Ils sont destinés aux centres d’enfouissement technique (CET) 1, installations de 
stockage de déchets dangereux (ISDD).  
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Ces produits ne devront pas être mélangés aux gravats ordinaires mais évacués par une filière spécifique. 

Tout entrepreneur informera préalablement à l’utilisation de telles substances le coordonnateur SPS. Cette information 
se fera au cours de la visite d’inspection commune et l’entreprise concernée en fera état dans son PPSPS. 

Chaque entreprise concernée établira un bordereau de suivi des déchets industriels spéciaux et assurera l’évacuation 
des produits suivant les indications du fabricant. 

Déchets, décombres, gravats présentant un risque particulier 

Les déchets, décombres et gravats présentant des risques particuliers (amiante, plomb…) seront évacués suivant les 
cas vers une filière d’élimination CET 1, installations de stockage de déchets dangereux (ISDD) avec bordereau de suivi 
des déchets. 

Le traitement des déchets susceptibles de libérer des fibres d’amiante sera réalisé dans les condit ions des articles R. 
4412-121 à 124 du code du travail. 

Les déchets d’amiante devront être évacués vers une filière d’élimination CET 1, installations de stockage de déchets 
dangereux (ISDD) ou vitrification avec bordereau de suivi des déchets amiantés (BSDA). 

Pour les déchets d’amiante liés à des matériaux inertes et ayant conservé leur intégrité relevant du Catalogue européen 
des déchets (CED) sous le code 17-05-03* du CED, il est aussi accordé une possibilité de les évacuer vers une filière 
d’élimination CET 2, installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND). 

PROTECTIONS COLLECTIVES 

Les protections collectives seront adaptées de telle sorte qu’elles ne soient pas démontées pour la mise en place des 
éléments définitifs. Ce principe concerne les ouvertures en façade, en plancher ou sur les escaliers (ex : pour les 
ouvertures en façade et si l’allège n’est pas à la hauteur réglementaire la lisse reconstituant la protection sera placée à 
l’extérieur ou en tableau). 

Pour les réservations, l’entrepreneur du lot  n°……….  devra mettre en place un dispositif d’obturation arasant le 
plancher (platelage). 

L’ensemble des trémies et réservations dont une dimension est supérieure à 0,80 m devra être protégé au moyen de 
garde corps complets (main courante hauteur comprise entre 1,00 m et 1,10 m, lisse intermédiaire à mi-hauteur et 
plinthe de butée de 10 à 15 cm) ou d’un platelage résistant à une charge de 150 kg minimum et équipé d’une trappe 
d’accès rabattable. 

Les boîtes de raccordement de chauffage ou d’électricité noyées dans les planchers seront protégées par un platelage 
sur lequel on puisse marcher. 

Dès que possible, les réservations seront bouchées et les protections définitives mises en place. 
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Organisation concernée Mesure de Coordination Lot concerné 

Mise en place, entretien et 
maintenance des protections 
collectives à l’intérieur du bâtiment 
et ses abords 

Les protections collectives seront étudiées avec les 
entreprises, le maître d’œuvre et le coordonnateur SPS en 
recherchant une utilisation commune avec les corps d’état 
concernés. 

Lot GO 

Travaux de charpente couverture 
mise en place de protections 
collectives type garde corps sur 
consoles conformes à la norme NF 
EN 13374 d’octobre 2004 

Les protections collectives seront conservées jusqu’à 
l’achèvement des travaux des autres corps d’état intervenant 
sur la toiture (ex : antennes, ventilations). Lot GO 

Maintien des protections  
collectives sur les ouvertures 
extérieures et les cages d’escaliers   

Jusqu’à la mise en place des éléments définitifs de garde 
corps et de rampes par le lot n° ……………… :   

- Escaliers ; 
- Balcons. 

Lot GO 

Dans le cas où une entreprise doit 
déplacer les protections collectives 
pour les besoins de ses travaux, 
elle devra la remplacer pendant 
ses interventions par un dispositif 
assurant une protection 
équivalente  

Chaque entreprise à l’issue de ses interventions devra 
rétablir une protection collective de degré au moins 
équivalent à celle mise en place initialement. 

Tout corps d’état 

Dans le cas de manquement à ses 
obligations par une entreprise 
intervenante 

La maîtrise d’œuvre ou le coordonnateur SPS pourront 
demander de réaliser les travaux de mise en sécurité au 
compte de l’entreprise défaillante. 

Lot GO 

 

TRAVAIL EN HAUTEUR 

Suivant le décret n° 2004-924 du 1
er

 septembre 2004, les échelles, escabeaux et marchepieds ne doivent pas être 
utilisés comme poste de travail, sauf en cas d’impossibilité technique de recourir à un équipement de protection 
collective.  
 

Organisation concernée Mesure de Coordination Lot concerné 

Travaux de faible hauteur Des plates-formes individuelles roulantes (PIR) seront 
utilisées pour des hauteurs jusqu’à 2,50 m. Tout corps d’état  

Hauteur > de 2,50 m Au-delà d’une hauteur de 2,50 m, l’utilisation d’un 
échafaudage roulant, fixe ou d’une nacelle sera imposée en 
fonction de son utilisation et des hauteurs d’intervention. 

Tout corps d’état 

Utilisation partagée d’un 
échafaudage 

Chaque entreprise devra avoir son propre matériel, et dans 
le cas d’une utilisation partagée d’un échafaudage, 
l’entreprise utilisatrice devra réceptionner les installations 
avant utilisation en tenant compte des conditions dans 
lesquelles il l’utilise effectivement. 

Une convention de prêt entre les entreprises concernées 
sera établie. 

Tout corps d’état 

Echafaudage de façade pour une 
utilisation commune pour les 
travaux de toiture (charpente, 
couverture, zinguerie…) et les 
interventions en façades (pose 
lambris, revêtement de façade, 
peinture…) afin de réaliser les 
différentes interventions des corps 
d’état sous protections collectives 

L’échafaudage sera mis en place par le lot  n° ……………… 
pour une utilisation commune par les lots zinguerie, 
menuiserie, revêtement de façade et peinture. Il fera l’objet 
au préalable d’une convention d’utilisation, sous le contrôle 
du maître d’œuvre et du coordonnateur SPS. L’échafaudage 
commun sera utilisé pour les travaux de : 

- pose de certaines zones de lambris  
- pose des descentes EP  
- exécution du revêtement de façades  
- peinture de la sous face des lambris 

Les lots concernés  
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INSTALLATION ELECTRIQUE DE CHANTIER 

L’entrepreneur du lot GO assurera le branchement depuis le réseau public et la pose du tableau général du chantier. 

Depuis ce tableau seront réalisés par le Lot GO 

- l’alimentation électrique de l’ensemble des locaux de cantonnements ; 

- l’installation nécessaire à l’alimentation électrique des différents matériels (grue, bétonnière…) ; 

- l’installation d’éclairage des circulations. 
 

Organisation concernée Mesure de Coordination Lot concerné 

Installation de distribution 
électrique intérieure 

Depuis l’armoire générale, il devra être prévu, en nombre 
suffisant, des départs permettant l’alimentation des différents 
postes de travail à l’intérieur du bâtiment. 

L’implantation des armoires de distribution devra permettre, 
en tout point du bâtiment, une utilisation de prolongateurs de 
longueur inférieure à 25 m. 

Lot GO 

Prolongateurs et appareils utilisés 
par les entreprises 

Chaque entreprise est responsable des prolongateurs et 
appareils au-delà de leur raccordement aux armoires de 
chantier : 

- Prolongateurs de raccordements du type H07 RNF ;  

- Enrouleurs de catégorie  NFC 61-720 ; 

- Prises de protection IP 447 incassables ;  

- Baladeuses conformes à la norme NFC 71-008 ;  

- Phares halogènes conformes à la norme NF avec grille 
de protection. 

Tout corps d’état 

Installation d’éclairage de chantier Seront éclairés les parties du chantier à usage commun : 
- les cheminements et circulations extérieurs ; 
- les escaliers et circulations intérieures. 

Lot GO 

L’éclairage des postes de travail est à la charge de chaque 
entreprise. Tout corps d’état 

Installations particulières aux 
enceintes très conductrices 

Les entreprises appelées à intervenir dans les enceintes très 
conductrices feront installer un éclairage TBTS ainsi qu’un 
transformateur de sécurité à séparation de circuit. 

Tout corps d’état 

Contrôle des installations 
électriques de chantier 

Conformément à l’article R4226-14 du Code du Travail et à 
l’Arrêté du 26 décembre 2011. 

Les installations devront faire l’objet d’une vérification 
confiée à un organisme de contrôle agréé. La périodicité du 
contrôle est annuelle. 

Un exemplaire du rapport de conformité devra être tenu à 
disposition sur le chantier. 

Lot GO 

 

MESURES PRISES EN MATIERE D’INTERACTIONS SUR LE SITE 

Organisation concernée Mesure de Coordination Lot concerné 

Travaux superposés  

 

Phasage des travaux à réaliser de manière à éviter les 
superpositions et juxtapositions de tâches. 

Afin d’éliminer les risques de superposition, l’ensemble des 
aires situées sous les postes de travail en élévation 
(échafaudage, nacelles...) sera interdit d’accès au moyen 
d’un dispositif physique. 

Lot GO 

Protection liée à la protection de 
tâches d’un lot 

Qu’elle qu’en soit l’origine, le titulaire du lot mettra en place 
les mesures nécessaires (filets, platelages...) et en assurera 
l’entretien et le démontage. 

Lot GO 



Opération :  Aménagement du Port de la Tour Fondue –   HYERES  

Maître d’ouvrage :  METROPOLE TOULON-PROVENCE-MEDITERRANEE  

 

 ______________  DEKRA Industrial - Affaire n°  52015422  – PGC version  B  – Mise à jour  18/09/2020    _____________  Page 34 / 129 

Organisation concernée Mesure de Coordination Lot concerné 

Protection liée à la protection de 
tâches de plusieurs lots 

Si l’origine est la configuration des locaux le ou les lots 
réalisant les travaux les plus en hauteur mettront en place 
les protections nécessaires. 

Lot concerné 

Si l’origine est un retard, le titulaire du lot en retard mettra en 
place les protections nécessaires à la sécurité des autres 
lots. 

Lot concerné 

Dans les deux cas, la fourniture, la mise en œuvre, 
l’entretien et le nettoyage avant démontage sont à la charge 
du lot utilisateur. 

Lot concerné 

Travaux de façade Afin de permettre la mise en place d’un échafaudage 
permettant les travaux de façade, l’entrepreneur du lot  
n°………………., préalablement à l’intervention des 
entreprises réalisant ces travaux, devra assurer le 
nivellement et les compactages des abords de façades sur 
toute la périphérie du bâtiment, où la nature du terrain le 
nécessite. 

Lot GO 

Travaux polluants, générateurs de 
bruits, vapeurs dangereuses ou de 
poussières 

Ces travaux seront dans la mesure du possible, réalisés 
dans les zones isolées. 

En cas d’impossibilité, il appartiendra à l’entreprise 
génératrice de ces nuisances de mettre en œuvre des 
moyens nécessaires à la mise en sécurité de ses employés 
et des autres intervenants. A cet effet, l’utilisation des 
dispositifs de protections collectives sera privilégiée plutôt 
que le recours aux protections individuelles. 
L’entreprise concernée devra également envisager la 
réalisation de ces travaux en horaire décalé, en dehors des 
horaires normaux de chantier. 

Dans cette optique, l’utilisation d’engins à moteurs 
thermiques sera à proscrire dans les locaux confinés, 
insuffisamment aérés, au profit de l’utilisation de matériel à 
moteur électrique. 

Lot concerné 
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Sujétions découlant des interférences avec des 
activités d’exploitation sur le site à l’intérieur ou à 
proximité duquel est implanté le chantier 

RESPECT DES CONTRAINTES DU SITE 

Les travaux seront exécutés à proximité de lieux habités et fréquentés nécessitant que toutes mesures soient prises afin 
de préserver l’environnement. Chaque entrepreneur, sous couvert du maître d’œuvre, devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour réduire à leur minimum possible les gênes imposées aux usagers et aux riverains, 
notamment celles qui pourraient être causées par les difficultés d’accès, le bruit, les fumées, les poussières, etc. 

Le public aura la priorité au voisinage des accès (sortie et entrée) du chantier. 

Horaires de chantier imposés 

Les horaires de déroulement de chantier imposés par le chef d’établissement en fonction du site en activité sont pour 
les jours ouvrés du lundi au vendredi, matin de 7h 30 à 12h 30 et après-midi de 13h 30 à 18h 00. 

Horaires et contraintes de livraisons 

Les horaires de livraison du chantier par les fournisseurs se feront dans les mêmes créneaux horaires que les horaires 
de chantier. La gestion de l’accès des fournisseurs se fera par des consignes dans un document accueil du fournisseur 
établi en annexe du PPSPS de l’entreprise d’accueil. 

SITE EN EXPLOITATION 

Pour des travaux de réhabilitation dans un établissement en activité, le risque incendie et l’évacuation des personnes en 
cas d’incendie sont à prendre en compte en priorité. 

Risque incendie  

Pour tout travail de soudage, ou risquant de provoquer des étincelles ou par point chaud, un permis de feu établi par le 
chef d’établissement devra être obligatoirement délivré avant toute intervention. 

Un extincteur approprié au risque et à jour de ses vérifications sera maintenu à proximité de la zone d’intervention. 

Il est interdit d’utiliser des produits inflammables dont le point éclair est inférieur à + 40° sinon, il n’y aura aucune co-
activité pendant l’utilisation de produits à risques. 

Evacuation des personnes en cas d’incendie  

En cas de modification du plan d’évacuation en cas d’incendie (condamnation d’une issue de secours, réalisation d’un 
cloisonnement…), le bureau de contrôle ou la commission de sécurité donnera un avis  

Dans les E.R.P., le plan d’installation de chantier sera soumis pour avis au chef d’établissement. 

En fonction des travaux un nouveau plan d’évacuation sera réalisé en indiquant le point de rassemblement de 
l’établissement, l’accès pompiers, la circulation des personnes… 

EXPLOITATIONS ET CHANTIERS LIMITROPHES OUVERTS OU PREVUS 

Une concertation des maîtres d’ouvrage sera nécessaire pour régler d’éventuelles interférences au niveau des appareils 
de levage si d’autres chantiers venaient à démarrer à proximité immédiate du site. 
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Mesures générales prises pour assurer le maintien du 
chantier en bon ordre et en état de salubrité satisfaisant 

NETTOYAGE DU CHANTIER 

Règles générales de nettoyage du chantier  

 

- Des bennes à déchets seront installées sur le chantier pour l’ensemble des travaux tels que définis au paragraphe 
conditions de stockage, d’élimination, d’évacuation des déchets et décombres du présent PGC. 

- Chaque entreprise devra nettoyer et évacuer ses gravats quotidiennement jusqu’à la benne mise à disposition. Les 
déversements par les ouvertures, ainsi que tous les types de stockage « sauvage » sont proscrits du site. 

- Les dessertes des bungalows seront maintenues en état de parfaite propreté et libre de tout encombrement de 
quelque nature que ce soit. 

- Les roues des engins et camions devront être nettoyées au jet d’eau avant de sortir du chantier. 

- Un lave roues pourra être installé en limite de chantier sur demande du coordonnateur SPS. 

DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE, TRI DES DECHETS 

Objectifs 

L’objectif environnemental pour cette opération est de : « Limiter les impacts environnementaux dus aux 
chantiers » 

Outre les opérations relatives au tri des déchets, telles que définies, l’objectif ne sera atteint que si un choix judicieux 
des produits mis en œuvre est effectué au début du projet. 

L’utilisation de matériaux offrant une réelle aptitude au recyclage et le moins polluant possible sont à privilégier dans les 
dispositions constructives. 

D’autre part, l’élaboration d’un Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets (S.O.G.E.D.) par chaque 

entreprise permettra de gérer méthodiquement les déchets, de la production jusqu’à l’élimination. 

Trame d’élaboration d’un S.O.G.E.D. : 

- Engagement de l’entreprise pour limiter les impacts environnementaux 

- Obligation de désigner un responsable environnemental par entreprise 

- Moyens mis en œuvre pour limiter la production de déchets sur le chantier 

- Définition préliminaire du niveau de tri sur et hors site (DI – DIB – DIS autres) 

- Quantités approximatives prévisionnelles de production de déchets 

- Contenants mis à disposition et rotations d’évacuation prévues 

- Centres de stockage, de regroupement, ou de recyclage vers lesquels seront acheminés les déchets 

- Moyens de contrôle, de suivi et de traçabilité qui seront mis en place pendant les travaux 

- Moyens matériels et humains mis en œuvre pour assurer la gestion des déchets 
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Renseignements pratiques propres au lieu de l’opération 
concernant les secours et l’évacuation des personnels 
ainsi que les mesures communes d’organisation prises 
en la matière 

ORGANISATION DES SECOURS 

L'objectif sera d'organiser les premiers secours sur le chantier rapidement avant l'arrivée des secours extérieurs. 

Ainsi, chaque entreprise intervenante devra prévoir une trousse de premiers secours sur le chantier. 

Elle pourra être détenue dans le véhicule de chantier. 

Lors d'un accident grave, le déplacement de la victime ne peut être envisagé, la consigne générale en cas d'accident 
sera la suivante : 
 

ALERTER 
 
Alerter ou faire alerter, c’est permettre l’arrivée rapide de secours adaptés. 

Appeler systématiquement les pompiers : 112 
 
 

L’ALERTE EST UN ACTE CAPITAL 
 
D’elle dépend la rapidité et l’efficacité des secours. Il faut qu’elle soit donnée de façon correcte. 
 
 

LA VICTIME EST DEGAGEE 
 

APPELEZ LE SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL, qui fera le bilan des blessures et donnera les 

renseignements sur l’état de la victime aux services médicaux extérieurs. 
 

ALERTEZ LES SECOURS : 112 
 
EN PRECISANT :  

 

- le nom du chantier  
 

- le lieu de l’accident   
 

- la nature de l’accident : chute, écrasement, électrisation, asphyxie, noyade, etc... 
 

- l’état de la victime : 
* répond-elle aux questions ? 
* peut-elle bouger ses membres ? 
* a-t-elle du mal à respirer ? 
* a-t-elle un pouls au poignet ? 
* a-t-elle une lésion apparente ? 
* est-elle en train de s’affaiblir ? 

 
- le numéro de téléphone où l’on peut vous rappeler 

 

NE RACCROCHEZ PAS LE PREMIER 
 

Attendre que se soit votre interlocuteur qui raccroche le téléphone. 
 

Dès que votre interlocuteur a raccroché, attendre 2 à 3 minutes et rappeler à nouveau pour confirmer votre premier 
appel. 
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PLACER UNE PERSONNE AVEC VEHICULE ET RADIO AU POINT D’ACCES DESIGNE  

 
SI NECESSAIRE PLACER D'AUTRES PERSONNES SUR LE TRAJET ENTRE L’ACCES VOIE PUBLIQUE ET LE 
LIEU DE L’ACCIDENT 

 

 

Les voies de circulation devront toujours être dégagées pour faciliter le déplacement des véhicules de secours. 
« L'accueil » des secours médicaux spécialisés devra être réalisé dès l'entrée du chantier afin de faciliter le déroulement 
de l'opération. 

L'appel des secours pourra être envisagé à partir du téléphone du chantier, l’affichette OPPBTP, « EN CAS 
D’ACCIDENT » dûment complétée sera apposée à proximité du combiné pour faciliter les instructions données par 
téléphone. 

SAUVETEURS SECOURISTES DU TRAVAIL (SST) 

Chaque entreprise, conformément à l’article R. 4224-15 du code du travail, devra dans ses équipes de travail, disposer 
de salariés sauveteurs secouristes du travail (SST) formés et recyclés depuis moins d’un an (1 pour 20). 

Il y aura sur le chantier en permanence au moins un secouriste du travail. 

Dans le cas contraire, des sauveteurs secouristes du travail devront être formés. 

Chaque sauveteur devra clairement être identifié par un autocollant apposé sur le casque ou par un badge spécial. 

 

INFIRMERIE 

Une infirmerie est installée dès que l’effectif du personnel sur le chantier atteint 200 personnes. 

1 infirmier est requis pour un effectif de 200 à 800 salariés, et 1 infirmier de plus par tranches de 600 salariés. 

L’équipement de l’infirmerie est à déterminer en accord avec le médecin du travail. 

DISPOSITIONS EN CAS DE TRAVAIL ISOLE 

Lors d’opérations ou travaux dangereux, nécessitant une surveillance : 

- Utilisation des équipements de travail servant au levage de charges ; 

- travaux temporaires en hauteur sous EPI ; 

- travaux en galerie souterraine ou au fond d’un puits ; 

- emploi des explosifs ; 

- travaux sous tension ; 

- travaux en milieu hyperbare ; 

- ascenseurs, monte-charge ; 

L’intervention ne devra jamais être effectuée par une personne seule, afin de pouvoir déclencher les secours dans un 
temps compatible avec la préservation de sa santé. 

RISQUE INCENDIE 
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Si les entreprises décident d'utiliser des produits présentant un risque incendie (définis dans le PPSPS), le 
coordonnateur SPS désignera les zones de stockage particulières. 

Les locaux suivants devront être équipés d'un extincteur portatif : 

- locaux de stockage ; 

- vestiaires ; 

- réfectoire. 

Le matériel fera l'objet d'une vérification annuelle.  

Les travaux suivants devront être réalisés avec des extincteurs à proximité : 

- travaux de soudage ; 

- utilisation de produits inflammables (peintures...). 
 

Le numéro d'appel des SAPEURS POMPIERS est le 18. 
 

Il relève de la responsabilité de chaque chef d'entreprise de former ses salariés à l'utilisation des extincteurs. 
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Modalités de coopération entre les entrepreneurs, 
employeurs, ou travailleurs indépendants 
Suivant article R. 4532-6 du code du travail :    

Afin notamment d'assurer au coordonnateur SPS l'autorité et les moyens nécessaires au bon déroulement de sa 
mission, le maître d'ouvrage prévoit, dès les études d'avant-projet de l'ouvrage, la coopération entre les différents 
intervenants dans l'acte de construire et le coordonnateur SPS. 

Les modalités pratiques de cette coopération font l'objet d'un document joint aux contrats conclus avec les différents 
intervenants. 

ENTREPRISES DESIGNEES PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

Les principales obligations des entreprises désignées par le maître 
d’ouvrage : 

- Respecter et appliquer les principes généraux de prévention phase 
préparation de chantier, pendant les travaux et les levées de réserves ; 

- Rédiger et tenir à jour les PPSPS, les transmettre aux organismes de 
prévention inspection du travail, CARSAT/CRAM et OPPBTP (pour le lot 
gros oeuvre ou lot principal ou lots présentant des risques particuliers), au 
coordonnateur SPS ou au maître d’ouvrage et les conserver pendant 5 
ans à compter de la réception de l’ouvrage ; 

- Participer et laisser participer les salariés au CISSCT pour les opérations 
de 1ère catégorie. 

- Respecter les obligations résultant du Plan Général de Coordination en 
matière de Sécurité et de Protection de la Santé ; 

- Viser le Registre Journal et lever les observations ou répondre aux 
notifications du coordonnateur SPS ; 

- Fournir l’ensemble des documents nécessaires à la finalisation du 
D.I.U.O. avant la réception des travaux ; 

- Participer à toutes réunions organisées par le coordonnateur SPS ; 

- Déclarer et faire agréer son sous-traitant par le maître de l’ouvrage 
afin  d’établir un contrat de sous-traitance conformément à la loi n° 
75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. 

Toutes les 
entreprises 
désignées par le 
Maître d’ouvrage 

 

- art. L. 4121-1 à L. 
4121-5, L. 4531-1, 
L. 4531-2 et L. 
4534-1 

- art. L.4532-9 et   
R. 4532-57 à 76 

  

- art. L. 4532-10 à 
L. 4532-15 et 
4532-80 à 94 

- art. L.4531-1 à L. 
4531-18 

- art. R. 4532-38 

- art. R. 4532-95 

 

 

VISITE D’INSPECTION COMMUNE 

Toute entreprise titulaire ou sous-traitante, quel que soit son rang, préalablement à l’élaboration de son PPSPS ou 
PPSPS simplifié et à son intervention sur le chantier doit procéder à une visite d’inspection commune avec le 
coordonnateur SPS. 

 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

La demande de visite d’inspection commune est effectuée par l’entreprise 
désignée par le maître de l’ouvrage avant toute intervention sur le chantier et 
avant élaboration du PPSPS. 

L’entreprise demandera au coordonnateur SPS un rendez-vous pour la 
visite d’inspection commune au plus tard deux semaines avant son 
intervention sur le site. 
Le coordonnateur SPS confirmera en retour la date de la visite 
d’inspection commune prise d’un commun accord. 
Un imprimé modèle de demande de rendez-vous pour une VIC est joint 
en annexe au présent P.G.C. 

Au cours de cette visite d’inspection commune sont en particuliers précisés, 
en fonction des caractéristiques des travaux que cette entreprise s’apprête à 
exécuter : 

Toutes les 
entreprises 
désignées par le 
Maître d’ouvrage 
avec le 
coordonnateur 
SPS 

En application de 
l’article R. 4532-13 
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Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

- les consignes à observer et à transmettre ; 

- les observations particulières de sécurité et de santé prises pour 
l’ensemble de l’opération. 

Cette inspection commune est réalisée obligatoirement avant remise du 
PPSPS. 

ETABLISSEMENT D’UN PPSPS 

Les entreprises désignées par le maître de l’ouvrage doivent rédiger un Plan Particulier de Sécurité pour la Protection 
de la Santé (PPSPS), avant toute intervention sur le chantier.  

 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

L’entreprise établi le PPSPS, préalablement aux travaux, dans un délai d’au 
moins 30 jours à compter de la réception du contrat signé par le Maître 
d’Ouvrage pour les lots principaux ou pour les marchés de travaux entrant 
en totalité ou partiellement dans la liste des travaux à risques particuliers, 8 
jours pour les autres lots. 

L’établissement du PPSPS est précédé obligatoirement par une visite 
d’inspection commune avec le coordonnateur SPS.  

L’objet réel du PPSPS ou du PPSPS simplifié est de réaliser une analyse de 
risques générés par l’activité réelle de travail : 

− des autres entreprises, du chantier et de son environnement ; 

− de l’entreprise sur les autres intervenants ; 

− de l’entreprise sur ses propres salariés. 

Toutes les 
entreprises 
désignées par le 
Maître d’ouvrage 

En application des 
articles L. 4532-8 
et L. 4532-9 

DIFFUSION DES PPSPS 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

La diffusion du PPSPS est la suivante : 

 1 exemplaire est adressé pour avis au Coordonnateur SPS : 

  DEKRA Industrial 

 AGENCE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR  
 Bâtiment Les Pléiades 

417, Route de La Farlède 

83130 LA GARDE  

  

Après avis, un exemplaire devra être remis au coordonnateur SPS : 

 1 exemplaire au maître d’ouvrage ; 

 1 exemplaire doit être tenu en permanence à jour sur le chantier pour 
consultation par l’inspection du travail, la CARSAT/CRAM, l’OPPBTP, la 
médecine du travail, les membres du CISSCT pour les opérations de 1

ère
 

catégorie, CHSCT ou les délégués du personnel. 

 1 exemplaire est adressé, avant toute intervention sur le chantier, à 
l’inspection du travail, au service prévention de la  CARSAT / CRAM et à 
l’OPPBTP :  

 pour les entreprises chargées du gros œuvre ou du lot principal ; 

 pour l’entreprise appelée à exécuter des travaux présentant des 
risques particuliers suivant la liste fixée à l’arrêté du 25 février 
2003. 

Toutes les 
entreprises 
désignées par le 
maître d’ouvrage, 
y compris les 
sous-traitants 
quel que soit leur 
rang 

En application des 
articles R. 4532-70 
et R. 4532-71 
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OBSERVATIONS DU COORDONNATEUR SPS 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

Le coordonnateur SPS accuse réception du PPSPS sur le registre journal de 
la coordination SPS. 

Il note également sur le registre journal les observations éventuelles 
concernant le PPSPS, et diffuse une copie de ces observations aux 
entreprises concernées. 

Le Maître d’Oeuvre peut pour sa part, accuser réception des PPSPS et noter 
ses observations sur les comptes rendus de réunion de chantier. 

Coordonnateur 
SPS 

 

 

Maître d’Oeuvre 

Articles R. 4532-13  

HARMONISATION DES PPSPS ET LEUR MISE A JOUR 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

Le Coordonnateur SPS établi les observations sur les PPSPS faisant 
ressortir les points pour lesquels une harmonisation est nécessaire. 

Il consigne par écrit les conclusions de ces observations sur le registre 
journal de la coordination SPS, et en diffuse copie au maître d’oeuvre et aux 
entreprises concernées. 

Ces entreprises devront alors mettre à jour leur PPSPS en conséquence, et 
diffuser cette mise à jour. 

Coordonnateur 
SPS 

En application de 
l’article R. 4532-48 

MISE A JOUR DU PGC 

Le coordonnateur SPS complète et adapte le PGC ou  en fonction de l’évolution du chantier 
 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

Le plan général de coordination est complété et adapté en fonction de 
l’évolution du chantier et de la durée effective à consacrer aux différents 
types de travaux ou phases de travail. 

A partir de l’harmonisation des PPSPS, le coordonnateur SPS, en accord 
avec le maître d’oeuvre, juge de la nécessité de mettre à jour le Plan 
Général de Coordination SPS. 

S’il y a lieu, cette mise à jour sera effectuée par le coordonnateur SPS, et 
diffusée aux intervenants du chantier. 

Cette mise à jour sera enregistrée sur le registre journal de la coordination. 

La mise à jour du PGC, est présentée aux intervenants et commentée lors 
des réunions de coordination SPS, ainsi qu’à l’occasion des réunions du 
CISSCT (opérations de 1

ère
 catégorie). 

Coordonnateur 
SPS 

Articles R. 4532-47 
et 48  

SOUS-TRAITANT 

Le sous-traitant, quel que soit son rang, a les mêmes obligations que l’entrepreneur titulaire : visite d’inspection 
commune et établissement du PPSPS avant toute intervention sur le chantier. 
 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

L’entreprise titulaire du marché à l’obligation de remettre le Plan Général de 
Coordination en matière de Sécurité  et Protection de la Santé à son sous-
traitant, ainsi qu’un document précisant les mesures d’organisation générale 
qu’il a lui même retenues en matière d’hygiène et de sécurité. 

Ce document pourra être son propre PPSPS.  

A partir de ce document, le sous-traitant établi son propre PPSPS. 

Le sous-traitant dispose de 30 (trente) jours à compter de la réception du 
contrat signé par l’entrepreneur titulaire du marché pour établir son PPSPS. 

Ce délai est ramené à 8 (huit) jours pour les travaux du second oeuvre 
lorsqu’il s’agit d’une opération de bâtiment ou pour les lots ou travaux 
accessoires dans le cas d’une opération de génie civil, dès lors que ceux-ci 

Sous-traitants 
déclarés et 
agréés par le 
maître d’ouvrage 

Article R. 4532-60 
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Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

n’entrent pas dans la prévision de la liste fixée à l’arrêté du 25 février 2003 
(travaux comportant des risques particuliers). 

TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 

Les travailleurs indépendants sont soumis aux règles essentielles de sécurité applicables sur les chantiers suivant les 
dispositions issues de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993. 

Ces obligations sont précisées par les décrets 95-607 et 95-608 du 6 mai 1995 applicables depuis le 1
er

 janvier 1997. 
 

Modalités pratiques de coopération à charge code du travail 

Les travailleurs indépendants sont soumis aux mêmes dispositions que les 
autres entreprises intervenantes sur le chantier. Ils ont donc obligation 
d’effectuer une visite d’inspection commune et établir leur PPSPS avant 
toute intervention sur le chantier. 

Travailleurs 
indépendants 

Article R. 4535-1 et 
4535-2   

TRAVAIL DISSIMULE 

D’une manière générale, selon la loi n° 97-210 du 11 mars 1997, toute entreprise mettant du personnel sur un chantier 
devra être en règle vis-à-vis du droit du travail et fournira : 

- son immatriculation à l’URSSAF en produisant une attestation de fournitures de déclarations sociales datant de moins 
d’un an ; 

- son immatriculation au RCS en produisant un extrait K-bis ; 

- une attestation sur l’honneur de bonne application des articles L. 3243-1, L. 3243-1, L. 3243-4, L.3231-8, L. 1221-10, 
L. 1221-13 et L. 1221-15, (respect du droit du travail) et L.8251-8, L.8252-1 et L.8252-2 (régularité de la situation des 
salariés de nationalité étrangère) du code du travail. 

Les entreprises certifieront que le personnel qu’ils emploient sur le chantier est en règle vis-à-vis des dispositions 
légales et réglementaires relatives à l’emploi de main d’œuvre. 

PRET DE MAIN D’OEUVRE 

Le prêt de main d’œuvre entre entreprises est soumis aux conditions légales exprimées dans le Code du travail, 
notamment les articles L.1251-1 et suivants (travail temporaire), L.8231-1 et suivants (marchandage), L.1253-1 et 
suivants (groupement d’employeurs), L.1221 et suivants (déclaration préalable à l’embauche), et L.8221-1 et suivants 
(travail dissimulé). 

Le prêt de main d’œuvre à but lucratif est exclusivement réservé aux entreprises de travail temporaire. 

Entre entreprises, il est réservé à celles qui pour des conditions d’intempéries ou insuffisance d’activité, ne peuvent 
employer leur propre personnel et, de ce fait, le « prête » à des entreprises qui ne sont pas confrontées aux mêmes 
problèmes. Dans ce cas, l’entreprise prêteuse ne devra pas réaliser de profit sur cette opération. Seuls peuvent être 
facturés les salaires versés, les charges sociales afférentes, et les frais professionnels remboursés. 

Le prêt de main d’œuvre doit faire l’objet d’un contrat, il comportera au minimum les éléments suivants : 

- Nom, prénom, qualification, attestation médicale des employés prêtés. 

- Heures de présence et emploi sur le chantier. 

- L’identité du responsable de l’entreprise utilisatrice qui aura à gérer le personnel sur le site. 

La non présentation de ce dossier obligera le coordonnateur SPS à demander au maître d’ouvrage l’interdiction de la 
prestation du personnel de l’entreprise prêteuse, ainsi qu’une diffusion de l’information vers l’inspection du travail. 

RECENSEMENT DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Chaque entreprise titulaire transmettra au coordonnateur SPS, en début de chaque mois, une fiche de recensement des 
accidents du travail en prenant en compte les travaux sous-traités. 
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Collège interentreprises de sécurité, de santé et des 
conditions de travail (CISSCT) 

 
Le projet de règlement du CISSCT est élaboré par le coordonnateur SPS en phase conception.  
Il doit être joint aux documents du DCE adressé par le Maître d'ouvrage aux entrepreneurs. 
 
Le CISSCT doit être constitué par le maître d'ouvrage 21 jours avant le début effectif des travaux. 
 
Sur l'initiative du président du CISSCT, le collège est réuni pour adopter le règlement. 
Le CISSCT est présidé par le Coordonnateur SPS de la phase réalisation. 
 
Le projet de règlement du CISSCT est joint en annexe du présent PGC. 
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ANNEXE 1 

LISTE DES LOTS ET/OU ENTREPRISES  
DESIGNES PAR LE MAITRE DE L’OUVRAGE 

 
 
 

- Liste des lots, entreprises désignées par le maître d’ouvrage 
 

 

 
 

 

Lots 
Titulaire 
 ou ST 

Entreprises Représentant 
Téléphone 

Fax 
mail 

Lot 01 Installation 
gare maritime 
provisoire 

 

 T ALGECO 
21 AVENUE DE ROME 
Z.I. LES ESTROUBLANS 
13742 VITROLLES CEDEX 

M. VITALE 04 42 46 29 02 
   

dominique.vitale@algeco.com 

     
Lot 02 Démolition / 
Fondations / Gros 
oeuvre Maçonnerie 

 

 ST Tetra 
8, rue de la Plaine Chaux 
ZA la croix de Pierre 
25580 ETALANS 

   03 81 65 07 40 
03 81 58 40 65 
tetra@tetra.fr 

     
Lot 02 Démolition / 
Fondations / Gros 
oeuvre Maçonnerie 

 

 ST SODEIR 
373 CHEMIIN DE 
L'ESTAGNOL LA MOUTONNE 
83260 LA CRAU 

      
   

icardi.compta@wanadoo.fr 

     
Lot 02 Démolition / 
Fondations / Gros 
oeuvre Maçonnerie 

 

 ST AD 
ZI La Palun 
14, Rue Emmanuel Vitria 
13120 GARDANNE 

M. HEBRARD 04 42 12 11 11 
04.42.39.89.62 

p.hebrard@av-dc.com 

     
Lot 02 Démolition / 
Fondations / Gros 
oeuvre Maçonnerie 

 

 T SC PACA - Souchon 
50 voie Ariane 
Zone Athelia 1 
13600 LA CIOTAT 

M. TROIN    
   

c.troin.paca@souchon.pro 

     
Lot 02 Charpente 
Bois / Couverture / 
Etanchéité 

 

 T J.MOREL ET ASSOCIES 
Traverse de la Bourgade 
13400 AUBAGNE 

   0491886525 
0491886520 

morel.cco@orange.fr 

     
Lot 04 Cloison / 
Doublage / Faux-
plafond / 
Revêtement sols et 
murs / Peinture 

 

 T RENOVATION PEINTURE 
(SRP13) 
4 rue MERINO 
13005 MARSEILLE 

M. MERINO    
04 91 25 48 36 

contact@srp13.fr 

     
Lot 05 Menuiseries 
intérieures 

 

 T ATEC 
410 avenue des Templier 
Parc de Napollon 
13400 AUBAGNE 

   04 42 36 96 36 
04 42 36 96 37 

contact@atecagencement.fr 

     
Lot 06 Menuiserie 
extérieure / 
Serrurerie 

 

 T VAR INDUSTRIE 
525 ZI des Négadoux 
83140 SIX FOURS LES 
PLAGES 

   06 77 26 68 53 
   

var.industrie@wanadoo.fr 

     
Lot 07 CVC / 
Plomberie 

 

 T SOCIETE BAOU 
39 AVENUE MARCELLIN 
BERTHELOT 
83079 TOULON CEDEX 9 

   04 94 94 39 94 
   

tnt.pascal@baou.fr 
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Lots 
Titulaire 
 ou ST 

Entreprises Représentant 
Téléphone 

Fax 
mail 

     
Lot 08 CFO / CFA 

 
 T ICE 

Impasse du Chasselas 
Les Pioux 
83210 LA FARLEDE 

      
   

ice-83@orange.fr 

     
Lot 09 VRD 
aménagement de 
la zone portuaire 

 

 ST MONTI 
399 chemin de l'estagnol 
83260 LA CRAU 

M. GUERY 06 15 52 26 74  
   

guery@montitp.fr 

     
Lot 09 VRD 
aménagement de 
la zone portuaire 

 

 T SOLS AZUR 
Zac du carreau de la Mine 
13500 MEYREUIL 

M. DESCHAMPS 06 79 78 17 40 
04 42 50 82 79 

m.deschamps@sols.fr 

     
Lot 09 VRD 
aménagement de 
la zone portuaire 

 

 T EIFFAGE travaux publics 
chemin de la source ZI saint 
Martin 
83418 HYERES CEDEX 

M. PIZZO 04 94 12 52 00 
04 94 12 52 12 

anthony.pizzo@eiffage.com 

     
Lot 10 
Reconstruction de 
l'isthme et 
enrochements 
paysagers 

 

 T OLIVIER D 
466 CHEMIN DU LANDON 
83230 BORMES LES 
MIMOSAS 

      
   

eurl.olivierdidier@gmail.com 

     
Lot 10 
Reconstruction de 
l'isthme et 
enrochements 
paysagers 

 

 T MONTI 
399 chemin de l'estagnol 
83260 LA CRAU 

M. GUERY 06 15 52 26 74  
   

guery@montitp.fr 

     
Lot 11 
Renaturation de 
l'isthme 

 

 T MOUVEMENTS ET 
PAYSAGES 
CHEMIN VAL DES REVES 
TRAVERSE LA CROIX DES 
ILES - 
SAINT CLAIR 
83980 LE LAVANDOU 

M. FELIZIA    
   

jlfelizia@free.fr 
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INTERENTREPRISE, DE SECURITE, DE 

SANTE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL  
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  . 

83400 HYERES  

 

 

 DEKRA Industrial 

 Bâtiment Les Pléiades  
 417, Route de La Farlède  
 83130   LA GARDE  

 

Affaire n° :   52015422  

Coordonnateurs SPS 

Conception:  SEBASTIEN TOURNASSAT  
Réalisation:  SEBASTIEN TOURNASSAT  

Tél  04.94.61.30.81  
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Modifications et évolutions du règlement du CISSCT 

Date Indice Modifications apportées 
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16/07/2018 B MODIFICATION DU LOGO 

18/07/2018 C Modification entitée MOA  

Document annexé au PGC 
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ARTICLE 1 : CONSTITUTION ET DUREE 

Un Collège Interentreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de Travail (CISSCT) est constitué 

conformément à l’Article L. 4532-10 du code du travail sur le chantier : 

Aménagement du Port de la Tour Fondue  
. 
83400 HYERES  

Sauf cas particulier précisé dans les contrats ou soumis à l’approbation du collège, le maître d’ouvrage prononce sa 
dissolution à la réception des travaux. 

ARTICLE 2 : MISSIONS 

Les missions du collège, définies par l’article L 4532-13 et découlant des articles R. 4532-85 et 86, R. 4532-88 et 89 du 
code du travail, seront les suivantes : 

  Définir, notamment sur proposition du coordonnateur SPS, certaines règles communes destinées à assurer le 
respect des mesures de sécurité et de protection de la santé applicables aux chantiers ; 

  Vérifier que l’ensemble des règles prescrites soit par le collège, soit par le coordonnateur SPS, est effectivement 
mis en œuvre ; 

  Examiner, en tant que de besoin, la formation et l’information des salariés dispensées par les entreprises ; 

  Décider de formations à la sécurité complémentaires à celles dispensées par les entreprises ; 

  Examiner les questions relevant de la compétence du collège, posées par écrit par les membres du collège et 
portées à l’ordre du jour par le président ; 

  Examiner les causes de tout accident ayant eu ou ayant pu avoir des conséquences graves. 

ARTICLE 3 : RESPONSABILITES 

L’intervention du CISSCT ne modifie pas la nature et l’étendue des responsabilités qui incombent  aux participants à 
l’opération, en application des autres dispositions du code du travail, ni les attributions des institutions représentatives 
du personnel compétentes en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

ARTICLE 4 : COMPOSITION 

Le collège comprend : 

- des membres ayant voix délibérative : 

- le coordonnateur SPS de réalisation, président du collège ; 
- le coordonnateur SPS de conception, s’il est différent ; 
- le maître d’œuvre ; 
- le chef, ou son représentant habilité, de chacune des entreprises intervenant sur le chantier et tenue de participer 
aux travaux du collège. 

- des membres ayant voix consultative : 

- pour chacune des entreprises intervenant sur le chantier et tenue de participer aux travaux du collège, un salarié 
effectivement employé sur le chantier, désigné par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à 
défaut, par les délégués du personnel ou, en leur absence, choisi par les membres de l’équipe appelée à intervenir sur 
le chantier. 

- des participants à titre consultatif : 

- les représentants de l’autorité administrative compétente en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail ; 
- les représentants de l’organisme professionnel d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail constitué dans la 
branche d’activité du bâtiment et des travaux publics ; 
- les représentants des organismes de sécurité sociale compétents en matière de prévention des risques 
professionnels ; 
- les médecins du travail. 
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ARTICLE 5 : FONCTIONNEMENT DU COLLEGE 

Attributions du président 

Le Président : 
- convoque les membres du collège et les participants aux réunions ; 
- arrête l’ordre du jour des réunions ; 
- préside les réunions avec voix prépondérante ; 
- fait adopter le projet de règlement par le CISSCT et le transmet conformément aux textes ; 
- rédige et diffuse les procès-verbaux des réunions ; 
- consigne les procès-verbaux des réunions dans le registre du CISSCT prévu à cet effet ; 
- représente le collège à l’égard des tiers et a autorité, le cas échéant, sur le personnel mis à la disposition du 
collège ; 
- répond par écrit aux questions posées par les membres des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail ou, à défaut, les délégués du personnel des établissements appelés  à intervenir sur le chantier et en informe les 
membres du collège. 

Réunions du collège 

Réunion constitutive : 

Le collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail est constitué par le maître d’ouvrage au 
plus tard vingt et un jours avant le début des travaux. Cette constitution peut donner lieu à une réunion constitutive à 
laquelle sont convoqués les membres et participants au collège connus à la date de convocation. 

Première réunion : 

Le collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail se réunit pour la première fois, sur 
convocation de son président, dès que deux entreprises au moins, sont effectivement présentes sur le chantier. 

L’ordre du jour de cette réunion comprend l’adoption du règlement du CISSCT, à moins que cette adoption n’ait eu lieu 
à l’occasion de la réunion constitutive ainsi que l’établissement du calendrier prévisionnel des réunions. 

Périodicité des réunions : 

La périodicité des réunions plénières est fixée à 3 mois. 
Elle pourra être réduite à certains moments, sur proposition du président, si l’importance et la nature des travaux le 
justifient. 

Chaque réunion est précédée d’une inspection de chantier. 

En outre, des réunions pourront avoir lieu en dehors des dates initialement arrêtées, sur convocation de son président, 
- à la demande de la majorité des représentants ayant voix délibérative ; 
- à la demande motivée du tiers des membres représentant les salariés ; 
- à la suite de tout accident ayant eu ou ayant pu avoir des conséquences graves. 

Convocations aux réunions 

Sauf en cas de réunion d’urgence, les convocations écrites sont adressées au plus tard, 15 Jours avant la réunion, à 
tous les membres du collège et aux participants. 

L’ordre du jour, arrêté par le président, ainsi que, le cas échéant, le procès-verbal de la réunion précédente, sont 
annexés à la convocation. 

Adoption des décisions 

Les décisions du CISSCT sont adoptées à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage 
des voix, celle du président emporte la décision. 

Les décisions du CISSCT sont immédiatement exécutoires et, sauf spécifications contraires, s’appliquent à toutes les 
entreprises concernées présentes sur le chantier, ainsi qu’à celles qui y arriveront ultérieurement. 

ARTICLE 6 : PROCEDURES PROPRES A ASSURER LE RESPECT DES REGLES 

COMMUNES RELATIVES A LA SECURITE, A LA SANTE ET AUX CONDITIONS DE TRAVAIL 

Outre l’inspection du chantier précédant la réunion du collège, les procédures propres à cette opération sont les 
suivantes : 

 

Le CISSCT pourra adopter, en cours de chantier, des procédures complémentaires en fonction des règles communes, 
que sera amené à définir le collège en cours de chantier, notamment sur proposition du coordonnateur SPS. 
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Le collège pourra voter le recours à un animateur sécurité sur le chantier, dont la charge sera répartie entre les 
entreprises. 

L’animateur sécurité ne pourra exister sur le chantier qu’à la demande et après vote des entreprises présentes et ce, 
pour une durée fixée par les entreprises. 

Les fonctions techniques ou administratives assumées par l’animateur sécurité sont les suivantes : 
-  Visiter le chantier et signaler aux responsables des entreprises concernées et au coordonnateur SPS, tout 
manquement observé aux mesures de prévention prescrites par la réglementation ou adoptées par le Collège ou même, 
simplement, prévues au plan PPSPS. 

- Etudier avec eux, si besoin est, les mesures et dispositions à prendre en exécution de ces prescriptions ; 

- Attirer l’attention des entreprises du chantier sur l’application des règles et emplois des dispositifs de sécurité ; 

- Conseiller toutes mesures utiles à la santé des travailleurs et, plus spécialement, à la prévention des maladies 
professionnelles : 

- Participer à l’étude préalable à la mise en harmonie des PPSPS des entreprises effectuée par le coordonnateur SPS ; 

- S’assurer que chaque entreprise applique bien les dispositions prévues à son plan particulier de sécurité ; 

- Veiller à l’exécution de toutes les décisions prises par le collège ; 

- Suggérer au président de provoquer, pour les travaux complémentaires non initialement prévus, la coordination des 
mesures de sécurité entre les entreprises intéressées ; 

- Assurer la diffusion des affiches et consignes de sécurité ; 

- Organiser les différentes manifestations préconisées par le collège pour la formation du personnel du chantier en 
matière de sécurité : enseignement du secourisme, exercice de lutte contre l’incendie... ; 

- Proposer au collège toutes dispositions nouvelles qui lui paraîtraient nécessaires ; 

- Collecter et transmettre au président, après annotation, les rapports d’accidents corporels établis par les entreprises 
en vue d’un examen en réunion du collège ; 

- Dresser et tenir à jour les statistiques accidents ; 

- Participer aux enquêtes de l’OPPBTP à la suite des accidents graves ; 

- Présenter, sur demande du président, le compte-rendu de son activité depuis la réunion plénière précédente du 
collège ; 

- Fournir à l’entité support et aux entreprises qui en feraient la demande, les éléments de base nécessaire au 
règlement et à la ventilation des dépenses dans le cas où il serait intervenu dans l’engagement de ces dépenses au 
nom et sur ordre du collège. 

L’agent de sécurité n’a aucun pouvoir de commandement à l’égard du personnel des entreprises et ne peut, ni ne doit, 
se substituer à celles-ci en ce qui concerne l’exécution des mesures de sécurité. 

Toutefois, chaque entreprise est réputée avoir habilité l’agent de sécurité pour qu’il puisse intervenir directement auprès 
du président pour parer à tout risque immédiat d’accident. 

Dans le cas d’une telle intervention, les mesures arrêtées par le Président seront à la charge de l’entreprise dont la 
carence est à l’origine du risque constaté. 

ARTICLE 7 : CONDITIONS DE LA VERIFICATION DE L’APPLICATION DES MESURES 

PRISES PAR LE COORDONNATEUR SPS OU PAR LE COLLEGE 

Pour cette opération, la vérification de l’application des mesures prises par le coordonnateur SPS ou par le collège se 
fera dans les conditions suivantes : 
 
Les observations et notifications émises par le Coordinateur font l’objet d’ un enregistrement du Registre 
journal diffusé pour action à ou aux entreprises concernées avec copies à la Maitrise d’Ouvrage et à la 
Maitrise d’oeuvre Dans le cas d’un sous traitant , l’entreprise titulaire reçois également une copie 
Les dispositions qui seraient adoptées par les membres du CISSCT: sont consignées dans le PV de la 
réunion du collège et font l’objet d’un RJ 
 
Ces mesures sont attribuées pour action à ou aux entreprises concernées Le PV est diffusé à tous les 
membres du CISSCT , aux invités et aux organismes 
Le responsable concerné par une observation, doit mettre en oeuvre dans les délais fixés les moyens nécessaires pour 
répondre efficacement à la demande Il peut proposer toute solution équivalente 
 
Le CISSCT pourra adopter en cours de chantier, notamment sur proposition du coordonnateur SPS, des conditions de 
vérifications complémentaires. 

ARTICLE 8 : PROCEDURE DE REGLEMENT DE DIFFICULTE 
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Tout différend entre les membres du CISSCT fera l’objet d’une tentative de conciliation par le président du collège. 

Tout différent, qui persisterait à l’issue de cette tentative, sera soumis à l’arbitrage du maître d’ouvrage. En cas de 
persistance, le litige est porté au registre journal du CISSCT, sans préjudice des règles générales prévues par les 
contrats en matière de règlement des litiges. 
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ANNEXE 3 

PROTOCOLE DE CHARGEMENT / DECHARGEMENT 
Aide pour l'élaboration d'un protocole chargement / déchargement et adéquation 

des moyens de levage et de manutention 
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ANNEXE 4 

PLAN D’INSTALLATION DE CHANTIER 
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ANNEXE 5 

DOSSIER HARMONISE D’ORGANISATION DES LIVRAISONS 
 * à pendre en compte par l’ensemble des entreprises 
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DOSSIER HARMONISE D’ORGANISATION DES LIVRAISONS 
(DHOL) 

 

MISSION CSPS NOM TELEPHONE 
DEKRA Industrial SAS 
Activité coordinnation PACA 
RN 97 417 route de la 
Farlède 
83130 LA GARDE 

Sébastien TOURNASSAT 
CSPS niveau 1 

 
06 19 07 64 43 

Mise à jour DHOL Date de modification Commentaires 
Version initiale   

   

   

   

Construction de 51 logements  
Adresse chantier Aménagement du port de la Tour Fondue    

Contraintes horaires de 
livraisons / accès 

Le chantier se trouvant dans une zone 
très touristique, les approvisionnement et 
les livraisons d »e matériaux devront être 

calés en dehors des heures de fortes 
affluences  

 

Moyens mutualisés de 
levage et manutentions 

Se référer au PGCSPS 
(plan général de coordination) 
Plan d’installation de chantier 

 

Autres renseignements 
utiles 

  

    OUI    NON 

 

PARTIE CI-DESSOUS A RENSEIGNER PAR L’ENTREPRISE 

Nom de l’entreprise 

 

Adresse 

………………………………………. 
………………………………………. 
……………………………………….
. 

Nom du 
réceptionnaire 

 Tél. du 
réceptionnaire 

 

Plages horaires de 
livraison 

 
Zone de livraison    grue G1    grue G2 

Présence chef de 
manœuvre 

 
   OUI    NON 

Distance et hauteur maxi de la zone de 
déchargement au camion 

   d(m)……………. 
   h(m)……………. 

Charge utile de la 
recette à matériaux 

 

Appareil de levage 
utilisé pour 
l’opération 

   grue de 
chargement 

   appareil propre au 
chantier 

   à la charge du 
fournisseur 

Autres renseignements utiles 
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PLAN D’INSTALLATION DE CHANTIER (annexe DHOL) 
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ANNEXE 4 : PLAN D’INSTALLATION DU CHANTIER 

 
 
 
 
 
 
 

Document à établir pendant la période de préparation du chantier, par l’entreprise de génie civil en collaboration avec : 
 
 
 
 - la maîtrise d’ouvrage, 
 
 - la maîtrise d’œuvre, 
 
 - le coordonnateur SPS, 
 

- les entreprises concernées. 
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ANNEXE 5 : FICHE ENTREPRISE 

 
 
 

CHANTIER : 
 
SOCIETE :  
 
ADRESSE : 
 
 
:  
 :  
 
ACTIVITE : 
 
AD. CHANTIER : 
 
 
:  
 :  
 
SITUATION/MAITRE D’OEUVRE : 
 
DIRECTEUR DE TRAVAUX : 
 
CHEF DE CHANTIER : 
 
EFFECTIF PREVISIONNEL MAXIMUM SUR CHANTIER : 
 
HORAIRES DE TRAVAIL :  
 
PPSPS TRANSMIS LE : 
 
AVENANT N° : TRANSMIS LE : 
 
DUREE DES TRAVAUX : 
DIVERS : 
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ANNEXE 6 : LISTE DES ENGINS DE CHANTIER 

     

     

Entreprise :     

     

Raison sociale :    

     

Lot n° :     

     

     

TYPE MARQUE IMMATRICULATION NOM DU CHAUFFEUR TRAVAUX APPROPRIES 
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ANNEXE 7 LISTE NON EXHAUSTIVE DES APPAREILS DE LEVAGE ET 

DES ACCESSOIRES DE LEVAGE CONCERNES PAR LES 

VERIFICATIONS 

 
 
 

Appareils de levage (mus mécaniquement ou par la force humaine) 

 
- treuils, palans, vérins et leur support 
- monorails, portiques, poutres et ponts roulants 
- poutres de lancement, blondins, mâts de levage 
- grue potence, grues sapines, grues derricks, grues à tour équipées le cas échéant de dispositifs de contrôle 

d’interférence 
- grues mobiles automotrices ou sur véhicule porteur, grues hydrauliques auxiliaires 
- grues portuaires, grues sur ponton 
- systèmes de levage pour bennes amovibles sur véhicule routier 
- tracteurs poseurs de canalisations également dénommés pipelayers 
- engins de terrassement, tels que les pelles lorsqu’ils sont équipés pour le levage 
- tables élévatrices, hayons élévateurs, rampes ajustables à déplacement motorisé 
- monte matériaux, monte meubles, skips 
- plans inclinés 
- pont élévateur de véhicule 
- chariots automoteurs élévateurs à conducteur porté ou non, gerbeurs, transstockeurs avec conducteurs 

embarqués 
- élévateurs de postes de travail tels qu’échafaudages volants motorisés ou non, plates-formes s’élevant le long 

de mâts verticaux, élévateurs à nacelles automoteurs ou non ou installés sur véhicules porteurs, appareils de 
manutention à poste de conduite élevable,  

- appareils assurant le transport en élévation des personnes tels qu’ascenseurs de chantier, plans inclinés 
accessibles aux personnes 

- manipulateurs mus mécaniquement 
- appareils en fonctionnement semi-automatique 
- chargeurs frontaux conçus pour être assemblés sur les tracteurs agricoles 
- équipements interchangeables installés sur les tabliers de chariots élévateurs à flèche télescopique ou non 

 
Accessoires de levage 

 
- élingues, palonniers, pinces auto-serrantes, aimants, ventouses et ces de levage 
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ANNEXE 8 : ELEMENTS POUR ETABLISSEMENT DE CONSIGNES 

 
 
 

PROTEGER 
 

POUR ASSURER LA SAUVEGARDE DE LA VICTIME 
POUR ELIMINER LES RISQUES DE SUR ACCIDENT 

 

Ne vous précipitez pas vers la victime  
 

sans avoir analysé la situation  
 

et identifié tout risque persistant 
 

Ecrasement, électrisation, incendie, explosion, asphyxie, noyade 
 

Attention au risque non visible au premier abord (électrisation, asphyxie, etc...) 

 
ABSENCE DE RISQUE 

 

NE BOUGEZ PAS LA VICTIME, en attendant l’arrivée du sauveteur secouriste du travail 

 
RISQUE PERSISTANT 

 

SANS METTRE EN PERIL VOTRE VIE, ELIMINER LE RISQUE (étaiement, mise hors tension, etc...) SANS BOUGER 
LA VICTIME en attendant l’arrivée du sauveteur secouriste du travail 

 
OU 
 

SANS METTRE EN PERIL VOTRE VIE, SOUSTRAIRE LA VICTIME DE LA ZONE DANGEREUSE (*) 

En règle générale, ne soustraite rapidement la victime que s’il y a risque imminent d’explosion, d’incendie, de noyade, 
ou si l’atmosphère est toxique. 
 
OU 
 

Si le dégagement de la victime s’avère trop dangereux, INTERDIRE L’ACCES A LA ZONE DANGEREUSE en 

attendant l’arrivée des secours spécialisés extérieurs. 
 
(*) Si le dégagement de la victime s’impose, la tirer par les pieds en veillant à respecter l’axe : 
-Tête, Cou, Tronc.  
En cas de choc violent, de chute ou d’explosion, une lésion de la colonne vertébrale doit toujours être suspectée. 
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ALERTER 
 
Alerter ou faire alerter, c’est permettre l’arrivée rapide de secours adaptés. 

Appeler systématiquement les pompiers : 112 
 
 

L’ALERTE EST UN ACTE CAPITAL 
 
D’elle dépend la rapidité et l’efficacité des secours. Il faut qu’elle soit donnée de façon correcte. 
 
 

LA VICTIME EST DEGAGEE 
 
APPELEZ LE SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL, qui fera le bilan des blessures et donnera les 

renseignements sur l’état de la victime aux services médicaux extérieurs. 
 

ALERTEZ LES SECOURS : 112 
 
EN PRECISANT :  

 

- le nom du chantier  
 

- le lieu de l’accident   
 

- la nature de l’accident : chute, écrasement, électrisation, asphyxie, noyade, etc... 
 

- l’état de la victime : 
* répond-elle aux questions ? 
* peut-elle bouger ses membres ? 
* a-t-elle du mal à respirer ? 
* a-t-elle un pouls au poignet ? 
* a-t-elle une lésion apparente ? 
* est-elle en train de s’affaiblir ? 

 
- le numéro de téléphone où l’on peut vous rappeler 

 

NE RACCROCHEZ PAS LE PREMIER 
 

Attendre que se soit votre interlocuteur qui raccroche le téléphone. 
 

Dès que votre interlocuteur a raccroché, attendre 2 à 3 minutes et rappeler à nouveau pour confirmer votre premier 
appel. 
 
 
PLACER UNE PERSONNE AVEC VEHICULE ET RADIO AU POINT D’ACCES DESIGNE  

 
SI NECESSAIRE PLACER D'AUTRES PERSONNES SUR LE TRAJET ENTRE L’ACCES VOIE PUBLIQUE ET LE 
LIEU DE L’ACCIDENT 
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LA VICTIME N’EST PAS DEGAGEE 

 
Pour le cas d’accident nécessitant un sauvetage : enfouissement, chute dans l’eau, engin renversé avec conducteur 
incarcéré, engin en contact avec une ligne HT, asphyxie en milieu non ventilant, incendie ou explosion, etc... 
 
 

ALERTER LES SECOURS SPECIALISES  
 

 
TELEPHONE 112 portable 

 
EN PRECISANT : 
 

- le nom du chantier 
 

- le lieu de l’accident  
 

- la nature de l’accident : enfouissement, chute dans l’eau, engin renversé avec conducteur  
   incarcéré, etc... 
 

- si possible l’état apparent de la victime : 
* est-elle consciente ? 
* respire-t-elle ? 
* saigne-t-elle ? 
* a-t-elle un ou des membres coincés ou maintenus en compression ? 

 
- le numéro de téléphone où l’on peut vous rappeler 

 
 

NE RACCROCHEZ PAS LE PREMIER 
 

Attendre que se soit votre interlocuteur qui raccroche le téléphone 
Dés que votre interlocuteur a raccroché, attendre 2 à 3 minutes et rappeler à nouveau pour confirmer votre premier 
appel. 
 
 
PLACER UNE PERSONNE AVEC VEHICULE ET RADIO AU POINT D’ACCES DESIGNE  
 
SI NECESSAIRE PLACER D’AUTRES PERSONNES SUR LE TRAJET ENTRE L’ACCES VOIE PUBLIQUE ET LE 
LIEU DE L’ACCIDENT   



Opération :  Aménagement du Port de la Tour Fondue –   HYERES  

Maître d’ouvrage :  METROPOLE TOULON-PROVENCE-MEDITERRANEE  

 
 

 ____________  DEKRA Industrial - Affaire n°  52015422 – Regl. CISSCT indice D – Mise à jour 17/04/2020  ____________  Page 75 / 129 

 

SECOURIR 
 
 
Les objectifs à atteindre sont multiples : 
 

- maintenir en vie  
 
- empêcher l’aggravation de l’état de la victime 
 
- faciliter le rétablissement de la victime 

 
 
 

EN ATTENDANT L’ARRIVEE DES SECOURS EXTERIEURS 
 
LE SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL PRATIQUE LES GESTES 
ELEMENTAIRES DE SURVIE 
 

- mise en position latérale de sécurité, bouche à bouche, arrêt hémorragie, etc... 
 

- évitez le refroidissement de la victime : si possible utilisez une couverture de survie. 
 

- ne lui donnez pas à boire ; réconfortez-la.      
 

- surveillez entre temps : état de conscience, respiration, pouls 
 
 
 
SOUVENEZ-VOUS qu’il n’y a pratiquement que DEUX URGENCES pour lesquelles il n’y a PAS UNE SECONDE A 
PERDRE. 

 
- DETRESSE RESPIRATOIRE 
 
- HEMORRAGIE IMPORTANTE 

 
 
SOUVENEZ-VOUS que dans le cas d’une victime d’écrasement, AVEC COMPRESSION DES MEMBRES, tout 
dégagement non effectué dans les 30 minutes qui ont suivi l’accident, DOIT IMPERATIVEMENT ETRE EFFECTUE 
SOUS SURVEILLANCE MEDICALE 
 
 
 

TEMOIN, METTEZ-VOUS A LA DISPOSITION DU SAUVETEUR 
SECOURISTE DU TRAVAIL ET RESPECTEZ SES DIRECTIVES. 
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RAPPEL 
 
 
En cas d’accident (*), le chef d’entreprise ou son représentant a l’obligation de prévenir immédiatement par 

téléphone : 
 

- la gendarmerie, la police 
 

- le maître d’Oeuvre 
 

- le Coordonnateur Sécurité 
 
et sans oublier d’en informer également les organismes suivants : 

 
- Inspection du Travail 
 

- CRAM 
 

- OPPBTP 
 

- Médecine du Travail 
 
 
 
 
 
(*) Accident grave 

 
- ayant entraîné la mort 

 
OU 
 

- paraissant devoir entraîner une incapacité permanente 
 
OU 
 

 ayant révélé l’existence d’un danger grave, même si les conséquences ont pu être évitées 
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ANNEXE 9 : CONSIGNES GENERALES DE SECURITE AUX GRUTIERS 

 
 
 
AVANT MISE EN SERVICE 

 
 

- Accéder au poste de travail à l’aide des moyens établis à cet effet. 
 

- S’assurer qu’aucun objet ou obstacle ne puisse entraver le fonctionnement correct ainsi que l’état des butoirs. 
 

- S’assurer à vide du fonctionnement des dispositifs de sécurité, tels que limiteurs “ fin de course ” 
 

- Vérifier le bon fonctionnement des organes de commande et de l’avertisseur sonore. 
 
 
EN SERVICE 

 
- S’assurer que les élingues ainsi que tous les accessoires de levage sont en état, correctement disposés et adaptés 
aux charges à manutentionner. 
 

- Soulever les charges verticalement. 
 

- Manoeuvrer sans brutalité en évitant tout à coup et tout balancement des charges. 
 

- Faire usage de l’avertisseur sonore avant tout déplacement et à l’approche des zones dangereuses 
 

- Faire guider les charges au cours de leur déplacement ou à leur dépose, si cela s’avère nécessaire. 
 

- Faire éloigner toute personne située sur le passage des charges. 
 
 
 

RESPECTER LES CONSIGNES PARTICULIERES ET INSTRUCTIONS D’UTILISATION INHERENTES A 
L’APPAREIL OU A SON ENVIRONNEMENT 

 
- N’exécuter que les ordres du chef de manoeuvre transmis par gestes conventionnels (code AFNOR) 
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IL EST INTERDIT 
 

- De faire manœuvrer l’appareil par toute personne étrangère au service ou qui n’aurait pas été nommément désignée 
par le Chef d’Etablissement. 
 

- De soulever une charge supérieure à celle indiquée sur l’appareil ou son support ou dans des conditions autres que 
celles fixées par le constructeur. 
 

- De transporter des charges au-dessus du personnel. 
 

- De transporter ou d’élever des personnes. 
 

- De traîner ou de tirer des charges ou des véhicules. 
 

- De procéder à des démontages ou à des modifications sans en avoir reçu l’ordre d’un responsable. 
 

- DE REGLER OU DE METTRE HORS SERVICE DES DISPOSITIFS DE SECURITE 
 

- D’accéder à l’appareil par tout autre moyen que ceux prévus à cet effet. 
 

- De stocker dans la cabine, des chiffons, des huiles ou toutes autres matières combustibles qui ne seraient pas 
entreposées dans un coffret métallique clos. 
 
 

EN FIN DE SERVICE 
 

- De mettre l’appareil au repos dans les conditions prescrites par le constructeurs en ayant pris soins de décrocher les 
accessoires et de remonter les organes de suspensions. 
 

- Interrompre l’énergie à l’aide de l’interrupteur et verrouiller celui-ci en position d’ouverture. 
 

- Signaler toute anomalie de fonctionnement au chef de chantier. 
 
ENTRETIEN - GRAISSAGE - REPARATIONS - VISITES 

 

- Placer l’appareil ou disposer les moyens appropriés permettant un accès facile de ce dernier sans que le personnel 
soit amené à se livrer à des manœuvres dangereuses. 
 

- Isoler de sa source tout ou partie de l’appareil au moyen d’un dispositif verrouillage prévu à cet effet. 
 

- Exécuter sous la direction d’un surveillant qualifié, après avoir pris toutes les mesures de sécurité nécessaires, des 
travaux sous tension ou nécessitant le fonctionnement de l’appareil. 
 

 

CONSIGNES PARTICULIERES AUX GRUTIERS 
 
 
 
Pour des raisons de sécurité au public, il est impérativement demandé : 
 

1. de ne jamais survoler le personnel avec les charges 

2. d’utiliser la grue au-delà de la vitesse de vent limite autorisée, 
 

3. la manutention des charges devra être faite à l’intérieur de l’enceinte chantier. 
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ANNEXE 10 : EXEMPLE DE PERMIS DE FEU 

DEMANDEUR : 
(Chef d'entreprise ou son représentant) 

Signature : 

EXECUTANT : 
(Responsable de l'intervention) 

Signature 

ENTREPRISE EXECUTANTE : Date : 

TRAVAIL A EXECUTER 

Références de l'ordre de travail :  

Date de début des travaux :  

Durée d'exécution des travaux :  

Désignation des travaux :  

Découpage :  Soudure électrique :  

Autres travaux Soudure au chalumeau :  

CONDITIONS D'EXECUTION 

 Date : 

Par qui ?  

Délimitation de la zone de danger :  

Retrait des produits inflammables :  

Protection des éléments combustibles fixes :  

Mise en place des moyens de lutte appropriés :  

Risques particuliers Précautions à prendre 

  

ALERTE EN CAS D'INCENDIE OU D'ACCIDENT 

Emplacement des moyens d'alerte :  

Au téléphone appeler le n° :  

Préciser :  

- Le lieu  

- La nature du sinistre ou de l'accident  

Dans tous les cas :  

- Ne raccrochez pas le premier  

- Prévoyez des personnes pour diriger les 
 secours 

 

 



Opération :  Aménagement du Port de la Tour Fondue –   HYERES  

Maître d’ouvrage :  METROPOLE TOULON-PROVENCE-MEDITERRANEE  

 
 

 ____________  DEKRA Industrial - Affaire n°  52015422 – Regl. CISSCT indice D – Mise à jour 17/04/2020  ____________  Page 80 / 129 

Annexe 11 : Questionnaire santé OPPBTP 
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Annexe 12 : Fiche 10 points OPPBTP 
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Annexe 13 : dernières préconisations OPBBTP 
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Annexe 14 : Trame PPSPS 
 
 
 

PLAN PARTICULIER DE SECURITE 

ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

(PPSPS) 
 
 

(A rédiger par l’entreprise après avoir pris connaissance de la loi, du 

PGC, et effectué obligatoirement la visite préalable d'inspection 

commune) 
(C. Trav. art. R 238-31) 

 
 

Maître d’Ouvrage : 
 
 
 
 
 
 
 

Nature des travaux dont l ’Entreprise est t itulaire dans l ’opération 

 
 
 
 

Opération : 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Entreprise Titulaire Le Sous -Traitant 

Déclaré représentée par M.                                                                                           

représentée par M (Signature et cachet et date)                                                                                                

(S ignature et cachet et date) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent document doit êt re adressé en double exemplai re au Coordonnateur SPS, avant le début des 

travaux, par chaque entrepr ise, y compris les ent repr ises sous - traitantes appelées à interveni r sur le 

chantier . Les entrepr ises sous -tra itantes s’entendent, pour cel les qui réal isent des travaux, mais également 



Opération :  Aménagement du Port de la Tour Fondue –   HYERES  

Maître d’ouvrage :  METROPOLE TOULON-PROVENCE-MEDITERRANEE  

 
 

 ____________  DEKRA Industrial - Affaire n°  52015422 – Regl. CISSCT indice D – Mise à jour 17/04/2020  ___________  Page 114 / 129 

cel les qui fournissent des prestat ions de services (type locat ion horai re de matér iel avec chauffeur de 

plus de 24 heures, montage de grue, montage d ’échafaudage, net toyage des locaux avant récept ion). I l 

devra êt re approuvé par le coordonnateur SPS pour val idation. Les ent repr ises encourent une responsabi l i té 

pénale (art . L 263-2 et L 263-11) au regard du code du t ravai l , i ls sont tenus au t i t re des art . L 263-10 et L 

263- 7, de remettre leur PPSPS sous peine de sanction. 

 
 

NOTA : le présent document n’est qu’une proposition de trame de 

PPSPS. Elle n’engage pas la responsabilité de l’organisme ayant 

fourni cette trame. 
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2 
 
 
 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR L’ENTREPRISE 
 
 

A - NOM ET ADRESSE DE L’ENTREPRISE 
 

Forme juridique 
 

Raison Sociale. 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

R.C. (ou R.M.) 
 

N° Téléphone 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° SIRET : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . .. . ... . . .. . . .. . N° Télécopieur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 

B - NOM ET ADRESSE DU SOUS-TRAITANT DESIGNE 
 

Forme juridique 
 

Raison Sociale. 
 

Adresse 
 

R.C. (ou R.M.) 
 

N° Téléphone 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . N° SIRET : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . .. . .. . . . . . N° Télécopieur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 

C - PERIODE D’INTERVENTION ET EVOLUTION PREVISIBLE DE L’EFFECTIF SUR LE CHANTIER 
 

  ENTREPRISE 

TITULAIRE 

 ENTREPRISE 

SOUS TRAITANTE 

 TOTAL 
 

Période d’intervention 

 
* Date de démarrage... ... ... 

* Durée prévisible.... .. . .. . .. 

   

Effectif 

 
* Moy en.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

* En pointe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

     

 
 

D - CORRESPONDANT DE L’ENT. SUR LE CHANTIER ENVERS LE COORDONNATEUR S.P.S. 
 

 Entreprise Titulaire  Entreprise Sous Traitante 

 

Responsable suivi de 

Travaux Sécurité et 

Propreté 

  

 
 

B - HORAIRES DE L’ENTREPRISE SUR LE CHANTIER 

 
 
 

Entreprise titulaire  Matin  
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Entreprise sous traitante  Matin 
Après midi 

 
 

Après midi 

 
 

Nota : tou t chang em ent d ’ hora i re devra fa i re l ’ ob je t d’une i n fo rm at i on au coordonnateur S PS 
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3 
 
 

SECOURS ET EVACUATION. 

HYGIENE DES CONDITIONS DE TRAVAIL - LOCAUX DESTINES AU PERSONNEL  

 

1°) SECOURS ET EVACUATION 

 
a) Consignes à observer pour assurer les premiers secours aux victimes d ’accidents et aux malades 

 

A ce titre, l ’entreprise indique ici les consignes qu ’elle donne à son personnel 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Forme de consignes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Périodicités des consignes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

L’entreprise indique les moyens mis à disposition du personnel pour prévenir les secours 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
b) Travai lleurs du chantier ayant reçu l ’ instruction nécessaire pour donner les premiers secours Brevet de 

Sauveteur Secouriste du Travail (SST)  (OBLIGATOIRE voir PGC) 
 

Nombres : ............ 
 

 

NOM - PRENOM 
  

QUALIFICATION 
  

DATE BREVET 
  

RECYCLAGE 
    

    

    

    

    

 
c ) Matériel médical (armoire à pharmacie, trousse médicale, .....) 

 

TYPE :............................................................................................................... SITUATION 

PHYSIQUE SUR LE CHANTIER : ....................... ............................... CONTENU : 

...................................................................................................... 

.................................... .................................... ................................................. 

.................................... .................................... ................................................. 

.................................... .................................... ................................................. 

.................................... .................................... ................................................. DATE 

D’ACQUISITION OU DE RENOUVELLEMENT ............................................... 

 

d)  Mesures prises pour assurer le transport vers un établissement hospitalier de victime d ’accident 
semblant présenter des lésions graves 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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4 
 
 
2°) HYGIENE DES CONDITIONS DE TRAVAIL - LOCAUX DESTINES AU PERSONNEL 
(appl icat ion du décret n° 65,48 du 8 Janvier 1965) 

 
LOCAUX VESTIAIRES : 
art ic le 187 du décret n° 65-48 

 
LOCAUX RESTAURATION : 
art ic le 190 du décret n° 65-48 

Nombre : 

 
 

Nombre : 

Surfaces : 

 
 

Surfaces : 

 
 
Nota : dans le cas ou le personnel ne disposera pas de locaux de restauration sur le site, préciser les 

dispositions prises 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

LOCAUX SANITAIRES : 
art ic le 192 du décret n° 65-48 

 

 Nombre de 

locaux 

Equipements 

nombre 

Nombre maximal 

d ’utilisateur 

Implantation sur le site 

   

W-C. : . . . . . . . . . . . . 

 

. . . . . . . . 

 

 
Douches : . . . . . . . . . . 

 
. . . . . . . . 

 

 
Lavabos : . . . . . . . . . . . 

 
. . . . . . . . 

 

 
DATE DE MISE EN SERVICE DES INSTALLATIONS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
 

SECURITE DURANT L’EXECUTION DES TRAVAUX 
 

  
 

Les travaux nécessitent-ils ? 
 

 L’utilisation d’engins : OUI NON 

 L’exécution de travaux en hauteur : OUI NON 

 L’exécution en atmosphère confinés    :              OUI NON 

 L’emploi de substances ou de produits nocifs 

ou inflammables : OUI NON 

 L’utilisation de matériels électriques    :               OUI                          NON 

 L’utilisation de matériel pneumatique     :           OUI           NON 
 

 L’utilisation de sources ionisantes                  :               OUI                          NON 

 L’utilisation de lasers                                         :               OUI                          NON 
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5 
 

PROTECTION INCENDIE 
 

 Types d'extincteur  Implantation sur le chantier Date d'achat / dernier 
 

contrôle   

   

   

     

 

CONFORMITE MATERIELS ET ENGINS 
 

Type de matériels, engins ou véhicules 
 

util isés 

 Références n°  Date d'acquisition ou de 
 

contrôle  

   

   

   

   

   

Les entreprises joindront les certificats de contrôle à leur PPSPS 
 

HABILITATIONS 
 

 Habilitations conduite d'engins (nom du 
 

salarié) 

 Type 
 

d'engin 

 Date d'habili tation 

 

   

   

   

   

 
 

Habilitations électrique (nom du salarié)  Type d'habil itation  Date d'habili tation 

   

   

   

   

 
 

Autres habilitations (nom du salarié)  Type d'habil itation  Date d'habili tation 
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Les équipes appelées à intervenir sur le chantier ont-elles été averties des risques liés 

à l 'environnement et des mesures de préventions à mettre en oeuvre ?                                     

OUI 

NON 

 
Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . Personne ayant communiqué l 'information : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (E.P.I.) 
 

 Protection individuelle (type) Marquage, 
 

norme 

 Date d'acquisition ou de 
 

contrôle  
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'INTERVENTION DE L'ENTREPRISE 
 

SUR LE CHANTIER 

 

  
 

LE P.G.C. A-T-IL ETE CONSULTE ? OUI NON 
 

PAR QUI ? .......................................................... 
 
 

LA VISITE D'INSPECTION COMMUNE A-T-ELLE ETE EFFECTUEE ? 
 

OUI NON 

PAR QUI ? .......................................................... 
 
 
 

Veuillez décrire sommairement ci-après les différents phasages et l'organisation 
 

prévue pour votre intervention : ............................................. 
 

................................................................................................................. 
 

................................................................................................................. 
 

................................................................................................................. 
 

................................................................................................................ 
 

................................................................................................................ 
 

................................................................................................................. 
 

................................................................................................................. 
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Prévention des risques professionnels 
 

  
Le Décret du 8 Janvier 1965 est connu et appliqué 

 

A - RISQUES PROPRES 
(GENERES PAR VOTRE ACTIVITE A VOTRE PROPRE PERSONNEL) 

 
 
 

DESCRIPTION PRECISE DES TRAVAUX 
Moyens 

util isés 

 
RISQUES MOYENS DE PREVENTION 
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Prévention des risques professionnels 
 

  
Le Décret du 8 Janvier 1965 est connu et appliqué 

 

B - RISQUES EXPORTES 
(AU CHANTIER OU AU PERSONNEL D'AUTRES ENTREPRISES TRAVAILLANT A PROXIMITE) 

 
 

DESCRIPTION PRECISE DES TRAVAUX 
Moyens 

util isés 

 
RISQUES MOYENS DE PREVENTION 
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Prévention des risques professionnels 
 

  
Le Décret du 8 Janvier 1965 est connu et appliqué 

 

C - RISQUES IMPORTES 
(PAR LE CHANTIER OU PAR L'ACTIVITE D'AUTRES ENTREPRISES) 

 
 
 

DESCRIPTION PRECISE DES TRAVAUX 
Moyens 

util isés 

 
RISQUES MOYENS DE PREVENTION 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-59 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE AZUR 83 

 

Représenté par : Alain FOOS 

 

Adresse/Tél : Centre Commercial Les Floralies, 17 rue Charles Sandro, 83130 LA GARDE 

04 94 08 04 19 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Camélia OUESLATI 

 

Adresse/Tél : 435 Avenue Jacques Duclos, Résidence Romain Rolland, Bât 8, 83130 LA 

GARDE/06 59 11 18 05 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°      en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE AZUR 83 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Alain FOOS 

 

Le Bénéficiaire,  

Camélia OUESLATI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-60 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE L’ORIENT 

 

Représenté par : Madame NIATI 

 

Adresse/Tél : La Fauvette, 68 Quai Marcel Pagnol, 83000 TOULON/06 18 35 16 67 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Lucie HAMMOUDI 

 

Adresse/Tél : 414 Avenue Estienne d’Orves, 83160 LA VALETTE DU VAR/07 82 62 86 57 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 

 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 
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Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 

 

 

- Lors d’une 1ère demande à TPM : 



 3 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 440 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 440 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 440 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 440 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 
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Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE L’ORIENT 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Madame NIATI 

 

Le Bénéficiaire,  

Lucie HAMMOUDI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-61 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE GUIGNABODET 

 

Représenté par : Christophe GUIGNABODET 

 

Adresse/Tél : 281 Avenue Franklin Roosevelt, 83000 TOULON/04 94 31 13 10 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Alexandre GREUEZ 

 

Adresse/Tél : 9 Rue de Lorgues, 83000 TOULON/07 84 93 18 50 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 

 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 



 2 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 

 

 

- Lors d’une 1ère demande à TPM : 
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Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 
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Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE GUIGNABODET 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Christophe GUIGNABODET 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Alexandre GREUEZ 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-62 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE CHRIS CONDUITE 

 

Représenté par : Christophe JOIRE 

 

Adresse/Tél : Place Horace Cristol, 83000 TOULON/06 41 98 44 61 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Axel PRIAM 

 

Adresse/Tél : 275 Rue Président Robert Schuman, Le Panoramic A, 83000 TOULON/ 

06 95 32 79 97 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

Article 6 : Durée de la convention 
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La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE CHRIS CONDUITE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Christophe JOIRE 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Axel PRIAM 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-63 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE NOEL BLACHE 

 

Représenté par : Robert GRANCHER 

 

Adresse/Tél : 4 Place Noël Blache, 83000 TOULON/04 94 62 67 33 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Merrium CHIZUKWA 

 

Adresse/Tél : 849 Boulevard des Armaris, 83100 TOULON/06 47 38 91 71 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 

 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 
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Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 

 

 

- Lors d’une 1ère demande à TPM : 
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Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 

 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 

 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 
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Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE NOEL BLACHE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Robert GRANCHER 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Merrium CHIZUKWA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-64 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE FRANCIS 

 

Représenté par : Eric AYELA 

 

Adresse/Tél : Avenue du Char Verdun, 83160 LA VALETTE DU VAR/04 94 27 09 80 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Amal KESSAB 

 

Adresse/Tél : 117 Impasse du Ponant Bât A2, Avenue La Coupiane, 83160 LA VALETTE DU 

VAR/07 67 55 16 27 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 400 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 400 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

Article 6 : Durée de la convention 
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La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE FRANCIS 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Eric AYELA 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Amel KESSAB 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-65 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE AZUR 83 

 

Représenté par : Alain FOOS 

 

Adresse/Tél : 17 rue Charles Sandro, Centre Commercial Les Floralies, 83130 LA GARDE/ 

04 94 08 04 19 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Nina LOUDJANI 

 

Adresse/Tél : 98 rue Fernand Leger, Les Liserons Bât C, 83130 LA GARDE/07 81 84 79 54 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE AZUR 83 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Alain FOOS 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Nina LOUDJANI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-66 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE GAMBETTA 

 

Représenté par : Bilel BARHOUMI 

 

Adresse/Tél : 8 Rue Jean Aicard, 83400 HYERES/04 94 03 20 42 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Eva ZEMMOUR 

 

Adresse/Tél : 5 Allée des Oliviers, 83400 HYERES/06 22 87 27 48 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE GAMBETTA 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Bilel BARHOUMI 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Eva ZEMMOUR 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-67 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE GAMBETTA 

 

Représenté par : Bilel BARHOUMI 

 

Adresse/Tél : 8 Rue Jean Aicard, 83400 HYERES/04 94 03 20 42 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Yanis TAHIRI 

 

Adresse/Tél : HLM Val des Rougières, Bellevue, 83400 HYERES/06 15 70 45 06 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE GAMBETTA 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Bilel BARHOUMI 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Yanis TAHIRI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-68 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE DE L’AVENIR 

 

Représenté par : Myriam REBUFA 

 

Adresse/Tél : 5 Rue François Philippe, 83260 LA CRAU/04 22 27 31 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Laurent LANSONNEUR 

 

Adresse/Tél : 4 rue des Soleils, 83260 LA CRAU/06 47 77 04 18 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE DE L’AVENIR 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Myriam REBUFA 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Laurent LANSONNEUR 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-69 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE L’AUTO-ECOLE 

 

Représenté par : Dominique FRAUX 

 

Adresse/Tél : 203 Avenue du XVème Corps, 83200 TOULON/04 94 24 04 07 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Romane FILANCIA 

 

Adresse/Tél : 26 rue Berthier, 83100 TOULON/06 27 49 89 44 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 418 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 418 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 418 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 418 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE L’AUTO-ECOLE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Dominique FRAUX 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Romane FILANCIA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-70 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE CHRIS CONDUITE 

 

Représenté par : Christophe JOIRE 

 

Adresse/Tél : Place Horace Cristol, 83000 TOULON/06 41 98 44 61 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Fedi BEN ALI 

 

Adresse/Tél : 91 Cours Lafayette, 83000 TOULON /06 17 21 93 82 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE CHRIS CONDUITE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Christophe JOIRE 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Fedi BEN ALI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-71 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE DU PRADET 

 

Représenté par : Eric JESSIN 

 

Adresse/Tél : 197 Avenue de la 1ère DFL, 83220 LE PRADET/04 94 42 00 07 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Okou DJOUROU 

 

Adresse/Tél : Jardin des Tuileries, 387 Avenue Général Brosset, 83220 LE PRADET/ 

06 59 43 07 15 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE DU PRADET 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Eric JESSIN 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Okou DJOUROU 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-72 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE BERGER 

 

Représenté par : Eric BERGER 

 

Adresse/Tél : 7 rue Soldat Ferrari, 83400 HYERES/04 94 48 33 91 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Ines BOUNAB 

 

Adresse/Tél : 10 Place de la République, 83400 HYERES/06 12 41 55 97 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE BERGER 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Eric BERGER 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Ines BOUNAB 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-73 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE FRANCIS 

 

Représenté par : Eric AYELA 

 

Adresse/Tél : Avenue du Char Verdun, 83160 LA VALETTE DU VAR/04 94 27 09 80 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Océane PAUGET 

 

Adresse/Tél : Les Anémones, Bât K, 35 avenue Honoré d’Estienne d’Orves, 83160 LA VALETTE 

DU VAR/06 22 04 15 38 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 400 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 400 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE FRANCIS 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Eric AYELA 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Océane PAUGET 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-74 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE 2000 

 

Représenté par : Gilbert FINET 

 

Adresse/Tél : 55 Avenue Gambetta, 83400 HYERES/04 94 65 63 25 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Pierre AQUILIA 

 

Adresse/Tél : 2 Place de la République, 83400 HYERES/06 37 43 77 48 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE 2000 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Gilbert FINET 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Pierre AQUILIA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-75 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE AZUR 83 

 

Représenté par : Alain FOOS 

 

Adresse/Tél : 17 rue Charles Sandro, Centre Commercial Les Floralies, 83130 LA GARDE/ 

04 94 08 04 19 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Jérémy PERRIN 

 

Adresse/Tél : 99 rue des Gémeaux, 83220 LE PRADET/07 50 93 16 46 

 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

 



 4 

 

Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE AZUR 83 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Alain FOOS 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Jérémy PERRIN 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-76 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE MARINE 

 

Représenté par : Julien DONATO 

 

Adresse/Tél : 40 Mail de La Planquette, 83130 LA GARDE/04 94 21 66 31 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Lilou SORRENTINO 

 

Adresse/Tél : 13 Chemin des Girelles, Calanque du Pin de Galle, 83220 LE PRADET/ 

06 10 95 44 58 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE MARINE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Julien DONATO 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Lilou SORRENTINO 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-77 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE CŒUR DU VAR 

 

Représenté par : Monsieur le Directeur 

 

Adresse/Tél : 28 rue des Passereaux, 83660 CARNOULES/04 94 03 23 94 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Océane PEIFER 

 

Adresse/Tél : C/O Mme LECLERE, 2 boulevard Toesca, 83000 TOULON/06 24 43 45 54 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 

 

 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 
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Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 

 

 

- Lors d’une 1ère demande à TPM : 
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Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 420 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 420 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 420 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 420 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE CŒUR DU VAR 

 

 

 

 

Le Directeur,  

 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Océane PEIFER 



 1 

 
 

CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-78 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE SUCCESS 

 

Représenté par : Monsieur le Directeur 

 

Adresse/Tél : 134 rue Jean Jaurès, 83000 TOULON/04 83 57 11 41 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Brahim MADANI 

 

Adresse/Tél : 85 rue Félix Mayol, 83200 TOULON/06 05 88 25 22 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 

 

 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 



 2 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 

 

 

- Lors d’une 1ère demande à TPM : 
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Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 400 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 400 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 400 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE SUCCESS 

 

 

 

 

Le Directeur,  

 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Brahim MADANI 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-79 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE CHRIS CONDUITE 

 

Représenté par : Christophe JOIRE 

 

Adresse/Tél : Place Horace Cristol, 83000 TOULON/06 41 98 44 61 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Sacha WIEGAND 

 

Adresse/Tél : 31 rue Coulmier, 83200 TOULON/07 71 78 32 40 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE CHRIS CONDUITE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Christophe JOIRE 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Sacha WIEGAND 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-80 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE CER DES MOULINS 

 

Représenté par : Jean-Jacques ISOART 

 

Adresse/Tél : 153-163 avenue Gouraud, 83200 TOULON/04 94 24 44 08 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Enzo AIT CHERIF 

 

Adresse/Tél : Résidence Les Elfes, 540 Boulevard Louis Picon, 83200 TOULON/06 21 63 91 58 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 

 

 

 



 2 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE CER DES MOULINS 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Jean-Jacques ISOART 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Enzo AIT CHERIF 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-81 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE L’ORIENT 

 

Représenté par : Madame NIATI 

 

Adresse/Tél : 68 Quai Marcel Pagnol, 83000 TOULON/06 18 35 16 67 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Oumaima STITOU 

 

Adresse/Tél : Parc des Tilleuls, Boulevard des Armaris, 83100 TOULON/07 68 03 10 64 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 440 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 440 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 440 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 440 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE L’ORIENT 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Madame NIATI 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Oumaima STITOU 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-82 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE L’AUTO-ECOLE 

 

Représenté par : Dominique FRAUX 

 

Adresse/Tél : 203 Avenue du XVème Corps, 83200 TOULON/04 94 24 04 07 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Lorenzo FERRON 

 

Adresse/Tél : 657 Avenue du BIMP, Résidence Le Faron, 83130 LAGARDE/06 12 83 01 15 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 418 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 418 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 418 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 418 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE L’AUTO-ECOLE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Dominique FRAUX 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Lorenzo FERRON 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-83 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE SIBLAS 

 

Représenté par : Eric AYELA 

 

Adresse/Tél : 933 Avenue de la Victoire du 8 mai 1945, 83000 TOULON/04 94 91 45 88 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Dorian GROSJEAN 

 

Adresse/Tél : 72 Rue Henri Vienne, 83000 TOULON/06 61 39 74 29 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE SIBLAS 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Eric AYELA 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Dorian GROSJEAN 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-84 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE CISR STE CECILE 

 

Représenté par : Clara DRUESNE 

 

Adresse/Tél : 556 Boulevard Maréchal Joffre , 83100 TOULON/04 94 36 29 81 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Hadiyetou SOUKOUNA 

 

Adresse/Tél : 176 Boulevard Bianchi, 83200 TOULON/07 55 12 87 17 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 

 

 

 



 2 

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE CISR STE CECILE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Clara DRUESNE 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Hadiyetou SOUKOUNA 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-85 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE GERARD 

 

Représenté par : Jacques CAMERLO 

 

Adresse/Tél : 200 Avenue Noël Verlaque, 83500 LA SEYNE/04 94 94 61 17 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Déborah OZEE 

 

Adresse/Tél : Immeuble L’Arc en Ciel, 2 rue Voltaire, 83500 LA SEYNE/06 09 65 18 79 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 
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Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE GERARD 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Jacques CAMERLO 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Déborah OZEE 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-86 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE L’AUTO-ECOLE 

 

Représenté par : Dominique FRAUX 

 

Adresse/Tél : 203 Avenue du XVème Corps, 83200 TOULON/04 94 24 04 07 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Abida LAMZAOUAG 

 

Adresse/Tél : 26 Rue Michel de Bourges, 83200 TOULON/07 67 00 72 25 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 432 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 432 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 432 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 432 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

 

 



 4 

 

Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE L’AUTO-ECOLE 

 

 

 

 

Le Directeur,  

Dominique FRAUX 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Abida LAMZAOUAG 
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CONVENTION D’AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

N : 2020-87 
 

 

Convention 

 

 

Entre : 

 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la Métropole, Immeuble Le 

Vecteur, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 TOULON Cedex 9, représentée par son 

Président, Monsieur Hubert FALCO agissant en vertu de la délibération n°19/12/468 du Conseil 

Métropolitain du 10 décembre 2019, 

 

ci-après désignée la Métropole, 

 

 

Et : 

 

Nom de l’organisme : AUTO ECOLE PERFORMANCE CONDUITE 

 

Représenté par : Monsieur le Directeur 

 

Adresse/Tél : 444 rue David, 83200 TOULON/04 89 79 47 59 

 

ci-après désigné le Prestataire, 

 

Et : 

 

Nom du bénéficiaire : Samuel MENDY 

 

Adresse/Tél : 851 rue David, La Ferme des Romarins, 83200 TOULON/06 58 16 78 13 

 

Satisfaisant aux conditions décrites ci-dessous, 

 

ci-après désigné le Bénéficiaire, 

 

- Vu la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019, 

- Vu la Décision Président n°        en date du        2020, 
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PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT : 

 

Dans le cadre de ses actions en matière d’emploi et d’insertion, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a mis en place un dispositif d’aide au financement du permis de conduire destiné à un 

public en insertion professionnelle. 

Cette action s’inscrit dans une démarche d’intégration professionnelle du public visé, pour lequel 

l’absence de permis de conduire, constitue un réel frein à l’accès ou au maintien dans l’emploi, ou 

un frein à une formation. 

Cette action intègre également, après l’obtention du permis, la remise d’un kit mobilité « bon 

conducteur », regroupant l’ensemble des éléments nécessaires (gilet, triangle, disque bleu de 

stationnement, autocollant A, carte "Urgences-Santé"…) et des conseils en éco mobilité, sécurité 

routière… 

 

Ce dispositif s’inscrit en complément des dispositifs existants sur le territoire au niveau des 

communes, puisqu’il s’adresse à un public, suivi en missions locales, par Pôle Emploi, par les 

Bureaux Municipaux de l’Emploi, par l’Avie Cap Emploi ou les référents PLIE, et en recherche 

d’emploi ou de formation. 

 

La présente convention est établie pour fixer les modalités de ce soutien. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les modalités du soutien de la Métropole TPM à l’aide au 

permis de conduire. 

Cette aide est soumise à des critères sélectifs. Elle peut être accordée à un demandeur d’emploi 

inscrit à Pôle Emploi ou à un jeune suivi en mission locale, non bénéficiaire du RSA et non inscrit 

dans une auto-école sociale, domicilié sur une des douze communes de TPM. Le bénéficiaire doit 

pouvoir justifier d’un projet professionnel ou de formation (par exemple contrat d’apprentissage ou 

de professionnalisation) pour lequel le permis de conduire est nécessaire. 

La demande devra d’ailleurs être faite par le biais d’un prescripteur identifié : Missions Locales, 

Pôle Emploi, Bureaux Municipaux de l’Emploi, Avie Cap Emploi ou référents PLIE qui déposeront 

un dossier de candidature à TPM. 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

L’aide financière sera accordée selon les modalités présentées ci-après : 

 

- au prestataire, qui est un organisme agréé pour l’apprentissage du permis de conduire. 

 

Article 2 : La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à : 

 

La demande ne pourra être déposée à TPM qu’après obtention du code, en vue d’une 1ère ou 2ème 

présentation à l’épreuve pratique (hors perte du permis probatoire), et après avoir payé et réalisé ses 

10 premières heures de conduite. 

 

En vertu de la délibération n° 19/12/468 du Conseil Métropolitain en date du 10 décembre 2019, la 

Métropole TPM s’engage à : 
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- Lors d’une 1ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 450 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Lors d’une 2ère demande à TPM : 

Verser une aide financière pour l’obtention du permis de conduire correspondant au cofinancement 

des heures de conduite dans la limite de 100 € TTC (sur la base d’un tarif horaire maximum de 38 € 

H.T.). 

 

- Remettre au candidat, sur présentation du justificatif de l’obtention de son permis de conduire, un 

kit mobilité « bon conducteur », lequel lui sera remis dans les locaux de TPM. 

 

Il est précisé que cette aide ne pourra pas se cumuler avec une éventuelle aide accordée par une 

des 12 communes de TPM, l’APRE (Aide Personnalisée de Retour à l’Emploi) de Pôle Emploi ou 

l’aide aux apprentis. 

 

Article 3 : Le Prestataire s’engage à : 
 

- Assurer au bénéficiaire les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, 

conformément au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- A communiquer à la Métropole TPM le justificatif du permis de conduire dès l’obtention 

par le candidat. 

 

Article 4 : Le Bénéficiaire s’engage à : 

 

- Réaliser les heures de conduites correspondant au financement maximum de 450 €, conformément 

au devis fourni par l’auto-école ; 

 

- Passer l’examen pratique du permis de conduire dans les 12 mois suivant la notification de la 

présente convention. 

 

Article 5 : Modalités de versement de l’aide : 
 

Le montant maximum de l’aide accordée par la Métropole s’élève à 450 €. Il est imputé sur le 

budget métropolitain de l’exercice 2020. Le comptable assignataire est le trésorier de Toulon. 

L’aide sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 

collectivités territoriales, et selon les modalités suivantes : 

 

- une aide versée au prestataire d’un montant maximum de 450 €, sur présentation par le 

prestataire des justificatifs suivants : facture, RIB et attestation des heures de conduite 

réalisées par le bénéficiaire. 

Le montant de l’aide est crédité, selon les modalités ci-dessus, sur le compte ouvert au nom 

du prestataire par virement bancaire, après communication d’un RIB et des pièces 

justificatives. 

 

Il est précisé, qu’en cas de 2ème demande à TPM, seule la présente convention, en tous ses articles, 

est applicable. 

 

 

 



 4 

 

Article 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Les modifications de la convention 

 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 

 

Article 8 : Résiliation 

 

En cas de non respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un 

délai d'un mois. 

Toute utilisation différente de leur destination des biens mis à disposition sans accord préalable et 

exprès de la Métropole entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention sans préavis 

ni indemnité sur simple lettre de la Métropole. 

 

La présente convention pourra en outre être dénoncée à la demande d’une des parties signataires, 

par lettre recommandée, moyennant un préavis de six mois à compter de la notification. 

 

Article 9 : Election de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile au siège de la 

Métropole Toulon Provence Méditerranée : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS 

30536, 83041 TOULON Cedex 9. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour 

trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 11 : La légalité de la convention et sa notification 

 

La présente convention ne sera exécutoire qu’après avoir reçu le visa de légalité de la Préfecture du 

Var et après notification à la structure. 

 

Toulon, le 

 

La Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

Le Président, 

Hubert FALCO 

AUTO ECOLE PERFORMANCE 

CONDUITE 

 

 

 

Le Directeur,  

 

 

 

 

Le Bénéficiaire,  

Samuel MENDY 













































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Paris, le 2 décembre 2020
CP X215
115 rue de Sèvres
75275 PARIS CEDEX 06

Dossier suivi par :
Denis BONIFAY
Tél : 04 73 74 19 68
Fax : 04 73 74 19 20
E-Mail : denis.bonifay@labanquepostale.fr

METROPOLE TOULON-PROVENCE
MEDITERRANEE
Monsieur le Président
HOTEL DE LA METROPOLE
107 BOULEVARD HENRI FABRE
CS 30536
83041 TOULON CEDEX 9

A l'attention de Monsieur Gautier
GOUALLEC, Responsable

Objet : proposition commerciale indicative de financement

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une proposition commerciale indicative de financement à hauteur de 1 500
000,00 EUR dont vous trouverez en annexe les principales caractéristiques.

Les caractéristiques de cette proposition commerciale sont valables jusqu’au 17/12/2020. Cette proposition
commerciale ne constitue en aucun cas un engagement ferme et définitif de La Banque Postale, lequel reste
notamment soumis à un examen favorable de votre dossier, à l’accord de notre Comité National des Risques et à la
signature de la documentation contractuelle.

•• proposition commerciale indicative : TAUX FIXE  

La présente proposition commerciale indicative a été établie sur la base des informations que vous avez communiquées
à notre établissement et des besoins et objectifs que vous avez exprimés.

Vous trouverez jointes à la présente proposition commerciale indicative les conditions générales des contrats de prêt de
La Banque Postale (version CG-LBP-2020-11) en vigueur à la date du présent envoi. Ces conditions générales étant
néanmoins susceptibles d'évoluer, le contrat de prêt qui serait mis en place sera soumis à la version des conditions
générales en vigueur au moment de son émission. Dès lors, votre attention est appelée sur le fait que les conditions
générales applicables à votre contrat de prêt devront être relues avec une attention toute particulière.

La Banque Postale reste à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information sur le contenu de la
proposition commerciale indicative.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre considération distinguée.

 Benoît  de Rosamel
Directeur du Réseau

Direction des Entreprises et du Développement des Territoires

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424
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• Ce document est établi dans un but d’information et de discussion, il ne constitue pas une offre définitive de 
contrat, une sollicitation, un conseil ou une recommandation en vue de conclure le ou les crédits qui y sont décrits.

• Ce document est, notamment, établi sur la base des informations que le client nous a communiquées et des 
besoins et objectifs qu'il a exprimés.

• Les informations contenues dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et n’ont aucune valeur contractuelle 
ou engageante pour La Banque Postale. Elles sont sujettes à des modifications, notamment en fonction des 
fluctuations de marché. En particulier, les chiffres, simulations et autres renseignements financiers figurant dans 
ce document : 

- ne peuvent être considérés comme engageants ni être interprétés comme une promesse ou une 
garantie quant au futur ni comme un indicateur fiable du taux d’intérêt réel applicable ; et

- reposent sur des données qui peuvent provenir de sources externes que La Banque Postale considère 
comme fiables mais que La Banque Postale n’a pas vérifiées de manière indépendante. En conséquence, La 
Banque Postale n’assume aucune responsabilité quant à l’exactitude, la pertinence et l’exhaustivité de ces 
données.

• Ce document donne les informations utiles à l’appréciation du ou des crédits qui y sont décrits, toutefois, s’il 
estime avoir besoin d’autres informations, le client doit solliciter son correspondant commercial au sein de La 
Banque Postale. A ce titre, La Banque Postale agit en sa seule qualité d’établissement prêteur. Il relève ainsi de la 
seule responsabilité du client d’analyser, d’apprécier et d’évaluer les caractéristiques du ou des crédits présentés, 
de recueillir tous avis nécessaires de la part de ses conseils juridiques, fiscaux, comptables et financiers s’agissant 
de l’opportunité de conclure ce ou ces crédits et, le cas échéant, de leur adéquation avec les objectifs et 
contraintes de son statut juridique et de sa situation financière.

• Sous réserve du respect des obligations légales et réglementaires, La Banque Postale ne peut être tenue 
responsable des conséquences financières, juridiques, comptables ou de quelque nature que ce soit résultant de 
la conclusion de l’opération ou des opérations décrites dans ce document.

• Il est rappelé que tout crédit comporte un risque de taux sur sa durée.

• Le refinancement ou le remboursement anticipé du ou des crédits proposés peut, le cas échéant, présenter un 
coût pour le client (les modalités de remboursement anticipé sont notamment précisées dans la documentation 
contractuelle). 

Par ailleurs, si une indemnité de remboursement anticipé actuarielle ou sur cotation de marché (tels que ces 
termes seront précisés dans la documentation contractuelle) est envisagée au titre du crédit proposé, l’attention du 
client est appelée sur le fait que : 
- jusqu’à la maturité d’un crédit, la valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé peut fluctuer 
significativement en raison de l’évolution des marchés ; et 
- le montant de cette valorisation n’est pas plafonné.

La Banque Postale ne saurait être tenue responsable de ce coût et de l’impossibilité qui pourrait en découler 
d’effectuer un remboursement anticipé ou un refinancement du crédit.

• Dans le cas où le client souhaiterait conclure des contrats de couverture du taux d’intérêt du crédit proposé ou 
effectuer tout autre arbitrage concernant ce taux d’intérêt ou certaines composantes de ce taux via un instrument 
financier, La Banque Postale attire l’attention du client sur les risques financiers qui peuvent découler de ce type 
de transactions financières et des difficultés, voire de l’impossibilité qui pourraient en résulter quant à un éventuel 
refinancement ou remboursement anticipé du crédit. La Banque Postale ne saurait donc être tenue responsable de 
toute situation dommageable causée par la conclusion d’opérations sur instruments financiers.
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• Si un contrat de crédit devait être effectivement conclu entre La Banque Postale et le client suite à des discussions 
engagées du fait du présent document, seuls les termes et conditions de la documentation contractuelle conclue 
seront opposables aux parties. A toutes fins utiles, nous rappelons au client que tout engagement relatif à un crédit 
devra (i) être soumis préalablement à sa signature, à l’organe délibérant compétent pour approbation, (ii) le cas 
échéant, faire l’objet des décisions ou autorisations nécessaires en application de la loi et de la réglementation et 
(iii) être signé par une personne habilitée à cet effet par le client. 

• Les titres des paragraphes utilisés ne sauraient dispenser le client de la lecture de l’ensemble du présent 
document.

• Le présent document est strictement confidentiel et est destiné aux seules entités qui en sont destinataires. Il ne 
peut être reproduit, utilisé, diffusé ou divulgué, en tout ou partie, à des tiers. Si vous n’êtes pas le client, nous vous 
remercions de prendre contact avec l’expéditeur et de détruire les présentes.

---//---
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PROPOSITION COMMERCIALE INDICATIVE DE
FINANCEMENT

Ce prêt comporte une tranche obligatoire à taux fixe.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES INDICATIVES
en date du 2 décembre 2020

• Score Gissler : 1A

• Montant du contrat de prêt : 1 500 000,00 EUR

• Durée du contrat de prêt : 20 ans et 3 mois 

• Objet du contrat de prêt : financer les investissements
_

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2041

La tranche est mise en place au plus tard le 02/02/2021.

• Versement des fonds : en 1 fois avant la date limite du 2 février 2021

Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS

• Périodicité : trimestrielle

• Date de la première échéance : 01/06/2021

• Mode d'amortissement : constant

• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 %

• Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Préavis : 50 jours calendaires 

Commission

• Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt

Déclarations de l'emprunteur

L'emprunteur déclare expressément avoir reçu, avec la présente offre, un exemplaire des conditions générales des
contrats de prêt de La Banque Postale version CG-LBP-2020-11 auxquelles est soumise la présente offre, et en avoir pris
connaissance.
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Proposition valable jusqu'au 17 décembre 2020

Si vous souhaitez poursuivre l'opération, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner cette proposition par
e-mail ou par fax au 04 73 74 19 20 au plus tard le 17/12/2020 en cochant la case ci-dessous pour émission du contrat et
en complétant les informations du représentant légal. Seul le contrat signé vaudra engagement de votre part.

 Bon pour émission du contrat sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques

Représentant légal :

Prénom : …………………..……….……………….……………….……….

Nom : ………………….……….…………………….……………….………

Date de naissance : …..…. / …..…. / ….…...

Lieu de naissance : ………………………………..……….……………….………

Le représentant légal est la personne légalement désignée en vue d’agir au nom et pour le compte de la personne
morale qu'il représente : Maire (commune) ou Président (autre collectivité locale) ou Directeur d’établissement
(établissement public de santé).

Dès lors que vous aurez retourné ce courrier et sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques, La
Banque Postale sera en mesure d'émettre le contrat de prêt, constitué de ses conditions particulières et des conditions
générales en vigueur au moment de l'émission du contrat de prêt. Ce contrat comportera les conditions suspensives à
son entrée en vigueur et les conditions suspensives au versement des fonds, usuelles pour ce type de financement, et
notamment la décision de l'organe compétent.
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Montant du prêt : 1 500 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans et 3 mois

Date de versement : 02/02/2021

TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/03/2041

Périodicité : trimestrielle

Mode d'amortissement : constant

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

1 01/06/2021 1 500 000,00 18 750,00 2 826,25 21 576,25

2 01/09/2021 1 481 250,00 18 750,00 2 157,69 20 907,69

3 01/12/2021 1 462 500,00 18 750,00 2 107,22 20 857,22

4 01/03/2022 1 443 750,00 18 750,00 2 057,34 20 807,34

5 01/06/2022 1 425 000,00 18 750,00 2 075,75 20 825,75

6 01/09/2022 1 406 250,00 18 750,00 2 048,44 20 798,44

7 01/12/2022 1 387 500,00 18 750,00 1 999,16 20 749,16

8 01/03/2023 1 368 750,00 18 750,00 1 950,47 20 700,47

9 01/06/2023 1 350 000,00 18 750,00 1 966,50 20 716,50

10 01/09/2023 1 331 250,00 18 750,00 1 939,19 20 689,19

11 01/12/2023 1 312 500,00 18 750,00 1 891,09 20 641,09

12 01/03/2024 1 293 750,00 18 750,00 1 864,08 20 614,08

13 01/06/2024 1 275 000,00 18 750,00 1 857,25 20 607,25

14 01/09/2024 1 256 250,00 18 750,00 1 829,94 20 579,94

15 01/12/2024 1 237 500,00 18 750,00 1 783,03 20 533,03

16 01/03/2025 1 218 750,00 18 750,00 1 736,72 20 486,72

17 01/06/2025 1 200 000,00 18 750,00 1 748,00 20 498,00

18 01/09/2025 1 181 250,00 18 750,00 1 720,69 20 470,69

19 01/12/2025 1 162 500,00 18 750,00 1 674,97 20 424,97

20 01/03/2026 1 143 750,00 18 750,00 1 629,84 20 379,84

21 01/06/2026 1 125 000,00 18 750,00 1 638,75 20 388,75

22 01/09/2026 1 106 250,00 18 750,00 1 611,44 20 361,44

23 01/12/2026 1 087 500,00 18 750,00 1 566,91 20 316,91

24 01/03/2027 1 068 750,00 18 750,00 1 522,97 20 272,97

25 01/06/2027 1 050 000,00 18 750,00 1 529,50 20 279,50

26 01/09/2027 1 031 250,00 18 750,00 1 502,19 20 252,19

27 01/12/2027 1 012 500,00 18 750,00 1 458,84 20 208,84

28 01/03/2028 993 750,00 18 750,00 1 431,83 20 181,83

29 01/06/2028 975 000,00 18 750,00 1 420,25 20 170,25

30 01/09/2028 956 250,00 18 750,00 1 392,94 20 142,94
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

31 01/12/2028 937 500,00 18 750,00 1 350,78 20 100,78

32 01/03/2029 918 750,00 18 750,00 1 309,22 20 059,22

33 01/06/2029 900 000,00 18 750,00 1 311,00 20 061,00

34 01/09/2029 881 250,00 18 750,00 1 283,69 20 033,69

35 01/12/2029 862 500,00 18 750,00 1 242,72 19 992,72

36 01/03/2030 843 750,00 18 750,00 1 202,34 19 952,34

37 01/06/2030 825 000,00 18 750,00 1 201,75 19 951,75

38 01/09/2030 806 250,00 18 750,00 1 174,44 19 924,44

39 01/12/2030 787 500,00 18 750,00 1 134,66 19 884,66

40 01/03/2031 768 750,00 18 750,00 1 095,47 19 845,47

41 01/06/2031 750 000,00 18 750,00 1 092,50 19 842,50

42 01/09/2031 731 250,00 18 750,00 1 065,19 19 815,19

43 01/12/2031 712 500,00 18 750,00 1 026,59 19 776,59

44 01/03/2032 693 750,00 18 750,00 999,58 19 749,58

45 01/06/2032 675 000,00 18 750,00 983,25 19 733,25

46 01/09/2032 656 250,00 18 750,00 955,94 19 705,94

47 01/12/2032 637 500,00 18 750,00 918,53 19 668,53

48 01/03/2033 618 750,00 18 750,00 881,72 19 631,72

49 01/06/2033 600 000,00 18 750,00 874,00 19 624,00

50 01/09/2033 581 250,00 18 750,00 846,69 19 596,69

51 01/12/2033 562 500,00 18 750,00 810,47 19 560,47

52 01/03/2034 543 750,00 18 750,00 774,84 19 524,84

53 01/06/2034 525 000,00 18 750,00 764,75 19 514,75

54 01/09/2034 506 250,00 18 750,00 737,44 19 487,44

55 01/12/2034 487 500,00 18 750,00 702,41 19 452,41

56 01/03/2035 468 750,00 18 750,00 667,97 19 417,97

57 01/06/2035 450 000,00 18 750,00 655,50 19 405,50

58 01/09/2035 431 250,00 18 750,00 628,19 19 378,19

59 01/12/2035 412 500,00 18 750,00 594,34 19 344,34

60 01/03/2036 393 750,00 18 750,00 567,33 19 317,33

61 01/06/2036 375 000,00 18 750,00 546,25 19 296,25

62 01/09/2036 356 250,00 18 750,00 518,94 19 268,94

63 01/12/2036 337 500,00 18 750,00 486,28 19 236,28

64 01/03/2037 318 750,00 18 750,00 454,22 19 204,22

65 01/06/2037 300 000,00 18 750,00 437,00 19 187,00

66 01/09/2037 281 250,00 18 750,00 409,69 19 159,69

67 01/12/2037 262 500,00 18 750,00 378,22 19 128,22

68 01/03/2038 243 750,00 18 750,00 347,34 19 097,34

69 01/06/2038 225 000,00 18 750,00 327,75 19 077,75

70 01/09/2038 206 250,00 18 750,00 300,44 19 050,44

71 01/12/2038 187 500,00 18 750,00 270,16 19 020,16

72 01/03/2039 168 750,00 18 750,00 240,47 18 990,47

73 01/06/2039 150 000,00 18 750,00 218,50 18 968,50

74 01/09/2039 131 250,00 18 750,00 191,19 18 941,19
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

75 01/12/2039 112 500,00 18 750,00 162,09 18 912,09

76 01/03/2040 93 750,00 18 750,00 135,08 18 885,08

77 01/06/2040 75 000,00 18 750,00 109,25 18 859,25

78 01/09/2040 56 250,00 18 750,00 81,94 18 831,94

79 01/12/2040 37 500,00 18 750,00 54,03 18 804,03

80 01/03/2041 18 750,00 18 750,00 26,72 18 776,72

TOTAL 1 500 000,00 88 488,10 1 588 488,10

Le tableau d’amortissement ci-dessus résulte d’une simulation, il est fourni à titre indicatif et sans engagement.
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Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.

La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.
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Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 

Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).

Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET

Article 1  :   Financement

L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.

Article 2  :   Refinancement

Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.

Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.

Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.

Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 

de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS

Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.

Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur

Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.

Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.

Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

Article 4  :   Versement automatique

Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 

Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

TITRE III :   TAUX OU INDEX

Article 5  :   Taux ou index

Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 

EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.

Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.

€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 

transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.

Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).

Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

Article 6  :   Option de passage à taux fixe

Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.

Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).

La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.

La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.

Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 

La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.

Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 

approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.

En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.

TITRE IV :   AMORTISSEMENT

Article 7  :   Durée d'amortissement

La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.

Article 8  :   Echéances d'amortissement

La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.

Article 9  :   Modes d'amortissement

Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.

Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 

Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.

Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.

Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.

TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt

La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).

Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).

Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts

La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.

La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.

Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts

Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.

Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.

Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT

Article 13 :   Principe général

Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.

Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation

Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 

du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.

La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.

Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche

Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.

En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.

La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.

Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.

Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé

Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.

Actuarielle : l’indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, 
est égale à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.

Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 
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Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).

Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.

Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE

Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).

TITRE VIII :  COMMISSIONS

Article 17 :   Commission d'engagement

La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.

Article 18 :   Commission de non-utilisation

La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 

compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.

La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES

Article 19 :   Taux effectif global

Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.

En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.

Article 20 :   Tableau d'amortissement

Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.

Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur

Déclarations et engagements 

L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
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toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et
n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.

Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt

(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 

comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.

Réitérations des déclarations et des engagements

Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.

Article 22 :   Exigibilité anticipée

Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 
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qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 
partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.

L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.

A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.

A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.

En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.

Article 23 :   Règlement des sommes dues

Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.
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Article 24 :   Intérêts de retard

Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.

Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.

Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.

Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.

Article 25 :   Modification du contrat de prêt

Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.

Article 26 :   Impôts et prélèvements

Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.

Article 27 :   Notification

Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.

Article 28 :   Recours à des tiers

Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 
continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 

Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte

Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 

- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.

L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 

Article 30 :   Cession et transfert

L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.

Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.

Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 

Article 31 :   Accords antérieurs

L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le fax de 
confirmation relatif à la fixation des conditions financières du 
contrat de prêt.

Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction

Le contrat de prêt est régi par le droit français.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
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tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.

Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel

Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.

Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.

Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 

Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 

La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 

Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 
administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 

Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 

communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.

Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 

Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.

En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 34 :   Secret professionnel

Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 

Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 

En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 

Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 

Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 
le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.

Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.
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Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.

A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.

Article 36 :   Imprévision

Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.

Article 37 :   Caducité

Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.

Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 

Article 38 :   Coûts additionnels

Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :
ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.

L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.

TITRE X   :   GLOSSAIRE

(1) Arbitrage automatique

Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.

(2) Durée d’amortissement

Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.

(3) Durée d’application du taux d’intérêt

Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 

(4) Durée de vie moyenne d'une tranche

Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.

(5) Encours en phase de mobilisation

Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.

(6) EUR

Désigne l’Euro.

(7) Jour Ouvré

Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».

Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.

S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.
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(8) Période d’intérêts

Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.

(9) Phase de mobilisation

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.

(10) Plage de versement

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.

(11) Post-fixé

Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.

(12) Préfixé

Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.

(13) Profil d’amortissement

Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.

(14) Revolving (ou renouvelable)

Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.

(15) Rompus

Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.

(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)

Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.

(17) Tranche obligatoire ou tranche

Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.

(18) Mise en place anticipée de la tranche

Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.

La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 

prêt.

La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.

En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.

(19) Annexe Verte

Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.





Paris, le 2 décembre 2020
CP X215
115 rue de Sèvres
75275 PARIS CEDEX 06

Dossier suivi par :
Denis BONIFAY
Tél : 04 73 74 19 68
Fax : 04 73 74 19 20
E-Mail : denis.bonifay@labanquepostale.fr

METROPOLE TOULON-PROVENCE
MEDITERRANEE
Monsieur le Président
HOTEL DE LA METROPOLE
107 BOULEVARD HENRI FABRE
CS 30536
83041 TOULON CEDEX 9

A l'attention de Monsieur Gautier
GOUALLEC, Responsable

Objet : proposition commerciale indicative de financement

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une proposition commerciale indicative de financement à hauteur de 1 000
000,00 EUR dont vous trouverez en annexe les principales caractéristiques.

Les caractéristiques de cette proposition commerciale sont valables jusqu’au 17/12/2020. Cette proposition
commerciale ne constitue en aucun cas un engagement ferme et définitif de La Banque Postale, lequel reste
notamment soumis à un examen favorable de votre dossier, à l’accord de notre Comité National des Risques et à la
signature de la documentation contractuelle.

•• proposition commerciale indicative : TAUX FIXE  

La présente proposition commerciale indicative a été établie sur la base des informations que vous avez communiquées
à notre établissement et des besoins et objectifs que vous avez exprimés.

Vous trouverez jointes à la présente proposition commerciale indicative les conditions générales des contrats de prêt de
La Banque Postale (version CG-LBP-2020-11) en vigueur à la date du présent envoi. Ces conditions générales étant
néanmoins susceptibles d'évoluer, le contrat de prêt qui serait mis en place sera soumis à la version des conditions
générales en vigueur au moment de son émission. Dès lors, votre attention est appelée sur le fait que les conditions
générales applicables à votre contrat de prêt devront être relues avec une attention toute particulière.

La Banque Postale reste à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information sur le contenu de la
proposition commerciale indicative.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre considération distinguée.

 Benoît  de Rosamel
Directeur du Réseau

Direction des Entreprises et du Développement des Territoires

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424





METROPOLE TOULON-PROVENCE MEDITERRANEE - 0085221
Proposition commerciale indicative du 2 décembre 2020

INFORMATIONS IMPORTANTES

Page 2 sur 8

• Ce document est établi dans un but d’information et de discussion, il ne constitue pas une offre définitive de 
contrat, une sollicitation, un conseil ou une recommandation en vue de conclure le ou les crédits qui y sont décrits.

• Ce document est, notamment, établi sur la base des informations que le client nous a communiquées et des 
besoins et objectifs qu'il a exprimés.

• Les informations contenues dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et n’ont aucune valeur contractuelle 
ou engageante pour La Banque Postale. Elles sont sujettes à des modifications, notamment en fonction des 
fluctuations de marché. En particulier, les chiffres, simulations et autres renseignements financiers figurant dans 
ce document : 

- ne peuvent être considérés comme engageants ni être interprétés comme une promesse ou une 
garantie quant au futur ni comme un indicateur fiable du taux d’intérêt réel applicable ; et

- reposent sur des données qui peuvent provenir de sources externes que La Banque Postale considère 
comme fiables mais que La Banque Postale n’a pas vérifiées de manière indépendante. En conséquence, La 
Banque Postale n’assume aucune responsabilité quant à l’exactitude, la pertinence et l’exhaustivité de ces 
données.

• Ce document donne les informations utiles à l’appréciation du ou des crédits qui y sont décrits, toutefois, s’il 
estime avoir besoin d’autres informations, le client doit solliciter son correspondant commercial au sein de La 
Banque Postale. A ce titre, La Banque Postale agit en sa seule qualité d’établissement prêteur. Il relève ainsi de la 
seule responsabilité du client d’analyser, d’apprécier et d’évaluer les caractéristiques du ou des crédits présentés, 
de recueillir tous avis nécessaires de la part de ses conseils juridiques, fiscaux, comptables et financiers s’agissant 
de l’opportunité de conclure ce ou ces crédits et, le cas échéant, de leur adéquation avec les objectifs et 
contraintes de son statut juridique et de sa situation financière.

• Sous réserve du respect des obligations légales et réglementaires, La Banque Postale ne peut être tenue 
responsable des conséquences financières, juridiques, comptables ou de quelque nature que ce soit résultant de 
la conclusion de l’opération ou des opérations décrites dans ce document.

• Il est rappelé que tout crédit comporte un risque de taux sur sa durée.

• Le refinancement ou le remboursement anticipé du ou des crédits proposés peut, le cas échéant, présenter un 
coût pour le client (les modalités de remboursement anticipé sont notamment précisées dans la documentation 
contractuelle). 

Par ailleurs, si une indemnité de remboursement anticipé actuarielle ou sur cotation de marché (tels que ces 
termes seront précisés dans la documentation contractuelle) est envisagée au titre du crédit proposé, l’attention du 
client est appelée sur le fait que : 
- jusqu’à la maturité d’un crédit, la valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé peut fluctuer 
significativement en raison de l’évolution des marchés ; et 
- le montant de cette valorisation n’est pas plafonné.

La Banque Postale ne saurait être tenue responsable de ce coût et de l’impossibilité qui pourrait en découler 
d’effectuer un remboursement anticipé ou un refinancement du crédit.

• Dans le cas où le client souhaiterait conclure des contrats de couverture du taux d’intérêt du crédit proposé ou 
effectuer tout autre arbitrage concernant ce taux d’intérêt ou certaines composantes de ce taux via un instrument 
financier, La Banque Postale attire l’attention du client sur les risques financiers qui peuvent découler de ce type 
de transactions financières et des difficultés, voire de l’impossibilité qui pourraient en résulter quant à un éventuel 
refinancement ou remboursement anticipé du crédit. La Banque Postale ne saurait donc être tenue responsable de 
toute situation dommageable causée par la conclusion d’opérations sur instruments financiers.



METROPOLE TOULON-PROVENCE MEDITERRANEE - 0085221
Proposition commerciale indicative du 2 décembre 2020

Page 3 sur 8

• Si un contrat de crédit devait être effectivement conclu entre La Banque Postale et le client suite à des discussions 
engagées du fait du présent document, seuls les termes et conditions de la documentation contractuelle conclue 
seront opposables aux parties. A toutes fins utiles, nous rappelons au client que tout engagement relatif à un crédit 
devra (i) être soumis préalablement à sa signature, à l’organe délibérant compétent pour approbation, (ii) le cas 
échéant, faire l’objet des décisions ou autorisations nécessaires en application de la loi et de la réglementation et 
(iii) être signé par une personne habilitée à cet effet par le client. 

• Les titres des paragraphes utilisés ne sauraient dispenser le client de la lecture de l’ensemble du présent 
document.

• Le présent document est strictement confidentiel et est destiné aux seules entités qui en sont destinataires. Il ne 
peut être reproduit, utilisé, diffusé ou divulgué, en tout ou partie, à des tiers. Si vous n’êtes pas le client, nous vous 
remercions de prendre contact avec l’expéditeur et de détruire les présentes.

---//---
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PROPOSITION COMMERCIALE INDICATIVE DE
FINANCEMENT

Ce prêt comporte une tranche obligatoire à taux fixe.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES INDICATIVES
en date du 2 décembre 2020

• Score Gissler : 1A

• Montant du contrat de prêt : 1 000 000,00 EUR

• Durée du contrat de prêt : 20 ans et 3 mois 

• Objet du contrat de prêt : financer les investissements
_

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2041

La tranche est mise en place au plus tard le 02/02/2021.

• Versement des fonds : en 1 fois avant la date limite du 2 février 2021

Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS

• Périodicité : trimestrielle

• Date de la première échéance : 01/06/2021

• Mode d'amortissement : constant

• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 %

• Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Préavis : 50 jours calendaires 

Commission

• Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt

Déclarations de l'emprunteur

L'emprunteur déclare expressément avoir reçu, avec la présente offre, un exemplaire des conditions générales des
contrats de prêt de La Banque Postale version CG-LBP-2020-11 auxquelles est soumise la présente offre, et en avoir pris
connaissance.
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Proposition valable jusqu'au 17 décembre 2020

Si vous souhaitez poursuivre l'opération, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner cette proposition par
e-mail ou par fax au 04 73 74 19 20 au plus tard le 17/12/2020 en cochant la case ci-dessous pour émission du contrat et
en complétant les informations du représentant légal. Seul le contrat signé vaudra engagement de votre part.

 Bon pour émission du contrat sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques

Représentant légal :

Prénom : …………………..……….……………….……………….……….

Nom : ………………….……….…………………….……………….………

Date de naissance : …..…. / …..…. / ….…...

Lieu de naissance : ………………………………..……….……………….………

Le représentant légal est la personne légalement désignée en vue d’agir au nom et pour le compte de la personne
morale qu'il représente : Maire (commune) ou Président (autre collectivité locale) ou Directeur d’établissement
(établissement public de santé).

Dès lors que vous aurez retourné ce courrier et sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques, La
Banque Postale sera en mesure d'émettre le contrat de prêt, constitué de ses conditions particulières et des conditions
générales en vigueur au moment de l'émission du contrat de prêt. Ce contrat comportera les conditions suspensives à
son entrée en vigueur et les conditions suspensives au versement des fonds, usuelles pour ce type de financement, et
notamment la décision de l'organe compétent.
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Montant du prêt : 1 000 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans et 3 mois

Date de versement : 02/02/2021

TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/03/2041

Périodicité : trimestrielle

Mode d'amortissement : constant

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

1 01/06/2021 1 000 000,00 12 500,00 1 884,17 14 384,17

2 01/09/2021 987 500,00 12 500,00 1 438,46 13 938,46

3 01/12/2021 975 000,00 12 500,00 1 404,81 13 904,81

4 01/03/2022 962 500,00 12 500,00 1 371,56 13 871,56

5 01/06/2022 950 000,00 12 500,00 1 383,83 13 883,83

6 01/09/2022 937 500,00 12 500,00 1 365,63 13 865,63

7 01/12/2022 925 000,00 12 500,00 1 332,77 13 832,77

8 01/03/2023 912 500,00 12 500,00 1 300,31 13 800,31

9 01/06/2023 900 000,00 12 500,00 1 311,00 13 811,00

10 01/09/2023 887 500,00 12 500,00 1 292,79 13 792,79

11 01/12/2023 875 000,00 12 500,00 1 260,73 13 760,73

12 01/03/2024 862 500,00 12 500,00 1 242,72 13 742,72

13 01/06/2024 850 000,00 12 500,00 1 238,17 13 738,17

14 01/09/2024 837 500,00 12 500,00 1 219,96 13 719,96

15 01/12/2024 825 000,00 12 500,00 1 188,69 13 688,69

16 01/03/2025 812 500,00 12 500,00 1 157,81 13 657,81

17 01/06/2025 800 000,00 12 500,00 1 165,33 13 665,33

18 01/09/2025 787 500,00 12 500,00 1 147,13 13 647,13

19 01/12/2025 775 000,00 12 500,00 1 116,65 13 616,65

20 01/03/2026 762 500,00 12 500,00 1 086,56 13 586,56

21 01/06/2026 750 000,00 12 500,00 1 092,50 13 592,50

22 01/09/2026 737 500,00 12 500,00 1 074,29 13 574,29

23 01/12/2026 725 000,00 12 500,00 1 044,60 13 544,60

24 01/03/2027 712 500,00 12 500,00 1 015,31 13 515,31

25 01/06/2027 700 000,00 12 500,00 1 019,67 13 519,67

26 01/09/2027 687 500,00 12 500,00 1 001,46 13 501,46

27 01/12/2027 675 000,00 12 500,00 972,56 13 472,56

28 01/03/2028 662 500,00 12 500,00 954,55 13 454,55

29 01/06/2028 650 000,00 12 500,00 946,83 13 446,83

30 01/09/2028 637 500,00 12 500,00 928,63 13 428,63
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

31 01/12/2028 625 000,00 12 500,00 900,52 13 400,52

32 01/03/2029 612 500,00 12 500,00 872,81 13 372,81

33 01/06/2029 600 000,00 12 500,00 874,00 13 374,00

34 01/09/2029 587 500,00 12 500,00 855,79 13 355,79

35 01/12/2029 575 000,00 12 500,00 828,48 13 328,48

36 01/03/2030 562 500,00 12 500,00 801,56 13 301,56

37 01/06/2030 550 000,00 12 500,00 801,17 13 301,17

38 01/09/2030 537 500,00 12 500,00 782,96 13 282,96

39 01/12/2030 525 000,00 12 500,00 756,44 13 256,44

40 01/03/2031 512 500,00 12 500,00 730,31 13 230,31

41 01/06/2031 500 000,00 12 500,00 728,33 13 228,33

42 01/09/2031 487 500,00 12 500,00 710,13 13 210,13

43 01/12/2031 475 000,00 12 500,00 684,40 13 184,40

44 01/03/2032 462 500,00 12 500,00 666,39 13 166,39

45 01/06/2032 450 000,00 12 500,00 655,50 13 155,50

46 01/09/2032 437 500,00 12 500,00 637,29 13 137,29

47 01/12/2032 425 000,00 12 500,00 612,35 13 112,35

48 01/03/2033 412 500,00 12 500,00 587,81 13 087,81

49 01/06/2033 400 000,00 12 500,00 582,67 13 082,67

50 01/09/2033 387 500,00 12 500,00 564,46 13 064,46

51 01/12/2033 375 000,00 12 500,00 540,31 13 040,31

52 01/03/2034 362 500,00 12 500,00 516,56 13 016,56

53 01/06/2034 350 000,00 12 500,00 509,83 13 009,83

54 01/09/2034 337 500,00 12 500,00 491,63 12 991,63

55 01/12/2034 325 000,00 12 500,00 468,27 12 968,27

56 01/03/2035 312 500,00 12 500,00 445,31 12 945,31

57 01/06/2035 300 000,00 12 500,00 437,00 12 937,00

58 01/09/2035 287 500,00 12 500,00 418,79 12 918,79

59 01/12/2035 275 000,00 12 500,00 396,23 12 896,23

60 01/03/2036 262 500,00 12 500,00 378,22 12 878,22

61 01/06/2036 250 000,00 12 500,00 364,17 12 864,17

62 01/09/2036 237 500,00 12 500,00 345,96 12 845,96

63 01/12/2036 225 000,00 12 500,00 324,19 12 824,19

64 01/03/2037 212 500,00 12 500,00 302,81 12 802,81

65 01/06/2037 200 000,00 12 500,00 291,33 12 791,33

66 01/09/2037 187 500,00 12 500,00 273,13 12 773,13

67 01/12/2037 175 000,00 12 500,00 252,15 12 752,15

68 01/03/2038 162 500,00 12 500,00 231,56 12 731,56

69 01/06/2038 150 000,00 12 500,00 218,50 12 718,50

70 01/09/2038 137 500,00 12 500,00 200,29 12 700,29

71 01/12/2038 125 000,00 12 500,00 180,10 12 680,10

72 01/03/2039 112 500,00 12 500,00 160,31 12 660,31

73 01/06/2039 100 000,00 12 500,00 145,67 12 645,67

74 01/09/2039 87 500,00 12 500,00 127,46 12 627,46
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

75 01/12/2039 75 000,00 12 500,00 108,06 12 608,06

76 01/03/2040 62 500,00 12 500,00 90,05 12 590,05

77 01/06/2040 50 000,00 12 500,00 72,83 12 572,83

78 01/09/2040 37 500,00 12 500,00 54,63 12 554,63

79 01/12/2040 25 000,00 12 500,00 36,02 12 536,02

80 01/03/2041 12 500,00 12 500,00 17,81 12 517,81

TOTAL 1 000 000,00 58 992,03 1 058 992,03

Le tableau d’amortissement ci-dessus résulte d’une simulation, il est fourni à titre indicatif et sans engagement.
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Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.

La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.
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Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 

Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).

Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET

Article 1  :   Financement

L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.

Article 2  :   Refinancement

Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.

Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.

Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.

Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 

de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS

Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.

Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur

Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.

Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.

Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

Article 4  :   Versement automatique

Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 

Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

TITRE III :   TAUX OU INDEX

Article 5  :   Taux ou index

Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 

EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.

Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.

€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 

transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.

Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).

Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

Article 6  :   Option de passage à taux fixe

Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.

Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).

La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.

La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.

Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 

La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.

Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 

approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.

En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.

TITRE IV :   AMORTISSEMENT

Article 7  :   Durée d'amortissement

La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.

Article 8  :   Echéances d'amortissement

La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.

Article 9  :   Modes d'amortissement

Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.

Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 

Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.

Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.

Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.

TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt

La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).

Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).

Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts

La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.

La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.

Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts

Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.

Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.

Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT

Article 13 :   Principe général

Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.

Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation

Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 

du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.

La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.

Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche

Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.

En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.

La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.

Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.

Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé

Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.

Actuarielle : l’indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, 
est égale à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.

Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 
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Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).

Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.

Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE

Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).

TITRE VIII :  COMMISSIONS

Article 17 :   Commission d'engagement

La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.

Article 18 :   Commission de non-utilisation

La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 

compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.

La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES

Article 19 :   Taux effectif global

Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.

En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.

Article 20 :   Tableau d'amortissement

Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.

Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur

Déclarations et engagements 

L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
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toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et
n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.

Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt

(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 

comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.

Réitérations des déclarations et des engagements

Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.

Article 22 :   Exigibilité anticipée

Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 



Conditions générales des contrats de prêt de La Banque Postale - version CG-LBP-2020-11

Page 9 sur 13

qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 
partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.

L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.

A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.

A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.

En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.

Article 23 :   Règlement des sommes dues

Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.
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Article 24 :   Intérêts de retard

Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.

Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.

Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.

Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.

Article 25 :   Modification du contrat de prêt

Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.

Article 26 :   Impôts et prélèvements

Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.

Article 27 :   Notification

Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.

Article 28 :   Recours à des tiers

Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 
continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 

Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte

Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 

- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.

L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 

Article 30 :   Cession et transfert

L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.

Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.

Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 

Article 31 :   Accords antérieurs

L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le fax de 
confirmation relatif à la fixation des conditions financières du 
contrat de prêt.

Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction

Le contrat de prêt est régi par le droit français.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
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tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.

Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel

Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.

Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.

Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 

Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 

La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 

Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 
administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 

Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 

communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.

Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 

Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.

En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 34 :   Secret professionnel

Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 

Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 

En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 

Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 

Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 
le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.

Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.
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Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.

A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.

Article 36 :   Imprévision

Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.

Article 37 :   Caducité

Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.

Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 

Article 38 :   Coûts additionnels

Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :
ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.

L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.

TITRE X   :   GLOSSAIRE

(1) Arbitrage automatique

Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.

(2) Durée d’amortissement

Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.

(3) Durée d’application du taux d’intérêt

Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 

(4) Durée de vie moyenne d'une tranche

Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.

(5) Encours en phase de mobilisation

Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.

(6) EUR

Désigne l’Euro.

(7) Jour Ouvré

Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».

Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.

S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.
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(8) Période d’intérêts

Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.

(9) Phase de mobilisation

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.

(10) Plage de versement

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.

(11) Post-fixé

Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.

(12) Préfixé

Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.

(13) Profil d’amortissement

Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.

(14) Revolving (ou renouvelable)

Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.

(15) Rompus

Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.

(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)

Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.

(17) Tranche obligatoire ou tranche

Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.

(18) Mise en place anticipée de la tranche

Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.

La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 

prêt.

La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.

En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.

(19) Annexe Verte

Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.





Paris, le 2 décembre 2020
CP X215
115 rue de Sèvres
75275 PARIS CEDEX 06

Dossier suivi par :
Denis BONIFAY
Tél : 04 73 74 19 68
Fax : 04 73 74 19 20
E-Mail : denis.bonifay@labanquepostale.fr

METROPOLE TOULON-PROVENCE
MEDITERRANEE
Monsieur le Président
HOTEL DE LA METROPOLE
107 BOULEVARD HENRI FABRE
CS 30536
83041 TOULON CEDEX 9

A l'attention de Monsieur Gautier
GOUALLEC, Responsable

Objet : proposition commerciale indicative de financement

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une proposition commerciale indicative de financement à hauteur de 80 000,00
EUR dont vous trouverez en annexe les principales caractéristiques.

Les caractéristiques de cette proposition commerciale sont valables jusqu’au 17/12/2020. Cette proposition
commerciale ne constitue en aucun cas un engagement ferme et définitif de La Banque Postale, lequel reste
notamment soumis à un examen favorable de votre dossier, à l’accord de notre Comité National des Risques et à la
signature de la documentation contractuelle.

•• proposition commerciale indicative : TAUX FIXE  

La présente proposition commerciale indicative a été établie sur la base des informations que vous avez communiquées
à notre établissement et des besoins et objectifs que vous avez exprimés.

Vous trouverez jointes à la présente proposition commerciale indicative les conditions générales des contrats de prêt de
La Banque Postale (version CG-LBP-2020-11) en vigueur à la date du présent envoi. Ces conditions générales étant
néanmoins susceptibles d'évoluer, le contrat de prêt qui serait mis en place sera soumis à la version des conditions
générales en vigueur au moment de son émission. Dès lors, votre attention est appelée sur le fait que les conditions
générales applicables à votre contrat de prêt devront être relues avec une attention toute particulière.

La Banque Postale reste à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information sur le contenu de la
proposition commerciale indicative.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre considération distinguée.

 Benoît  de Rosamel
Directeur du Réseau

Direction des Entreprises et du Développement des Territoires

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424
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• Ce document est établi dans un but d’information et de discussion, il ne constitue pas une offre définitive de 
contrat, une sollicitation, un conseil ou une recommandation en vue de conclure le ou les crédits qui y sont décrits.

• Ce document est, notamment, établi sur la base des informations que le client nous a communiquées et des 
besoins et objectifs qu'il a exprimés.

• Les informations contenues dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et n’ont aucune valeur contractuelle 
ou engageante pour La Banque Postale. Elles sont sujettes à des modifications, notamment en fonction des 
fluctuations de marché. En particulier, les chiffres, simulations et autres renseignements financiers figurant dans 
ce document : 

- ne peuvent être considérés comme engageants ni être interprétés comme une promesse ou une 
garantie quant au futur ni comme un indicateur fiable du taux d’intérêt réel applicable ; et

- reposent sur des données qui peuvent provenir de sources externes que La Banque Postale considère 
comme fiables mais que La Banque Postale n’a pas vérifiées de manière indépendante. En conséquence, La 
Banque Postale n’assume aucune responsabilité quant à l’exactitude, la pertinence et l’exhaustivité de ces 
données.

• Ce document donne les informations utiles à l’appréciation du ou des crédits qui y sont décrits, toutefois, s’il 
estime avoir besoin d’autres informations, le client doit solliciter son correspondant commercial au sein de La 
Banque Postale. A ce titre, La Banque Postale agit en sa seule qualité d’établissement prêteur. Il relève ainsi de la 
seule responsabilité du client d’analyser, d’apprécier et d’évaluer les caractéristiques du ou des crédits présentés, 
de recueillir tous avis nécessaires de la part de ses conseils juridiques, fiscaux, comptables et financiers s’agissant 
de l’opportunité de conclure ce ou ces crédits et, le cas échéant, de leur adéquation avec les objectifs et 
contraintes de son statut juridique et de sa situation financière.

• Sous réserve du respect des obligations légales et réglementaires, La Banque Postale ne peut être tenue 
responsable des conséquences financières, juridiques, comptables ou de quelque nature que ce soit résultant de 
la conclusion de l’opération ou des opérations décrites dans ce document.

• Il est rappelé que tout crédit comporte un risque de taux sur sa durée.

• Le refinancement ou le remboursement anticipé du ou des crédits proposés peut, le cas échéant, présenter un 
coût pour le client (les modalités de remboursement anticipé sont notamment précisées dans la documentation 
contractuelle). 

Par ailleurs, si une indemnité de remboursement anticipé actuarielle ou sur cotation de marché (tels que ces 
termes seront précisés dans la documentation contractuelle) est envisagée au titre du crédit proposé, l’attention du 
client est appelée sur le fait que : 
- jusqu’à la maturité d’un crédit, la valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé peut fluctuer 
significativement en raison de l’évolution des marchés ; et 
- le montant de cette valorisation n’est pas plafonné.

La Banque Postale ne saurait être tenue responsable de ce coût et de l’impossibilité qui pourrait en découler 
d’effectuer un remboursement anticipé ou un refinancement du crédit.

• Dans le cas où le client souhaiterait conclure des contrats de couverture du taux d’intérêt du crédit proposé ou 
effectuer tout autre arbitrage concernant ce taux d’intérêt ou certaines composantes de ce taux via un instrument 
financier, La Banque Postale attire l’attention du client sur les risques financiers qui peuvent découler de ce type 
de transactions financières et des difficultés, voire de l’impossibilité qui pourraient en résulter quant à un éventuel 
refinancement ou remboursement anticipé du crédit. La Banque Postale ne saurait donc être tenue responsable de 
toute situation dommageable causée par la conclusion d’opérations sur instruments financiers.
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• Si un contrat de crédit devait être effectivement conclu entre La Banque Postale et le client suite à des discussions 
engagées du fait du présent document, seuls les termes et conditions de la documentation contractuelle conclue 
seront opposables aux parties. A toutes fins utiles, nous rappelons au client que tout engagement relatif à un crédit 
devra (i) être soumis préalablement à sa signature, à l’organe délibérant compétent pour approbation, (ii) le cas 
échéant, faire l’objet des décisions ou autorisations nécessaires en application de la loi et de la réglementation et 
(iii) être signé par une personne habilitée à cet effet par le client. 

• Les titres des paragraphes utilisés ne sauraient dispenser le client de la lecture de l’ensemble du présent 
document.

• Le présent document est strictement confidentiel et est destiné aux seules entités qui en sont destinataires. Il ne 
peut être reproduit, utilisé, diffusé ou divulgué, en tout ou partie, à des tiers. Si vous n’êtes pas le client, nous vous 
remercions de prendre contact avec l’expéditeur et de détruire les présentes.

---//---
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PROPOSITION COMMERCIALE INDICATIVE DE
FINANCEMENT

Ce prêt comporte une tranche obligatoire à taux fixe.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES INDICATIVES
en date du 2 décembre 2020

• Score Gissler : 1A

• Montant du contrat de prêt : 80 000,00 EUR

• Durée du contrat de prêt : 20 ans et 3 mois 

• Objet du contrat de prêt : financer les investissements
_

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2041

La tranche est mise en place au plus tard le 02/02/2021.

• Versement des fonds : en 1 fois avant la date limite du 2 février 2021

Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS

• Périodicité : trimestrielle

• Date de la première échéance : 01/06/2021

• Mode d'amortissement : constant

• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 %

• Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Préavis : 50 jours calendaires 

Commission

• Commission d'engagement : 1 000,00 EUR

Déclarations de l'emprunteur

L'emprunteur déclare expressément avoir reçu, avec la présente offre, un exemplaire des conditions générales des
contrats de prêt de La Banque Postale version CG-LBP-2020-11 auxquelles est soumise la présente offre, et en avoir pris
connaissance.
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Proposition valable jusqu'au 17 décembre 2020

Si vous souhaitez poursuivre l'opération, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner cette proposition par
e-mail ou par fax au 04 73 74 19 20 au plus tard le 17/12/2020 en cochant la case ci-dessous pour émission du contrat et
en complétant les informations du représentant légal. Seul le contrat signé vaudra engagement de votre part.

 Bon pour émission du contrat sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques

Représentant légal :

Prénom : …………………..……….……………….……………….……….

Nom : ………………….……….…………………….……………….………

Date de naissance : …..…. / …..…. / ….…...

Lieu de naissance : ………………………………..……….……………….………

Le représentant légal est la personne légalement désignée en vue d’agir au nom et pour le compte de la personne
morale qu'il représente : Maire (commune) ou Président (autre collectivité locale) ou Directeur d’établissement
(établissement public de santé).

Dès lors que vous aurez retourné ce courrier et sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques, La
Banque Postale sera en mesure d'émettre le contrat de prêt, constitué de ses conditions particulières et des conditions
générales en vigueur au moment de l'émission du contrat de prêt. Ce contrat comportera les conditions suspensives à
son entrée en vigueur et les conditions suspensives au versement des fonds, usuelles pour ce type de financement, et
notamment la décision de l'organe compétent.
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Montant du prêt : 80 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans et 3 mois

Date de versement : 02/02/2021

TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/03/2041

Périodicité : trimestrielle

Mode d'amortissement : constant

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

1 01/06/2021 80 000,00 1 000,00 150,73 1 150,73

2 01/09/2021 79 000,00 1 000,00 115,08 1 115,08

3 01/12/2021 78 000,00 1 000,00 112,39 1 112,39

4 01/03/2022 77 000,00 1 000,00 109,73 1 109,73

5 01/06/2022 76 000,00 1 000,00 110,71 1 110,71

6 01/09/2022 75 000,00 1 000,00 109,25 1 109,25

7 01/12/2022 74 000,00 1 000,00 106,62 1 106,62

8 01/03/2023 73 000,00 1 000,00 104,03 1 104,03

9 01/06/2023 72 000,00 1 000,00 104,88 1 104,88

10 01/09/2023 71 000,00 1 000,00 103,42 1 103,42

11 01/12/2023 70 000,00 1 000,00 100,86 1 100,86

12 01/03/2024 69 000,00 1 000,00 99,42 1 099,42

13 01/06/2024 68 000,00 1 000,00 99,05 1 099,05

14 01/09/2024 67 000,00 1 000,00 97,60 1 097,60

15 01/12/2024 66 000,00 1 000,00 95,10 1 095,10

16 01/03/2025 65 000,00 1 000,00 92,63 1 092,63

17 01/06/2025 64 000,00 1 000,00 93,23 1 093,23

18 01/09/2025 63 000,00 1 000,00 91,77 1 091,77

19 01/12/2025 62 000,00 1 000,00 89,33 1 089,33

20 01/03/2026 61 000,00 1 000,00 86,93 1 086,93

21 01/06/2026 60 000,00 1 000,00 87,40 1 087,40

22 01/09/2026 59 000,00 1 000,00 85,94 1 085,94

23 01/12/2026 58 000,00 1 000,00 83,57 1 083,57

24 01/03/2027 57 000,00 1 000,00 81,23 1 081,23

25 01/06/2027 56 000,00 1 000,00 81,57 1 081,57

26 01/09/2027 55 000,00 1 000,00 80,12 1 080,12

27 01/12/2027 54 000,00 1 000,00 77,81 1 077,81

28 01/03/2028 53 000,00 1 000,00 76,36 1 076,36

29 01/06/2028 52 000,00 1 000,00 75,75 1 075,75

30 01/09/2028 51 000,00 1 000,00 74,29 1 074,29
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

31 01/12/2028 50 000,00 1 000,00 72,04 1 072,04

32 01/03/2029 49 000,00 1 000,00 69,83 1 069,83

33 01/06/2029 48 000,00 1 000,00 69,92 1 069,92

34 01/09/2029 47 000,00 1 000,00 68,46 1 068,46

35 01/12/2029 46 000,00 1 000,00 66,28 1 066,28

36 01/03/2030 45 000,00 1 000,00 64,13 1 064,13

37 01/06/2030 44 000,00 1 000,00 64,09 1 064,09

38 01/09/2030 43 000,00 1 000,00 62,64 1 062,64

39 01/12/2030 42 000,00 1 000,00 60,52 1 060,52

40 01/03/2031 41 000,00 1 000,00 58,43 1 058,43

41 01/06/2031 40 000,00 1 000,00 58,27 1 058,27

42 01/09/2031 39 000,00 1 000,00 56,81 1 056,81

43 01/12/2031 38 000,00 1 000,00 54,75 1 054,75

44 01/03/2032 37 000,00 1 000,00 53,31 1 053,31

45 01/06/2032 36 000,00 1 000,00 52,44 1 052,44

46 01/09/2032 35 000,00 1 000,00 50,98 1 050,98

47 01/12/2032 34 000,00 1 000,00 48,99 1 048,99

48 01/03/2033 33 000,00 1 000,00 47,03 1 047,03

49 01/06/2033 32 000,00 1 000,00 46,61 1 046,61

50 01/09/2033 31 000,00 1 000,00 45,16 1 045,16

51 01/12/2033 30 000,00 1 000,00 43,23 1 043,23

52 01/03/2034 29 000,00 1 000,00 41,33 1 041,33

53 01/06/2034 28 000,00 1 000,00 40,79 1 040,79

54 01/09/2034 27 000,00 1 000,00 39,33 1 039,33

55 01/12/2034 26 000,00 1 000,00 37,46 1 037,46

56 01/03/2035 25 000,00 1 000,00 35,63 1 035,63

57 01/06/2035 24 000,00 1 000,00 34,96 1 034,96

58 01/09/2035 23 000,00 1 000,00 33,50 1 033,50

59 01/12/2035 22 000,00 1 000,00 31,70 1 031,70

60 01/03/2036 21 000,00 1 000,00 30,26 1 030,26

61 01/06/2036 20 000,00 1 000,00 29,13 1 029,13

62 01/09/2036 19 000,00 1 000,00 27,68 1 027,68

63 01/12/2036 18 000,00 1 000,00 25,94 1 025,94

64 01/03/2037 17 000,00 1 000,00 24,23 1 024,23

65 01/06/2037 16 000,00 1 000,00 23,31 1 023,31

66 01/09/2037 15 000,00 1 000,00 21,85 1 021,85

67 01/12/2037 14 000,00 1 000,00 20,17 1 020,17

68 01/03/2038 13 000,00 1 000,00 18,53 1 018,53

69 01/06/2038 12 000,00 1 000,00 17,48 1 017,48

70 01/09/2038 11 000,00 1 000,00 16,02 1 016,02

71 01/12/2038 10 000,00 1 000,00 14,41 1 014,41

72 01/03/2039 9 000,00 1 000,00 12,83 1 012,83

73 01/06/2039 8 000,00 1 000,00 11,65 1 011,65

74 01/09/2039 7 000,00 1 000,00 10,20 1 010,20
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

75 01/12/2039 6 000,00 1 000,00 8,65 1 008,65

76 01/03/2040 5 000,00 1 000,00 7,20 1 007,20

77 01/06/2040 4 000,00 1 000,00 5,83 1 005,83

78 01/09/2040 3 000,00 1 000,00 4,37 1 004,37

79 01/12/2040 2 000,00 1 000,00 2,88 1 002,88

80 01/03/2041 1 000,00 1 000,00 1,43 1 001,43

TOTAL 80 000,00 4 719,47 84 719,47

Le tableau d’amortissement ci-dessus résulte d’une simulation, il est fourni à titre indicatif et sans engagement.
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Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.

La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.
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Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 

Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).

Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET

Article 1  :   Financement

L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.

Article 2  :   Refinancement

Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.

Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.

Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.

Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 

de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS

Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.

Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur

Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.

Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.

Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

Article 4  :   Versement automatique

Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 

Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

TITRE III :   TAUX OU INDEX

Article 5  :   Taux ou index

Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 

EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.

Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.

€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 

transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.

Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).

Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

Article 6  :   Option de passage à taux fixe

Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.

Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).

La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.

La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.

Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 

La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.

Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 

approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.

En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.

TITRE IV :   AMORTISSEMENT

Article 7  :   Durée d'amortissement

La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.

Article 8  :   Echéances d'amortissement

La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.

Article 9  :   Modes d'amortissement

Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.

Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 

Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.

Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.

Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.

TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt

La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).

Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).

Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts

La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.

La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.

Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts

Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.

Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.

Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT

Article 13 :   Principe général

Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.

Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation

Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 

du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.

La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.

Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche

Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.

En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.

La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.

Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.

Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé

Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.

Actuarielle : l’indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, 
est égale à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.

Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 
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Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).

Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.

Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE

Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).

TITRE VIII :  COMMISSIONS

Article 17 :   Commission d'engagement

La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.

Article 18 :   Commission de non-utilisation

La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 

compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.

La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES

Article 19 :   Taux effectif global

Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.

En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.

Article 20 :   Tableau d'amortissement

Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.

Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur

Déclarations et engagements 

L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
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toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et
n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.

Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt

(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 

comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.

Réitérations des déclarations et des engagements

Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.

Article 22 :   Exigibilité anticipée

Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 
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qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 
partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.

L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.

A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.

A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.

En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.

Article 23 :   Règlement des sommes dues

Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.
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Article 24 :   Intérêts de retard

Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.

Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.

Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.

Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.

Article 25 :   Modification du contrat de prêt

Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.

Article 26 :   Impôts et prélèvements

Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.

Article 27 :   Notification

Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.

Article 28 :   Recours à des tiers

Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 
continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 

Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte

Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 

- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.

L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 

Article 30 :   Cession et transfert

L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.

Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.

Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 

Article 31 :   Accords antérieurs

L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le fax de 
confirmation relatif à la fixation des conditions financières du 
contrat de prêt.

Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction

Le contrat de prêt est régi par le droit français.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
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tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.

Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel

Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.

Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.

Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 

Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 

La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 

Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 
administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 

Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 

communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.

Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 

Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.

En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 34 :   Secret professionnel

Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 

Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 

En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 

Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 

Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 
le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.

Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.
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Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.

A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.

Article 36 :   Imprévision

Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.

Article 37 :   Caducité

Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.

Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 

Article 38 :   Coûts additionnels

Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :
ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.

L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.

TITRE X   :   GLOSSAIRE

(1) Arbitrage automatique

Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.

(2) Durée d’amortissement

Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.

(3) Durée d’application du taux d’intérêt

Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 

(4) Durée de vie moyenne d'une tranche

Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.

(5) Encours en phase de mobilisation

Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.

(6) EUR

Désigne l’Euro.

(7) Jour Ouvré

Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».

Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.

S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.
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(8) Période d’intérêts

Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.

(9) Phase de mobilisation

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.

(10) Plage de versement

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.

(11) Post-fixé

Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.

(12) Préfixé

Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.

(13) Profil d’amortissement

Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.

(14) Revolving (ou renouvelable)

Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.

(15) Rompus

Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.

(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)

Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.

(17) Tranche obligatoire ou tranche

Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.

(18) Mise en place anticipée de la tranche

Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.

La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 

prêt.

La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.

En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.

(19) Annexe Verte

Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.





Paris, le 2 décembre 2020
CP X215
115 rue de Sèvres
75275 PARIS CEDEX 06

Dossier suivi par :
Denis BONIFAY
Tél : 04 73 74 19 68
Fax : 04 73 74 19 20
E-Mail : denis.bonifay@labanquepostale.fr

METROPOLE TOULON-PROVENCE
MEDITERRANEE
Monsieur le Président
HOTEL DE LA METROPOLE
107 BOULEVARD HENRI FABRE
CS 30536
83041 TOULON CEDEX 9

A l'attention de Monsieur Gautier
GOUALLEC, Responsable

Objet : proposition commerciale indicative de financement

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une proposition commerciale indicative de financement à hauteur de 700 000,00
EUR dont vous trouverez en annexe les principales caractéristiques.

Les caractéristiques de cette proposition commerciale sont valables jusqu’au 17/12/2020. Cette proposition
commerciale ne constitue en aucun cas un engagement ferme et définitif de La Banque Postale, lequel reste
notamment soumis à un examen favorable de votre dossier, à l’accord de notre Comité National des Risques et à la
signature de la documentation contractuelle.

•• proposition commerciale indicative : TAUX FIXE  

La présente proposition commerciale indicative a été établie sur la base des informations que vous avez communiquées
à notre établissement et des besoins et objectifs que vous avez exprimés.

Vous trouverez jointes à la présente proposition commerciale indicative les conditions générales des contrats de prêt de
La Banque Postale (version CG-LBP-2020-11) en vigueur à la date du présent envoi. Ces conditions générales étant
néanmoins susceptibles d'évoluer, le contrat de prêt qui serait mis en place sera soumis à la version des conditions
générales en vigueur au moment de son émission. Dès lors, votre attention est appelée sur le fait que les conditions
générales applicables à votre contrat de prêt devront être relues avec une attention toute particulière.

La Banque Postale reste à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information sur le contenu de la
proposition commerciale indicative.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre considération distinguée.

 Benoît  de Rosamel
Directeur du Réseau

Direction des Entreprises et du Développement des Territoires

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424
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• Ce document est établi dans un but d’information et de discussion, il ne constitue pas une offre définitive de 
contrat, une sollicitation, un conseil ou une recommandation en vue de conclure le ou les crédits qui y sont décrits.

• Ce document est, notamment, établi sur la base des informations que le client nous a communiquées et des 
besoins et objectifs qu'il a exprimés.

• Les informations contenues dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et n’ont aucune valeur contractuelle 
ou engageante pour La Banque Postale. Elles sont sujettes à des modifications, notamment en fonction des 
fluctuations de marché. En particulier, les chiffres, simulations et autres renseignements financiers figurant dans 
ce document : 

- ne peuvent être considérés comme engageants ni être interprétés comme une promesse ou une 
garantie quant au futur ni comme un indicateur fiable du taux d’intérêt réel applicable ; et

- reposent sur des données qui peuvent provenir de sources externes que La Banque Postale considère 
comme fiables mais que La Banque Postale n’a pas vérifiées de manière indépendante. En conséquence, La 
Banque Postale n’assume aucune responsabilité quant à l’exactitude, la pertinence et l’exhaustivité de ces 
données.

• Ce document donne les informations utiles à l’appréciation du ou des crédits qui y sont décrits, toutefois, s’il 
estime avoir besoin d’autres informations, le client doit solliciter son correspondant commercial au sein de La 
Banque Postale. A ce titre, La Banque Postale agit en sa seule qualité d’établissement prêteur. Il relève ainsi de la 
seule responsabilité du client d’analyser, d’apprécier et d’évaluer les caractéristiques du ou des crédits présentés, 
de recueillir tous avis nécessaires de la part de ses conseils juridiques, fiscaux, comptables et financiers s’agissant 
de l’opportunité de conclure ce ou ces crédits et, le cas échéant, de leur adéquation avec les objectifs et 
contraintes de son statut juridique et de sa situation financière.

• Sous réserve du respect des obligations légales et réglementaires, La Banque Postale ne peut être tenue 
responsable des conséquences financières, juridiques, comptables ou de quelque nature que ce soit résultant de 
la conclusion de l’opération ou des opérations décrites dans ce document.

• Il est rappelé que tout crédit comporte un risque de taux sur sa durée.

• Le refinancement ou le remboursement anticipé du ou des crédits proposés peut, le cas échéant, présenter un 
coût pour le client (les modalités de remboursement anticipé sont notamment précisées dans la documentation 
contractuelle). 

Par ailleurs, si une indemnité de remboursement anticipé actuarielle ou sur cotation de marché (tels que ces 
termes seront précisés dans la documentation contractuelle) est envisagée au titre du crédit proposé, l’attention du 
client est appelée sur le fait que : 
- jusqu’à la maturité d’un crédit, la valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé peut fluctuer 
significativement en raison de l’évolution des marchés ; et 
- le montant de cette valorisation n’est pas plafonné.

La Banque Postale ne saurait être tenue responsable de ce coût et de l’impossibilité qui pourrait en découler 
d’effectuer un remboursement anticipé ou un refinancement du crédit.

• Dans le cas où le client souhaiterait conclure des contrats de couverture du taux d’intérêt du crédit proposé ou 
effectuer tout autre arbitrage concernant ce taux d’intérêt ou certaines composantes de ce taux via un instrument 
financier, La Banque Postale attire l’attention du client sur les risques financiers qui peuvent découler de ce type 
de transactions financières et des difficultés, voire de l’impossibilité qui pourraient en résulter quant à un éventuel 
refinancement ou remboursement anticipé du crédit. La Banque Postale ne saurait donc être tenue responsable de 
toute situation dommageable causée par la conclusion d’opérations sur instruments financiers.
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• Si un contrat de crédit devait être effectivement conclu entre La Banque Postale et le client suite à des discussions 
engagées du fait du présent document, seuls les termes et conditions de la documentation contractuelle conclue 
seront opposables aux parties. A toutes fins utiles, nous rappelons au client que tout engagement relatif à un crédit 
devra (i) être soumis préalablement à sa signature, à l’organe délibérant compétent pour approbation, (ii) le cas 
échéant, faire l’objet des décisions ou autorisations nécessaires en application de la loi et de la réglementation et 
(iii) être signé par une personne habilitée à cet effet par le client. 

• Les titres des paragraphes utilisés ne sauraient dispenser le client de la lecture de l’ensemble du présent 
document.

• Le présent document est strictement confidentiel et est destiné aux seules entités qui en sont destinataires. Il ne 
peut être reproduit, utilisé, diffusé ou divulgué, en tout ou partie, à des tiers. Si vous n’êtes pas le client, nous vous 
remercions de prendre contact avec l’expéditeur et de détruire les présentes.

---//---
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PROPOSITION COMMERCIALE INDICATIVE DE
FINANCEMENT

Ce prêt comporte une tranche obligatoire à taux fixe.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES INDICATIVES
en date du 2 décembre 2020

• Score Gissler : 1A

• Montant du contrat de prêt : 700 000,00 EUR

• Durée du contrat de prêt : 20 ans et 3 mois 

• Objet du contrat de prêt : financer les investissements
_

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2041

La tranche est mise en place au plus tard le 02/02/2021.

• Versement des fonds : en 1 fois avant la date limite du 2 février 2021

Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS

• Périodicité : trimestrielle

• Date de la première échéance : 01/06/2021

• Mode d'amortissement : constant

• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 %

• Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Préavis : 50 jours calendaires 

Commission

• Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt

Déclarations de l'emprunteur

L'emprunteur déclare expressément avoir reçu, avec la présente offre, un exemplaire des conditions générales des
contrats de prêt de La Banque Postale version CG-LBP-2020-11 auxquelles est soumise la présente offre, et en avoir pris
connaissance.
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Proposition valable jusqu'au 17 décembre 2020

Si vous souhaitez poursuivre l'opération, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner cette proposition par
e-mail ou par fax au 04 73 74 19 20 au plus tard le 17/12/2020 en cochant la case ci-dessous pour émission du contrat et
en complétant les informations du représentant légal. Seul le contrat signé vaudra engagement de votre part.

 Bon pour émission du contrat sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques

Représentant légal :

Prénom : …………………..……….……………….……………….……….

Nom : ………………….……….…………………….……………….………

Date de naissance : …..…. / …..…. / ….…...

Lieu de naissance : ………………………………..……….……………….………

Le représentant légal est la personne légalement désignée en vue d’agir au nom et pour le compte de la personne
morale qu'il représente : Maire (commune) ou Président (autre collectivité locale) ou Directeur d’établissement
(établissement public de santé).

Dès lors que vous aurez retourné ce courrier et sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques, La
Banque Postale sera en mesure d'émettre le contrat de prêt, constitué de ses conditions particulières et des conditions
générales en vigueur au moment de l'émission du contrat de prêt. Ce contrat comportera les conditions suspensives à
son entrée en vigueur et les conditions suspensives au versement des fonds, usuelles pour ce type de financement, et
notamment la décision de l'organe compétent.
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Montant du prêt : 700 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans et 3 mois

Date de versement : 02/02/2021

TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/03/2041

Périodicité : trimestrielle

Mode d'amortissement : constant

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

1 01/06/2021 700 000,00 8 750,00 1 318,92 10 068,92

2 01/09/2021 691 250,00 8 750,00 1 006,92 9 756,92

3 01/12/2021 682 500,00 8 750,00 983,37 9 733,37

4 01/03/2022 673 750,00 8 750,00 960,09 9 710,09

5 01/06/2022 665 000,00 8 750,00 968,68 9 718,68

6 01/09/2022 656 250,00 8 750,00 955,94 9 705,94

7 01/12/2022 647 500,00 8 750,00 932,94 9 682,94

8 01/03/2023 638 750,00 8 750,00 910,22 9 660,22

9 01/06/2023 630 000,00 8 750,00 917,70 9 667,70

10 01/09/2023 621 250,00 8 750,00 904,95 9 654,95

11 01/12/2023 612 500,00 8 750,00 882,51 9 632,51

12 01/03/2024 603 750,00 8 750,00 869,90 9 619,90

13 01/06/2024 595 000,00 8 750,00 866,72 9 616,72

14 01/09/2024 586 250,00 8 750,00 853,97 9 603,97

15 01/12/2024 577 500,00 8 750,00 832,08 9 582,08

16 01/03/2025 568 750,00 8 750,00 810,47 9 560,47

17 01/06/2025 560 000,00 8 750,00 815,73 9 565,73

18 01/09/2025 551 250,00 8 750,00 802,99 9 552,99

19 01/12/2025 542 500,00 8 750,00 781,65 9 531,65

20 01/03/2026 533 750,00 8 750,00 760,59 9 510,59

21 01/06/2026 525 000,00 8 750,00 764,75 9 514,75

22 01/09/2026 516 250,00 8 750,00 752,00 9 502,00

23 01/12/2026 507 500,00 8 750,00 731,22 9 481,22

24 01/03/2027 498 750,00 8 750,00 710,72 9 460,72

25 01/06/2027 490 000,00 8 750,00 713,77 9 463,77

26 01/09/2027 481 250,00 8 750,00 701,02 9 451,02

27 01/12/2027 472 500,00 8 750,00 680,79 9 430,79

28 01/03/2028 463 750,00 8 750,00 668,19 9 418,19

29 01/06/2028 455 000,00 8 750,00 662,78 9 412,78

30 01/09/2028 446 250,00 8 750,00 650,04 9 400,04
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

31 01/12/2028 437 500,00 8 750,00 630,36 9 380,36

32 01/03/2029 428 750,00 8 750,00 610,97 9 360,97

33 01/06/2029 420 000,00 8 750,00 611,80 9 361,80

34 01/09/2029 411 250,00 8 750,00 599,05 9 349,05

35 01/12/2029 402 500,00 8 750,00 579,94 9 329,94

36 01/03/2030 393 750,00 8 750,00 561,09 9 311,09

37 01/06/2030 385 000,00 8 750,00 560,82 9 310,82

38 01/09/2030 376 250,00 8 750,00 548,07 9 298,07

39 01/12/2030 367 500,00 8 750,00 529,51 9 279,51

40 01/03/2031 358 750,00 8 750,00 511,22 9 261,22

41 01/06/2031 350 000,00 8 750,00 509,83 9 259,83

42 01/09/2031 341 250,00 8 750,00 497,09 9 247,09

43 01/12/2031 332 500,00 8 750,00 479,08 9 229,08

44 01/03/2032 323 750,00 8 750,00 466,47 9 216,47

45 01/06/2032 315 000,00 8 750,00 458,85 9 208,85

46 01/09/2032 306 250,00 8 750,00 446,10 9 196,10

47 01/12/2032 297 500,00 8 750,00 428,65 9 178,65

48 01/03/2033 288 750,00 8 750,00 411,47 9 161,47

49 01/06/2033 280 000,00 8 750,00 407,87 9 157,87

50 01/09/2033 271 250,00 8 750,00 395,12 9 145,12

51 01/12/2033 262 500,00 8 750,00 378,22 9 128,22

52 01/03/2034 253 750,00 8 750,00 361,59 9 111,59

53 01/06/2034 245 000,00 8 750,00 356,88 9 106,88

54 01/09/2034 236 250,00 8 750,00 344,14 9 094,14

55 01/12/2034 227 500,00 8 750,00 327,79 9 077,79

56 01/03/2035 218 750,00 8 750,00 311,72 9 061,72

57 01/06/2035 210 000,00 8 750,00 305,90 9 055,90

58 01/09/2035 201 250,00 8 750,00 293,15 9 043,15

59 01/12/2035 192 500,00 8 750,00 277,36 9 027,36

60 01/03/2036 183 750,00 8 750,00 264,75 9 014,75

61 01/06/2036 175 000,00 8 750,00 254,92 9 004,92

62 01/09/2036 166 250,00 8 750,00 242,17 8 992,17

63 01/12/2036 157 500,00 8 750,00 226,93 8 976,93

64 01/03/2037 148 750,00 8 750,00 211,97 8 961,97

65 01/06/2037 140 000,00 8 750,00 203,93 8 953,93

66 01/09/2037 131 250,00 8 750,00 191,19 8 941,19

67 01/12/2037 122 500,00 8 750,00 176,50 8 926,50

68 01/03/2038 113 750,00 8 750,00 162,09 8 912,09

69 01/06/2038 105 000,00 8 750,00 152,95 8 902,95

70 01/09/2038 96 250,00 8 750,00 140,20 8 890,20

71 01/12/2038 87 500,00 8 750,00 126,07 8 876,07

72 01/03/2039 78 750,00 8 750,00 112,22 8 862,22

73 01/06/2039 70 000,00 8 750,00 101,97 8 851,97

74 01/09/2039 61 250,00 8 750,00 89,22 8 839,22
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

75 01/12/2039 52 500,00 8 750,00 75,64 8 825,64

76 01/03/2040 43 750,00 8 750,00 63,04 8 813,04

77 01/06/2040 35 000,00 8 750,00 50,98 8 800,98

78 01/09/2040 26 250,00 8 750,00 38,24 8 788,24

79 01/12/2040 17 500,00 8 750,00 25,21 8 775,21

80 01/03/2041 8 750,00 8 750,00 12,47 8 762,47

TOTAL 700 000,00 41 294,39 741 294,39

Le tableau d’amortissement ci-dessus résulte d’une simulation, il est fourni à titre indicatif et sans engagement.





CONDITIONS GENERALES DES CONTRATS
DE PRET DE LA BANQUE POSTALE

VERSION CG-LBP-2020-11

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424



Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.

La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.
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Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 

Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).

Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET

Article 1  :   Financement

L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.

Article 2  :   Refinancement

Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.

Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.

Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.

Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 

de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS

Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.

Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur

Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.

Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.

Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

Article 4  :   Versement automatique

Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 

Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

TITRE III :   TAUX OU INDEX

Article 5  :   Taux ou index

Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 

EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.

Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.

€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 

transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.

Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).

Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

Article 6  :   Option de passage à taux fixe

Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.

Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).

La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.

La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.

Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 

La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.

Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 

approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.

En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.

TITRE IV :   AMORTISSEMENT

Article 7  :   Durée d'amortissement

La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.

Article 8  :   Echéances d'amortissement

La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.

Article 9  :   Modes d'amortissement

Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.

Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 

Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.

Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.

Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.

TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt

La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).

Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).

Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts

La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.

La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.

Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts

Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.

Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.

Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT

Article 13 :   Principe général

Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.

Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation

Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 

du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.

La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.

Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche

Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.

En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.

La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.

Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.

Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé

Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.

Actuarielle : l’indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, 
est égale à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.

Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 
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Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).

Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.

Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE

Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).

TITRE VIII :  COMMISSIONS

Article 17 :   Commission d'engagement

La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.

Article 18 :   Commission de non-utilisation

La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 

compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.

La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES

Article 19 :   Taux effectif global

Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.

En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.

Article 20 :   Tableau d'amortissement

Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.

Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur

Déclarations et engagements 

L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
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toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et
n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.

Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt

(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 

comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.

Réitérations des déclarations et des engagements

Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.

Article 22 :   Exigibilité anticipée

Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 
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qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 
partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.

L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.

A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.

A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.

En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.

Article 23 :   Règlement des sommes dues

Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.
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Article 24 :   Intérêts de retard

Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.

Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.

Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.

Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.

Article 25 :   Modification du contrat de prêt

Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.

Article 26 :   Impôts et prélèvements

Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.

Article 27 :   Notification

Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.

Article 28 :   Recours à des tiers

Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 
continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 

Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte

Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 

- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.

L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 

Article 30 :   Cession et transfert

L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.

Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.

Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 

Article 31 :   Accords antérieurs

L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le fax de 
confirmation relatif à la fixation des conditions financières du 
contrat de prêt.

Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction

Le contrat de prêt est régi par le droit français.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
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tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.

Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel

Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.

Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.

Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 

Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 

La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 

Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 
administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 

Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 

communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.

Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 

Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.

En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 34 :   Secret professionnel

Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 

Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 

En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 

Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 

Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 
le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.

Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.
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Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.

A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.

Article 36 :   Imprévision

Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.

Article 37 :   Caducité

Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.

Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 

Article 38 :   Coûts additionnels

Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :
ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.

L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.

TITRE X   :   GLOSSAIRE

(1) Arbitrage automatique

Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.

(2) Durée d’amortissement

Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.

(3) Durée d’application du taux d’intérêt

Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 

(4) Durée de vie moyenne d'une tranche

Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.

(5) Encours en phase de mobilisation

Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.

(6) EUR

Désigne l’Euro.

(7) Jour Ouvré

Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».

Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.

S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.
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(8) Période d’intérêts

Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.

(9) Phase de mobilisation

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.

(10) Plage de versement

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.

(11) Post-fixé

Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.

(12) Préfixé

Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.

(13) Profil d’amortissement

Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.

(14) Revolving (ou renouvelable)

Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.

(15) Rompus

Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.

(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)

Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.

(17) Tranche obligatoire ou tranche

Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.

(18) Mise en place anticipée de la tranche

Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.

La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 

prêt.

La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.

En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.

(19) Annexe Verte

Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.
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Paris, le 2 décembre 2020
CP X215
115 rue de Sèvres
75275 PARIS CEDEX 06

Dossier suivi par :
Denis BONIFAY
Tél : 04 73 74 19 68
Fax : 04 73 74 19 20
E-Mail : denis.bonifay@labanquepostale.fr

METROPOLE TOULON-PROVENCE
MEDITERRANEE
Monsieur le Président
HOTEL DE LA METROPOLE
107 BOULEVARD HENRI FABRE
CS 30536
83041 TOULON CEDEX 9

A l'attention de Monsieur Gautier
GOUALLEC, Responsable

Objet : proposition commerciale indicative de financement

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une proposition commerciale indicative de financement à hauteur de 1 500
000,00 EUR dont vous trouverez en annexe les principales caractéristiques.

Les caractéristiques de cette proposition commerciale sont valables jusqu’au 17/12/2020. Cette proposition
commerciale ne constitue en aucun cas un engagement ferme et définitif de La Banque Postale, lequel reste
notamment soumis à un examen favorable de votre dossier, à l’accord de notre Comité National des Risques et à la
signature de la documentation contractuelle.

•• proposition commerciale indicative : TAUX FIXE  

La présente proposition commerciale indicative a été établie sur la base des informations que vous avez communiquées
à notre établissement et des besoins et objectifs que vous avez exprimés.

Vous trouverez jointes à la présente proposition commerciale indicative les conditions générales des contrats de prêt de
La Banque Postale (version CG-LBP-2020-11) en vigueur à la date du présent envoi. Ces conditions générales étant
néanmoins susceptibles d'évoluer, le contrat de prêt qui serait mis en place sera soumis à la version des conditions
générales en vigueur au moment de son émission. Dès lors, votre attention est appelée sur le fait que les conditions
générales applicables à votre contrat de prêt devront être relues avec une attention toute particulière.

La Banque Postale reste à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information sur le contenu de la
proposition commerciale indicative.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre considération distinguée.

 Benoît  de Rosamel
Directeur du Réseau

Direction des Entreprises et du Développement des Territoires

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424
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• Ce document est établi dans un but d’information et de discussion, il ne constitue pas une offre définitive de 
contrat, une sollicitation, un conseil ou une recommandation en vue de conclure le ou les crédits qui y sont décrits.

• Ce document est, notamment, établi sur la base des informations que le client nous a communiquées et des 
besoins et objectifs qu'il a exprimés.

• Les informations contenues dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et n’ont aucune valeur contractuelle 
ou engageante pour La Banque Postale. Elles sont sujettes à des modifications, notamment en fonction des 
fluctuations de marché. En particulier, les chiffres, simulations et autres renseignements financiers figurant dans 
ce document : 

- ne peuvent être considérés comme engageants ni être interprétés comme une promesse ou une 
garantie quant au futur ni comme un indicateur fiable du taux d’intérêt réel applicable ; et

- reposent sur des données qui peuvent provenir de sources externes que La Banque Postale considère 
comme fiables mais que La Banque Postale n’a pas vérifiées de manière indépendante. En conséquence, La 
Banque Postale n’assume aucune responsabilité quant à l’exactitude, la pertinence et l’exhaustivité de ces 
données.

• Ce document donne les informations utiles à l’appréciation du ou des crédits qui y sont décrits, toutefois, s’il 
estime avoir besoin d’autres informations, le client doit solliciter son correspondant commercial au sein de La 
Banque Postale. A ce titre, La Banque Postale agit en sa seule qualité d’établissement prêteur. Il relève ainsi de la 
seule responsabilité du client d’analyser, d’apprécier et d’évaluer les caractéristiques du ou des crédits présentés, 
de recueillir tous avis nécessaires de la part de ses conseils juridiques, fiscaux, comptables et financiers s’agissant 
de l’opportunité de conclure ce ou ces crédits et, le cas échéant, de leur adéquation avec les objectifs et 
contraintes de son statut juridique et de sa situation financière.

• Sous réserve du respect des obligations légales et réglementaires, La Banque Postale ne peut être tenue 
responsable des conséquences financières, juridiques, comptables ou de quelque nature que ce soit résultant de 
la conclusion de l’opération ou des opérations décrites dans ce document.

• Il est rappelé que tout crédit comporte un risque de taux sur sa durée.

• Le refinancement ou le remboursement anticipé du ou des crédits proposés peut, le cas échéant, présenter un 
coût pour le client (les modalités de remboursement anticipé sont notamment précisées dans la documentation 
contractuelle). 

Par ailleurs, si une indemnité de remboursement anticipé actuarielle ou sur cotation de marché (tels que ces 
termes seront précisés dans la documentation contractuelle) est envisagée au titre du crédit proposé, l’attention du 
client est appelée sur le fait que : 
- jusqu’à la maturité d’un crédit, la valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé peut fluctuer 
significativement en raison de l’évolution des marchés ; et 
- le montant de cette valorisation n’est pas plafonné.

La Banque Postale ne saurait être tenue responsable de ce coût et de l’impossibilité qui pourrait en découler 
d’effectuer un remboursement anticipé ou un refinancement du crédit.

• Dans le cas où le client souhaiterait conclure des contrats de couverture du taux d’intérêt du crédit proposé ou 
effectuer tout autre arbitrage concernant ce taux d’intérêt ou certaines composantes de ce taux via un instrument 
financier, La Banque Postale attire l’attention du client sur les risques financiers qui peuvent découler de ce type 
de transactions financières et des difficultés, voire de l’impossibilité qui pourraient en résulter quant à un éventuel 
refinancement ou remboursement anticipé du crédit. La Banque Postale ne saurait donc être tenue responsable de 
toute situation dommageable causée par la conclusion d’opérations sur instruments financiers.
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• Si un contrat de crédit devait être effectivement conclu entre La Banque Postale et le client suite à des discussions 
engagées du fait du présent document, seuls les termes et conditions de la documentation contractuelle conclue 
seront opposables aux parties. A toutes fins utiles, nous rappelons au client que tout engagement relatif à un crédit 
devra (i) être soumis préalablement à sa signature, à l’organe délibérant compétent pour approbation, (ii) le cas 
échéant, faire l’objet des décisions ou autorisations nécessaires en application de la loi et de la réglementation et 
(iii) être signé par une personne habilitée à cet effet par le client. 

• Les titres des paragraphes utilisés ne sauraient dispenser le client de la lecture de l’ensemble du présent 
document.

• Le présent document est strictement confidentiel et est destiné aux seules entités qui en sont destinataires. Il ne 
peut être reproduit, utilisé, diffusé ou divulgué, en tout ou partie, à des tiers. Si vous n’êtes pas le client, nous vous 
remercions de prendre contact avec l’expéditeur et de détruire les présentes.

---//---
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PROPOSITION COMMERCIALE INDICATIVE DE
FINANCEMENT

Ce prêt comporte une tranche obligatoire à taux fixe.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES INDICATIVES
en date du 2 décembre 2020

• Score Gissler : 1A

• Montant du contrat de prêt : 1 500 000,00 EUR

• Durée du contrat de prêt : 20 ans et 3 mois 

• Objet du contrat de prêt : financer les investissements
_

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2041

La tranche est mise en place au plus tard le 02/02/2021.

• Versement des fonds : en 1 fois avant la date limite du 2 février 2021

Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS

• Périodicité : trimestrielle

• Date de la première échéance : 01/06/2021

• Mode d'amortissement : constant

• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 %

• Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Préavis : 50 jours calendaires 

Commission

• Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt

Déclarations de l'emprunteur

L'emprunteur déclare expressément avoir reçu, avec la présente offre, un exemplaire des conditions générales des
contrats de prêt de La Banque Postale version CG-LBP-2020-11 auxquelles est soumise la présente offre, et en avoir pris
connaissance.
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Proposition valable jusqu'au 17 décembre 2020

Si vous souhaitez poursuivre l'opération, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner cette proposition par
e-mail ou par fax au 04 73 74 19 20 au plus tard le 17/12/2020 en cochant la case ci-dessous pour émission du contrat et
en complétant les informations du représentant légal. Seul le contrat signé vaudra engagement de votre part.

 Bon pour émission du contrat sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques

Représentant légal :

Prénom : …………………..……….……………….……………….……….

Nom : ………………….……….…………………….……………….………

Date de naissance : …..…. / …..…. / ….…...

Lieu de naissance : ………………………………..……….……………….………

Le représentant légal est la personne légalement désignée en vue d’agir au nom et pour le compte de la personne
morale qu'il représente : Maire (commune) ou Président (autre collectivité locale) ou Directeur d’établissement
(établissement public de santé).

Dès lors que vous aurez retourné ce courrier et sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques, La
Banque Postale sera en mesure d'émettre le contrat de prêt, constitué de ses conditions particulières et des conditions
générales en vigueur au moment de l'émission du contrat de prêt. Ce contrat comportera les conditions suspensives à
son entrée en vigueur et les conditions suspensives au versement des fonds, usuelles pour ce type de financement, et
notamment la décision de l'organe compétent.



TABLEAU D'AMORTISSEMENT INDICATIF 

METROPOLE TOULON-PROVENCE MEDITERRANEE - 0085221
Proposition commerciale indicative de financement - 2 décembre 2020

Page 6 sur 8

Montant du prêt : 1 500 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans et 3 mois

Date de versement : 02/02/2021

TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/03/2041

Périodicité : trimestrielle

Mode d'amortissement : constant

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

1 01/06/2021 1 500 000,00 18 750,00 2 826,25 21 576,25

2 01/09/2021 1 481 250,00 18 750,00 2 157,69 20 907,69

3 01/12/2021 1 462 500,00 18 750,00 2 107,22 20 857,22

4 01/03/2022 1 443 750,00 18 750,00 2 057,34 20 807,34

5 01/06/2022 1 425 000,00 18 750,00 2 075,75 20 825,75

6 01/09/2022 1 406 250,00 18 750,00 2 048,44 20 798,44

7 01/12/2022 1 387 500,00 18 750,00 1 999,16 20 749,16

8 01/03/2023 1 368 750,00 18 750,00 1 950,47 20 700,47

9 01/06/2023 1 350 000,00 18 750,00 1 966,50 20 716,50

10 01/09/2023 1 331 250,00 18 750,00 1 939,19 20 689,19

11 01/12/2023 1 312 500,00 18 750,00 1 891,09 20 641,09

12 01/03/2024 1 293 750,00 18 750,00 1 864,08 20 614,08

13 01/06/2024 1 275 000,00 18 750,00 1 857,25 20 607,25

14 01/09/2024 1 256 250,00 18 750,00 1 829,94 20 579,94

15 01/12/2024 1 237 500,00 18 750,00 1 783,03 20 533,03

16 01/03/2025 1 218 750,00 18 750,00 1 736,72 20 486,72

17 01/06/2025 1 200 000,00 18 750,00 1 748,00 20 498,00

18 01/09/2025 1 181 250,00 18 750,00 1 720,69 20 470,69

19 01/12/2025 1 162 500,00 18 750,00 1 674,97 20 424,97

20 01/03/2026 1 143 750,00 18 750,00 1 629,84 20 379,84

21 01/06/2026 1 125 000,00 18 750,00 1 638,75 20 388,75

22 01/09/2026 1 106 250,00 18 750,00 1 611,44 20 361,44

23 01/12/2026 1 087 500,00 18 750,00 1 566,91 20 316,91

24 01/03/2027 1 068 750,00 18 750,00 1 522,97 20 272,97

25 01/06/2027 1 050 000,00 18 750,00 1 529,50 20 279,50

26 01/09/2027 1 031 250,00 18 750,00 1 502,19 20 252,19

27 01/12/2027 1 012 500,00 18 750,00 1 458,84 20 208,84

28 01/03/2028 993 750,00 18 750,00 1 431,83 20 181,83

29 01/06/2028 975 000,00 18 750,00 1 420,25 20 170,25

30 01/09/2028 956 250,00 18 750,00 1 392,94 20 142,94



METROPOLE TOULON-PROVENCE MEDITERRANEE - 0085221
Proposition commerciale indicative de financement - 2 décembre 2020

Page 7 sur 8

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

31 01/12/2028 937 500,00 18 750,00 1 350,78 20 100,78

32 01/03/2029 918 750,00 18 750,00 1 309,22 20 059,22

33 01/06/2029 900 000,00 18 750,00 1 311,00 20 061,00

34 01/09/2029 881 250,00 18 750,00 1 283,69 20 033,69

35 01/12/2029 862 500,00 18 750,00 1 242,72 19 992,72

36 01/03/2030 843 750,00 18 750,00 1 202,34 19 952,34

37 01/06/2030 825 000,00 18 750,00 1 201,75 19 951,75

38 01/09/2030 806 250,00 18 750,00 1 174,44 19 924,44

39 01/12/2030 787 500,00 18 750,00 1 134,66 19 884,66

40 01/03/2031 768 750,00 18 750,00 1 095,47 19 845,47

41 01/06/2031 750 000,00 18 750,00 1 092,50 19 842,50

42 01/09/2031 731 250,00 18 750,00 1 065,19 19 815,19

43 01/12/2031 712 500,00 18 750,00 1 026,59 19 776,59

44 01/03/2032 693 750,00 18 750,00 999,58 19 749,58

45 01/06/2032 675 000,00 18 750,00 983,25 19 733,25

46 01/09/2032 656 250,00 18 750,00 955,94 19 705,94

47 01/12/2032 637 500,00 18 750,00 918,53 19 668,53

48 01/03/2033 618 750,00 18 750,00 881,72 19 631,72

49 01/06/2033 600 000,00 18 750,00 874,00 19 624,00

50 01/09/2033 581 250,00 18 750,00 846,69 19 596,69

51 01/12/2033 562 500,00 18 750,00 810,47 19 560,47

52 01/03/2034 543 750,00 18 750,00 774,84 19 524,84

53 01/06/2034 525 000,00 18 750,00 764,75 19 514,75

54 01/09/2034 506 250,00 18 750,00 737,44 19 487,44

55 01/12/2034 487 500,00 18 750,00 702,41 19 452,41

56 01/03/2035 468 750,00 18 750,00 667,97 19 417,97

57 01/06/2035 450 000,00 18 750,00 655,50 19 405,50

58 01/09/2035 431 250,00 18 750,00 628,19 19 378,19

59 01/12/2035 412 500,00 18 750,00 594,34 19 344,34

60 01/03/2036 393 750,00 18 750,00 567,33 19 317,33

61 01/06/2036 375 000,00 18 750,00 546,25 19 296,25

62 01/09/2036 356 250,00 18 750,00 518,94 19 268,94

63 01/12/2036 337 500,00 18 750,00 486,28 19 236,28

64 01/03/2037 318 750,00 18 750,00 454,22 19 204,22

65 01/06/2037 300 000,00 18 750,00 437,00 19 187,00

66 01/09/2037 281 250,00 18 750,00 409,69 19 159,69

67 01/12/2037 262 500,00 18 750,00 378,22 19 128,22

68 01/03/2038 243 750,00 18 750,00 347,34 19 097,34

69 01/06/2038 225 000,00 18 750,00 327,75 19 077,75

70 01/09/2038 206 250,00 18 750,00 300,44 19 050,44

71 01/12/2038 187 500,00 18 750,00 270,16 19 020,16

72 01/03/2039 168 750,00 18 750,00 240,47 18 990,47

73 01/06/2039 150 000,00 18 750,00 218,50 18 968,50

74 01/09/2039 131 250,00 18 750,00 191,19 18 941,19
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

75 01/12/2039 112 500,00 18 750,00 162,09 18 912,09

76 01/03/2040 93 750,00 18 750,00 135,08 18 885,08

77 01/06/2040 75 000,00 18 750,00 109,25 18 859,25

78 01/09/2040 56 250,00 18 750,00 81,94 18 831,94

79 01/12/2040 37 500,00 18 750,00 54,03 18 804,03

80 01/03/2041 18 750,00 18 750,00 26,72 18 776,72

TOTAL 1 500 000,00 88 488,10 1 588 488,10

Le tableau d’amortissement ci-dessus résulte d’une simulation, il est fourni à titre indicatif et sans engagement.
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Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.

La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.

Conditions générales des contrats de prêt de La Banque Postale - version CG-LBP-2020-11

SOMMAIRE

Page

Les numéros dans le corps du texte renvoient aux définitions du glossaire.

Page 2 sur 13

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET______________________________________________________________________3
Article 1  :   Financement___________________________________________________________________________________________________3
Article 2  :   Refinancement_________________________________________________________________________________________________3

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS__________________________________________________________________________3
Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur____________________________________________________________________________3
Article 4  :   Versement automatique__________________________________________________________________________________________3

TITRE III :   TAUX OU INDEX__________________________________________________________________________________4
Article 5  :   Taux ou index__________________________________________________________________________________________________4
Article 6  :   Option de passage à taux fixe_____________________________________________________________________________________5

TITRE IV :   AMORTISSEMENT________________________________________________________________________________ 5
Article 7  :   Durée d'amortissement__________________________________________________________________________________________ 5
Article 8  :   Echéances d'amortissement______________________________________________________________________________________5
Article 9  :   Modes d'amortissement__________________________________________________________________________________________5

TITRE V  :   INTERETS_______________________________________________________________________________________5
Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt________________________________________________________________________________6
Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts_____________________________________________________________________________ 6
Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts________________________________________________________________________________ 6

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT_______________________________________________________________________________6
Article 13 :   Principe général_______________________________________________________________________________________________ 6
Article 14 :   Remboursement de l'encours en phase de mobilisation________________________________________________________________ 6
Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche_____________________________________________________________________________6
Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé_____________________________________________________________________________6

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE_______________________________________________________________________7

TITRE VIII :  COMMISSIONS___________________________________________________________________________________7
Article 17 :   Commission d'engagement_______________________________________________________________________________________7
Article 18 :   Commission de non-utilisation____________________________________________________________________________________ 7

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES_______________________________________________________________________7
Article 19 :   Taux effectif global_____________________________________________________________________________________________ 7
Article 20 :   Tableau d'amortissement________________________________________________________________________________________7
Article 21 :   Déclarations et engagements de l'emprunteur________________________________________________________________________7
Article 22 :   Exigibilité anticipée_____________________________________________________________________________________________8
Article 23 :   Règlement des sommes dues____________________________________________________________________________________ 9
Article 24 :   Intérêts de retard______________________________________________________________________________________________10
Article 25 :   Modification du contrat de prêt___________________________________________________________________________________10
Article 26 :   Impôts et prélèvements_________________________________________________________________________________________10
Article 27 :   Notification___________________________________________________________________________________________________10
Article 28 :   Recours à des tiers____________________________________________________________________________________________10
Article 29 :   Communications dans le cadre des prêts éligibles au titre de l’Annexe Verte_______________________________________________10
Article 30 :   Cession et transfert____________________________________________________________________________________________10
Article 31 :   Accords antérieurs____________________________________________________________________________________________ 10
Article 32 :   Droit applicable et attribution de juridiction__________________________________________________________________________10
Article 33 :   Protection des données à caractère personnel_______________________________________________________________________11
Article 34 :   Secret professionnel___________________________________________________________________________________________11
Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux___________________________________________________________________________12
Article 36 :   Imprévision__________________________________________________________________________________________________ 12
Article 37 :   Caducité____________________________________________________________________________________________________ 12
Article 38 :   Coûts additionnels_____________________________________________________________________________________________12



Conditions générales des contrats de prêt de La Banque Postale - version CG-LBP-2020-11

Page 3 sur 13

Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 

Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).

Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET

Article 1  :   Financement

L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.

Article 2  :   Refinancement

Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.

Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.

Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.

Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 

de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS

Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.

Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur

Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.

Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.

Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

Article 4  :   Versement automatique

Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 

Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

TITRE III :   TAUX OU INDEX

Article 5  :   Taux ou index

Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 

EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.

Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.

€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 

transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.

Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).

Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

Article 6  :   Option de passage à taux fixe

Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.

Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).

La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.

La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.

Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 

La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.

Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 

approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.

En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.

TITRE IV :   AMORTISSEMENT

Article 7  :   Durée d'amortissement

La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.

Article 8  :   Echéances d'amortissement

La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.

Article 9  :   Modes d'amortissement

Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.

Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 

Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.

Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.

Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.

TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt

La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).

Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).

Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts

La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.

La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.

Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts

Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.

Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.

Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT

Article 13 :   Principe général

Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.

Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation

Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 

du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.

La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.

Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche

Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.

En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.

La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.

Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.

Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé

Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.

Actuarielle : l’indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, 
est égale à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.

Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 
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Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).

Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.

Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE

Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).

TITRE VIII :  COMMISSIONS

Article 17 :   Commission d'engagement

La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.

Article 18 :   Commission de non-utilisation

La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 

compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.

La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES

Article 19 :   Taux effectif global

Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.

En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.

Article 20 :   Tableau d'amortissement

Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.

Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur

Déclarations et engagements 

L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
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toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et
n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.

Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt

(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 

comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.

Réitérations des déclarations et des engagements

Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.

Article 22 :   Exigibilité anticipée

Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 
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qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 
partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.

L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.

A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.

A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.

En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.

Article 23 :   Règlement des sommes dues

Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.
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Article 24 :   Intérêts de retard

Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.

Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.

Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.

Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.

Article 25 :   Modification du contrat de prêt

Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.

Article 26 :   Impôts et prélèvements

Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.

Article 27 :   Notification

Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.

Article 28 :   Recours à des tiers

Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 
continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 

Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte

Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 

- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.

L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 

Article 30 :   Cession et transfert

L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.

Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.

Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 

Article 31 :   Accords antérieurs

L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le fax de 
confirmation relatif à la fixation des conditions financières du 
contrat de prêt.

Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction

Le contrat de prêt est régi par le droit français.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
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tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.

Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel

Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.

Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.

Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 

Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 

La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 

Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 
administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 

Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 

communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.

Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 

Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.

En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 34 :   Secret professionnel

Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 

Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 

En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 

Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 

Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 
le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.

Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.
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Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.

A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.

Article 36 :   Imprévision

Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.

Article 37 :   Caducité

Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.

Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 

Article 38 :   Coûts additionnels

Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :
ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.

L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.

TITRE X   :   GLOSSAIRE

(1) Arbitrage automatique

Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.

(2) Durée d’amortissement

Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.

(3) Durée d’application du taux d’intérêt

Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 

(4) Durée de vie moyenne d'une tranche

Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.

(5) Encours en phase de mobilisation

Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.

(6) EUR

Désigne l’Euro.

(7) Jour Ouvré

Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».

Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.

S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.
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(8) Période d’intérêts

Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.

(9) Phase de mobilisation

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.

(10) Plage de versement

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.

(11) Post-fixé

Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.

(12) Préfixé

Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.

(13) Profil d’amortissement

Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.

(14) Revolving (ou renouvelable)

Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.

(15) Rompus

Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.

(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)

Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.

(17) Tranche obligatoire ou tranche

Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.

(18) Mise en place anticipée de la tranche

Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.

La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 

prêt.

La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.

En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.

(19) Annexe Verte

Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.





Paris, le 2 décembre 2020
CP X215
115 rue de Sèvres
75275 PARIS CEDEX 06

Dossier suivi par :
Denis BONIFAY
Tél : 04 73 74 19 68
Fax : 04 73 74 19 20
E-Mail : denis.bonifay@labanquepostale.fr

METROPOLE TOULON-PROVENCE
MEDITERRANEE
Monsieur le Président
HOTEL DE LA METROPOLE
107 BOULEVARD HENRI FABRE
CS 30536
83041 TOULON CEDEX 9

A l'attention de Monsieur Gautier
GOUALLEC, Responsable

Objet : proposition commerciale indicative de financement

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une proposition commerciale indicative de financement à hauteur de 700 000,00
EUR dont vous trouverez en annexe les principales caractéristiques.

Les caractéristiques de cette proposition commerciale sont valables jusqu’au 17/12/2020. Cette proposition
commerciale ne constitue en aucun cas un engagement ferme et définitif de La Banque Postale, lequel reste
notamment soumis à un examen favorable de votre dossier, à l’accord de notre Comité National des Risques et à la
signature de la documentation contractuelle.

•• proposition commerciale indicative : TAUX FIXE  

La présente proposition commerciale indicative a été établie sur la base des informations que vous avez communiquées
à notre établissement et des besoins et objectifs que vous avez exprimés.

Vous trouverez jointes à la présente proposition commerciale indicative les conditions générales des contrats de prêt de
La Banque Postale (version CG-LBP-2020-11) en vigueur à la date du présent envoi. Ces conditions générales étant
néanmoins susceptibles d'évoluer, le contrat de prêt qui serait mis en place sera soumis à la version des conditions
générales en vigueur au moment de son émission. Dès lors, votre attention est appelée sur le fait que les conditions
générales applicables à votre contrat de prêt devront être relues avec une attention toute particulière.

La Banque Postale reste à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information sur le contenu de la
proposition commerciale indicative.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre considération distinguée.

 Benoît  de Rosamel
Directeur du Réseau

Direction des Entreprises et du Développement des Territoires

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424
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• Ce document est établi dans un but d’information et de discussion, il ne constitue pas une offre définitive de 
contrat, une sollicitation, un conseil ou une recommandation en vue de conclure le ou les crédits qui y sont décrits.

• Ce document est, notamment, établi sur la base des informations que le client nous a communiquées et des 
besoins et objectifs qu'il a exprimés.

• Les informations contenues dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et n’ont aucune valeur contractuelle 
ou engageante pour La Banque Postale. Elles sont sujettes à des modifications, notamment en fonction des 
fluctuations de marché. En particulier, les chiffres, simulations et autres renseignements financiers figurant dans 
ce document : 

- ne peuvent être considérés comme engageants ni être interprétés comme une promesse ou une 
garantie quant au futur ni comme un indicateur fiable du taux d’intérêt réel applicable ; et

- reposent sur des données qui peuvent provenir de sources externes que La Banque Postale considère 
comme fiables mais que La Banque Postale n’a pas vérifiées de manière indépendante. En conséquence, La 
Banque Postale n’assume aucune responsabilité quant à l’exactitude, la pertinence et l’exhaustivité de ces 
données.

• Ce document donne les informations utiles à l’appréciation du ou des crédits qui y sont décrits, toutefois, s’il 
estime avoir besoin d’autres informations, le client doit solliciter son correspondant commercial au sein de La 
Banque Postale. A ce titre, La Banque Postale agit en sa seule qualité d’établissement prêteur. Il relève ainsi de la 
seule responsabilité du client d’analyser, d’apprécier et d’évaluer les caractéristiques du ou des crédits présentés, 
de recueillir tous avis nécessaires de la part de ses conseils juridiques, fiscaux, comptables et financiers s’agissant 
de l’opportunité de conclure ce ou ces crédits et, le cas échéant, de leur adéquation avec les objectifs et 
contraintes de son statut juridique et de sa situation financière.

• Sous réserve du respect des obligations légales et réglementaires, La Banque Postale ne peut être tenue 
responsable des conséquences financières, juridiques, comptables ou de quelque nature que ce soit résultant de 
la conclusion de l’opération ou des opérations décrites dans ce document.

• Il est rappelé que tout crédit comporte un risque de taux sur sa durée.

• Le refinancement ou le remboursement anticipé du ou des crédits proposés peut, le cas échéant, présenter un 
coût pour le client (les modalités de remboursement anticipé sont notamment précisées dans la documentation 
contractuelle). 

Par ailleurs, si une indemnité de remboursement anticipé actuarielle ou sur cotation de marché (tels que ces 
termes seront précisés dans la documentation contractuelle) est envisagée au titre du crédit proposé, l’attention du 
client est appelée sur le fait que : 
- jusqu’à la maturité d’un crédit, la valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé peut fluctuer 
significativement en raison de l’évolution des marchés ; et 
- le montant de cette valorisation n’est pas plafonné.

La Banque Postale ne saurait être tenue responsable de ce coût et de l’impossibilité qui pourrait en découler 
d’effectuer un remboursement anticipé ou un refinancement du crédit.

• Dans le cas où le client souhaiterait conclure des contrats de couverture du taux d’intérêt du crédit proposé ou 
effectuer tout autre arbitrage concernant ce taux d’intérêt ou certaines composantes de ce taux via un instrument 
financier, La Banque Postale attire l’attention du client sur les risques financiers qui peuvent découler de ce type 
de transactions financières et des difficultés, voire de l’impossibilité qui pourraient en résulter quant à un éventuel 
refinancement ou remboursement anticipé du crédit. La Banque Postale ne saurait donc être tenue responsable de 
toute situation dommageable causée par la conclusion d’opérations sur instruments financiers.
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• Si un contrat de crédit devait être effectivement conclu entre La Banque Postale et le client suite à des discussions 
engagées du fait du présent document, seuls les termes et conditions de la documentation contractuelle conclue 
seront opposables aux parties. A toutes fins utiles, nous rappelons au client que tout engagement relatif à un crédit 
devra (i) être soumis préalablement à sa signature, à l’organe délibérant compétent pour approbation, (ii) le cas 
échéant, faire l’objet des décisions ou autorisations nécessaires en application de la loi et de la réglementation et 
(iii) être signé par une personne habilitée à cet effet par le client. 

• Les titres des paragraphes utilisés ne sauraient dispenser le client de la lecture de l’ensemble du présent 
document.

• Le présent document est strictement confidentiel et est destiné aux seules entités qui en sont destinataires. Il ne 
peut être reproduit, utilisé, diffusé ou divulgué, en tout ou partie, à des tiers. Si vous n’êtes pas le client, nous vous 
remercions de prendre contact avec l’expéditeur et de détruire les présentes.

---//---
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PROPOSITION COMMERCIALE INDICATIVE DE
FINANCEMENT

Ce prêt comporte une tranche obligatoire à taux fixe.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES INDICATIVES
en date du 2 décembre 2020

• Score Gissler : 1A

• Montant du contrat de prêt : 700 000,00 EUR

• Durée du contrat de prêt : 20 ans et 3 mois 

• Objet du contrat de prêt : financer les investissements
_

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2041

La tranche est mise en place au plus tard le 02/02/2021.

• Versement des fonds : en 1 fois avant la date limite du 2 février 2021

Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS

• Périodicité : trimestrielle

• Date de la première échéance : 01/06/2021

• Mode d'amortissement : constant

• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 %

• Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Préavis : 50 jours calendaires 

Commission

• Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt

Déclarations de l'emprunteur

L'emprunteur déclare expressément avoir reçu, avec la présente offre, un exemplaire des conditions générales des
contrats de prêt de La Banque Postale version CG-LBP-2020-11 auxquelles est soumise la présente offre, et en avoir pris
connaissance.
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Proposition valable jusqu'au 17 décembre 2020

Si vous souhaitez poursuivre l'opération, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner cette proposition par
e-mail ou par fax au 04 73 74 19 20 au plus tard le 17/12/2020 en cochant la case ci-dessous pour émission du contrat et
en complétant les informations du représentant légal. Seul le contrat signé vaudra engagement de votre part.

 Bon pour émission du contrat sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques

Représentant légal :

Prénom : …………………..……….……………….……………….……….

Nom : ………………….……….…………………….……………….………

Date de naissance : …..…. / …..…. / ….…...

Lieu de naissance : ………………………………..……….……………….………

Le représentant légal est la personne légalement désignée en vue d’agir au nom et pour le compte de la personne
morale qu'il représente : Maire (commune) ou Président (autre collectivité locale) ou Directeur d’établissement
(établissement public de santé).

Dès lors que vous aurez retourné ce courrier et sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques, La
Banque Postale sera en mesure d'émettre le contrat de prêt, constitué de ses conditions particulières et des conditions
générales en vigueur au moment de l'émission du contrat de prêt. Ce contrat comportera les conditions suspensives à
son entrée en vigueur et les conditions suspensives au versement des fonds, usuelles pour ce type de financement, et
notamment la décision de l'organe compétent.
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Montant du prêt : 700 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans et 3 mois

Date de versement : 02/02/2021

TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/03/2041

Périodicité : trimestrielle

Mode d'amortissement : constant

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

1 01/06/2021 700 000,00 8 750,00 1 318,92 10 068,92

2 01/09/2021 691 250,00 8 750,00 1 006,92 9 756,92

3 01/12/2021 682 500,00 8 750,00 983,37 9 733,37

4 01/03/2022 673 750,00 8 750,00 960,09 9 710,09

5 01/06/2022 665 000,00 8 750,00 968,68 9 718,68

6 01/09/2022 656 250,00 8 750,00 955,94 9 705,94

7 01/12/2022 647 500,00 8 750,00 932,94 9 682,94

8 01/03/2023 638 750,00 8 750,00 910,22 9 660,22

9 01/06/2023 630 000,00 8 750,00 917,70 9 667,70

10 01/09/2023 621 250,00 8 750,00 904,95 9 654,95

11 01/12/2023 612 500,00 8 750,00 882,51 9 632,51

12 01/03/2024 603 750,00 8 750,00 869,90 9 619,90

13 01/06/2024 595 000,00 8 750,00 866,72 9 616,72

14 01/09/2024 586 250,00 8 750,00 853,97 9 603,97

15 01/12/2024 577 500,00 8 750,00 832,08 9 582,08

16 01/03/2025 568 750,00 8 750,00 810,47 9 560,47

17 01/06/2025 560 000,00 8 750,00 815,73 9 565,73

18 01/09/2025 551 250,00 8 750,00 802,99 9 552,99

19 01/12/2025 542 500,00 8 750,00 781,65 9 531,65

20 01/03/2026 533 750,00 8 750,00 760,59 9 510,59

21 01/06/2026 525 000,00 8 750,00 764,75 9 514,75

22 01/09/2026 516 250,00 8 750,00 752,00 9 502,00

23 01/12/2026 507 500,00 8 750,00 731,22 9 481,22

24 01/03/2027 498 750,00 8 750,00 710,72 9 460,72

25 01/06/2027 490 000,00 8 750,00 713,77 9 463,77

26 01/09/2027 481 250,00 8 750,00 701,02 9 451,02

27 01/12/2027 472 500,00 8 750,00 680,79 9 430,79

28 01/03/2028 463 750,00 8 750,00 668,19 9 418,19

29 01/06/2028 455 000,00 8 750,00 662,78 9 412,78

30 01/09/2028 446 250,00 8 750,00 650,04 9 400,04



METROPOLE TOULON-PROVENCE MEDITERRANEE - 0085221
Proposition commerciale indicative de financement - 2 décembre 2020

Page 7 sur 8

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

31 01/12/2028 437 500,00 8 750,00 630,36 9 380,36

32 01/03/2029 428 750,00 8 750,00 610,97 9 360,97

33 01/06/2029 420 000,00 8 750,00 611,80 9 361,80

34 01/09/2029 411 250,00 8 750,00 599,05 9 349,05

35 01/12/2029 402 500,00 8 750,00 579,94 9 329,94

36 01/03/2030 393 750,00 8 750,00 561,09 9 311,09

37 01/06/2030 385 000,00 8 750,00 560,82 9 310,82

38 01/09/2030 376 250,00 8 750,00 548,07 9 298,07

39 01/12/2030 367 500,00 8 750,00 529,51 9 279,51

40 01/03/2031 358 750,00 8 750,00 511,22 9 261,22

41 01/06/2031 350 000,00 8 750,00 509,83 9 259,83

42 01/09/2031 341 250,00 8 750,00 497,09 9 247,09

43 01/12/2031 332 500,00 8 750,00 479,08 9 229,08

44 01/03/2032 323 750,00 8 750,00 466,47 9 216,47

45 01/06/2032 315 000,00 8 750,00 458,85 9 208,85

46 01/09/2032 306 250,00 8 750,00 446,10 9 196,10

47 01/12/2032 297 500,00 8 750,00 428,65 9 178,65

48 01/03/2033 288 750,00 8 750,00 411,47 9 161,47

49 01/06/2033 280 000,00 8 750,00 407,87 9 157,87

50 01/09/2033 271 250,00 8 750,00 395,12 9 145,12

51 01/12/2033 262 500,00 8 750,00 378,22 9 128,22

52 01/03/2034 253 750,00 8 750,00 361,59 9 111,59

53 01/06/2034 245 000,00 8 750,00 356,88 9 106,88

54 01/09/2034 236 250,00 8 750,00 344,14 9 094,14

55 01/12/2034 227 500,00 8 750,00 327,79 9 077,79

56 01/03/2035 218 750,00 8 750,00 311,72 9 061,72

57 01/06/2035 210 000,00 8 750,00 305,90 9 055,90

58 01/09/2035 201 250,00 8 750,00 293,15 9 043,15

59 01/12/2035 192 500,00 8 750,00 277,36 9 027,36

60 01/03/2036 183 750,00 8 750,00 264,75 9 014,75

61 01/06/2036 175 000,00 8 750,00 254,92 9 004,92

62 01/09/2036 166 250,00 8 750,00 242,17 8 992,17

63 01/12/2036 157 500,00 8 750,00 226,93 8 976,93

64 01/03/2037 148 750,00 8 750,00 211,97 8 961,97

65 01/06/2037 140 000,00 8 750,00 203,93 8 953,93

66 01/09/2037 131 250,00 8 750,00 191,19 8 941,19

67 01/12/2037 122 500,00 8 750,00 176,50 8 926,50

68 01/03/2038 113 750,00 8 750,00 162,09 8 912,09

69 01/06/2038 105 000,00 8 750,00 152,95 8 902,95

70 01/09/2038 96 250,00 8 750,00 140,20 8 890,20

71 01/12/2038 87 500,00 8 750,00 126,07 8 876,07

72 01/03/2039 78 750,00 8 750,00 112,22 8 862,22

73 01/06/2039 70 000,00 8 750,00 101,97 8 851,97

74 01/09/2039 61 250,00 8 750,00 89,22 8 839,22



METROPOLE TOULON-PROVENCE MEDITERRANEE - 0085221
Proposition commerciale indicative de financement - 2 décembre 2020

Page 8 sur 8

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

75 01/12/2039 52 500,00 8 750,00 75,64 8 825,64

76 01/03/2040 43 750,00 8 750,00 63,04 8 813,04

77 01/06/2040 35 000,00 8 750,00 50,98 8 800,98

78 01/09/2040 26 250,00 8 750,00 38,24 8 788,24

79 01/12/2040 17 500,00 8 750,00 25,21 8 775,21

80 01/03/2041 8 750,00 8 750,00 12,47 8 762,47

TOTAL 700 000,00 41 294,39 741 294,39

Le tableau d’amortissement ci-dessus résulte d’une simulation, il est fourni à titre indicatif et sans engagement.
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Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.

La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.
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Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 

Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).

Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET

Article 1  :   Financement

L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.

Article 2  :   Refinancement

Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.

Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.

Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.

Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 

de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS

Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.

Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur

Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.

Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.

Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

Article 4  :   Versement automatique

Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 

Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

TITRE III :   TAUX OU INDEX

Article 5  :   Taux ou index

Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 

EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.

Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.

€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 

transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.

Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).

Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

Article 6  :   Option de passage à taux fixe

Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.

Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).

La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.

La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.

Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 

La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.

Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 

approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.

En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.

TITRE IV :   AMORTISSEMENT

Article 7  :   Durée d'amortissement

La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.

Article 8  :   Echéances d'amortissement

La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.

Article 9  :   Modes d'amortissement

Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.

Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 

Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.

Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.

Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.

TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt

La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).

Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).

Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts

La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.

La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.

Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts

Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.

Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.

Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT

Article 13 :   Principe général

Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.

Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation

Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 

du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.

La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.

Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche

Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.

En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.

La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.

Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.

Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé

Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.

Actuarielle : l’indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, 
est égale à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.

Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 
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Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).

Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.

Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE

Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).

TITRE VIII :  COMMISSIONS

Article 17 :   Commission d'engagement

La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.

Article 18 :   Commission de non-utilisation

La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 

compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.

La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES

Article 19 :   Taux effectif global

Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.

En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.

Article 20 :   Tableau d'amortissement

Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.

Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur

Déclarations et engagements 

L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
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toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et
n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.

Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt

(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 

comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.

Réitérations des déclarations et des engagements

Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.

Article 22 :   Exigibilité anticipée

Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 
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qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 
partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.

L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.

A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.

A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.

En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.

Article 23 :   Règlement des sommes dues

Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.
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Article 24 :   Intérêts de retard

Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.

Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.

Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.

Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.

Article 25 :   Modification du contrat de prêt

Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.

Article 26 :   Impôts et prélèvements

Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.

Article 27 :   Notification

Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.

Article 28 :   Recours à des tiers

Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 
continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 

Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte

Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 

- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.

L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 

Article 30 :   Cession et transfert

L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.

Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.

Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 

Article 31 :   Accords antérieurs

L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le fax de 
confirmation relatif à la fixation des conditions financières du 
contrat de prêt.

Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction

Le contrat de prêt est régi par le droit français.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
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tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.

Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel

Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.

Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.

Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 

Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 

La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 

Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 
administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 

Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 

communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.

Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 

Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.

En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 34 :   Secret professionnel

Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 

Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 

En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 

Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 

Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 
le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.

Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.
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Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.

A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.

Article 36 :   Imprévision

Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.

Article 37 :   Caducité

Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.

Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 

Article 38 :   Coûts additionnels

Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :
ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.

L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.

TITRE X   :   GLOSSAIRE

(1) Arbitrage automatique

Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.

(2) Durée d’amortissement

Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.

(3) Durée d’application du taux d’intérêt

Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 

(4) Durée de vie moyenne d'une tranche

Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.

(5) Encours en phase de mobilisation

Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.

(6) EUR

Désigne l’Euro.

(7) Jour Ouvré

Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».

Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.

S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.
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(8) Période d’intérêts

Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.

(9) Phase de mobilisation

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.

(10) Plage de versement

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.

(11) Post-fixé

Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.

(12) Préfixé

Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.

(13) Profil d’amortissement

Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.

(14) Revolving (ou renouvelable)

Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.

(15) Rompus

Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.

(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)

Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.

(17) Tranche obligatoire ou tranche

Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.

(18) Mise en place anticipée de la tranche

Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.

La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 

prêt.

La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.

En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.

(19) Annexe Verte

Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.





Paris, le 2 décembre 2020
CP X215
115 rue de Sèvres
75275 PARIS CEDEX 06

Dossier suivi par :
Denis BONIFAY
Tél : 04 73 74 19 68
Fax : 04 73 74 19 20
E-Mail : denis.bonifay@labanquepostale.fr

METROPOLE TOULON-PROVENCE
MEDITERRANEE
Monsieur le Président
HOTEL DE LA METROPOLE
107 BOULEVARD HENRI FABRE
CS 30536
83041 TOULON CEDEX 9

A l'attention de Monsieur Gautier
GOUALLEC, Responsable

Objet : proposition commerciale indicative de financement

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une proposition commerciale indicative de financement à hauteur de 1 000
000,00 EUR dont vous trouverez en annexe les principales caractéristiques.

Les caractéristiques de cette proposition commerciale sont valables jusqu’au 17/12/2020. Cette proposition
commerciale ne constitue en aucun cas un engagement ferme et définitif de La Banque Postale, lequel reste
notamment soumis à un examen favorable de votre dossier, à l’accord de notre Comité National des Risques et à la
signature de la documentation contractuelle.

•• proposition commerciale indicative : TAUX FIXE  

La présente proposition commerciale indicative a été établie sur la base des informations que vous avez communiquées
à notre établissement et des besoins et objectifs que vous avez exprimés.

Vous trouverez jointes à la présente proposition commerciale indicative les conditions générales des contrats de prêt de
La Banque Postale (version CG-LBP-2020-11) en vigueur à la date du présent envoi. Ces conditions générales étant
néanmoins susceptibles d'évoluer, le contrat de prêt qui serait mis en place sera soumis à la version des conditions
générales en vigueur au moment de son émission. Dès lors, votre attention est appelée sur le fait que les conditions
générales applicables à votre contrat de prêt devront être relues avec une attention toute particulière.

La Banque Postale reste à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information sur le contenu de la
proposition commerciale indicative.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre considération distinguée.

 Benoît  de Rosamel
Directeur du Réseau

Direction des Entreprises et du Développement des Territoires

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424
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• Ce document est établi dans un but d’information et de discussion, il ne constitue pas une offre définitive de 
contrat, une sollicitation, un conseil ou une recommandation en vue de conclure le ou les crédits qui y sont décrits.

• Ce document est, notamment, établi sur la base des informations que le client nous a communiquées et des 
besoins et objectifs qu'il a exprimés.

• Les informations contenues dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et n’ont aucune valeur contractuelle 
ou engageante pour La Banque Postale. Elles sont sujettes à des modifications, notamment en fonction des 
fluctuations de marché. En particulier, les chiffres, simulations et autres renseignements financiers figurant dans 
ce document : 

- ne peuvent être considérés comme engageants ni être interprétés comme une promesse ou une 
garantie quant au futur ni comme un indicateur fiable du taux d’intérêt réel applicable ; et

- reposent sur des données qui peuvent provenir de sources externes que La Banque Postale considère 
comme fiables mais que La Banque Postale n’a pas vérifiées de manière indépendante. En conséquence, La 
Banque Postale n’assume aucune responsabilité quant à l’exactitude, la pertinence et l’exhaustivité de ces 
données.

• Ce document donne les informations utiles à l’appréciation du ou des crédits qui y sont décrits, toutefois, s’il 
estime avoir besoin d’autres informations, le client doit solliciter son correspondant commercial au sein de La 
Banque Postale. A ce titre, La Banque Postale agit en sa seule qualité d’établissement prêteur. Il relève ainsi de la 
seule responsabilité du client d’analyser, d’apprécier et d’évaluer les caractéristiques du ou des crédits présentés, 
de recueillir tous avis nécessaires de la part de ses conseils juridiques, fiscaux, comptables et financiers s’agissant 
de l’opportunité de conclure ce ou ces crédits et, le cas échéant, de leur adéquation avec les objectifs et 
contraintes de son statut juridique et de sa situation financière.

• Sous réserve du respect des obligations légales et réglementaires, La Banque Postale ne peut être tenue 
responsable des conséquences financières, juridiques, comptables ou de quelque nature que ce soit résultant de 
la conclusion de l’opération ou des opérations décrites dans ce document.

• Il est rappelé que tout crédit comporte un risque de taux sur sa durée.

• Le refinancement ou le remboursement anticipé du ou des crédits proposés peut, le cas échéant, présenter un 
coût pour le client (les modalités de remboursement anticipé sont notamment précisées dans la documentation 
contractuelle). 

Par ailleurs, si une indemnité de remboursement anticipé actuarielle ou sur cotation de marché (tels que ces 
termes seront précisés dans la documentation contractuelle) est envisagée au titre du crédit proposé, l’attention du 
client est appelée sur le fait que : 
- jusqu’à la maturité d’un crédit, la valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé peut fluctuer 
significativement en raison de l’évolution des marchés ; et 
- le montant de cette valorisation n’est pas plafonné.

La Banque Postale ne saurait être tenue responsable de ce coût et de l’impossibilité qui pourrait en découler 
d’effectuer un remboursement anticipé ou un refinancement du crédit.

• Dans le cas où le client souhaiterait conclure des contrats de couverture du taux d’intérêt du crédit proposé ou 
effectuer tout autre arbitrage concernant ce taux d’intérêt ou certaines composantes de ce taux via un instrument 
financier, La Banque Postale attire l’attention du client sur les risques financiers qui peuvent découler de ce type 
de transactions financières et des difficultés, voire de l’impossibilité qui pourraient en résulter quant à un éventuel 
refinancement ou remboursement anticipé du crédit. La Banque Postale ne saurait donc être tenue responsable de 
toute situation dommageable causée par la conclusion d’opérations sur instruments financiers.
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• Si un contrat de crédit devait être effectivement conclu entre La Banque Postale et le client suite à des discussions 
engagées du fait du présent document, seuls les termes et conditions de la documentation contractuelle conclue 
seront opposables aux parties. A toutes fins utiles, nous rappelons au client que tout engagement relatif à un crédit 
devra (i) être soumis préalablement à sa signature, à l’organe délibérant compétent pour approbation, (ii) le cas 
échéant, faire l’objet des décisions ou autorisations nécessaires en application de la loi et de la réglementation et 
(iii) être signé par une personne habilitée à cet effet par le client. 

• Les titres des paragraphes utilisés ne sauraient dispenser le client de la lecture de l’ensemble du présent 
document.

• Le présent document est strictement confidentiel et est destiné aux seules entités qui en sont destinataires. Il ne 
peut être reproduit, utilisé, diffusé ou divulgué, en tout ou partie, à des tiers. Si vous n’êtes pas le client, nous vous 
remercions de prendre contact avec l’expéditeur et de détruire les présentes.

---//---
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PROPOSITION COMMERCIALE INDICATIVE DE
FINANCEMENT

Ce prêt comporte une tranche obligatoire à taux fixe.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES INDICATIVES
en date du 2 décembre 2020

• Score Gissler : 1A

• Montant du contrat de prêt : 1 000 000,00 EUR

• Durée du contrat de prêt : 20 ans et 3 mois 

• Objet du contrat de prêt : financer les investissements
_

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2041

La tranche est mise en place au plus tard le 02/02/2021.

• Versement des fonds : en 1 fois avant la date limite du 2 février 2021

Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS

• Périodicité : trimestrielle

• Date de la première échéance : 01/06/2021

• Mode d'amortissement : constant

• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 %

• Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Préavis : 50 jours calendaires 

Commission

• Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt

Déclarations de l'emprunteur

L'emprunteur déclare expressément avoir reçu, avec la présente offre, un exemplaire des conditions générales des
contrats de prêt de La Banque Postale version CG-LBP-2020-11 auxquelles est soumise la présente offre, et en avoir pris
connaissance.
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Proposition valable jusqu'au 17 décembre 2020

Si vous souhaitez poursuivre l'opération, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner cette proposition par
e-mail ou par fax au 04 73 74 19 20 au plus tard le 17/12/2020 en cochant la case ci-dessous pour émission du contrat et
en complétant les informations du représentant légal. Seul le contrat signé vaudra engagement de votre part.

 Bon pour émission du contrat sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques

Représentant légal :

Prénom : …………………..……….……………….……………….……….

Nom : ………………….……….…………………….……………….………

Date de naissance : …..…. / …..…. / ….…...

Lieu de naissance : ………………………………..……….……………….………

Le représentant légal est la personne légalement désignée en vue d’agir au nom et pour le compte de la personne
morale qu'il représente : Maire (commune) ou Président (autre collectivité locale) ou Directeur d’établissement
(établissement public de santé).

Dès lors que vous aurez retourné ce courrier et sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques, La
Banque Postale sera en mesure d'émettre le contrat de prêt, constitué de ses conditions particulières et des conditions
générales en vigueur au moment de l'émission du contrat de prêt. Ce contrat comportera les conditions suspensives à
son entrée en vigueur et les conditions suspensives au versement des fonds, usuelles pour ce type de financement, et
notamment la décision de l'organe compétent.
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Montant du prêt : 1 000 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans et 3 mois

Date de versement : 02/02/2021

TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/03/2041

Périodicité : trimestrielle

Mode d'amortissement : constant

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

1 01/06/2021 1 000 000,00 12 500,00 1 884,17 14 384,17

2 01/09/2021 987 500,00 12 500,00 1 438,46 13 938,46

3 01/12/2021 975 000,00 12 500,00 1 404,81 13 904,81

4 01/03/2022 962 500,00 12 500,00 1 371,56 13 871,56

5 01/06/2022 950 000,00 12 500,00 1 383,83 13 883,83

6 01/09/2022 937 500,00 12 500,00 1 365,63 13 865,63

7 01/12/2022 925 000,00 12 500,00 1 332,77 13 832,77

8 01/03/2023 912 500,00 12 500,00 1 300,31 13 800,31

9 01/06/2023 900 000,00 12 500,00 1 311,00 13 811,00

10 01/09/2023 887 500,00 12 500,00 1 292,79 13 792,79

11 01/12/2023 875 000,00 12 500,00 1 260,73 13 760,73

12 01/03/2024 862 500,00 12 500,00 1 242,72 13 742,72

13 01/06/2024 850 000,00 12 500,00 1 238,17 13 738,17

14 01/09/2024 837 500,00 12 500,00 1 219,96 13 719,96

15 01/12/2024 825 000,00 12 500,00 1 188,69 13 688,69

16 01/03/2025 812 500,00 12 500,00 1 157,81 13 657,81

17 01/06/2025 800 000,00 12 500,00 1 165,33 13 665,33

18 01/09/2025 787 500,00 12 500,00 1 147,13 13 647,13

19 01/12/2025 775 000,00 12 500,00 1 116,65 13 616,65

20 01/03/2026 762 500,00 12 500,00 1 086,56 13 586,56

21 01/06/2026 750 000,00 12 500,00 1 092,50 13 592,50

22 01/09/2026 737 500,00 12 500,00 1 074,29 13 574,29

23 01/12/2026 725 000,00 12 500,00 1 044,60 13 544,60

24 01/03/2027 712 500,00 12 500,00 1 015,31 13 515,31

25 01/06/2027 700 000,00 12 500,00 1 019,67 13 519,67

26 01/09/2027 687 500,00 12 500,00 1 001,46 13 501,46

27 01/12/2027 675 000,00 12 500,00 972,56 13 472,56

28 01/03/2028 662 500,00 12 500,00 954,55 13 454,55

29 01/06/2028 650 000,00 12 500,00 946,83 13 446,83

30 01/09/2028 637 500,00 12 500,00 928,63 13 428,63
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

31 01/12/2028 625 000,00 12 500,00 900,52 13 400,52

32 01/03/2029 612 500,00 12 500,00 872,81 13 372,81

33 01/06/2029 600 000,00 12 500,00 874,00 13 374,00

34 01/09/2029 587 500,00 12 500,00 855,79 13 355,79

35 01/12/2029 575 000,00 12 500,00 828,48 13 328,48

36 01/03/2030 562 500,00 12 500,00 801,56 13 301,56

37 01/06/2030 550 000,00 12 500,00 801,17 13 301,17

38 01/09/2030 537 500,00 12 500,00 782,96 13 282,96

39 01/12/2030 525 000,00 12 500,00 756,44 13 256,44

40 01/03/2031 512 500,00 12 500,00 730,31 13 230,31

41 01/06/2031 500 000,00 12 500,00 728,33 13 228,33

42 01/09/2031 487 500,00 12 500,00 710,13 13 210,13

43 01/12/2031 475 000,00 12 500,00 684,40 13 184,40

44 01/03/2032 462 500,00 12 500,00 666,39 13 166,39

45 01/06/2032 450 000,00 12 500,00 655,50 13 155,50

46 01/09/2032 437 500,00 12 500,00 637,29 13 137,29

47 01/12/2032 425 000,00 12 500,00 612,35 13 112,35

48 01/03/2033 412 500,00 12 500,00 587,81 13 087,81

49 01/06/2033 400 000,00 12 500,00 582,67 13 082,67

50 01/09/2033 387 500,00 12 500,00 564,46 13 064,46

51 01/12/2033 375 000,00 12 500,00 540,31 13 040,31

52 01/03/2034 362 500,00 12 500,00 516,56 13 016,56

53 01/06/2034 350 000,00 12 500,00 509,83 13 009,83

54 01/09/2034 337 500,00 12 500,00 491,63 12 991,63

55 01/12/2034 325 000,00 12 500,00 468,27 12 968,27

56 01/03/2035 312 500,00 12 500,00 445,31 12 945,31

57 01/06/2035 300 000,00 12 500,00 437,00 12 937,00

58 01/09/2035 287 500,00 12 500,00 418,79 12 918,79

59 01/12/2035 275 000,00 12 500,00 396,23 12 896,23

60 01/03/2036 262 500,00 12 500,00 378,22 12 878,22

61 01/06/2036 250 000,00 12 500,00 364,17 12 864,17

62 01/09/2036 237 500,00 12 500,00 345,96 12 845,96

63 01/12/2036 225 000,00 12 500,00 324,19 12 824,19

64 01/03/2037 212 500,00 12 500,00 302,81 12 802,81

65 01/06/2037 200 000,00 12 500,00 291,33 12 791,33

66 01/09/2037 187 500,00 12 500,00 273,13 12 773,13

67 01/12/2037 175 000,00 12 500,00 252,15 12 752,15

68 01/03/2038 162 500,00 12 500,00 231,56 12 731,56

69 01/06/2038 150 000,00 12 500,00 218,50 12 718,50

70 01/09/2038 137 500,00 12 500,00 200,29 12 700,29

71 01/12/2038 125 000,00 12 500,00 180,10 12 680,10

72 01/03/2039 112 500,00 12 500,00 160,31 12 660,31

73 01/06/2039 100 000,00 12 500,00 145,67 12 645,67

74 01/09/2039 87 500,00 12 500,00 127,46 12 627,46
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

75 01/12/2039 75 000,00 12 500,00 108,06 12 608,06

76 01/03/2040 62 500,00 12 500,00 90,05 12 590,05

77 01/06/2040 50 000,00 12 500,00 72,83 12 572,83

78 01/09/2040 37 500,00 12 500,00 54,63 12 554,63

79 01/12/2040 25 000,00 12 500,00 36,02 12 536,02

80 01/03/2041 12 500,00 12 500,00 17,81 12 517,81

TOTAL 1 000 000,00 58 992,03 1 058 992,03

Le tableau d’amortissement ci-dessus résulte d’une simulation, il est fourni à titre indicatif et sans engagement.
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Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.

La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.
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Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 

Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).

Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET

Article 1  :   Financement

L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.

Article 2  :   Refinancement

Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.

Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.

Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.

Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 

de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS

Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.

Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur

Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.

Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.

Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

Article 4  :   Versement automatique

Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 

Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

TITRE III :   TAUX OU INDEX

Article 5  :   Taux ou index

Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 

EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.

Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.

€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 

transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.

Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).

Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

Article 6  :   Option de passage à taux fixe

Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.

Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).

La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.

La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.

Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 

La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.

Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 

approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.

En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.

TITRE IV :   AMORTISSEMENT

Article 7  :   Durée d'amortissement

La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.

Article 8  :   Echéances d'amortissement

La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.

Article 9  :   Modes d'amortissement

Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.

Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 

Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.

Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.

Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.

TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt

La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).

Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).

Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts

La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.

La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.

Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts

Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.

Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.

Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT

Article 13 :   Principe général

Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.

Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation

Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 

du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.

La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.

Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche

Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.

En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.

La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.

Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.

Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé

Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.

Actuarielle : l’indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, 
est égale à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.

Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 
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Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).

Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.

Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE

Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).

TITRE VIII :  COMMISSIONS

Article 17 :   Commission d'engagement

La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.

Article 18 :   Commission de non-utilisation

La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 

compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.

La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES

Article 19 :   Taux effectif global

Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.

En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.

Article 20 :   Tableau d'amortissement

Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.

Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur

Déclarations et engagements 

L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
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toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et
n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.

Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt

(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 

comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.

Réitérations des déclarations et des engagements

Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.

Article 22 :   Exigibilité anticipée

Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 
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qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 
partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.

L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.

A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.

A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.

En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.

Article 23 :   Règlement des sommes dues

Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.



Conditions générales des contrats de prêt de La Banque Postale - version CG-LBP-2020-11

Page 10 sur 13

Article 24 :   Intérêts de retard

Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.

Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.

Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.

Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.

Article 25 :   Modification du contrat de prêt

Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.

Article 26 :   Impôts et prélèvements

Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.

Article 27 :   Notification

Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.

Article 28 :   Recours à des tiers

Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 
continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 

Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte

Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 

- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.

L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 

Article 30 :   Cession et transfert

L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.

Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.

Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 

Article 31 :   Accords antérieurs

L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le fax de 
confirmation relatif à la fixation des conditions financières du 
contrat de prêt.

Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction

Le contrat de prêt est régi par le droit français.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
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tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.

Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel

Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.

Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.

Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 

Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 

La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 

Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 
administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 

Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 

communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.

Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 

Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.

En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 34 :   Secret professionnel

Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 

Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 

En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 

Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 

Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 
le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.

Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.
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Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.

A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.

Article 36 :   Imprévision

Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.

Article 37 :   Caducité

Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.

Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 

Article 38 :   Coûts additionnels

Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :
ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.

L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.

TITRE X   :   GLOSSAIRE

(1) Arbitrage automatique

Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.

(2) Durée d’amortissement

Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.

(3) Durée d’application du taux d’intérêt

Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 

(4) Durée de vie moyenne d'une tranche

Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.

(5) Encours en phase de mobilisation

Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.

(6) EUR

Désigne l’Euro.

(7) Jour Ouvré

Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».

Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.

S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.
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(8) Période d’intérêts

Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.

(9) Phase de mobilisation

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.

(10) Plage de versement

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.

(11) Post-fixé

Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.

(12) Préfixé

Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.

(13) Profil d’amortissement

Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.

(14) Revolving (ou renouvelable)

Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.

(15) Rompus

Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.

(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)

Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.

(17) Tranche obligatoire ou tranche

Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.

(18) Mise en place anticipée de la tranche

Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.

La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 

prêt.

La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.

En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.

(19) Annexe Verte

Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.





Paris, le 2 décembre 2020
CP X215
115 rue de Sèvres
75275 PARIS CEDEX 06

Dossier suivi par :
Denis BONIFAY
Tél : 04 73 74 19 68
Fax : 04 73 74 19 20
E-Mail : denis.bonifay@labanquepostale.fr

METROPOLE TOULON-PROVENCE
MEDITERRANEE
Monsieur le Président
HOTEL DE LA METROPOLE
107 BOULEVARD HENRI FABRE
CS 30536
83041 TOULON CEDEX 9

A l'attention de Monsieur Gautier
GOUALLEC, Responsable

Objet : proposition commerciale indicative de financement

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une proposition commerciale indicative de financement à hauteur de 80 000,00
EUR dont vous trouverez en annexe les principales caractéristiques.

Les caractéristiques de cette proposition commerciale sont valables jusqu’au 17/12/2020. Cette proposition
commerciale ne constitue en aucun cas un engagement ferme et définitif de La Banque Postale, lequel reste
notamment soumis à un examen favorable de votre dossier, à l’accord de notre Comité National des Risques et à la
signature de la documentation contractuelle.

•• proposition commerciale indicative : TAUX FIXE  

La présente proposition commerciale indicative a été établie sur la base des informations que vous avez communiquées
à notre établissement et des besoins et objectifs que vous avez exprimés.

Vous trouverez jointes à la présente proposition commerciale indicative les conditions générales des contrats de prêt de
La Banque Postale (version CG-LBP-2020-11) en vigueur à la date du présent envoi. Ces conditions générales étant
néanmoins susceptibles d'évoluer, le contrat de prêt qui serait mis en place sera soumis à la version des conditions
générales en vigueur au moment de son émission. Dès lors, votre attention est appelée sur le fait que les conditions
générales applicables à votre contrat de prêt devront être relues avec une attention toute particulière.

La Banque Postale reste à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information sur le contenu de la
proposition commerciale indicative.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre considération distinguée.

 Benoît  de Rosamel
Directeur du Réseau

Direction des Entreprises et du Développement des Territoires

La Banque Postale – SA à Directoire et Conseil de Surveillance – Capital social 6 585 350 218 € – 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 – RCS Paris n°421 100 645 – ORIAS n°07 023 424
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• Ce document est établi dans un but d’information et de discussion, il ne constitue pas une offre définitive de 
contrat, une sollicitation, un conseil ou une recommandation en vue de conclure le ou les crédits qui y sont décrits.

• Ce document est, notamment, établi sur la base des informations que le client nous a communiquées et des 
besoins et objectifs qu'il a exprimés.

• Les informations contenues dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et n’ont aucune valeur contractuelle 
ou engageante pour La Banque Postale. Elles sont sujettes à des modifications, notamment en fonction des 
fluctuations de marché. En particulier, les chiffres, simulations et autres renseignements financiers figurant dans 
ce document : 

- ne peuvent être considérés comme engageants ni être interprétés comme une promesse ou une 
garantie quant au futur ni comme un indicateur fiable du taux d’intérêt réel applicable ; et

- reposent sur des données qui peuvent provenir de sources externes que La Banque Postale considère 
comme fiables mais que La Banque Postale n’a pas vérifiées de manière indépendante. En conséquence, La 
Banque Postale n’assume aucune responsabilité quant à l’exactitude, la pertinence et l’exhaustivité de ces 
données.

• Ce document donne les informations utiles à l’appréciation du ou des crédits qui y sont décrits, toutefois, s’il 
estime avoir besoin d’autres informations, le client doit solliciter son correspondant commercial au sein de La 
Banque Postale. A ce titre, La Banque Postale agit en sa seule qualité d’établissement prêteur. Il relève ainsi de la 
seule responsabilité du client d’analyser, d’apprécier et d’évaluer les caractéristiques du ou des crédits présentés, 
de recueillir tous avis nécessaires de la part de ses conseils juridiques, fiscaux, comptables et financiers s’agissant 
de l’opportunité de conclure ce ou ces crédits et, le cas échéant, de leur adéquation avec les objectifs et 
contraintes de son statut juridique et de sa situation financière.

• Sous réserve du respect des obligations légales et réglementaires, La Banque Postale ne peut être tenue 
responsable des conséquences financières, juridiques, comptables ou de quelque nature que ce soit résultant de 
la conclusion de l’opération ou des opérations décrites dans ce document.

• Il est rappelé que tout crédit comporte un risque de taux sur sa durée.

• Le refinancement ou le remboursement anticipé du ou des crédits proposés peut, le cas échéant, présenter un 
coût pour le client (les modalités de remboursement anticipé sont notamment précisées dans la documentation 
contractuelle). 

Par ailleurs, si une indemnité de remboursement anticipé actuarielle ou sur cotation de marché (tels que ces 
termes seront précisés dans la documentation contractuelle) est envisagée au titre du crédit proposé, l’attention du 
client est appelée sur le fait que : 
- jusqu’à la maturité d’un crédit, la valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé peut fluctuer 
significativement en raison de l’évolution des marchés ; et 
- le montant de cette valorisation n’est pas plafonné.

La Banque Postale ne saurait être tenue responsable de ce coût et de l’impossibilité qui pourrait en découler 
d’effectuer un remboursement anticipé ou un refinancement du crédit.

• Dans le cas où le client souhaiterait conclure des contrats de couverture du taux d’intérêt du crédit proposé ou 
effectuer tout autre arbitrage concernant ce taux d’intérêt ou certaines composantes de ce taux via un instrument 
financier, La Banque Postale attire l’attention du client sur les risques financiers qui peuvent découler de ce type 
de transactions financières et des difficultés, voire de l’impossibilité qui pourraient en résulter quant à un éventuel 
refinancement ou remboursement anticipé du crédit. La Banque Postale ne saurait donc être tenue responsable de 
toute situation dommageable causée par la conclusion d’opérations sur instruments financiers.
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• Si un contrat de crédit devait être effectivement conclu entre La Banque Postale et le client suite à des discussions 
engagées du fait du présent document, seuls les termes et conditions de la documentation contractuelle conclue 
seront opposables aux parties. A toutes fins utiles, nous rappelons au client que tout engagement relatif à un crédit 
devra (i) être soumis préalablement à sa signature, à l’organe délibérant compétent pour approbation, (ii) le cas 
échéant, faire l’objet des décisions ou autorisations nécessaires en application de la loi et de la réglementation et 
(iii) être signé par une personne habilitée à cet effet par le client. 

• Les titres des paragraphes utilisés ne sauraient dispenser le client de la lecture de l’ensemble du présent 
document.

• Le présent document est strictement confidentiel et est destiné aux seules entités qui en sont destinataires. Il ne 
peut être reproduit, utilisé, diffusé ou divulgué, en tout ou partie, à des tiers. Si vous n’êtes pas le client, nous vous 
remercions de prendre contact avec l’expéditeur et de détruire les présentes.

---//---
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PROPOSITION COMMERCIALE INDICATIVE DE
FINANCEMENT

Ce prêt comporte une tranche obligatoire à taux fixe.

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES INDICATIVES
en date du 2 décembre 2020

• Score Gissler : 1A

• Montant du contrat de prêt : 80 000,00 EUR

• Durée du contrat de prêt : 20 ans et 3 mois 

• Objet du contrat de prêt : financer les investissements
_

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2041

La tranche est mise en place au plus tard le 02/02/2021.

• Versement des fonds : en 1 fois avant la date limite du 2 février 2021

Préavis : 5 jours ouvrés TARGET/PARIS

• Périodicité : trimestrielle

• Date de la première échéance : 01/06/2021

• Mode d'amortissement : constant

• Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 %

• Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

• Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Préavis : 50 jours calendaires 

Commission

• Commission d'engagement : 1 000,00 EUR

Déclarations de l'emprunteur

L'emprunteur déclare expressément avoir reçu, avec la présente offre, un exemplaire des conditions générales des
contrats de prêt de La Banque Postale version CG-LBP-2020-11 auxquelles est soumise la présente offre, et en avoir pris
connaissance.
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Proposition valable jusqu'au 17 décembre 2020

Si vous souhaitez poursuivre l'opération, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner cette proposition par
e-mail ou par fax au 04 73 74 19 20 au plus tard le 17/12/2020 en cochant la case ci-dessous pour émission du contrat et
en complétant les informations du représentant légal. Seul le contrat signé vaudra engagement de votre part.

 Bon pour émission du contrat sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques

Représentant légal :

Prénom : …………………..……….……………….……………….……….

Nom : ………………….……….…………………….……………….………

Date de naissance : …..…. / …..…. / ….…...

Lieu de naissance : ………………………………..……….……………….………

Le représentant légal est la personne légalement désignée en vue d’agir au nom et pour le compte de la personne
morale qu'il représente : Maire (commune) ou Président (autre collectivité locale) ou Directeur d’établissement
(établissement public de santé).

Dès lors que vous aurez retourné ce courrier et sous réserve de l’accord de notre Comité National des Risques, La
Banque Postale sera en mesure d'émettre le contrat de prêt, constitué de ses conditions particulières et des conditions
générales en vigueur au moment de l'émission du contrat de prêt. Ce contrat comportera les conditions suspensives à
son entrée en vigueur et les conditions suspensives au versement des fonds, usuelles pour ce type de financement, et
notamment la décision de l'organe compétent.
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Montant du prêt : 80 000,00 EUR Durée du prêt : 20 ans et 3 mois

Date de versement : 02/02/2021

TRANCHE OBLIGATOIRE À TAUX FIXE JUSQU'AU 01/03/2041

Périodicité : trimestrielle

Mode d'amortissement : constant

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,57 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

1 01/06/2021 80 000,00 1 000,00 150,73 1 150,73

2 01/09/2021 79 000,00 1 000,00 115,08 1 115,08

3 01/12/2021 78 000,00 1 000,00 112,39 1 112,39

4 01/03/2022 77 000,00 1 000,00 109,73 1 109,73

5 01/06/2022 76 000,00 1 000,00 110,71 1 110,71

6 01/09/2022 75 000,00 1 000,00 109,25 1 109,25

7 01/12/2022 74 000,00 1 000,00 106,62 1 106,62

8 01/03/2023 73 000,00 1 000,00 104,03 1 104,03

9 01/06/2023 72 000,00 1 000,00 104,88 1 104,88

10 01/09/2023 71 000,00 1 000,00 103,42 1 103,42

11 01/12/2023 70 000,00 1 000,00 100,86 1 100,86

12 01/03/2024 69 000,00 1 000,00 99,42 1 099,42

13 01/06/2024 68 000,00 1 000,00 99,05 1 099,05

14 01/09/2024 67 000,00 1 000,00 97,60 1 097,60

15 01/12/2024 66 000,00 1 000,00 95,10 1 095,10

16 01/03/2025 65 000,00 1 000,00 92,63 1 092,63

17 01/06/2025 64 000,00 1 000,00 93,23 1 093,23

18 01/09/2025 63 000,00 1 000,00 91,77 1 091,77

19 01/12/2025 62 000,00 1 000,00 89,33 1 089,33

20 01/03/2026 61 000,00 1 000,00 86,93 1 086,93

21 01/06/2026 60 000,00 1 000,00 87,40 1 087,40

22 01/09/2026 59 000,00 1 000,00 85,94 1 085,94

23 01/12/2026 58 000,00 1 000,00 83,57 1 083,57

24 01/03/2027 57 000,00 1 000,00 81,23 1 081,23

25 01/06/2027 56 000,00 1 000,00 81,57 1 081,57

26 01/09/2027 55 000,00 1 000,00 80,12 1 080,12

27 01/12/2027 54 000,00 1 000,00 77,81 1 077,81

28 01/03/2028 53 000,00 1 000,00 76,36 1 076,36

29 01/06/2028 52 000,00 1 000,00 75,75 1 075,75

30 01/09/2028 51 000,00 1 000,00 74,29 1 074,29
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

31 01/12/2028 50 000,00 1 000,00 72,04 1 072,04

32 01/03/2029 49 000,00 1 000,00 69,83 1 069,83

33 01/06/2029 48 000,00 1 000,00 69,92 1 069,92

34 01/09/2029 47 000,00 1 000,00 68,46 1 068,46

35 01/12/2029 46 000,00 1 000,00 66,28 1 066,28

36 01/03/2030 45 000,00 1 000,00 64,13 1 064,13

37 01/06/2030 44 000,00 1 000,00 64,09 1 064,09

38 01/09/2030 43 000,00 1 000,00 62,64 1 062,64

39 01/12/2030 42 000,00 1 000,00 60,52 1 060,52

40 01/03/2031 41 000,00 1 000,00 58,43 1 058,43

41 01/06/2031 40 000,00 1 000,00 58,27 1 058,27

42 01/09/2031 39 000,00 1 000,00 56,81 1 056,81

43 01/12/2031 38 000,00 1 000,00 54,75 1 054,75

44 01/03/2032 37 000,00 1 000,00 53,31 1 053,31

45 01/06/2032 36 000,00 1 000,00 52,44 1 052,44

46 01/09/2032 35 000,00 1 000,00 50,98 1 050,98

47 01/12/2032 34 000,00 1 000,00 48,99 1 048,99

48 01/03/2033 33 000,00 1 000,00 47,03 1 047,03

49 01/06/2033 32 000,00 1 000,00 46,61 1 046,61

50 01/09/2033 31 000,00 1 000,00 45,16 1 045,16

51 01/12/2033 30 000,00 1 000,00 43,23 1 043,23

52 01/03/2034 29 000,00 1 000,00 41,33 1 041,33

53 01/06/2034 28 000,00 1 000,00 40,79 1 040,79

54 01/09/2034 27 000,00 1 000,00 39,33 1 039,33

55 01/12/2034 26 000,00 1 000,00 37,46 1 037,46

56 01/03/2035 25 000,00 1 000,00 35,63 1 035,63

57 01/06/2035 24 000,00 1 000,00 34,96 1 034,96

58 01/09/2035 23 000,00 1 000,00 33,50 1 033,50

59 01/12/2035 22 000,00 1 000,00 31,70 1 031,70

60 01/03/2036 21 000,00 1 000,00 30,26 1 030,26

61 01/06/2036 20 000,00 1 000,00 29,13 1 029,13

62 01/09/2036 19 000,00 1 000,00 27,68 1 027,68

63 01/12/2036 18 000,00 1 000,00 25,94 1 025,94

64 01/03/2037 17 000,00 1 000,00 24,23 1 024,23

65 01/06/2037 16 000,00 1 000,00 23,31 1 023,31

66 01/09/2037 15 000,00 1 000,00 21,85 1 021,85

67 01/12/2037 14 000,00 1 000,00 20,17 1 020,17

68 01/03/2038 13 000,00 1 000,00 18,53 1 018,53

69 01/06/2038 12 000,00 1 000,00 17,48 1 017,48

70 01/09/2038 11 000,00 1 000,00 16,02 1 016,02

71 01/12/2038 10 000,00 1 000,00 14,41 1 014,41

72 01/03/2039 9 000,00 1 000,00 12,83 1 012,83

73 01/06/2039 8 000,00 1 000,00 11,65 1 011,65

74 01/09/2039 7 000,00 1 000,00 10,20 1 010,20
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Rang Date
Capital restant dû
avant échéance en

EUR

Amortissement en
EUR

Intérêts en EUR Montant dû en EUR

75 01/12/2039 6 000,00 1 000,00 8,65 1 008,65

76 01/03/2040 5 000,00 1 000,00 7,20 1 007,20

77 01/06/2040 4 000,00 1 000,00 5,83 1 005,83

78 01/09/2040 3 000,00 1 000,00 4,37 1 004,37

79 01/12/2040 2 000,00 1 000,00 2,88 1 002,88

80 01/03/2041 1 000,00 1 000,00 1,43 1 001,43

TOTAL 80 000,00 4 719,47 84 719,47

Le tableau d’amortissement ci-dessus résulte d’une simulation, il est fourni à titre indicatif et sans engagement.
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Le prêt consenti par La Banque Postale, le prêteur, donne lieu à l’émission d’un contrat de prêt constitué des présentes conditions
générales et de conditions particulières formant un tout indissociable. Les conditions générales décrivent l’ensemble des
caractéristiques des prêts de La Banque Postale. Les conditions particulières précisent les caractéristiques spécifiques du prêt
octroyé à l’emprunteur. Les conditions générales pourront être adaptées ou modifiées par les parties dans les conditions
particulières. En cas de contradiction entre les stipulations des conditions particulières et les stipulations des conditions générales,
les stipulations des conditions particulières prévalent.

La Banque Postale peut se refinancer par recours aux marchés obligataires et monétaires, ainsi que par emprunts auprès de la
Banque Européenne d’Investissement (BEI). Le refinancement auprès de la BEI permet d’assurer une synergie entre les
instruments budgétaires de l’Union Européenne et les prêts mis en place par le prêteur pour le financement d’infrastructures. Ainsi,
le prêteur peut élargir les possibilités de financement offertes.
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Le prêt consenti par le prêteur comporte une ou plusieurs 
tranches (17) obligatoires ci-après désignées « tranche » ou 
« tranche obligatoire ». Toutes les caractéristiques d'une 
tranche obligatoire (17) sont prédéterminées dans les conditions 
particulières. 

Le prêt peut comporter une phase de mobilisation (9). Les fonds 
versés pendant la phase de mobilisation (9), qui n’ont pas 
encore fait l’objet de la mise en place d’une tranche (17), 
constituent l’encours en phase de mobilisation (5). L’encours en 
phase de mobilisation (5) porte intérêts à un taux déterminé 
sans profil d’amortissement (13).

Une tranche (17) et l’encours en phase de mobilisation (5) 
peuvent, selon les stipulations des conditions particulières, 
donner lieu à arbitrage automatique (1).

TITRE I   :   OBJET DU CONTRAT DE PRET

Article 1  :   Financement

L'emprunteur s'oblige à utiliser les fonds versés conformément 
à l'objet du contrat de prêt indiqué dans les conditions 
particulières. L'utilisation des fonds versés pour une autre 
finalité ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du 
prêteur, sans préjudice des dommages et intérêts que ce 
dernier pourrait réclamer à l’emprunteur pour toute déclaration 
inexacte qui entrainerait des conséquences financières, 
règlementaires ou administratives.

Article 2  :   Refinancement

Tout refinancement partiel ou total de contrat(s) de prêt 
souscrit(s) auprès du prêteur comporte deux opérations 
simultanées et indissociables :
- le remboursement anticipé du contrat de prêt refinancé pour 
la part refinancée,
- le refinancement, par le prêteur, par la conclusion d’un 
nouveau contrat de prêt.

Dans tous les cas de refinancement :
- les sommes refinancées sont réputées remboursées au 
prêteur à la date de refinancement,
- à la date de refinancement, le montant du capital refinancé, 
de l’encours en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes 
disponibles non tirées au titre de la phase de mobilisation (9) 
refinancés vient réduire à due concurrence respectivement le 
montant du capital, de l’encours en phase de mobilisation (5) 
et/ou des sommes disponibles non tirées au titre de la phase 
de mobilisation (9) au titre du contrat de prêt refinancé,
- l’emprunteur reste redevable au titre de chaque contrat de 
prêt refinancé de toutes les sommes dues à quelque titre que 
ce soit en exécution du contrat de prêt considéré, et de toutes 
les sommes dues qui découlent du remboursement anticipé du 
contrat de prêt refinancé. A ce titre, il est précisé que 
l’indemnité financière destinée à compenser les conséquences 
du remboursement anticipé découle uniquement du 
remboursement anticipé de chaque contrat de prêt refinancé.

Lorsque le contrat de prêt refinance un encours en phase de 
mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non tirées, 
l’emprunteur s’oblige à avoir, 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16) 
/PARIS avant la date de refinancement, un montant d’encours 
en phase de mobilisation (5) et/ou des sommes disponibles non 
tirées au moins égal à celui refinancé, puis à n’effectuer aucun 
mouvement sur ce montant jusqu’à la date de refinancement.

Lorsque le contrat de prêt de refinancement ne comporte pas 
de phase de mobilisation (9) et si 9 Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16)/PARIS avant la date de refinancement, le montant 

de l’encours en phase de mobilisation (5) du contrat de prêt 
refinancé est inférieur au montant de l’encours en phase de 
mobilisation (5) refinancé, le prêteur verse la différence à 
l’emprunteur dans le contrat de prêt refinancé à la date de 
refinancement ou le Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS 
précédent si la date de refinancement n’est pas un Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS.

TITRE II  :   VERSEMENT DES FONDS

Les fonds peuvent être versés à la demande de l'emprunteur 
et/ou automatiquement. Le versement ne peut intervenir qu'un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS. En outre, si l'emprunteur a 
un comptable public, le versement ne peut être effectué qu'un 
jour où le réseau des comptables publics est ouvert.

Article 3  :   Versement à la demande de l'emprunteur

Le versement est à la demande de l’emprunteur lorsque les 
conditions particulières prévoient une plage de versement (10) 
ou une phase de mobilisation (9). La demande de versement 
doit être adressée par écrit au prêteur moyennant le préavis 
défini aux conditions particulières.

Le versement des fonds doit être effectué pendant la plage de 
versement (10) ou pendant la phase de mobilisation (9). Le 
montant du versement, augmenté des versements déjà 
effectués et non remboursés et des versements dits réputés 
versés (c’est-à-dire effectués sans mouvement de fonds), doit 
être inférieur ou égal au montant du prêt. Lorsque le contrat de 
prêt prévoit une phase de mobilisation (9), le versement ne peut 
être inférieur au montant minimum indiqué dans les conditions 
particulières, sauf s’il s’agit du solde du prêt auquel cas le 
montant du versement doit être égal au montant du solde.

Toute demande de versement revêt un caractère irrévocable.  
Il est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

Article 4  :   Versement automatique

Pour tout versement dont la date est convenue dans les 
conditions particulières, les fonds sont versés 
automatiquement à la date prévue. Lorsque ce versement 
correspond au refinancement de tout ou partie du capital ou de 
l’encours en phase de mobilisation (5), et le cas échéant de 
l’indemnité de remboursement anticipé, d’un ou de plusieurs 
contrats de prêt consentis par le prêteur, le versement est dit 
réputé versé c’est-à-dire effectué sans mouvement de fonds. 

Lorsque le prêt ne comporte pas de phase de mobilisation (9) et 
que les conditions particulières prévoient néanmoins une plage 
de versement (10), un versement automatique est effectué au 
terme de ladite plage de versement (10). Il est égal à la 
différence entre le montant de la tranche obligatoire et le 
montant total des versements déjà effectués.
Lorsque le terme de la plage de versement (10) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), un 
versement automatique des fonds non mobilisés est effectué 
au terme de la phase de mobilisation (9) sauf si l’emprunteur 
décide d’une mise en place anticipée de la tranche (18). Il est 
égal à la différence entre le montant du contrat de prêt et 
l’encours total du prêt.
Lorsque le terme de la phase de mobilisation (9) n’est pas un 
Jour Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS, le versement automatique, 
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sauf pour les versements réputés versés, est effectué le Jour 
Ouvré (7) TARGET (16)/PARIS qui précède.

Tout versement automatique revêt un caractère irrévocable. Il 
est effectué sous réserve de la levée des conditions 
suspensives au versement des fonds, qui sont, le cas échéant, 
prévues aux conditions particulières.

TITRE III :   TAUX OU INDEX

Article 5  :   Taux ou index

Le taux d’intérêt applicable à l'encours en phase de 
mobilisation (5) et à chaque tranche (17) est fixé aux conditions 
particulières, lesquelles peuvent prévoir, soit l’application d’un 
taux fixe, soit l’application d’un taux variable sur la base des 
index €STR, EONIA ou EURIBOR définis ci-après. 

EONIA : l’EONIA est défini comme le taux €STR auquel on 
additionne 0,085%. Sauf exception, l’EONIA est publié à 9 
heures 15 (heure de Bruxelles) tous les jours TARGET où 
l’€STR est publié. A l’image de l’€STR, l’EONIA reflète les 
transactions effectuées la veille de sa publication.

Quel que soit le niveau constaté de l’EONIA, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EONIA négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EONIA est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EONIA ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’EONIA sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication temporaire ou définitive de l’EONIA y 
compris après la fin de sa publication le 3 janvier 2022 (date 
indicative de fin annoncée par l’EMMI), le taux ou index de 
substitution à l’EONIA applicable sera (i) l’€STR majoré de 
0,085%, ou s'il n’est pas disponible, (ii) le taux désigné par 
toute autorité de régulation compétente pour remplacer l’€STR, 
en ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent, 
majoré de 0,085%, ou, s’il n’existe pas de taux ou index ainsi 
désigné (iii) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt au jour le 
jour de l’Eurosystem (Eurosystem deposit facility rate) 
disponible pour les banques de la zone euro et publié par la 
Banque Centrale Européenne sur son site, majoré d’un écart 
(spread) représentant +0,085% plus la moyenne arithmétique 
de la différence quotidienne, si elle est positive, entre (x) 
l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, telle que 
déterminée sur la période des 30 derniers Jours Ouvrés (7) 
TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a cessé d’être 
publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau publié, 
l’€STR majoré de 0,085% sera appliqué à compter de la date à 
laquelle il est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EONIA 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif il sera 
réputé être égal à zéro.

€STR : l’index €STR (Euro Short-Term Rate) est un taux qui 
reflète le coût des emprunts non garantis libellés en euros, au 
jour le jour, pour les banques de la Zone Euro sur le marché 
monétaire de gros. Il est calculé à partir d’un échantillon de 

transactions fournies à la Banque Centrale Européenne par un 
panel de banques de référence, comme la moyenne pondérée 
par volumes des taux de ces transactions. Sauf exception, 
l’€STR est publié chaque jour ouvré TARGET (16) à 8 heures 
(heure de Bruxelles), et est disponible sur le site internet de la 
Banque Centrale Européenne. Il est déterminé à partir de 
transactions effectuées le jour précédent (J) avec une maturité 
à J+1.

Quel que soit le niveau constaté de l’ €STR, le taux d’intérêt 
effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un €STR négatif, celui-ci sera considéré comme 
étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum redevable 
de la marge telle qu'indiquée dans les conditions particulières.

Les conditions particulières précisent si l’€STR est déterminé 
de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’€STR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa 
publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de cette 
modification s’appliquera de plein droit et toute référence à 
l’€STR sera réputée être une référence à ce taux.

En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’€STR, 
le taux ou index de substitution applicable sera (i) le taux ou 
l’index désigné par toute autorité de régulation compétente, en 
ce compris tout écart de taux ou ajustement y afférent ou, s’il 
n’existe pas de taux ainsi désigné (ii) le taux d’intérêt de la 
facilité de dépôt au jour le jour de l’Eurosystem (Eurosystem 
deposit facility rate) disponible pour les banques de la zone 
euro et publié par la Banque Centrale Européenne sur son site, 
majoré d’un écart (spread) représentant la moyenne 
arithmétique de la différence quotidienne, si elle est positive, 
entre (x) l’€STR et (y) le taux d’intérêt de la facilité de dépôt, 
telle que déterminée sur la période des 30 derniers Jours 
Ouvrés (7) TARGET (16) précédant la date à laquelle l’€STR a 
cessé d’être publié, étant entendu que si l’€STR est à nouveau 
publié, l’€STR sera appliqué à compter de la date à laquelle il 
est publié à nouveau.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’€STR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

EURIBOR : l’index EURIBOR (Euro InterBank Offered Rate) 
désigne le taux interbancaire offert en euro, administré par 
l'Institut Européen des Marchés Monétaires (ou toute autre 
personne qui prend en charge l'administration de ce taux), pour 
la période considérée (avant toute correction, tout nouveau 
calcul, ou toute nouvelle publication par l'administrateur), 
diffusé sur la page EURIBOR01 de l'écran Thomson Reuters à 
11h (ou toute autre source ou référence qui s’y substituerait).

Quel que soit le niveau constaté de l’EURIBOR, le taux 
d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un EURIBOR négatif, celui-ci sera considéré 
comme étant égal à zéro et l'emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée dans les conditions 
particulières.

Les conditions particulières précisent si l’EURIBOR est 
déterminé de manière préfixée (12) ou post-fixée (11).

En cas de modification notamment des caractéristiques de 
l’EURIBOR ou de sa méthodologie de calcul, des modalités de 
sa publication ou de l’organisme le publiant, le taux issu de 
cette modification s’appliquera de plein droit et toute référence 
à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.
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En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’EURIBOR, les 
parties utiliseront l’index de substitution retenu par les autorités 
compétentes (ou toute entité agréée par les autorités 
compétentes). A défaut d’index de substitution retenu par les 
autorités compétentes, le prêt ne peut plus donner lieu à 
versement sur l’index disparu et le prêteur retiendra de manière 
raisonnable et de bonne foi, pour la ou les tranches (17) en 
cours et à venir concernés par l'indisponibilité ou la disparition 
de l'index, un index de remplacement en demandant à deux 
établissements financiers, à la date de constatation de l’index, 
d’indiquer quel niveau de taux ils appliqueraient à un prêt 
interbancaire en euro ayant une durée égale à la maturité de 
l’index remplacé. Le taux retenu sera la moyenne arithmétique 
des deux taux indiqués par ces établissements financiers.

Dans le cas où le taux ou index de substitution à l’EURIBOR 
applicable en vertu de l’alinéa précédent serait négatif, il sera 
réputé être égal à zéro.

Article 6  :   Option de passage à taux fixe

Lorsque la tranche (17) comporte une option de passage à taux 
fixe, l’emprunteur peut demander le passage à taux fixe pour le 
montant du capital restant dû : 
- à la date de mise en place de la tranche (17), en substitution 
du taux indexé initialement prévu, si cette tranche (17) fait l’objet 
d’une mise en place par arbitrage automatique (1) ;
- à chaque date d’échéance d’intérêts de la tranche (17), aux 
dates d’effet prévues aux conditions particulières.

Le passage à taux fixe s’effectue sans modification de la 
périodicité et des dates d’échéances d’amortissement et 
d’intérêts et sans modification du profil d’amortissement (13).

La durée d’application du taux fixe est définie par l’emprunteur 
avec un minimum de 2 ans dans la limite de la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), et doit être un 
multiple de la périodicité des échéances d’intérêts. Dans le cas 
où la durée choisie est égale à la durée d’amortissement (2) 
résiduelle de la tranche (17), le passage à taux fixe est définitif. 
Dans le cas où la durée choisie est inférieure à la durée 
d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), l’emprunteur 
peut, au terme de la durée d’application du taux fixe, exercer 
une nouvelle option de passage à taux fixe. A défaut, la 
tranche (17) se poursuit automatiquement sur taux indexé 
suivant les caractéristiques applicables à cette tranche (17) et 
définies aux conditions particulières.

La demande de passage à taux fixe donne lieu à l’envoi par 
l’emprunteur d’une demande adressée au prêteur selon le 
modèle annexé aux conditions particulières.

Le prêteur adressera en retour une offre de passage à taux fixe 
à l’emprunteur. Cette offre est effectuée par le prêteur en 
fonction de ses conditions financières en vigueur à cette date. 

La contresignature par l’emprunteur de l’offre vaudra 
acceptation par celui-ci du passage à taux fixe.

Nonobstant ce qui précède, le passage à taux fixe prendra effet 
seulement si les conditions suspensives suivantes sont 
remplies : 
- l’acceptation par l’emprunteur de l’offre proposée doit parvenir 
au prêteur par écrit dans le délai indiqué dans la lettre d’offre et 
au plus tard 9 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS avant la 
date d’effet du passage à taux fixe et, 
- l’emprunteur fournit, préalablement à la date d’effet du 
passage à taux fixe :
(i) toute autorisation, décision, délibération ou agrément de 
l’organe compétent de l’emprunteur, requis par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, valablement obtenu et 

approuvant le passage à taux fixe, ainsi que la signature de 
l’offre ; et
(ii) la ou les autorisations préalables d’une autorité tierce 
compétente si le passage à taux fixe est légalement 
réglementairement ou statutairement soumis à une telle 
autorisation.

En cas de manquement à l’une des conditions suspensives 
susvisées, le taux fixe ne sera pas mis en place et les 
caractéristiques de la tranche (17) demeurent inchangées.

TITRE IV :   AMORTISSEMENT

Article 7  :   Durée d'amortissement

La durée d’amortissement (2) d'une tranche (17) désigne la 
durée sur laquelle est calculé le profil d’amortissement (13). Si 
les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’amortissement (2), celle-ci est égale à la durée du contrat de 
prêt.

Article 8  :   Echéances d'amortissement

La date de la première échéance d’amortissement est 
déterminée aux conditions particulières. A défaut, elle est fixée 
le premier, troisième, sixième ou douzième mois suivant la date 
du versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances 
d’amortissement respectivement mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, au jour de l’échéance 
d’amortissement défini aux conditions particulières. Si la date 
ainsi définie ne permet pas d’obtenir une période pleine d'un 
mois, trois mois, six mois ou douze mois, elle est fixée au 
même jour un mois plus tard.

Article 9  :   Modes d'amortissement

Le mode d’amortissement est fixé aux conditions particulières 
parmi ceux définis ci-dessous.

Progressif : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital progressives calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement et d’un taux 
annuel de progression. Si la périodicité des échéances 
d’amortissement n’est pas annuelle, le taux de progression 
applicable est égal au taux annuel divisé par 2, 4 ou 12 pour 
une périodicité des échéances d’amortissement 
respectivement semestrielle, trimestrielle ou mensuelle. 

Constant : la tranche (17) s’amortit à chaque date d’échéance 
d’amortissement par parts de capital égales calculées en 
fonction du nombre d’échéances d’amortissement.

Echéances constantes : la tranche (17) s’amortit à chaque 
date d’échéance d'amortissement par parts de capital 
progressives calculées de manière à obtenir des échéances 
constantes.

Personnalisé : la tranche (17) s’amortit à chaque date 
d’échéance d’amortissement par parts de capital déterminées 
ligne à ligne d’un commun accord entre l’emprunteur et le 
prêteur et stipulées à titre contractuel dans le tableau 
d’amortissement.

TITRE V  :   INTERETS
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Article 10 :   Durée d'application du taux d'intérêt

La durée d’application du taux d’intérêt (3) désigne la durée 
pendant laquelle le taux d’intérêt de la tranche (17) s’applique. 
La durée d’application du taux d’intérêt (3) ne peut jamais être 
supérieure à la durée d’amortissement (2) d'une tranche (17).

Si les conditions particulières ne prévoient pas de durée 
d’application du taux d’intérêt (3), celle-ci est égale à la durée 
d’amortissement (2) de la tranche (17).

Article 11 :   Echéances d'intérêts/période d'intérêts

La date de la première échéance d’intérêts est déterminée aux 
conditions particulières. A défaut, elle est fixée le premier, 
troisième, sixième ou douzième mois suivant la date du 
versement des fonds ou suivant la date de l'arbitrage 
automatique (1) pour une périodicité des échéances d’intérêts 
respectivement mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou 
annuelle, au jour de l’échéance d’intérêts défini aux conditions 
particulières. Si la date ainsi définie ne permet pas d’obtenir 
une période pleine d'un mois, trois mois, six mois ou douze 
mois, elle est fixée au même jour un mois plus tard.

La période d’intérêts (8) désigne la période qui court d’une date 
d’échéance d’intérêts à la date d’échéance d’intérêts suivante. 
Pour la première échéance d’intérêts, la période d’intérêts (8) 
court à compter de la date du versement des fonds ou de 
l'arbitrage automatique (1) jusqu’à la date de la première 
échéance d’intérêts.

Article 12 :   Décompte et paiement des intérêts

Le taux d’intérêt indiqué dans les conditions particulières est un 
taux annuel. Les intérêts dus sont calculés en multipliant le 
taux d’intérêt annuel par le nombre de jours de la période 
d’intérêts (8) divisé par le nombre de jours de l’année (taux 
proportionnel). Le nombre de jours de la période d’intérêts (8) et 
le nombre de jours de l’année sont décomptés conformément à 
la base de calcul des intérêts indiquée dans les conditions 
particulières. Pour ce décompte, la date de début de la période 
d’intérêts (8) est comptée et la date de fin de la période 
d’intérêts (8) n’est pas comptée.

Les intérêts de l’encours en phase de mobilisation (5) sont 
calculés chaque jour de chaque période d’intérêts (8) sur la 
base de l’encours constaté.

Les intérêts dus au titre d’une période d’intérêts (8) sont 
exigibles à chaque date d’échéance d’intérêts à terme échu et 
payables à cette date. Toutefois, pour l’encours en phase de 
mobilisation (5), les intérêts sont payables le 25ème jour du 
mois de la date d’échéance d’intérêts.

TITRE VI  :   REMBOURSEMENT

Article 13 :   Principe général

Tout remboursement anticipé non prévu contractuellement 
entre les parties est interdit.

Article 14 : Remboursement de l'encours en phase 
de mobilisation

Lorsque la phase de mobilisation est revolving (14), tout ou 
partie de l’encours en phase de mobilisation (5) peut être 
remboursé, sans indemnité, et le remboursement reconstitue à 
due concurrence le droit à versement des fonds, dans la limite 

du montant du prêt. Le remboursement ne peut être inférieur 
au montant minimum indiqué dans les conditions particulières.

La demande de remboursement doit être adressée par écrit au 
prêteur moyennant le préavis défini aux conditions 
particulières.

Article 15 :   Remboursement anticipé d'une tranche

Lorsque le remboursement anticipé d'une tranche (17) est 
autorisé dans les conditions particulières :
- il ne peut être effectué qu'à une date d’échéance d’intérêts, et 
- il donne lieu au paiement de l’indemnité de remboursement 
anticipé pour la tranche (17) en cours telle qu'indiquée aux 
conditions particulières.

En cas d’acceptation par l’emprunteur de l’offre de passage à 
taux fixe, le remboursement anticipé n’est pas autorisé entre la 
date de l’acceptation de l’offre et la date d’effet du passage à 
taux fixe.

La demande de remboursement anticipé doit être adressée au 
prêteur par lettre recommandée avec avis de réception 
moyennant le préavis défini aux conditions particulières. Le 
montant du capital remboursé par anticipation et de l’indemnité 
de remboursement anticipé est exigible à la date du 
remboursement anticipé.

Lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), les 
modalités de remboursement anticipé applicables à la date de 
la dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du 
taux d’intérêt (3) sont celles définies pour la tranche (17) à mettre 
en place au terme de cette durée.

Article 16 :   Indemnités de remboursement anticipé

Les indemnités de remboursement anticipé sont destinées à 
compenser les conséquences du remboursement anticipé pour 
le prêteur.

Actuarielle : l’indemnité actuarielle, à payer par l’emprunteur, 
est égale à la différence entre :
- d’une part, la valeur actuelle, calculée au taux d’actualisation 
défini ci-après, du montant des amortissements et des intérêts 
qu’aurait produit le capital remboursé par anticipation, sur la 
base du taux d’intérêt de la tranche (17) pendant la durée 
restant à courir, et
- d’autre part, le montant du capital remboursé par anticipation. 
L’indemnité n’est due par l’emprunteur que si le taux d’intérêt 
de la tranche (17) est supérieur au taux d’actualisation annuel 
proportionnel défini ci-après.

Le taux d’actualisation est un taux annuel proportionnel au taux 
dont la périodicité correspond à celle des échéances. Ce 
dernier taux est équivalent actuariellement au taux de 
rendement sur le marché obligataire secondaire de l’obligation 
à taux fixe à remboursement in fine émise par l’Etat français, 
en franc français avant le 31/12/1998, et en euro (EUR (6)) à 
partir du 01/01/1999, dont la durée de vie moyenne (4) 
résiduelle est la plus proche, à la date du remboursement 
anticipé, de la durée de vie moyenne (4) résiduelle de la 
tranche (17). Le taux de rendement de cette obligation est 
calculé à partir de son cours d’ouverture sur le marché 
obligataire secondaire français observé 60 jours calendaires 
avant la date du remboursement anticipé (ci-après le « Jour de 
Cotation ») et publié par Euronext Paris SA, ou à défaut, par 
l’autorité responsable de l’organisation du marché officiel qui 
s’y substituera ; s’il s’agit d’un jour férié, le taux de rendement 
est calculé sur la base du dernier cours d’ouverture connu au 
Jour de Cotation. 
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Lorsque la durée d’application du taux d’intérêt (3) est inférieure 
à la durée d’amortissement (2), le calcul de l’indemnité 
actuarielle de remboursement anticipé est effectué en 
considérant que la totalité du capital est amortie à la date de la 
dernière échéance d’intérêts de la durée d’application du taux 
d’intérêt (3).

Dégressive : l’indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières multiplié 
par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la 
tranche (17) multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation.
La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est 
arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Suite à l’exercice d’une option de passage à taux fixe et 
lorsque la durée d’application du taux fixe est inférieure à la 
durée d’amortissement (2) résiduelle de la tranche (17), le calcul 
de l’indemnité dégressive de remboursement anticipé sera 
effectué en prenant comme hypothèse que le remboursement 
anticipé a lieu à la date de dernière échéance de la durée 
d’application du taux fixe.

Forfaitaire : l’indemnité forfaitaire, à payer par l’emprunteur, 
est calculée de la manière suivante : taux de l’indemnité 
dégressive définie dans les conditions particulières pour la 
tranche obligatoire (17) à taux indexé à venir, multiplié par la 
durée d’amortissement (2) de cette tranche (17) multiplié par le 
montant  en capital de ladite tranche (17).
La durée de la tranche (17) est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année 
incomplète.

TITRE VII :   ARBITRAGE AUTOMATIQUE

Un arbitrage automatique (1) intervient dans les deux cas 
suivants :
- lorsqu’une tranche (17) comporte une durée d’application du 
taux d’intérêt (3) inférieure à sa durée d’amortissement (2), la 
tranche (17) à mettre en place au terme de la durée 
d’application du taux d’intérêt (3) est mise en place par 
arbitrage automatique (1) ;
- lorsque le prêt comporte une phase de mobilisation (9), et en 
l’absence de demande de mise en place anticipée de la 
tranche par l’emprunteur, la tranche (17) mise en place au terme 
de la phase de mobilisation (9) est mise en place par arbitrage 
automatique (1).

TITRE VIII :  COMMISSIONS

Article 17 :   Commission d'engagement

La commission d’engagement est exprimée en euro (EUR (6)). 
Elle peut être forfaitaire ou proportionnelle et dans ce dernier 
cas, elle correspond à un pourcentage du montant en capital 
du contrat de prêt.
La commission est exigible et payable à la date indiquée dans 
les conditions particulières.

Article 18 :   Commission de non-utilisation

La commission de non-utilisation est exprimée en euro 
(EUR (6)). Elle est exigible à chaque date d’échéance d’intérêts 
de la phase de mobilisation (9) pour la période d’intérêts (8) 
écoulée. Elle correspond à un pourcentage indiqué aux 
conditions particulières appliqué aux sommes disponibles non 
tirées au titre de la phase de mobilisation (9). Elle est due à 

compter du début de la phase de mobilisation (9) et calculée 
prorata temporis sur la base du nombre exact de jours rapporté 
à une année de 360 jours.

La commission est payable le 25ème jour du mois de sa date 
d’exigibilité.

TITRE IX  :   DISPOSITIONS GENERALES

Article 19 :   Taux effectif global

Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du Code 
de la consommation, le taux effectif global comprend, outre les 
intérêts, les frais et commissions ou rémunération de toute 
nature, directs ou indirects. C’est un taux annuel proportionnel 
au taux de période, à terme échu et exprimé pour cent unités 
monétaires. Le taux de période est calculé actuariellement, en 
assurant, selon la méthode des intérêts composés, l’égalité 
entre d’une part les sommes prêtées et d’autre part tous les 
versements dus par l’emprunteur au titre du prêt en capital, 
intérêts et frais divers.
Le taux effectif global du contrat de prêt est indiqué à 
l’emprunteur dans les conditions particulières.
Si l’une des caractéristiques du contrat de prêt est susceptible 
de varier, il s’avère impossible de déterminer autrement qu’à 
titre indicatif le taux effectif global du contrat de prêt. Dans 
cette hypothèse, le taux effectif global est fourni à titre indicatif 
sur la base :
- du versement des fonds à la date de début de la plage de 
versement (10) lorsque le prêt comporte une plage de 
versement (10),
- du versement des fonds à la date de début de la phase de 
mobilisation (9) lorsque le prêt comporte une phase de 
mobilisation (9),
- des derniers index connus à la date d’émission des conditions 
particulières, appliqués pendant toute la durée du contrat de 
prêt,
- du non exercice de l'option de passage à taux fixe en cours 
de prêt.
Le taux effectif global indicatif ne saurait être opposable au 
prêteur dans des hypothèses différentes.

En outre, l’emprunteur reconnaît avoir procédé 
personnellement à toutes les estimations qu’il jugerait utiles à 
l’appréciation du coût global du contrat de prêt.

Article 20 :   Tableau d'amortissement

Le prêt est assorti d'un tableau d'amortissement.

Article 21 : Déclarations et engagements de 
l'emprunteur

Déclarations et engagements 

L’emprunteur donne acte au prêteur de ce que chacune des 
déclarations suivantes constitue une condition en considération 
de laquelle le prêteur a accepté de conclure le contrat de prêt.
(1) L’emprunteur déclare que :
a) la signature du contrat de prêt est effectuée en conformité 
avec ses décisions d’ordre financier et budgétaire, notamment 
en matière d’investissement, autorisées, le cas échéant, par 
son organe délibérant ou son autorité de tutelle conformément 
aux lois, règlements et statuts qui lui sont propres et ne viole 
en aucune façon la réglementation qui lui est applicable,
b) les opérations liées à l’exécution du contrat de prêt seront 
valablement budgétées par l’emprunteur,
c) la signature du contrat de prêt ainsi que l’exécution des 
obligations qui en découlent ont été dûment autorisées par son 
organe compétent, et ont été complétées éventuellement par 
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toute autorisation, agrément ou approbation propres à ses 
statuts,
d) toutes les autres autorisations nécessaires à la mise en 
place du financement objet du contrat de prêt ont été 
préalablement obtenues,
e) il n’existe aucune contestation ou recours ou procédure 
quelconque en cours, ou à sa connaissance, imminent, qui a 
compromis, ou qui serait susceptible de compromettre :
- le financement, objet du contrat de prêt, ou l’opération dans 
laquelle s’inscrit ledit financement,
- la signature du contrat de prêt,
- la pérennité financière, économique ou juridique de 
l’emprunteur,
- la capacité de l’emprunteur à exécuter ou à respecter ses 
obligations au titre du contrat de prêt, ou
- la légalité ou la force obligatoire du contrat de prêt ou des 
garanties ou sûretés du contrat de prêt,
f) si le contrat de prêt est garanti, le bien donné en garantie est 
la propriété du constituant de la garantie et est libre de tout 
empêchement ou de toute restriction quelconque à sa 
disposition,
g) ses obligations au titre du contrat de prêt sont 
inconditionnelles et viennent, ou, le cas échéant, viendront au 
même rang que toutes ses autres dettes chirographaires et non 
subordonnées, de quelque nature que ce soit, à l’exception de 
dettes qui sont privilégiées en vertu de la loi,
h) il a reçu toute l’information utile du prêteur pour prendre sa 
décision d’emprunter en toute connaissance de cause et 
notamment d’en apprécier les risques inhérents, en particulier 
les risques juridiques, comptables et financiers,
i) il a toutes les compétences et l’expérience pour comprendre 
et apprécier la nature de l’emprunt qu’il souscrit et ses 
conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières,
j) la signature du contrat de prêt a été en conséquence 
acceptée de manière indépendante sous sa seule 
responsabilité en fonction de ses besoins, et le cas échéant de 
ses contraintes, liés à son statut juridique, à sa situation 
financière et à ses objectifs,
k) L'emprunteur a communiqué au prêteur toutes les 
informations dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de ce dernier au présent prêt, notamment les 
informations ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat de prêt ou la qualité de l’emprunteur,
l) le prêteur intervient comme partie au contrat de prêt et non 
comme conseil financier ; il ne saurait être tenu responsable 
des conséquences notamment juridiques, comptables et 
financières de la conclusion du contrat de prêt par 
l’emprunteur,
m) il a compris les modalités de détermination du taux d’intérêt 
et de l’indemnité de remboursement anticipé telles que prévues 
au contrat de prêt, et
n) il accepte et reconnaît que s’agissant de l’indemnité 
actuarielle telle que visée à l'article « Indemnités de 
remboursement anticipé » ou de l’indemnité sur cotation de 
marché telle que visée à l'article « Exigibilité anticipée » la 
valorisation de l’indemnité de remboursement anticipé n’est 
pas plafonnée, qu’elle peut fluctuer significativement, et 
dépasser le montant du capital remboursé par anticipation au 
titre de la tranche (17) remboursée par anticipation en raison de 
l’évolution des paramètres de marché et/ou de la valeur des 
références sous-jacentes.

Les déclarations susvisées devront demeurer exactes 
jusqu’au complet paiement ou remboursement de toute 
somme due au titre du contrat de prêt

(2) Jusqu’à complet remboursement du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage vis-à-vis du prêteur à :
a) communiquer ses comptes et annexes, budgets, situations 
et rapports que la réglementation lui impose d’établir, donnant 
une image fidèle et sincère de sa situation financière et 

comptable, y compris consolidée et des opérations faites par 
lui pendant l’exercice auquel ils se rapportent,
b) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur, de toute 
modification de ses statuts, de son objet ou de son activité en 
lui apportant les pièces justificatives nécessaires,
c) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de toute 
modification dans la composition ou la répartition de ses 
actionnaires, membres ou associés,
d) sans préjudice des stipulations de l’article 1er des présentes 
conditions générales, informer dès qu’il en a connaissance le 
prêteur de tout évènement significatif qui pourrait avoir une 
incidence sur l’exactitude des déclarations figurant dans 
l’Annexe Verte aux conditions particulières, le cas échéant,
e) informer dès qu’il en a connaissance le prêteur de tous faits 
de nature à avoir un effet gravement défavorable sur la valeur 
de son patrimoine, son activité ou sa situation économique et 
financière et de nature à remettre en cause sa capacité à 
respecter ses engagements aux termes du contrat de prêt,
f) notifier immédiatement au prêteur tout événement 
susceptible d’entraîner l’exigibilité anticipée du contrat de prêt,
g) remettre au prêteur, à sa demande, la copie des polices 
d’assurance couvrant le bien financé au moyen du contrat de 
prêt ou le bien affecté en garantie du contrat de prêt.

Réitérations des déclarations et des engagements

Les déclarations et les engagements susvisés seront réputés 
réitérés mutatis mutandis à la date de chaque passage à taux 
fixe et devront demeurer exacts jusqu’au complet paiement ou 
remboursement de toute somme due au titre du contrat de prêt.

Article 22 :   Exigibilité anticipée

Le prêteur peut prononcer de plein droit la résiliation du contrat 
de prêt et donc son exigibilité anticipée, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou par courrier simple 
remis en mains propres à l’emprunteur, dans l’un quelconque 
des cas suivants :
a) le défaut de paiement par l’emprunteur à sa date d’exigibilité 
d’une quelconque somme due au titre du contrat de prêt,
b) le non respect d’une déclaration de l’emprunteur,
c) l’inexactitude de l’une des déclarations de l’emprunteur ou la 
transmission par l’emprunteur de renseignements ou de 
documents reconnus faux, incomplets ou inexacts,
d) le défaut d’exécution d’une obligation ou d’un engagement 
de l’emprunteur ou du constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt,
e) la vente de l’immeuble acquis, construit, amélioré ou rénové 
au moyen du contrat de prêt ou affecté en garantie du contrat 
de prêt,
f) la modification du statut de l’emprunteur relative à sa forme 
juridique, à son objet ou à sa durée,
g) la perte du statut public de l’emprunteur,
h) la perte au cours du contrat de prêt de la qualification 
d’établissement de santé privé d’intérêt collectif de 
l’établissement ou des établissements gérés par l’emprunteur 
au titre duquel/desquels le financement est mis en place,
i) la modification, la suspension, la révocation, l’annulation ou 
le retrait d’une autorisation ou d’un agrément nécessaire à 
l’activité de l’emprunteur et/ou la cessation, l’invalidation, la 
révocation ou l’annulation pour une raison quelconque d’une 
autorisation ou d’un agrément ou d’un accord nécessaire à 
l’exécution du contrat de prêt ou constitutif d’une condition 
suspensive à l’entrée en vigueur du contrat de prêt ou du (des) 
versement(s) qui en découle(nt),
j) l’annulation de la décision de l’emprunteur de conclure le 
contrat de prêt par la juridiction compétente,
k) la remise en cause de l’objet du contrat de prêt ou, plus 
généralement, la remise en cause ou la fin anticipée de 
l’opération financée au moyen du contrat de prêt,
l) la remise en cause ou la fin anticipée d’un des contrats 
constitutifs de l’opération financée au moyen du contrat de prêt 
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qui aurait une conséquence directe sur la viabilité financière ou 
juridique de cette opération ou qui y mettrait un terme (par 
exemple et sans que la liste soit limitative : autorisation 
d’occupation temporaire, bail emphytéotique ou toute autre 
forme de bail, concession d’aménagement ou de service 
public),
m) la non-affectation des fonds empruntés conformément à 
l’objet du contrat de prêt,
n) le défaut de production d’une garantie ou d’une sûreté avant 
la date limite fixée aux conditions particulières, sauf si celles-ci 
prévoient une majoration du taux d’intérêt,
o) l’annulation, l’inapplicabilité, l’inefficacité ou la remise en 
cause d’une garantie ou d’une sûreté du contrat de prêt,
p) le défaut de paiement à bonne date par l’emprunteur d’une 
somme due au titre d’un autre financement souscrit auprès du 
prêteur ou auprès de l’une de ses filiales détenue en capital 
par le prêteur à plus de 50% ou auprès de tout autre 
établissement bancaire, 
q) l’émission de réserves substantielles sur les comptes 
annuels de l’emprunteur par les commissaires aux comptes ou 
par les experts comptables ou par toute autre autorité 
compétente,
r) l’insolvabilité :
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt ne peut payer ou reconnaît son incapacité à 
payer ses dettes à leurs échéances ou suspend le paiement de 
ses dettes, ou en raison de difficultés financières actuelles ou 
anticipées, entame des négociations avec un ou plusieurs de 
ses créanciers en vue d’un rééchelonnement de son 
endettement,
- l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des sûretés 
du contrat de prêt devient insolvable au sens d’une quelconque 
réglementation relative à l’insolvabilité,
s) la cessation des paiements, la procédure de sauvegarde, le 
redressement judiciaire, la liquidation judiciaire de l’emprunteur 
ou du constituant des garanties ou des sûretés du contrat de 
prêt, ou l’ouverture de toute autre procédure prévue par la 
réglementation en vigueur applicable aux entreprises en 
difficultés, dans la mesure permise par la loi,
t) toute modification de la composition ou de la répartition des 
actionnaires, membres ou associés de l’emprunteur telle que 
prévue, le cas échéant, aux conditions particulières,
u) l’interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques 
frappant l’emprunteur ou le constituant des garanties ou des 
sûretés du contrat de prêt,
v) la survenance ou la mise en œuvre à l’encontre de 
l’emprunteur de tout litige ou instance devant une juridiction de 
l’ordre administratif ou judiciaire ou devant un tribunal arbitral 
ou de toute procédure d’enquête diligentée par une quelconque 
autorité nationale ou supranationale dont il est raisonnable 
d’envisager, compte tenu notamment des arguments opposés 
de bonne foi par l’emprunteur que l’issue lui en sera en tout ou 
partie défavorable et aura des conséquences significatives sur 
sa pérennité financière, économique ou juridique ou sa 
capacité à exécuter ou à respecter ses obligations 
substantielles au titre du contrat de prêt,
w) le fait qu’il devienne illégal pour l’emprunteur ou le prêteur 
ou le constituant des garanties ou des sûretés de respecter 
une obligation au titre du contrat de prêt,
x) la cessation d’activité de l’emprunteur ou du constituant des 
garanties ou des sûretés du contrat de prêt,
y) la dissolution, la fusion, l’absorption, la scission, la 
liquidation amiable, l’apport partiel d’actifs de l’emprunteur ou 
toute autre opération assimilée, dans la mesure permise par la 
loi,
z) le non respect des ratios financiers prévus, le cas échéant, 
aux conditions particulières,
aa) le refus de l’emprunteur ayant un comptable public de 
payer les sommes dues au titre du contrat de prêt par débit 
d’office.

L’exigibilité anticipée prend effet de plein droit 10 Jours Ouvrés 
(7) TARGET (16)/PARIS suivant la date d’envoi de la lettre 
recommandée notifiant à l’emprunteur l’exigibilité anticipée ou, 
en cas de remise en mains propres de cette lettre à 
l’emprunteur, 10 Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS suivant 
la date de remise de cette lettre, sans que les paiements ou 
régularisations postérieurs à l’expiration de ce délai de 10 
Jours Ouvrés (7) TARGET (16)/PARIS n’y fassent obstacle.

A la date d’effet de l’exigibilité anticipée, toutes les sommes 
restant dues en capital, intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, rompus (15), frais et accessoires au 
titre du contrat de prêt sont exigibles, étant précisé que 
l’emprunteur est également redevable :
. pour la tranche (17) en cours, de l’indemnité de 
remboursement anticipé définie pour cette tranche (17), telle 
qu’indiquée dans les conditions particulières,
. pour chaque tranche (17) dont la mise en place était prévue de 
manière irrévocable à une date ultérieure à la date d’effet de 
l’exigibilité anticipée, de l’indemnité de remboursement anticipé 
définie pour cette tranche (17), telle qu’indiquée dans les 
conditions particulières ; et
. si le remboursement anticipé n’est pas prévu dans les 
conditions particulières, d’une indemnité sur cotation de 
marché.
La ou les indemnités de remboursement anticipé sont alors 
calculées à la date d’effet de l’exigibilité anticipée.
Il est par ailleurs convenu entre le prêteur et l’emprunteur que :
- pour le calcul de l’indemnité actuarielle, le Jour de Cotation 
(défini à l’article « Indemnités de remboursement anticipé ») 
est la date d’effet de l’exigibilité anticipée, et
- pour le calcul de l’indemnité sur cotation de marché, le 
prêteur l’établit en tenant compte des conditions prévalant sur 
les marchés financiers à la date d’effet de l’exigibilité anticipée. 
Ainsi à cette date, le prêteur demande à deux établissements 
de référence sur ces marchés de calculer le montant de 
l’indemnité à régler par la partie débitrice à l’occasion de 
l’exigibilité anticipée. L’indemnité retenue est la moyenne 
arithmétique de ces deux indemnités.

A l’ensemble de ces sommes s’ajoute, à titre de 
dommages-intérêts, un montant égal à 5 % du capital exigible 
par anticipation.

En conséquence de l’exigibilité anticipée, les fonds non encore 
versés ne peuvent plus être versés.

Article 23 :   Règlement des sommes dues

Le paiement des sommes dues par l’emprunteur au titre du 
contrat de prêt s’effectue :
- par débit d’office si l’emprunteur a un comptable public, ce 
que l’emprunteur accepte expressément. Le débit d’office est 
une procédure de recouvrement sans mandatement préalable 
en faveur du prêteur sur son compte ouvert auprès du Service 
de Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel (SCBCM),
- par prélèvement automatique si l’emprunteur utilise le circuit 
interbancaire et si un mandat de prélèvement SEPA est signé 
en faveur du prêteur,
- par règlement à l’initiative de l’emprunteur si l’emprunteur n’a 
pas signé de mandat de prélèvement SEPA en faveur du 
prêteur ou s’il n’a pas de comptable public.
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Article 24 :   Intérêts de retard

Toute somme due et non payée à sa date d'exigibilité porte 
intérêts de plein droit depuis cette date jusqu'à son 
remboursement intégral à un taux égal au dernier Taux de 
Facilité de Prêt Marginal connu à la date d'exigibilité, majoré 
d'une marge de 3 %. Le Taux de Facilité de Prêt Marginal 
(Marginal Lending Facility) est le taux plafond de la Banque 
Centrale Européenne tel que publié sur le site internet de cette 
dernière (ou toute autre source ou référence qui s'y 
substituerait). En cas d’indisponibilité ou de disparition du Taux 
de Facilité de Prêt Marginal, les parties utiliseront l’index ou le 
taux de substitution retenu par les autorités compétentes.

Le décompte des intérêts de retard se fait sur le nombre exact 
de jours écoulés sur la base d’une année de 360 jours.

Cette stipulation ne fait pas obstacle à l'exigibilité anticipée et, 
par suite, ne vaut pas accord de délai de règlement.

Si ces intérêts sont dus pour une année entière, ils sont 
capitalisés conformément à l'article 1154 du Code civil.

Article 25 :   Modification du contrat de prêt

Aucune stipulation du contrat de prêt ne pourra faire l’objet 
d’une quelconque modification sans l’accord exprès du prêteur 
et de l’emprunteur, et le cas échéant des constituants des 
sûretés et/ou des garanties du contrat de prêt. Cet accord sera 
ensuite constaté par la signature par les parties d’un avenant 
ou d'un contrat de refinancement qui liera alors les parties. 
L’emprunteur remettra au prêteur les décisions des organes 
compétents accompagnées, le cas échéant, des autorisations 
administratives de l’autorité tierce compétente et des sûretés 
et/ou garanties sollicitées dûment octroyées et signées par le 
représentant habilité.

Article 26 :   Impôts et prélèvements

Le paiement de toute somme due par l’emprunteur en vertu du 
contrat de prêt sera effectué net de tout impôt ou prélèvement 
de quelque nature que ce soit, présent ou futur. Au cas où, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, le 
paiement de tout montant dû au titre du contrat de prêt 
donnerait lieu à un quelconque impôt ou prélèvement, 
l’emprunteur s’engage à majorer le montant à payer de sorte 
que le prêteur reçoive le montant qu’il aurait reçu en l’absence 
de cet impôt ou prélèvement.

Article 27 :   Notification

Toute communication effectuée en vertu du contrat de prêt doit 
être notifiée à l'adresse des parties indiquée aux conditions 
particulières.

Article 28 :   Recours à des tiers

Dans le cadre de l’exécution du contrat de prêt, l’emprunteur 
est informé que le prêteur pourra faire appel à des tiers, des 
sous-traitants et des prestataires de son choix, sélectionnés en 
particulier sur des critères de qualité, de sécurité et de 
continuité de service. Le prêteur demeure l’interlocuteur de 
l’emprunteur. 

Article 29 : Communications dans le cadre des prêts 
éligibles au titre de l’Annexe Verte

Dès lors que le prêt vient financer une catégorie de projets ou 
dépenses d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe 
Verte aux conditions particulières, l’emprunteur : 
- remplit l’Annexe Verte ; 

- fournit à la demande du prêteur, les documents justifiant les 
indicateurs renseignés dans l’Annexe Verte ;
- déclare et atteste de l’exactitude des indicateurs fournis dans 
l’Annexe Verte ;
- autorise le prêteur à communiquer les caractéristiques 
environnementales du/des projet(s) financés lors de la 
publication du rapport d’impact environnemental annuel 
afférent à son programme d’émission d’obligations vertes.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur ne retournerait pas au 
prêteur l’Annexe Verte ainsi que l’ensemble des éléments 
justificatifs et indicateurs susvisés, les parties conviennent 
expressément qu’elles ne sauraient en aucun cas considérer le 
prêt comme un « prêt vert » ou un prêt finançant des dépenses 
d’investissement « éligibles » au titre de l’Annexe Verte. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où, pour quelque raison que ce soit, 
un évènement viendrait remettre en cause les déclarations 
faites par l’emprunteur dans l’Annexe Verte, l’emprunteur 
s’engage à en informer sans délai le prêteur.
Dans les hypothèses visées ci-dessus, l’emprunteur s’interdit 
de communiquer auprès des tiers sur le caractère « vert » du 
prêt consenti par le prêteur.

L’emprunteur s’engage expressément à fournir au prêteur toute 
information complémentaire qui lui serait nécessaire afin de se 
conformer aux pratiques de marché et à toute réglementation 
actuelle ou future qui seraient applicable aux financements 
relevant de l’Annexe Verte et au programme d’émission 
d’obligations vertes du prêteur. 

Article 30 :   Cession et transfert

L’emprunteur s’interdit, sans l’accord préalable et écrit du 
prêteur, de céder ou de transférer ses droits et obligations 
découlant du contrat de prêt ou de se substituer un tiers pour 
l’exécution de ses obligations au titre du contrat de prêt.

Le prêteur pourra librement et sans formalité, ce que 
l’emprunteur accepte sans réserve :
- transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
contrat de prêt à un tiers, ainsi que
- céder et/ou nantir ses créances au titre du contrat de prêt à 
un tiers quel que soit le mode de cession ou de nantissement 
de créances utilisé, et notamment en application de l’article 
L. 513-13 du Code monétaire et financier ou des articles 
L. 214-169 et suivants du Code monétaire et financier.

Le cessionnaire des créances nées du contrat de prêt sera lié 
par l’ensemble des stipulations du contrat de prêt envers 
l’emprunteur et bénéficiera des mêmes droits que le prêteur en 
vertu du contrat de prêt, ce que l’emprunteur accepte. 

Article 31 :   Accords antérieurs

L’ensemble des présentes conditions générales et des 
conditions particulières auxquelles celles-ci sont attachées 
constitue l’intégralité de l’accord entre les parties eu égard à 
son objet et remplace et annule toute déclaration, négociation, 
engagement, acceptation et accord, oral ou écrit, préalable ou 
antérieur, entre les parties relatifs à l’objet du contrat de prêt et 
notamment remplace et annule, le cas échéant, le fax de 
confirmation relatif à la fixation des conditions financières du 
contrat de prêt.

Article 32 : Droit applicable et attribution de 
juridiction

Le contrat de prêt est régi par le droit français.

Dans l’hypothèse où l’emprunteur est un commerçant ou une 
personne morale de droit privé faisant un acte de commerce 
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tous les litiges auxquels pourrait donner lieu l’exécution du 
contrat de prêt seront soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris, à défaut tous les litiges auxquels pourrait donner lieu le 
contrat de prêt seront soumis aux tribunaux compétents de 
l’ordre judiciaire.

Article 33 : Protection des données à caractère 
personnel

Les données à caractère personnel recueillies dans le contrat 
de prêt font l’objet de traitements dont le responsable est La 
Banque Postale, conformément à la réglementation relative à 
la protection des données à caractère personnel.

Elles sont traitées pour la gestion de la relation bancaire, des 
comptes ou des produits et services souscrits, en vertu de 
l’exécution du contrat de prêt ou du respect d’obligations 
légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. Les 
données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La 
Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la 
fraude et la cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la 
prévention des impayés et le recouvrement. Les données à 
caractère personnel seront conservées pendant la durée de la 
relation contractuelle.

Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de 
personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour 
améliorer la relation commerciale, et conservées à ce titre pour 
une durée de 1 an. 

Par ailleurs, elles peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale par voie postale, par téléphone ou 
par voie électronique, dans l’intérêt légitime de la Banque 
Postale, et conservées à ce titre pour une durée de 3 ans à 
compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier 
contact avec les personnes concernées par le traitement de 
leurs données à caractère personnel.

L’ensemble de ces données pourra être conservé au-delà des 
durées précisées, dans le respect des délais de prescription 
légaux applicables. 

La Banque Postale collecte auprès de ses filiales les données 
à caractère personnel et les informations relatives aux produits 
souscrits auprès d'elles. La Banque Postale peut également, 
dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, 
collecter des données à caractère personnel auprès 
d'administrations et autorités publiques (notamment INSEE, 
Banque de France, Administration fiscale). 

Elles sont destinées à La Banque Postale et pourront être 
communiquées, pour les traitements et finalités cités ci-avant, à 
toutes sociétés de caution mutuelle ou organismes de garantie 
financière qui pourraient intervenir au titre du contrat de prêt, à 
tous successeurs, cessionnaires, ayants cause, 
sous-participants ou organismes de refinancement, aux 
prestataires pour l’exécution de travaux effectués pour son 
compte, à ses mandataires chargés d’un éventuel 
recouvrement, à toute société du groupe La Banque Postale en 
cas de mise en commun de moyens, ou à toute autorité 
administrative ou judiciaire habilitée ou plus généralement à 
tout tiers autorisé. 

Toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du 
traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les 
données qu'elle a fournies et qui sont nécessaires au contrat 
de prêt ou au traitement desquelles elle a consenti. Elle peut à 
tout moment retirer son consentement lorsque celui-ci a été 
préalablement donné. Elle peut aussi donner des instructions 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la 

communication de ses données après son décès. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse 
postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce 
d’identité, en s'adressant par courrier au responsable de 
traitement, La Banque Postale - Service Relations Clients - 
115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06.

Les éventuels transferts de données effectués vers des pays 
situés en dehors de l’Union Européenne se font en respectant 
les règles spécifiques qui permettent d’assurer la protection et 
la sécurité des données à caractère personnel. 

Toute personne concernée par le traitement de ses données à 
caractère personnel peut s’adresser au Délégué à la Protection 
des Données de La Banque Postale - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06.

En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données à 
caractère personnel, elle a le droit d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL).

Article 34 :   Secret professionnel

Conformément aux dispositions de l’article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier, le prêteur est tenu au secret 
professionnel. 

Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la 
loi, notamment à l’égard des autorités de contrôle. 

En outre, la loi permet au prêteur de communiquer des 
informations couvertes par le secret professionnel aux 
personnes avec lesquelles le prêteur négocie, conclut ou 
exécute des opérations, expressément visées à l’article 
L. 511-33 du Code monétaire et financier, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à l’opération concernée. De 
même, en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, le prêteur est tenu de 
transmettre aux entreprises du groupe auquel il appartient des 
informations couvertes par le secret professionnel. 
L'emprunteur, de convention expresse, autorise le prêteur à 
communiquer toute information utile le concernant ou 
concernant le contrat de prêt à toute personne physique ou 
morale appartenant au Groupe de sociétés du prêteur ou le cas 
échéant, à toute personne physique ou morale agissant 
comme prestataire de services, contribuant à l’exécution du 
contrat de prêt et l'amélioration du service rendu dans le cadre 
du contrat de prêt ou des prestations qui pourraient y être 
ultérieurement rattachées. Cette autorisation concernant ces 
entités couvre également l'utilisation des données de 
l'emprunteur à des fins réglementaires, de prospections 
commerciales et d’études statistiques. 

Enfin cette autorisation concerne également l'Etat et toute 
contrepartie du prêteur dans le cadre de son refinancement 
avec cette contrepartie. 

Dans l’hypothèse d’une cession ou d’un transfert en application 
de l’article « Cession et transfert », l’emprunteur autorise 
également le cessionnaire à transmettre toute information utile 
le concernant ou concernant le contrat de prêt au prêteur afin 
de lui permettre le suivi de la relation commerciale avec 
l’emprunteur.

Le prêteur s'engage à ce que toutes les mesures soient prises 
pour assurer la confidentialité des informations ainsi 
transmises.
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Article 35 :   Lutte contre le blanchiment des capitaux

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et  
des sanctions pénales y attachées, le prêteur a l’obligation de  
maintenir une connaissance actualisée de l’emprunteur, de 
s’informer de l’identité véritable des personnes au bénéfice 
desquelles les opérations sont réalisées et d’obtenir auprès de 
l’emprunteur des renseignements sur une opération qui lui 
apparaîtrait inhabituelle en raison notamment de ses modalités 
ou de son montant ou de son caractère exceptionnel.

A ce titre, le prêteur sera notamment tenu de déclarer les  
sommes ou opérations provenant ou susceptibles de provenir 
d’une infraction punissable d’un emprisonnement supérieur à 
un an ou qui pourraient participer au financement du 
terrorisme.

Dans ce cadre, et pendant toute la durée du contrat de prêt, 
l’emprunteur s’engage à fournir au prêteur toutes les 
informations nécessaires lui permettant de respecter toute 
obligation qui lui est imposée par toute disposition légale ou  
réglementaire relative à la lutte contre le blanchiment de  
capitaux  et  le financement du terrorisme.

Article 36 :   Imprévision

Chacune des parties convient par les présentes que 
l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à 
ses obligations au titre du contrat de prêt et des actes y relatifs 
est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil.

Article 37 :   Caducité

Au cas où le contrat de prêt deviendrait caduc en application 
de l’article 1186 du Code civil, cette caducité ne vaudra que 
pour l'avenir et ne produira aucun effet rétroactif. Dans ce cas, 
l'emprunteur deviendra redevable envers le prêteur :
(i) du capital restant dû ;
(ii) de l'ensemble des intérêts courus au titre du contrat de 
prêt ;
(iii) des frais, commissions et autres sommes dues ou déjà 
exigibles au titre du contrat de prêt ;
(iv) d’une indemnité de remboursement anticipée.

Ces montants seront déterminés et exigibles selon les 
modalités prévues par le contrat de prêt en cas de 
remboursement anticipé. 

Article 38 :   Coûts additionnels

Les conditions de rémunération du prêteur ont été fixées en 
fonction de la réglementation du crédit, fiscale, monétaire et 
professionnelle applicable à la date du contrat de prêt.
Si, en vertu de l’entrée en vigueur ou de la modification d’une 
disposition législative ou réglementaire ou d’une directive, 
recommandation, instruction ou demande quelconque ou de 
tout changement dans l’interprétation ou l’application qui en est 
faite par une autorité compétente, le prêteur ou l’un de ses 
affiliés devait supporter des coûts additionnels, ce dernier en 
aviserait aussitôt par écrit l’emprunteur qui aurait le choix :
ß soit de maintenir ses obligations aux termes du contrat de 
prêt, auquel cas il prendrait intégralement à sa charge, sur 
présentation de justificatifs, le montant de ladite augmentation 
ou de ladite réduction ;
ß soit de rembourser par anticipation, dans un délai de dix (10) 
Jours Ouvrés à compter de la notification du prêteur, la totalité 
de toutes les sommes qui seraient dues au prêteur en principal, 
intérêts et commissions.

L’emprunteur devra en outre verser au prêteur le Rompus 
supporté par ce dernier, sur présentation d’un certificat 
mentionnant le montant et le calcul de l’indemnité et dont le 
calcul liera les parties sauf erreur manifeste.

TITRE X   :   GLOSSAIRE

(1) Arbitrage automatique

Désigne l’opération consistant à :
- substituer automatiquement une tranche à l’encours en phase 
de mobilisation,
- substituer automatiquement une tranche à une autre tranche.

(2) Durée d’amortissement

Désigne la durée sur laquelle est calculé le profil 
d’amortissement d'une tranche. Le terme de la durée 
d’amortissement est identique au terme du contrat de prêt. La 
durée d’amortissement peut, si les conditions particulières le 
prévoient, être supérieure à la durée d’application du taux 
d’intérêt.

(3) Durée d’application du taux d’intérêt

Désigne la durée pendant laquelle le taux d’intérêt de la 
tranche s’applique. Cette durée peut, si les conditions 
particulières le prévoient, être inférieure à la durée 
d’amortissement. Dans ce cas, une autre tranche est mise en 
place au terme de la durée d’application du taux d’intérêt par 
arbitrage automatique. 

(4) Durée de vie moyenne d'une tranche

Désigne, à une date donnée, la durée égale à la somme des 
durées séparant la date considérée de chacune des dates 
d’échéance d’amortissement restant à échoir multipliées par le 
montant respectif des amortissements de ces échéances 
divisée par le montant du capital restant dû à la date 
considérée.

(5) Encours en phase de mobilisation

Désigne le montant des fonds versés pendant la phase de 
mobilisation qui n’a pas encore fait l’objet de la mise en place 
d’une tranche et qui porte intérêts à un taux déterminé sans 
profil d’amortissement.

(6) EUR

Désigne l’Euro.

(7) Jour Ouvré

Les présentes conditions générales et les conditions 
particulières renvoient aux jours ouvrés « TARGET » et/ou aux 
jours ouvrés relatifs à « une ville ».

Un Jour Ouvré TARGET désigne un Jour Ouvré dans le 
calendrier du système TARGET.
Un Jour Ouvré relatif à une ville désigne un jour où les 
banques sont ouvertes dans ladite ville.

S’il concerne plus d’un calendrier (calendrier TARGET et/ou 
calendrier d’une ville), un Jour Ouvré désigne un Jour Ouvré 
simultanément dans l’ensemble des calendriers visés.
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(8) Période d’intérêts

Désigne la période qui court d’une date d’échéance d’intérêts à 
la date d’échéance d’intérêts suivante. Pour la première 
échéance d’intérêts, la période d’intérêts court à compter de la 
date du versement des fonds ou de l'arbitrage automatique 
jusqu’à la date de la première échéance d’intérêts.

(9) Phase de mobilisation

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement partiel 
et/ou total des fonds. Les fonds ainsi versés portent intérêts au 
taux applicable à la phase de mobilisation, sans profil 
d’amortissement.

(10) Plage de versement

Désigne la période définie aux conditions particulières au cours 
de laquelle l’emprunteur peut demander le versement des 
fonds sur une tranche.

(11) Post-fixé

Désigne un index ou un taux constaté à la fin de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts écoulée.

(12) Préfixé

Désigne un index ou un taux constaté au début de la période 
d’intérêts et qui s’applique par conséquent à la période 
d’intérêts à venir.

(13) Profil d’amortissement

Désigne les modalités d’amortissement d'une tranche qui sont 
constituées d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne la 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement.

(14) Revolving (ou renouvelable)

Désigne une phase de mobilisation au cours de laquelle 
l’emprunteur peut demander le remboursement partiel et/ou 
total de l’encours en phase de mobilisation. Les fonds ainsi 
remboursés reconstituent à due concurrence le droit à 
versement de l’emprunteur.

(15) Rompus

Désignent l’indemnité égale au produit du capital restant dû de 
la tranche par l’écart de taux entre le taux d’intérêt de la 
tranche et le taux de replacement représentatif des conditions 
d’utilisation des fonds jusqu’à la date de la prochaine échéance 
d’intérêts de la tranche.

(16) TARGET (Trans-European Automated Real-time Gross 
settlement Express Transfer system)

Désigne le système de règlement brut en temps réel de 
l’Eurosystème pour les paiements en euro.

(17) Tranche obligatoire ou tranche

Désigne un montant portant intérêts à un taux déterminé avec 
un profil d’amortissement défini. Le profil d’amortissement est 
constitué d’une durée d’amortissement (égale à la durée du 
contrat de prêt lorsque les conditions particulières ne le 
précisent pas), d’une périodicité des échéances 
d’amortissement et d’un mode d’amortissement. Toutes les 
caractéristiques d'une tranche obligatoire sont prédéterminées. 
La tranche est mise en place par versement automatique, par 
arbitrage automatique ou de manière anticipée et revêt un 
caractère irrévocable.

(18) Mise en place anticipée de la tranche

Si les conditions particulières le prévoient, désigne la 
possibilité pour l’emprunteur de demander la mise en 
amortissement du prêt sans attendre le terme de la phase de 
mobilisation.

La mise en place anticipée de la tranche se fera aux conditions 
suivantes :
- en une seule fois pour la totalité du montant du prêt
- sans modification des caractéristiques financières du prêt
- avec avancement des dates d’échéances et de maturité du 

prêt.

La demande de mise en place anticipée de la tranche donne 
lieu à l’envoi par l’emprunteur d’une demande adressée au 
prêteur selon le modèle annexé aux conditions particulières.

En l’absence d’exercice de l’option de mise en place anticipée 
de la tranche, les fonds non mobilisés seront versés 
automatiquement à l’emprunteur à la fin de la phase de 
mobilisation.

(19) Annexe Verte

Désigne les informations requises, en annexe des conditions 
particulières, dans le cas où l’objet du financement correspond 
à une catégorie de projets ou dépenses d’investissement 
suivantes : les énergies renouvelables ; la mobilité douce et 
transports propres ; la gestion durable de l’eau et de 
l’assainissement ; la gestion et valorisation des déchets ; 
l’efficacité énergétique de la construction et de l’aménagement 
urbain.
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